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1. Ulpien au lt'v. 5 de tous les r-t: 
bunaux. 

LE legs des alimens comprend aussi celui 
de l'eau, dans les pays où l'eau se vend. 

2. Marcien au !t'l-'. 8 des Institutes. 
Si un testateur a affranchi des esclaves en 

Ieur léguant des alimens, ils sont admis à la 
demande de ce legs, suivant un rescrit des 
empereurs Sévère et Antonin, quand même 
ils n'auroient pas été affranchis directement 
par le testateur qui les auroit laissés à un 
légataire sous la charge de les affranchir. 

1. Si les biens sur lesquels les alimens sont 
dus passent au fisc, les alimens doivent être 
payés, comme si ces biens eussent passé dans 
les mains d'un particulier. 

:3. Ulpien au /t"v. 2 des Fonctions du consul. 
Lorsqu'il}' a plusieurs héritiers et plusieurs 

affranchis à qui le testateur a laissé des ali 
mens, les juges ont coutume de partager 
ceux, ci entre les héritiers, afin qu'ils ne soient 
pas obligés de recevoir de chacun des héri 
tiers leurs alimens par petites portions; et 
ce partage duit être soutenu comme s'il eût 
été fait par le testateur lui-même. Ils sont 
même dans l'usage de choisir un héritier qui 

T 1T U LUS P R 1 1\1 U S. 

DE ALIMENTIS, 
VEL CIBARllS LEGATIS. 

1. Ulpianus lt'b. 5 de omnibus 
Tribunatibus. 

SI alimenta fuerint legata, dici potest 
etiam aquam legato inesse , si in ea re
gione Iuerint legata, ubi venundari agua 
solet. 

2. Marcianus ùb. 8 Iristitutionum, 
Si quis \iberlis alimenta reliquerit : elsi 

legati fuerint servi et rogati legalarii rna
numittere , ad Iideicommissûm admiltuu
tur: ut et divi (juoque Severus et Antoni
nus rescripserunt. 

S. 1. Et licèt ad fiscum bona fuerint 
devoluta , ex quibus alimenta debeantur , 
prœstanda sunt , eicuti si ad quemlibet 
successorem transissent. 

3. Flpianlls b'h. 2 de Q/licio con sulis, 
Soient judices , ex cau-a alimentorum , 

libertes dividere , quoriens plures su nt 
heredes: ne à singulis heredibus minuta
tira alimenta petentes distriugantur : CI uam 
divisionem perind e tneri oportet , atque 
si paterfamilias ipse libertes d ivixisset. So
Ient el lI11Um eligere , per tjllern :llilllf'lIla 
pra-stentur , aut ex voluntate def uncf i , 
aut arbitrio sua, ut rescripta subjecta 
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ostendunt : Exemplum libelli dati mihi à 
libertis Eavillœ misi vobis , sciens ad exern
plum istam l'cm pertinere : quia multi tes
tamentis suis preestari libertis jubent ne
cessaria: qure, quia minimi œris sunt , ad 
nihilum perducunlur , cùm plures heredes 
cœperunt pel' successiones existere. Qua. 
de causa pula vos rectè facturos, si, con
vocatis Favillœ heredibus, procuratori
busve eorum , constitueritis , cui à cœteris 
dari debeat pecunia , ex cujus usuris ali
menta prœstentur. Debebit aulem is qui 
accipiet , cavere eis qui dabunt, reddi
turum se, ut quisque ex libertis decesse
rit, aliove quo mode in civitate esse de
sierit, tautùm ex sorte, quantùm efficiet 
pro pertiene compulatio. Divus Pius Ru
brio cuidam Telesphoro rescripsit: Con
suIes, vocatis his, à quibus vobis alimenta 
deberi ex causa fideicomrnissi constîterit, 
vel omnes ab uno , vel facta pro rata dis
tributione, quis et à quibus percipiatis , 
decernent, Fiscus enim , si eo nornine 
quicl ab eo vobis deberetur, exemplum 
sequeretur. Jam nuncsciatis, partes corum, 
'lui solvendo esse desierint, non pertinere 
ad onus reliquorum heredum, 

4, Modesltizus !t'b. 10 Responsornm. 
TOI. 7e ~'il1iMv9{~OI', 7<1.1. 7! ~'7T'MvSip<l.i> 
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x.l/v"1'f f,,"v8f~(M<I. , il l",v9,p/"!1(d, dloSîiV<l.1 ~ou~o
/1-"" 7~ fV XÎOI. p.~ X(d~;<I., hî 7~) ~ QUO!. Ç,dQI1. 
/I-~ ;~if.,Ub<l.YOV ITolxelZ1d.1 <l.v7ol. X.1{3&.~'1l ~ (3,0-
7/'J.pÎll ~VOI-'-<l.7/' Id est, libertis libertabusque 
meis , qllos virens in testamento , et codi
cilùs manumisi, ue! manumittam , dari 
1'010 mea prœdùJ, quœ in Chia insula ha
bco , ad hoc, ut quœcunque vîvente me 
acceperint , consutuantur eis cibarù el 
vestiarii nomine, Qurero, quam habeant 
significationem: utrùm, ut ex preediis ali

X X X 1 V, T 1 T 1\ ~ J. 
soit chargé de fournir les alimens , et ils font 
ce choix ou conformément à la volonté du 
testateur, ou d'office, comme on le voit par 
les rescrits sui vans : « Je vous envoie une co
pie de la requête qui m'a été présentée par 
les affranchis de Favilla, sachan t qu'il est né
cessaire, pour l'exemple, de porter une déci
sion dans celte affaire: car plusieurs testateurs 
chargent dans leurs testamens leurs héritiers 
de fournir à quelqu'un ce qui est nécessaire à 
la vie; ce qui se réduit ordinairement à peu 
de chose, et souvent à rien, lorsqu'il ya plu
sieurs héritiers. C'est pourquoi je crois qu'il 
est à propos que vous fassiez assembler les 
héritiers de Favilla , ou leurs fondés de procu
ration, et que vous en choisissiez un entre eux 
à qui les autres donneront une somme, pour, 
les intérêts qui en proviendront, être employés 
au paiement des alimens. L'héritier qui rece
vra la somme donnera caution aux autres de 
la leur rendre, proportionnellement à leur 
part, à mesure qu'un des affranchis viendra à 
mourir ou perdra la vie civile de quelqu'autre 
manière», L'empereur Antonin a aussi adressé 
à Rubrius -T'élesphore un rescrit conçu en 
ces termes: « Les consuls feront assembler 
les héritiers qui sont chargés envers vous d'un 
legs d'alimens-, et décideront ou que tous les 
légataires recevront leurs alimens du même 
héritier, ou que chacun d'eux sera assigné à 
un héritier en particulier, moyennant quoi 
vous saurez à qui chacun de vous doit s'a
dresser: car le fisc lui-même -suivroit ce mê
me exemple s'il vous devait quelque chose 
au même titre. Mais vous devez savoir qu'a
près ce partage, les portions des héritiers qui 
deviendront insolvables ne chargeront pas 
leurs cohéritiers. n 

4. Modestin au liv. JO des Réponses. 
Je veux qu'on donne à mes affranchis de 

l'un et de l'autre sexe, qne j'ai affranchis 
dans mon testament ou dans Illon codicille. 
ou que j'affranchirai par la suite, les terres 
que j'ai dans l'ile de Chio, afin qu'ils se pro
curent sur le revenu de ces terres leur vie 
et leur habillement, comme ils les rece
voient de mon vivant. On demande quel est le 
sens de cette disposition? Le testateur veut
il que ses affranchis prennent des alimens 
sur ces fonds, ou hien charge-t- il son héri
tier de leur donner, outre ses terres, leur 
nourriture et leur habillement? De plus, le 
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testateur lègue-t-illa propriété ou l'usufruit 
(le ces terres'? Et, si c'est la propriété qui est 
léguée, et qu'il se trouve dans les revenus des 
terres plus qu'il ne faut pour la nourriture et 
l'habillement des affranchis, cet excédant doit
il appartenir à l'héritier du patron? Si quel
ques-uns des affranchis viennent à mourir, 
leurs portions accroissent-elles aux autres fi
déicommissaires qui restent? Et si ces fidéi
commissaires étoient morts après l'ouverture 
du fidéicommis, leurs portions passeroient
elles à leurs héritiers ou à ceux du testateur? 
Modestin a répondu: Je pense que les terres 
ont été laissées aux affranchis pour qu'ils les 
eussent en pleine propriété, et non en usufruit 
seulement. Ainsi, si les revenus sont plus 
forts que ce qu'il faut pour la nourriture et 
l'habillement, les affranchis les garderont en 
entier. Si un des affranchis meurt avant l'ou
verture du fidéicommis, sa portion accroît 
aux autres affranchis; s'il meurt après, il 
transmet sa portion à ses héritiers. 

1. Lucius- Titius a chargé ses enfans, 
qu'il a institués pour héritiers, de fournir à 
ses affranchis de l'un et de l'autre sexe la 
nourriture et l'habillement, sans ajouter au
cune condition. On demande si ces affran
chis peuvent former la demande de leur fi
déicommis sans être d'intelligence avec les 
enfans de leur patron? Modestin a répondu 
que rien n'empèchoit qu'ils formassent seuls 
la demande de ce qui leur avoit été laissé pal' 
testament sans aucune condition. 

5. Le même au liv. 1 [ des Réponses. 
Un testateur a fait cette disposition: Vous 

donnerez à tous nos affranchis leur nourri
ture, à votre volonté, car vous n'ignorez pas 
combien d'entre eux ont eu part à mon ami
tié. Et daus un autre endroit: Je vous recom
mande Prothyurus, Polychronius et Hypatius, 
et je vous prie de les garder avec vous et de 
leur fournir leur nourriture. On demande si 
les héritiers doivent fournir la nourriture à 
tous les affranchis, ou seulement à ceux que 
le testateur leur a recommandés particulière
ment, voulant qu'ils demeurassent avec eux? 
Modestin a répondu que le testateur avait 
légué la nourriture à tous ses affranchis, mais 
que la quanti lé dne à chacun de voit être 
fixée par ua homme iudicieux, 

OU D ES V 1 V !t"5. 

meula ipsi capiant; an vero ut prreler 
prœdia , et cibaria et vesliaria ab herede 
percipiant? Et utrùm proprietas, an usus
fructus relictus est? Et si proprietas re
licta sit , aliquid tamen superfluurn inve
niatur in' reditibus, quàm est in quanti
tate cibariorum et vestiariorum , an ad 
heredem patronal pertiuet? Et si mortui 
aliqui ex Iiberlis sint, an pars eorum ad 
fideicommissarios superstites pertineat : et 
an die cedente fideicommissi , morientium 
libertorum portiones ad heredes eorum , 
an testatoris decurrant? Modestinus res
pondit: Videntur mihi ipsa prœdia esse 
libertis relicta, ut pleno dominic hœc ha
beant, et non pel' solurn usumfiuctum, 
Et ideà et si quid superfluum in reditibus, 
quàm in cibariis erit, hoc ad libertes per
tineat. Sed etsi decesserit fidcicomrnissa-, 
rius ante diem fideicommissi cedentem, 
pars ejus ad cseteros iideicommis.larios 
pertinet: post diem autem cedentem si 
qui mortui sint, ad suos heredes luce 
transmitteut. 

S· 1. Lucius Titius testamento suo li
bertis libertabusque cibaria , et vesri.iria 
à liberis suis eisdemque heredibus preestari 
jussit, nulla conditione addita. Quœro, 
an, si sine patroni liberis, iidem liberti 
agant , cibaria et vestiaria accipere pos
sint? Modestinus respondit, nihil pro
poni, propter quod petitio eorum qnœ les
tamento pure legata sunt, non competat. 

5. Idem lib. 1 [ Responsorum, 
Verba testamenti : Omm/J1Is ùbert/s nos

iris ctbarta prœstabitis pro arbîtrio vestro , 
non ignorantes, quot ex lus caros Itabue
rim. Hem alio loco: Prothymum, Poly
chronium , Hypatium commendo, ut et 
vobiscum sint, et cibaria prœstetis, peta. 
Quœro, an omnibus cibaria dcbent dari: 
an his, quos commendavit , ct curn here
dibus esse jussit? Modestinus respondit , 
omnibus libertis cibaria relie la proponi, 
quorum modum vir] boni arbitrio statuen
dum esse. 

De allrnenris 
J'uri: le,alis. 

ne omnibu, 
Iibertis, 
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6. Javolenus Nb. 2 ex Cassio. 
Legatis alimentis , cibaria , et vestitus , 

et habitatio debebitur, quia sine his ali 
corpus non potest : cœtera qure ad disci
plinam pertinent, legato non continen
tur: 

7. Paulus lib. 14 Responsorum. 
Nisi aliud testatorern sensisse probe

tur, 

8. Papinianus lib. 7 Responsorum, 
Pecuniœ sortem alimentis libertorum 

destinatam, unurn ex he~dibus secun
dùm voluntatem defuncti prœcipientem , 
cavere non esse cogendum , ex persona 
deficientium partes coheredibus restitui , 
placuit. Ob eam igitur speciem post mor
tem omnium libertorum indebiti non com
petit actio , nec utilis dabitur. Diversa 
causa est ejus , cui legatorum divisio man
datur: nam ea res prœseutem ac mornen
tariarn curam injungit : alimentorum verô 
prœbendorum necessitas oneribus mens
truis atque annuis , verecundiam quoque 
puls~1tibus adstring itur. 

9. Idem lib. 8 Responsorum, 
Alio herede institulo , ita scripsit : A le 

peto Gai Sei, quidquid ex hereditate mea 
rcdegcris, illts alumnis meis des singuùs 
denos aureos , eandemque summam penes 
te esse volo , cujus ex incremento eos alere 
te 1J010 : reùquum restitues Numerio con
liberto nostro . Respondi, quamvis distra
here bona Gaius Seius alio scripto he
rede non possit, tamen eum alumms re
lictam pecuniam , ut servet, ac restituat 
intra Falcidiam , rectè petilurum: '(uod 
de superflue probari non potest, 

S. r, Eum quoque lihertum inter eos , 
quibus cibaria, item vesliarium patrona , 
qure viva prœstabat , reliquit , rectè fidei

commissum 
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6. Javolénus au Itv. 2 sur Cassius. 

Le legs des alimens comprend la nourri
ture, l'habillement et l'habitation , parce que 
toutes ces choses sont nécessaires à l'entre
tien du corps; mais l'éducation n'y est pas 
comprise; 

7, Paul au liv. J 4 des Réponses. 
. A. moins que le testateur ne l'ait voulu 

amsi, 

8. Papinien au IiI!. 7 des Réponses. 
Un des héritiers, qui, suivant la volonté 

du testateur, prélève sur la masse de la sue
cession le capital de la somme dont les reve
nus. sont destinés aux alimens des affranchis, 
ne doit pas donner caution à ses cohéritiers 
de leur rendre les portions des affranchis qui 
viendront à mourir. Ainsi, dans cette espèce, 
les cohéritiers, même après la mort de tous 
les affranchis, n'auront aucune action ni di
recte ni utile contre l'héritier dont nous par
Ions, pour se faire rendre par lui cette som
me, sous prétexte qu'elle est indûment entre 
ses mains. Il n'en est pas de même de l'hé
ritier qni sera simplement chargé de faire la 
distribution des legs, parce que ce partage 
est l'affaire d'un moment: au lieu que la né
cessité de fournir des alimens est une charge 
qui embarrasse celui qui en est chargé tous 
les ans et tous les mois. 

9' Le même au IlV. 8 des Réponses. 
Vn testateur ayant institué deux héritiers" 

charge l'un d'un fidéicommis en ces termes: 
Je charge Gaïus-Séius de fournir à chacun de 
mes affranchis , sur ce qu'il touchera de ma 
succession, une somme de dix écus d'or; de 
garder pareille somme entre ses mains poul' 
en employer les intérêts à leur nourriture, 
et de remettre le reste à Numérius , notre af
franchi commun. J'ai répondu: Il est vrai 
que Gaïus-Séius ne peut pas vendre les biens 
de la succession, parce qu'il a un cohéritier, 
mais il sera autorisé à demander la somme 
léguée aux affranchis , afin de la garder et de 
la leur remettre avec les restrictions qu'y ap
portera la loi Fa1cidia; mais on ne peut pas 
dire la même chose par rapport à ce qui ex
cédera cette somme léguée aux affranchis. 

1. J'ai décidé qu'un affranchi qui rece
voit de sa patronne vingt écus d'or par an , 
et une certaine quantité de blé et de vin 

par 
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par mois, devoit être admis au fidé~c.o~mis 
avec tes autres à qui la patronne a laissé la 
nourriture et l'habitation qu'elle leur don
nait de son vi vaut. 

10. Le même au lit-'. 9 des Réponses; • 
Si le testateur a chargé un de ses héri

tiers de prélever sur sa succession une cer
taine somme pour l'employer à fournir des 
alimens à ses affranchis, l'héritier de l'héri
tier sera lui-même admis à faire ce préle
Veillent. Cependant il paroîtroit de prime 
abord que quand le testateur a laissé plu
sieurs héritiers, sa volonté s'oppose à celte 
décision; mais néanmoins elle doit être adop
tée. Car ne peut-il pas se faire que, pour le 
bien de ses affranchis, il ait voulu éviter de 
charger ses autres héritiers des alimens, et 
qu'il ait mieux aimé en charger un héritier 
dont il connoissoit la maison pour être fidelle 
et solvable? En conséquence les alimeris se
ront fournis par tous les héritiers de l'héritier. 

1. Lorsqu'un esclave a été affranchi par 
fidéicommis sans aucune condition, et que 
le testateur a laissé des alimens à ses affran
chis, quoique celui-ci soit parvenu à la li
berté plus tard que les autres par le fait 
de celui qui étoit chargé de l'affranchir, et 
non par aucun obstacle de la part de l'hé
ritier, il ne doit cependant pas perdre ses 
alimens pour le temps qui s'est écoulé jus
qu'à sa liberté: car on fait attention à la 
demeure où est le légataire de recevoir son 
fidéicommis quand il est question des in
térêts du fidéicommis, mais non pas quand 
il s'agit du fidéicommis lui-même. 

2. Un père ayant chargé son fils de don
ner des alimeus à sa fille qu'il a déshéri tée, 
suivant que ces alimens seroient réglés par 
un homme judicieux, j'ai répondu que le 
fils devoit à sa sœur des alimens proportion
nés non aux forces de la succession, mais 
au legs de la clot que le père a fait à sa 
fille en la déshéritant, et qu'il a voulu lui 
être payée quand elle se marieroit, et de 
plus proportionnés aux différens âges par les
quels elle passera, 

1 r , Paul au ùv, ro des Questions. 
Un particulier à qui un testateur avait 

laissé des alimens payables annuellement, a 
perdu la vie civile par un jugement qui l'a 
condamné au travail des mines, et depuis 
le prince l'a restitué en enlier. J'ai répondu 

Torne V. 

OU DES VIVRF.S. 9 
commissum petiturum exislimavi , qui 
annuos viginh aureos , ct menstruum fru. 
mentum, atque vinum accep tavit. 

10. Idem lib. 9 Responsorum, 
Cum unus ex heredibus certain pecu

niam prœcipere jussus esset, de cujus 
sorte libertis alimenta prrestaret: heredem 
quoque heredis ad prœceptionern admilti 
placuit, Si tamen plures heredes heres 
haberet , intentionern quidem defuncti 
prima facie refragari, sed aliud probari 
non oportere. Quid enim, si cecteros he
redes suos evitavit , et quietam ae vere
cundam atque etiam idoneam, libertis 
consulens ,clOlllUIll sequi maluit? Et ideô 
ab orrinibus heredibus heredis alimenta 
prœstabuntur. 

S. r , Verbis fideicommissi pnrè manu
misso , prœteriti quoque temporis ali. 
menta reddenda sunt , quamvis tardiùs li
bertatem recuperaverit, nec heres moram 
libertati fecerit : tune enim explorari mo
l'am oportet , cùm de usuris fideicommissi 
quœritur , non de ipsis fideicommissis. 

S. 2. Alimentis viri boni arhitratu filire 
relictis , ab herede filio pro modo legatœ 
dotis, quam solam pater exheredatœ filire 
nubenti dari voluit , atque pro incremen
tis œtatis , eam exhibendam esse res
pondi , non pro viribus hereditatis. 

J T. Paulus Nh. r 0 Ouœstionum. 
Is cui annua alimenta relicta fuerant , 

in metullum damnatus , indulgentia prin
cipis restitutus est. Respondi, eU1l1 et 
pra-cedeutium annorum l'ect/> cepisse ali
menta, et sequentium deheri ei. 

2 
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12. Idem lib. r 4 Responsorum, 
De pra>dii, pro Lucius Titius lihertis suis ciharia et 

allrnentis ~Lli vestiaria anuua certorum nummorum re
fi"li•• 

liquit , et posteriore parte testamenti ita 
cavil: Obligatos cis ob causam fidetcom
missifundos me as illum et ilium, ut ex 
redùu eorum aùmenta suprascnpta peret.. 
piant. Quœsill1l1l est, an si quanta mino
res reditus provenerint , quam est quanti. 
tas cibariorum et vestiariorum, heredes 
ad supplendam l'am onerari non debeanl: 
vel si alio anno excesserint, an supplen
dum sit, quod superiore anno minus 
perceperint ? Paulus respondit , cibaria 
et vestinria libertis defuncti integra dehe
ri , neque ex 1'0, quàd posteà pra-dia his 
pignoris jure testator obligare voluit, ut 
ex reditu eorum alimenla perciperent, 
minuisse eum, vel auxisse ea qua: reli
querat, videri, 

I;'J. Scœvola lib. 4 Responsorum, 
ne rranslatiene Gaio Seio trecentos aureos legavit, 

lega.li. UL ex usuris ejus summœ libertz's cibaria 
et uestiarta prœstaret, quœ statucrat . co
dù:illts autem eandem summam uetuit dari 
Ga/a Seio , sed dari Publio Mœuio voluit. 
(",'uœra, an libertis fideicommissum de
beat Mœvius ? Respondi, Mœviurn , nisi 
aliud , de quo non deliberaretur , doceat 
sihi à testatore injunctum , videri secun
dùm voluntatem testatoris recepisse ea 
ouera quœ adscripta erant ei summœ, 
quœ in euro codicillis transferebatur, 

g. 1. Imperator Antoninus Pius libertisSi l'gelar ali
cui, ,{uoa,t cum Sextiœ Basiliœ: Quamvù rerba testamenti 
iUo moretur, ita se hahcant , ut quoad cum Claudia 

Justa moratt essetis , aùmenta et ,pestia
rium legata sint, tamen hanc fuisse de

fUlIe/œ cogùationem interpretor , ut et 
post mortem jllstt" eadem l'obis prœstari 
voluerit. Respondit, ejusmodi seri pturam 
ita accipi , ut necessitas alimentis prœs

qu'il avait valahlement reçu ses alimens des 
années précédentes, et que ceux: des années 
suivantes lui étoient dus. 

12. Le même au IIV. 14 des Réponses. 
Lucius-Titius a laissé à ses affranchis leur 

nourriture et leur habillement, fixés à une 
certaine somme par an, et à la fin de sou 
testament il a fait cette disposition: J'affecte 
et oblige à mes affranchis, pour la sûreté 
de leur fiLléicommis, tel et tel fonds, afin 
qu'ils reçoivent leurs alimens sur les revenus 
desdits tonds. On a demandé si, dans une 
année, les revenus des fonds n'étant pas assez 
considérables pour acquitter les fidéicommis, 
on ne pourrait pas dire que les héritiers 
n'étoient pas chargés d'y suppléer; ou si une 
année excède la valeur des fidéicommis, 
faut-il encore que les héritiers suppléent ce 
qui se trouvera de moins dans une autre 
année? Paul répond que les héritiers doi
vent payer aux affranchis leur nourriture et 
leur habillement en entier, et que le tes
tateur n'est censé ni avoir augmenté ni avoir 
diminué le legs qu'il leur a fiait, parce que 
depuis il a voulu que ces fonds leur tinssent 
lieu de gage, et que les revenus en fussent 
employés à acquitter le legs des alimens. 

13. Seét.Jola au lù,. 4 des Réponses. 
Un testateur a légué à Gaïus-Séius trois 

cents écus d'or, pour, les intérêts de ladite 
somme, être employés à fournir à ses affran
chis la nourriture et l'habillement; ensuite 
dans son codicille, il a défendu qu'on donnât 
cette somme à Gaius-Séius , et avoulu qu'on 
la donnât à Publius-Mœvius. On' a demandé 
si Mœvius était chargé du fidéicommis en
vers les affranchis? J'ai répondu que Mœ
vius paroissoit s'être chargé, conformément à 
la volonté du testateur, des charges imposées 
à la somme qui lui était laissée par le codi
cille, à moins qu'il ne prouvât que le tes
tateur l'eût chargé d'autre chose dont on ne 
parlait pas. 

1. L'empereur Antonin a adressé ce rescrit 
aux: affranchis de Sextia-Basilia: « Quoique 
les paroles du testament portent qu'on vous a 
légué la nourriture et l'habillement tant que 
vous demeureriez avec Claudius-Justus, ce
pendant je pense que la volonté de la tes
tatrice a été que ces legs vous fussent aussi 
pa.) és après la mort de Justus », J'ai répondu 
que celte disposition de la testatrice devoit 
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être entendue d'une nécessité perpétuelle de 
payer les legs. 

2. J'ai été aussi consulté sur la force de 
cette disposition, et je veux que mes af
franchis restent toujours avec vous. Les es
claves affranchis par l'héritier sont restés 
long-temps avec lui; mais, comme il exerç.oit 
sur eux un pouvoir trop tyrannique, ils l'ont 
abandonné. On demande s'il reste obligé à 
leur fournir des alimens, qu'il refuse de leur 
payer s'il ne peut pas jouir d'eux à titre de 
servitude? J'ai répondu que, suivant l'ex
posé, l'héritier restoit obligé à fournir les 
alimens. 

14. Ulpien au liv. :1 des Fidéicommis-
Méla dit que si UB testateur lègue des ali

mens à un enfant de l'un ou de l'autre sexe, 
ils lui sont dus jusqu'à l'âge de puberté. Mais 
ce sentiment n'est pas vrai: car ils lui se
ront dus autant de temps que le testateur 
l'aura voulu; ou si sa volonté n'est pas claire 
à cet égard, ils lui seront dus pendant toute 
sa vie. 

1. Mais si le testateur a légué des alimens 
jusqu'à l'âge de puberté, et que quelqu'un 
veuille appliquer à ce legs l'usage qu'on ob
servoit anciennement par rapport aux legs 
d'alimens faits aux enfans de l'un et dt: l'autre 
sexe, il doit savoir que par une constitution 
d'Adrien, ces enfans doivent être nourris, 
savoir les garçons jusqu'à dix-huit ans, et 
les filles jusqu'à quatorze. Et notre empereur 
a rescrit que cette constitution d'Adrien de
vait encore être observée aujourd'hui. Car, 
quoiqu'on ne fixe pas ainsi ordinairement 
l'âge de la puberté, il n'est pas cependant 
contre le droit civil de le fixer de cette ma
nière, par une raison d'équité, dans la matière 
du legs des alimens, 

2. Si un testateur lègue les alimens qu'il 
fournissait de son vivant, l'héritier les doit 
tels qu'il les fournissait lors de sa mort. Ainsi, 
si le testateur les a fournis différemment en 
différens temps, on fera attention à la quan
tité que le testateur en fournissait dans le 
temps qui a précédé immédiatement sa mort. 
Que faudrait-il donc décider s'il en four
nissait une pins grande quantité lors de son 
testament que lors de sa mort? Il faudra 
encore décider qu'on doit s'arrêter à la rna
nière dont il les fournissoit en dernier lieu. 

5. Un testateur a laissé à ses affranchis, 
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tandis perpetua maneat. 

S. 2. Item consultus de· tali scriplura , 
et tecum sint semper, vola. Qusero, cùrn 
manumissi ab herede, cum eo morati diu 
sint, sed ob graviorem servilutem ab co 
discesserint , an alimenta his debeantur , 
qme negat se prœstare , nisi vice servitutis 
iis uteretur ? Respondit, secundùm ea 
quœ proponerentur • deberi, 

f 4. Ulpianus lib. 2 Fidez'commi'ssomm. 
Mela ait, si puera vel puelleo alimenta 

relinquautur , usque ad pubertalem de
beri, Sed hoc verum non est: tandiù 
enim debentur, donec teslator voluit ; 
aut si non patet quid sentiat , pel' totum 
tempus vitœ debebuntur, 

S. 1. Certè si usque ad pubertatem ali
menta relinquantur, si quis exemplum 
alimentorum, quœ dudum pueris el puel
lis dabantur, velit sequi: sciat Hadria
num constituisse , ut pueri usque ad de
cimumoctavum, puellee usque ad quar
tumdecimum annum alantur. Et hanc 
formam ab Hadriano datam observandam 
esse imperator noster rescripsit. Sed etsi 
generaliter pubertas non sic definiatùr, 
tamen pietatis intuitu in sola specie ali
mentorum hoc tempus œtatis esse obser
vandum non est incivile. 

S. 2. Sed si alimenta, QUt1! l'l'VUS prœs
tabat , reliquerit : ea demùm prsestabun
tur, quœ mortis tempore prœstare solitus 
erat. Quare si fortè variè prœstiterit, ejus 
tamen temporis prœstalîo spectabitur, 
quocl proximum mortis ejus fuit, Quid 
ergo, si cùm testaretur , minus pra-stabat, 
plus mortis tempere ,vel contrà ? Adhuc 
erit dicendurn , eam prœstatiouem sequen. 
dam, quce novissima fuit. 

S. s. Quidam libertis suis, lit alimenta, 
2 * 

D. relicti. pue
1'0 vel puell... 

De pubertate, 

De alimentil, 
qua' vinls pr~s
tahat, 

De aqua. 
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ita aquam quoque per jiJeicomm;ssUnI re
liquerat. Consulel-at de fideicommis-o , 
cùm in l'a regione Al"ricaJ vel iortè 
JEgypti If'S agi proponehatur , ubi aqua 
venalis est Dicebam igilur , esse emolu
mentum fideicornmissi , sive quis habens 
cisternas id reliquerit , sive non: ut sit in 
fideicornmisso , quantè quis aquam sibi 
esset comparaturus : nec videri inutile 
esse fideicommissumvquasi servituie pral
dii non pussessori vicinœ posse-sionis re
licta. Nam et haustus a-1uœ, ut pecaris ad 
aquam appulsus, est servitus personal : ta
men ei qui vieinus non est, inutiliter re
linquitur. ln eadem causa l'l'un! gestandi, 
vel in tuo uvas premendi vel areœ ture 
ad frumenta cœteraque legumina expri
menda utendi : heec enim aqua personœ 
relinquitur, 

15. Scœuola lib, 17 Dr'gestornm. 
De nlimentls A filio herede codicillis Seiœ decem 

r-elict is à legala- reliquit, pt alumno his verhis : Mœvio in
1'10_ 

jànti alumno tneo quadraginta dari vola, 
qllœ peta à te Sera susciptas , et usuras ei 
quincunces in annum usque uicesimum 
œtaùs prœstes , elllJ1que suscipias , et tuea-: 
ris Quœsitum pst, an Seia , postquàm le
gatLJm SUUJll acceperit , si nolit pecuniam 
alumno relictam suscipere ,vel in susci
pienda ca cessaverit , anus alimentorum 
ex die mortis testatoris compellenda sit 
adgnoscere? Respondit, secundùm ca 
qllal proponerentur, compellendam prres
tare, Ct/Ill Iideicommissum sit, Idem qure
siit , an heres quoque Seiœ in annos vi
ginti alimenta prœstare debeat? Respon
dit, debere, 

ne 1,,< que S. r, 'I'estator coneubinœ manClpla 
1('.1-1:(11' 1Hit'~~a rustica numero oeta lezavit , et his cibaria 
hat, 

prœstari jussit in hocc verba : Eisque 

x X X 1 V, T 1 T II. E 1. 
par fidéicornmis , des alimens et de l'eau. On 
dernaudoit ce qu'un devoit penser de ce fi
déicommis, parce que la question s'élevoit 
dans une province d'Afrique ou d'Egyple, 
où l'eau se vendait à prix d'argent? J'ai ré
pondu que c'étoit une addition au fidéicom
mis, soit que le testateur qui l'a laissé eût 
ou n'eût point de citernes d'eau, et que ce 
fidéicommis avoit pour objet ce qu il en de
voit coûter au fidéicommissaire pour se pro
curer de l'eau. On pourrait dire que ce fi
déicommis est nul, sous le prétexte que c'est 
imposer une servitude sur un fonds en faveur 
d'une personne qui n'est poinl propriétaire 
du fonds voisin. Car, dira-t-on, le puisage 
d'eau, le droit d'abreuver ses bestiaux à l'eau 
d'autrui , est une servitude accordée à la 
personne, et cependant on ne peut pas la 
léguer à celui qui n'est pas propriétaire d'un 
fonds voisin. Il en est de même du droit 
de porter des fardeaux, de pres~urer son rai. 
sin ou de battre son blé et les autres légumes 
sur le terrain d'autrui. Je réponds à cette 
objection, que l'eau dont il s'agit ici n'est point 
laissée en faveur d'un fonds, mais pour l'aira 
vivre la personne elle-même. 

15. Scéuola au ù», 17 du Digeste. 
Un testateur ayant institué son fils pour 

héritier, l'a chargé d'un legs de dix envers 
Séia , et a fait cette disposition l'Il faveur de 
son élève: Je veux qu'on donne à mon élève 
Meevius , qui est encore enfant, une somme 
de quarante, dont je prie Séia de se charger, 
et d'en donner à Mœvius les intérêts à cinq 
pour cent jusqu'à ce qu'il ait acquis l'âge 
de vingt ans ; je prie aussi Séia de l'élever. 
Séia ayant touché son legs n'a pas voulu se 
charger de la somme, ou a négligé de s'en 
charger. On a demandé si elle devait souf
frir les charges de ce fidéicommis à compter 
du jour de la mort du testateur? J'ai ré
pondu que, suivant l'exposé, elle de voit en 
être chargée à compter de ce jour, puis
que le testateur en avait disposé ainsi. On a 
demandé encore si l'héritier de Séia devait 
fournir les alimens à l'élève du teslateur jus
qu'à ce qu'il eût l'âge de vingt ans? J'ai 
répondu qu'il devoit les lui fournir jusqu'à 
ce qu'il eût cet âge. 

J. UIl testateur a légué à sa concubine 
huit esclaves de campagne, et a ordonné 
qu'on leur fournît leur nourriture, en CCi 
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termes: Je veux qu'on donne aux esclaves 
que j'ai légués ci-dessus, pour leur nourri
ture, ce que je leur donnais de mon vivant. 
Ces esclaves, du vivant du testateur, étaient 
toujours envoyés en journées dans le temps 
de la récolte, et dans le temps ou on bat le 
blé, et pendant ce temps-là ils n'étaient ja
mais nourris aux dépens de leur maitre, 
excepté le concierge ou gardien du fonds. 
On a demandé si l'héritier devait dans ces 
mêmes temps payer à la concubine la nour
riture des esclaves? J'ai répondu qu'on de
vait laisser celte décision à la prudence du 
juge. Claudius. Scévola a raison, car si la 
concubine doit employer ces esclaves de la 
même manière que le testateur, la nourri
loure ne leur sera pas due par l'héritier pour 
le temps dont il s'agit. Mais si le testateur 
les lui a légués pour qu'elle en fît ses esclaves 
de ville, elle sera due. 

2. 'I'itia a tait cette disposition dans son 
testament: Je veux qu'on donne à tous mes 
affranchis de l'un et de l'autre sexe la nour
riture et l'habillement que je leur donnais 
de mon vivant. La testatrice ne fournissait 
de son vivant la nourriture et l'habillement 
qu'à trois affranchis seulement, ainsi qu'on 
le voit par son registre de compte. On de
mande si l'héritier est obligé de fournir la 
nourriture et les alimens à tous les affran
chis, ou seulement aux trois qui en rece
voient de la testatrice de son vivant? J'ai ré
pondu qu'il en devoit à tous. 

16. Le même au till. 18 du Digeste. 
Un testateur a légué à ses affranchis la 

nourriture et l'habillement. On a demandé 
SI Modératus, un des heritiers , étant charge 
nommément d'acquitter ces legs, il en se
roit tenu seul, en sorte que ses héritiers en 
fussent déchargés après sa mort? J'ai ré
pondu que ses héritiers en seraient chargés 
après sa mort. 

r , Une testatrice a laissé à tous ses t'S

clayes de l'un et de l'autre sexe qu'elle avoit 
affranchis, ou qu'elle affranchiroit dans sail 
testament ou dans son codicille, la nourri
ture honnête qu'elle leur donnoit de son \'i
vant; et de plus elle leur a légué à eux tous 
certains fonds. On a demandé si on ad
mettrait à ce legs l'affranchi d'un affranchi 
du père de la testatrice à qui elle avoit cou
hune d'écrire en ces termes: A mou affranchi 
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mancipùs , quœ suprà l","gave', clbarù' no
mine ab heredibus meis prastari 1'010, qUtE 

me vivo accipiebant. Qmesitum est, cùm 
vivo testatore semper mancipia rustica 
tempere messium et arearum delegata 
fuerint, et eo tempere cibaria ex ratione 
domini sui nunquàm acceperint , excepto 
custode prœdii , an heres f'j us quoque 
temporis, id est, messis et arearum, et ciba
ria concubinœ pro mancipiis rusticis prres. 
tare deheret ? Respoudit, eum cujus uotio 
est, oestimaturum. Claudius: Meritè, nam 
si eodem modo, quo apud testatorem 
fuerunt , et apud concubinam futura le
gavit, non debebnntur ejus temporis , de 
quo quœsiturn est, cibaria, Verùm si ve
lut in ministerium urbanum ab his trans
ferentur , debebuntur, 

S·:I· Titia decedens testamento ita cavit: 
Omnibus ùbertis , ùbertabusque mets cioa
ria et vestiaria , quœ un:« prœstabam , dari 
prœstarique 1'010. Quresitum est, cùm 
tribus salis eo tempere , quo ea vixit , si
eut rationibus coutinehatur , cibaria et 
vestiaria puestiterit , an heres ej us à coo
teris quoque lihertis conveniri possit : an 
vero trihas tantùrn sit obuoxius , qui ra
tionibus ipsius cibaria et vestiaria acce
pisse reperiuntur? Respondit , ab omni
bus. 

16. Idem llb. 18 Digestorum, 
Alimenta et vestiaria liberlis suis dedit. 

Quresitum est, an quia nominatim à Mo
derato 11110 ex heredibus dari jussit testa
101', solus Moderatlls debeat, non etiam 
post modem Moderati heredes ej us? 
Respondit, et heredes teneri, 

S. 1. Libertis libertabusqne item quos, 
quasque testamento codicillisve mauumi
serat , alrmenta Commoda, qUtE ri,la 
prœstabat , dari jusserat: item omntbus 
ùbert/s ùôcrtabusque fUlldas. Quresitllm 
est, an ad ea legata admitteretur hberti 
paterni iibertus , cui scribere solebat ita, 
l1»è P~9ipHr fWTip&I .t7T'<Mv9iprp , id est, 
Rufina pragnato, liber/a nos/ra, Episto!a 
etiam emissa ad ordinem civitatis , unde 

ne morte he
re di s, 

De Iris '{"CC 
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oriunda erat , petierat uti publicè , quod 
med/cus end, salaria eiprœstarcntur , ma
nifestando litleris suis, eum SUUI7l esse 
libertum ? Respondit, euro cujus notio 
est œstimaturum , ut si quidem viva ea, 
et ei pnestabat , nihilominùs ad fideicom
missum admitteretur, aliter vero non. 

S. 2. Basilicœ Iibertœ decem dedit, 
quam apnd Epictelum et Callistum li
hertos esse voluit, lit cùm fuerit Basilrca 
annorum lJiginfiql/inque, cum usurts quin
cuncious restitucrentur , ita ut ex usurîs 
aleretur, prout œ/atcm ampùauerit. Quresi. 
tum est, an ex alio capite, quo generali
ter libertis libertahusque cibaria , et ves
tiaria et habilationem reliquit , etiam Ba
silicœ deberetur. Respondit, secundùm 
ea quœ proponerentur , non deberi , nisi 
hoc quoque ei datum probaretur, Clau
dius : Quia destinaverat alimentis ejus 
usuras pecuniœ , quas specialiter ei prre
legaverat, 

S.3. Qui societatem omnium bonorum 
suarum cum uxore sua pel' aunos ampli ùs 
quadraginta habuit , testamento eandem 
uxorem, et nepotem ex filio , œquis par
tibus heredes reliquit, et ita cavit: Item 
libertis meis, quos 1JiIJUS manumisi, ca 
quœ prœstabam, Quœsitum est, an et qui 
eo tempore, quo societas inter eos per
mansit, manumissi ab utrisque, et com
munes liberti facti sunt, ea quœ à vivente 
percipiebant, solida ex fideicommisso 
petere possint? Respondit, non ampliùs 
quàm quod vil' pro sua parte prœstabat 
deberi, 

17. Idem lib. 19 Digestorum. 
Servas ad custodiam templi reliquerat, 

et his ab herede legaverat his verbis : 
Peto .fideique tuœ commttto , ut des, prœs
tes Ù~ memoriam meam pedissequis meis , 

le fils de Rufinas. Elle avait aussi écrit à 
l'ordre des décurions de la ville pour de
mander qu'on lui assignât un salaire sur les 
revenus publics, parce qu'il était médecin. 
en marquant dans sa lettre qu'il était son 
affranchi. J ai répondu que cette décision 
étoit réservée à la prudence du juge, qui 
pourrait l'admettre au fidéicommis si la tes
tatrice lui fournissait la nourriture de son 
vivant, qu'autrement il n'y devoit pas être 
admis. 

2. Un testateur a légué à son affranchie 
Basilica une somme de dix; il a voulu que 
cette somme restât entre les mains d'Epie
tete et de Calliste, ses affranchis, qui la lui 
remettroient lorsqu'elle auroit vingt-cinq ans. 
avec les intérèls à cinq pour cent; en sorte 
que ces intérêts servissent à la nourrir à 
proportion de son âge. Dans une autre dis
position, il a voulu qu'en général ses hé
ritiers fournissent à tous ses affranchis de 
l'un et de l'autre sexe, la nourriture, l'habille
ment et l'habitation. On a demandé si Ba
silica était comprise dans cette disposition 
générale? J'ai répondu que, suivant l'exposé. 
elle n'y était point comprise, à moins qu'on 
ne prouvât que le testateur l'avoit eU6 
aussi en vue, en faisant cette disposition gé
nérale. Claudius: Parce que le testateur a 
destiné à ses alimens les intérêts de la somme 
qu'il lui a léguée. 

3. Un mari a été pendant plus de qua
rante ans en société de tous ses biens avec 
sa femme; il a fait un testament où il a 
laissé pour ses héritiers cette même femme 
et un petit-fils qu'il avait de son fils, cha
cun par égales portions; il a fait ensuite 
cetle disposition: Je lègue à mes affranchis 
ce que je leur dormois de mon vivant. Il se 
présente des esclaves qui ont été affranchis 
par les denx époux durant leur société, et 
qui sont devenus affranchis communs du 
mari et de la femme. On demande si, en 
vertu du fidéicommis, ils peu vent demander 
en entier ce qu'ils touchoient du virant du 
mari? J'ai répondu qu'on ne leur devait que 
ce que le mari leur clounoit pour sa part. 

17. Le même au liv. 19 du Digeste. 
Un testateur a laissé des esclaves pour la 

garde duu temple, et a chargé son héri
tier d'tin legs envers eux en ces termes : 
Je vous prie et vous charge de donner en 
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mémoire de moi aux esclaves que j'ai laissés 
pour la garde du tem~le , à chacun tant par 
mois pour leur nourriture, et tant par an 
pour leur habillement. Le temple n'étant pas 
encore construit, on a demandé si les es
claves devaient toucher leur legs du jour 
de la mort du testateur, ou du jour où le 
temple serait achevé r J'ai répondu que le 
juge forcerait d'office 1héritier de fournir 
aux esclaves leur legs pendant qu'on bâtirait 
le temple, et jusqu'à ce qu'il fût achevé. 

1 tl. Le même au. iLV. 20 du Digeste. 
Un testateur a légué aux esclaves qu'il
 

avait affranchis par testament, une somme
 
de dix par mois pour leurs alimens; en

suite, dans son codicille, il a légué à tous
 
ses affranchis une somme de sept par mois
 
pour leur nourriture, et une somme de dix
 
par an pour leur habillement. On a demandé
 
si les héritiers devaient deux fidéicommis
 
aux esclaves affranchis, l'un en vertu du
 
testament et l'autre en vertu du codicille?
 
J'ai répondu que je ne voyais pas pourquoi
 
l'héritier refuseroit de leur donner ce qui
 
leur est laissé par le codicille : car le tes

tateur est censé avoir abandonné la dispo

sition qu'il a faite en leur faveur dans son
 
testament, pour s'en tenir à celle qu'il a faite
 
dans son codicille.
 

I. Un testateur ayant affranchi des es
claves dans son testament, leur a laissé tant 
par an pour leur nourriture, s'ils derneuroient 
avec sa mère. La mère a survécu à son fils 
trois ans, sans payer aux affranchis ni nour
ture ni habillement, parce que les affran
chis n'ont pas demandé leur legs. Et meme 
la fille, qui avoit succédé à sa mère, a vécu 
pendant quatorze ans sans que les affranchis 
lui aient tait aucune sommation. On a de
mandé si, après la mort de la fille, les affran
chis pourraient réclamer leur legs à son 
héritier , tanl pour le temps passé que pour 
l'a veni r ? J'ai ré pondu que si les affranchis 
avoieut rempli la condition qui leur étoit 
imposée. rieu ne les empèchoit de former 
cette demande. 

2. Un testateur a chargé ses héritiers (l'af
franchit, Stichus , il qui il a légué la nourri 
ture et l'habillement, s'il demeurort avec son 
héritier Séius , et il a laissé CCl lpgs à la charge 
de Séius. Ensuite il a ajouté: Je VOLIS prie 
encore, Séius , de lui acheter une place dans 

OU DF.S VIVII.M. 15 

quos ad curam templi relîqui , singuùs 
menstrua cibaria , et annua vestiaria certa, 
Quœsitum est, cùm templum nondum 
esset exstruetum : ex die mortis, an vero 
ex eo tempore, quo templum explicitum 
fuerit , percipere servi debeant legatum î 

Responctit, officio judicis heredem corn
pclleudum servis relieta prsestare , denee 
templum extrueretur. 

18. Idem lib. 7,0 Digestorum: 
Libertis, quos testamento manumise

rat, alimentorum nomine menstrues de
cern legaverat : deinde codicillis genera
liter omnibus libertis mensl ruas septern , 
et annuos vestiarii nomine denos legavit, 
Queesitum est, an el ex testamento, et ex 
codicillis libertis fideicommissum here
des prœstare débeant r Respondi t , nihil 
proponi CUl' non ca qua:: codicillis data 
proponerentur , prœstari deberent : nam 
ab his, qure testameuto cibariorum no
mine legata esse nt , recessum est propter 
ea qua:: codicillis relicta sunt, 

S. 1. Manumissis testamento cibaria 
annua , si cum matre moraùuntur , pel' fi
deicommissum dedit. Mater filio triennio 
supervixit , neque cibaria , neque vestia
ria eis prœstitit, cùm in petitione fidei
commissi liberti cessarent : sed et filia, 
posteaquam, malri heres extilit , quoad 
vixit , annis quatuordecim interpellata de 
iisdem solvendis non est. Quœsitnm est, 
an post morlem filiœ à novissimo herede 
petere possint , et tam prœteriti temporis, 
quàm lu turi , id quod cibariorum nomine 
et vestiarii relictum esl ? Respondit, si 
conditio extitisset , uihil proponi, CUl' non 
possent. 

S.2. Ab herec1ibus Stichum manumilti 
volnit, elgue, Si cum Se/a moriirctur, ci
buria et vestiaria prmstari ;1 Seio. Deinde 
ha-c verha adiecit : LI- te autem Sc/ peta, 
ut cùm ad annurn "iceslÎl1uIIIQul;,lum per
vencrts, miùtiam ci compares: si tamen It: 

Si specialitee 
in t ee tatu en to ~ 
d eiude hcneralî 
ter cc.dici llis re
Iictum sir, 

De lempoTe 
quo non es t facta 
illlerJ'i'U"li•• 

De morte ejog) 
qui ccr-to ëe tatie 
suse au uo rogatui 
er-at praistare... 
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De ilnninutio ... 
ne r e li crc.rum in 
testaiueutc, 
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III 

ta 

ante non rellquerit. Qllresitum est , Sticlrn 
statim libertatem consecuto, pnùs autem 
defuncto Seio , quàm ad annurn vicesi
mumquintum perveniret , au ab his , ad 
quos bona Seii perveuerunt , mililia Sti 
cho comparari debet ; et si placet deberi , 
utrùm statim militia comparanda sit? an 
eo tempore , quo Seins annum vicesimum
quintum expleturus fuisset, si supervixis
set? Respondit , cùm placeat comparan
dam, non antè deberi , quàui id tempus 
cessisset,	 . 

S. 3. Posthumis heredibus inslitulis , et 
patre et matre, et substitutione facta , 
actores manumisit, et peculia eis legavit, 
et annua , et certis libertis suis legata, et 
aliis exteris plura . deinde post testamen
tum factum nata filia, codicillis ita r-avit : 
Si quid testament» , quod ante hoc tempus 
fici,	 lt'ga~'i cui, dartuolui. peta ab his, uti 
tertiam purtem Pe ùnœ , /iüœ meœ reddant. 
Secundis autem tabulis facta pupillari 
substitutione , impuberibus Iibertis, quipus 
à parentihus libertates dedit, l'à ampliùs 
alterum tantum, quantum in nummo , 
pra-ter cibaria et vestiaria, dari voluit, 
Quresitum est, cùm supervixisset filia tes
tamento aperto et codicillis, posteà autem 
decesserit , et fideicommissum daturn ei 
de restituenda parte terlia ad heredes 
suas transmiserat , an etiarn cibariorurn et 
vestiariorum tertiee partes ei pel' fidei
commissum datee esse videantur ? Res
pondit, non videri. Hem quiesiit , an eo
rum qure codicillis pel' fideicommissum 
relicta sunt , tertiœ partes ad filiam perti 
nere deberent? Respondit, non deberi. 
Idem quœsiit , an alterum tantùm à subs
titutione legatum deducla tertia parte 
quantitatis legatorum testamento dato
rum , computari debeat , ut dure partes 
quanti tatis debeaotur , prseter codicillos, 
quibus lertiam partem codicillis legato
rum ad filiam suam pertinere voluit ? Res
pondit. integrum ex tabulis substitutionis 
deberi. 

$.4

la milice lorsqu'il aura atteint l'âge de vingt
cinq ans, ponrvu qu'à cet âge il ne VOliS 

ait pas abandonné. Stichus ayant reçu sa li 
berté aussitôt après la mort du testateur, 
et Séius qui étoit chargé de lui acheter une 
place dans la milice étant mort avant qu'il 
eût atteint l'âge de vingt-cinq ans, on a de
mandé si ceux qui auroient recueilli la suc
cession de Séius devaient acheter à l'affranchi 
Stichus une place dans la milice; et dans 
le cas où ils devront le faire, s'ils doivent 
la lui acheter tout de suite, sans attendre 
le terme fixé par le testateur, ou s'ils pou
voient attendre que Stichus eût atteint l'âge 
de vingt-cinq ans? J'ai répondu que les hé
ritiers de Séius devoient acheter à l'affranchi 
Stichus une place dans la milice, mais non 
avant le terme fixé par le testateur. 

3. Un testateur a institué pour ses héri 
tiers ses enfans posthumes, et son père et sa 
mère; il a fait une substitution, a affranchi 
les esclaves chargés de ses affaires, leur a 
légué leur pécule, et leur a laissé un legs ali 
mentaire annuel; il a fait quelques legs à. 
quelques-uns de ses affranchis et plusieurs 
autres à des étrangers. Ensuite, ayant eu 
une fille depuis son testament, il a fait dans 
un codicille la disposition suivante: Je charge 
ceux à qui j'ai laissé des legs dans mon tesla
ment avant le présent codicille, d'en rendre 
le tiers à ma fille Petine. Dans la substi 
tution pupillaire qu'il a faite à sa fille, il 
a voulu qu'on donnât à ses affranchis impu
bères, à qui il avoit chargé ses père et mère 
de donner la liberté, outre la nourriture et 
l'habillement, une fois autant qu'il leur avait 
légué en argent. La fille a survécu à l'ou
verture du testament et du codicille, en
suite elle est morte, et a transmis à ses hé
ritiers le fidéicommis en vertu duquel elle 
pouvoit demander le tiers des legs faits par 
le testateur. On a demandé si ce fidéicommis 
devoit aussi s'étendre au tiers des legs de 
nourriture et d'habillement? J'ai répondu 
qu'il ne devoit pas s'y étendre. On a aussi 
demandé si le tiers des fidéicommis laits dans 
le codicille apparteaoit à la fille? J'ai ré
pondu qu'il ne lui appartenoit pas. On a en
core demandé si la disposition par laquelle 
le testateur avoit ordonné dans la substitution 
qu'on donnât aux affranchis impubères une 
fois autant qu'il leur avoit laissé en argent, 

devoit 



DU LEGS DES ALIlIIF.NS 

devait s'entendre déduction faite du tiers des
 
legs laissés dam le testament : en sorte qu'on
 
ne leur dût que les deux tiers de la somme,
 
outre les legs faits claus le codicille, dont le
 
testateur a voulu que le tiers appartînt 1\ sa
 
fille? J'ai répondu que les legs faits dans la
 
substitution étaient dus en entier.
 

If' Un testateur a laissé à quelques affran

chis, par fidéicommis, la nourriture et l'ha

billement, et a ajouté : Je yeux que ces
 
mêmes affranchis demeurent dans le fonds
 
où mon corps aura été inhumé, afin qu'en
 
l'absence de m es filles ils célèbrent tous les
 
ans l'anniversaire de ma mort auprès de mon
 
tombeau. On a demandé si on devait payer
 
les alimens à un des affranchis, qui , depuis
 
la mort du testateur, ne s'est pus présenté
 
aux héritiers, et n'a pas voulu demeurer
 
auprès du tombeau du défunt:' J'ai répondu
 
qu'on ne devait pas les lui payer.
 

19' Le même au kv. %2 du Digeste. 
Un testateur a fait cette disposition dans 

son testament: Je veux qu'on donne il. mes 
affranchis les nourritures et les autres choses 
que je leur donnais de mon vivant. Un des 
affranchis, du consentement de son patron, 
s'est absenté quatre ans avant la mort du 
testateur pour vaquer à ses affaires person
nelles ; et par cette raison, il n'a pas reçu au 
temps de la mari du testateur les nourritures 
qu'il recevait auparavant. Cependant le pa
tron a. laissé à cet affranchi, ainsi qu'aux au
tres à qui il avait donné la liberté de son vi· 
va nt , une somme de cinq. On demande si 
cet affranchi peut aussi demander les nour
ritures et les autres .legs faits aux autres 
affranchis? J'ai répondu, pourquoi non? 

20. Le même au liv. 3 des Réponses. 
J'affranchis Stichus, petit-fils de ma nour

rice, et je veux qu'on lui donne dix écus d'or 
par an. Le testateur lui a assigné des débi
teurs sur lesquels il prendrait cette somme, 
ensuite il a légué à ce même Stichus sa femme 
et ses enfans , et à ceux-ci ce qu'il leur don
nait de son vivant. Enfin, par une dispo
sition générale, il a voulu qu'on donnât à 
tous ses affranchis ce qu'il leur donnait de son 
vivant. On demande si Stichus peut, outre son 
legs, demander des alimens? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, il ne le pouvait pas. 

1. Ce même testateur ayant chargé un corps 
de ville de fournir desalimens à ses affranchis, 

Tome V. 

OU URS VIYRES. 17 

S· 4· Cibaria et vestiaria pel' fideicom
missuin d ederat , et ita adjecerat. Quos 
libertos meos, ubi corpus meunt posituni 
fuerà , ibi cos morart jubeo , ut pel' ab
scn uam fiùarum mearum ad sarccfagum 
tneum memoriam meam quotannis ccle-: 
brent. Qucesitum est, uni ex libertis, qui 
il die mortis, neque ad heredes accesserit, 
neque ad sepulcrurn morari voluerit , an 
alimenta prœstanda sint? Respondit , non 
prœstanda. 

19, Idem lib. 2:2 Digcstorum, 
'Testame.ito ita cautum fuit: LIDerlts 

meis , cibaria quœque ali« prœstabam , ab 
h.crcdtbu s mets prœstari volo, Unus ex li
bertis ex voluntate patroni negotii sui 
gratia quadriennio antè diem marlis ab
fuit: ex hac causa cibaria , quce autè ac
ceperat, marlis tempere non accspir. Cui 
tamen liberte eod em testamenta patronus, 
sicut et aliis, quos vivus manumisnrat , 
legatnm quinque dederat. QUiCsitum est, 
an isti quoque cibaria et reliqua , qULe 

cœteris libertis legata sunt , debeantur ? 
B.espondit, CUl' 110n ? 

20. Idem liD. 3 Responsorum, 
Stichus nutritis mece nepos liber esto : 

cui decem aureos annuos dan' uolo. Qui 
deinde interpositis norninibus , eidem 
Sticho contubernalem ejas el ùberas le
gavit, usque qi/œ unrus prœstabat . deinde 
alio capite ùbertis omniùus , quœ oiuus 
prœstabat , dari jussit. Qurero, an Stichus, 
prteter suum legatum, et alimenta perci
pere possit? Respondit, secundùm l'a qua: 
proponerentur , non posse. 

S· r , Item cùrn alimenta ltDertis utrùts
que sexus reliquerù à rcpublica , et ex 

3 

n~ enere mo
randi. iu al.que 
loco, 

ne cibar-ii s l'"t 
al; is ({u,e tect a lur 
pf.usl.bal. 

Cle les.'o 'r"
ciali, el generali, 

ne con,,,lter
Bali et hberts, 



18 ft 1 G EST 1':, L 1 V R ,E X X X 1 V, T 1 T 1\ E I. 

De relcto à 
I~b·laria, 

D. conditicne 
iOlI:tcIHia. 

n. ,!'arii, vel 
C~L~1 iis, 

De quaurit ate 
nen ô.l.dsl..:!Ïpta. 

pradiis , ql/œ Ct legaL't't, dari »oluisset i 
quœro, Sticho contubernali et lib l'ris 
utrùm ab ha-rede instituto, an à repu
blica diaria et ves liar ia , quœ vivus dabat, 
preestari deberent? Respondit , posse be
nigna voluntatis interpretatione dici , iis 
quoque à republica prœstandu. 

S. 2. Titia usumfruetum fundi Iegavit 
Meevio, l'jusque ficlei commisit, ut ex re
ditu fillldi prœstarel Pamplulce et Sticlzo 
annuos centenos nummos , quoad uivercnt, 
Qu<cro, an mortuo Mœvio , heres ali
menta debeat? Responclit, nihil proponi , 
CUl' d ebeat prœstari ab herecle Titiœ : sed 
nec ab hercde legalarii; nisi id testator 
manifeste probelur voluisse etiam finito 
usu lructu prn-stari : si modo iù quoù ex 
usufructu receptum esset , ei rei prœs
tanùœ sufficel'et. 

S. 3, Mater filio herede instituto, pel' fi· 
deicommissum libertatern Pamphilo servo 
dedit: cidern cibariorum nomine Iegavit 
quines aureos, et vestiarii in singulos an
1I0S quinqnagenos, si CUUl filio ejus mo
retur. Qua'ro, filio defuucto , an alimenta 
debentur ? Respondit , si conditioni pa
ruisset, c\ebcri et post niortem. 

21. Ulpiallus lib. 2 Fideicommissorum, 
Diariis , vel cibariis relie lis , neque ha

Litationem, neque vestiarium , neque cal
ciarium deberi palàm est: quoniam cie 
cibo tantùm testator sensit. 

22. Valens lib. 1 Fidetcommissorum, 
Cum alimenta pel' ficleicommissum re

licta sunt, non adjecta quantitate, ante 
omnia inspicienclum est, quœ defunctus 
soli tus fuerat ei preestare : deinc\e, quicl 
cœteris ejuscIem ordinis reliquerit. Si 
neutrum apparue rit , turn ex facultatibus 
deiuncti , et caritate ejus, cui fideicorn
missum datum l'rit) modus statui dehebit, 

à prendre sur les fonds qu'il lui avait lé
gués, on demande si Slichus , sa femme et 
ses enfans peuvent demander au corps de 
ville ce que le testateur leur donnoit par jour, 
et leur habillement qu'ils l'l'cevoient de lui 
de son vivant? J'ai répondu qu'en donnant 
une intel prétation charitable à la volonté du 
défunt, on pou l'oit dire que ces choses leur 
seraient dues par le corps de ville, 

2. Titia a légué il Mœvius l'usufruit d'LIll 
fonds, et l'a chargé de fournir sur le revenu 
de ce Ionds une somme de cent écus par an 
à Pamphile et à Stichus pendant leur vie. 
On demande si, après la mort de Mœvius , 
l'héritier cie T'itia est chargé de ces ali
mens? J'ai répondu qu'il Il'Y avoit aucune 
raison qui obligeât les héritiers de T'itia à 
les payer; mais que l'héritier du légataire ne 
pou voit pas non plus y èhe oblig(\, it moins 
que le testateur n'ait évidemment voulu que 
ces legs continuassent d'ètre payés après l'ex
tinction de l'usufruit: pourvu cependant que 
ce que le légataire auroit retiré de l'usufruit 
pût suffire pour acquitter ces legs pendant 
la vie des affranchis. 

3. Une mère ayant institué son fils pour 
son héritier, a laissé ,par fidéicommis la li
berté à Pamphile; elle lui a légué pour sa 
nourriture une somme de cinq écus d'or, et 
pour son habillement une somme de cin
quante deniers par an, s'il demeurait avec 
son fils. On demande si, après la mort du 
fils, les alimens sont dus à cet affranchi? 
J'ai répondu que s'il avoitrempli la condition 
qui lui était imposée les a\imens lui étoient 
dus, même après la mort du fils. 

21. ulpien au ùo: 2 des Fideicommis, 
Le legs des nourritures ne comprend ni 

l'habitation, ni 1habillement, ni la chaussure, 
parce que le testateur n'a pensé qu'à la nour
riture. 

22. Valens au lt'I!. 1 des Fideicommis, 
Lorsqu'un testateur a laissé à quelqu'un 

des alimens par fidéicommis, sans ajouter la 
quantité, il faut remarquer avant tout ce 
que le testateur avoit coutume de donner au 
légataire de son vivant; ensuite ce qu'il a 
laissé aux autres personnes du même rang. 
Si on ne peut découvrir ni l'un ni l'autre, 
alors il faudra fixer la quantité des alimens 
eu égard aux facultés du défunt, et à l'a
mitié qu'il a portée à celui à qui il a laissé 
le fidéicommis. 
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J. Un testateur qui devoit déjà des ali
mens aux affranchis de son l'l'ère, leur a 
laissé dans son testament des vignes, en ajou
tant, afin qu'ils aient de quoi se nourrir. S'il 
leur a laissé ces vignes pour leur tenir lieu 
des alirnens qu'il leur devait, ils ne pour
ront demander à ses héritiers leur fidéicom
mis qu'en les déchargeant de la première 
obligation; ou si l'héritier n'avcit pas cu soin 
de s'en faire décharger, ceux- ci verïant à 
l'actionner en vertu du premier testament, 
l'héritier leur opposerait l'exception tirée de la 
mauvaise foi: en supposant que les vignes ne 
soient point de moindre valeur que l'estima
tion des alimens dont le défunt étoit chargé. 
Quant à cette addition du testateur, afin qu'ils 
aient de quoi se nourrir, elle indique plutôt 
le motif qui a déterminé le testateur il lé
guer, qu'elle ne forme un simple usufruit 
sur les vignes. 

23. Paul au !t'v. 4 sur Nérattus, 
Vous avez été prié de vous charger de 

l'éducation de quelqu'un; vous lui devez con
séquemment les choses nécessaires à la vie. 
Paul: Pourquoi dit-on que le legs des ali
mens est plus fort quand le testateur y a 
ajouté l'habitation et lhahillement? On a tort: 
car ces deux legs sont égaux. 

T 1 T REl 1. 

DU LEGS DE L'OR,DE L'ARGENTERIE, 

DE L'ATTIRAIL DE LA TOILETTE, 

Des bijoux de parure, des pommades, d'un 
habit , de la garde-robe, des statues. 

1. Pomponius ait liv. 6 sur Sooin, 

SI un testateur lègue à l'un sa garde-robe, 
et à l'autre en particulier les habits de femme, 
on ôtera de la ~arde - robe les habits de 
femme, qu'on donnera à celui à qui ils ont 
été légués en particulier; le reste appar
tiendra au premier légataire. Il en est de 
même lorsqu'on a légué à l'un une toilette, 
et à l'autre tou te l'argenterie servant à cette 
toilette. De même aussi si on lègue à l'un 
deux statues de marbre et à l'autre tout le 
marbre qu'on laisse, le premier légataire ne 
peut pas demander plus de deux statues de 
marbre dans celles que le testateur a laissées. 
Il en est encore de même dans le cas où le 

L'A 1\ G F. N T E 1\ 1 E, etc. [9 

S. I. Qui fratris sui libertis alimenta 
dehehat, is testamento vineas cum hac 
adjectione reliquerat, ut liabe ant , unde 
se pi/seant. Si pro alimentis vineas reli
quisset, non al iter eis ex Ii.leiccmmissi 
causa eas prtcstari debere , quùm si testa
menti obligationé heredes liberassent: 
aut, si id omissurn fuissct , et posteà ex 
testamento agerent , doli mali exceptione 
tutum heredem futurum : scilicet si non 
minùs valent vineœ , quàm alimentorum 
œstimalio. lllam autem adjectionem, Ul 
habeant , undc se pascant , magis ad cau
sam preelegandi , quarn ad usumfructum 
constituendurn pertinere, 

23. Paulus lib. 4 ad Neratium, 
Rogatus es, ut quendam educes s ad 

viclum necessaria ei pnestare cogendus 
es. Paulus: CUl' plenius est alimentorum 
legatuin , ubi dictum est, et vestiarium, 
et habitationem contineri? Imè ambe 
exœquanda sunt. 

TITULUS II. 

DE AURO, ARGENTO, 

l\lUNDO OIlNAMENTIS, 

U nguentis, veste, vel vestimentis, et 
slatuis legalis. 

1. Pomponius lib, 6 ad Sabînum, 

SI alii vestimenta, alii vestis muliebris 
separatim legata sit . detractis muliebri
bus, et ci adsignatis, cui specialiter legata 
su nt , reliquum alteri debetur. Idem est, 
cùm alteri muudus muliebris , alteri ar
gentum ornne legatum esset ; de argenta, 
quod in rnundo esset, Item si duœ stature 
marmoreœ tibi, et de inde omne mannor 
legatura esset : preeter duas , nulla statua 
marmorea legala est tibi. Idem, urbanis 
servis tibi legatis 1 si mihi dispensator le
gatus sit. 
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IillGESTE, LIVRE 

S. 1. Cui certum pondus argenti dare 
heres jussus sit , ei pecuuiain numeratam 
dando jure ipso liberatur , si in ea pecu
nia eadern œstimatio fuerit . quod ita ve
rum est, si non certum genus argenti 
legatum sit, 

2. Africal/lIs lib. 2 Qutrstionum. 
Qui tibi mandaverat, ut ornamenta in 

usum uxoris sure emeres ,l'idem uxori , 
uti adsolet, legavit , qure l'jus causa pa
rata erunt. Tu deindc post modem man
data ris , ignorans eum decessisse, emisti, 
Non dehebuntur mulieri : quoniam ea 
verba ad mortis tempus referuntur. At si 
vivente lestatore, muliere autem mortua , 
emeris : non ineleganler dicetur , ineflicax 
hoc legalllm esse, quando non possit 
verè d ici 1 l'jus causa paratllm videri , qure 
priùs decessit. Eadclll d icend a erunt , et 
si vivat quidern mulier 1 sed diverterit. 
et quœratur , an post empta ei debean
tur: quasi mm videantur uxoris causa 
parata. 

3. Celsus kb. 1'9 Dîgestorum. 
Uxori legavit, qure ejus causa parata. 

sunt 1 et an!" modem divertit. Non de
beri , quia adr-mpta videanlur, Proculus 
ail. Nimirùm Iacti qua-sfio est: nam po
test nec repudiatee adimere voluisse, 

4. PauTus lt'b. 5!~ ad E(h~tum, 
Ct:m quidam liberlum SUP111 in Asiam 

rnisi-set ad purpuras ernendas , et testa
mento UXOI'i suœ lanam pllrpHream le
gassrt: pertiuere ad cam 1 si quam purpu
l'am vivo eo liberlus emisset , Servius l'es
pundit. 

5. Afi'lcanus lt'b. 2 Qllœstionum. 
A[lud Plmphid iurn quœstiorium libro 

secundo ita scriptum est: Si mulier man-

XXXIV, TITRE II. 
testateur vous aura légué ses esclaves de 
ville, et à moi son intendant. 

1. Un héritier chargé de donner Il qu-l
qu'un nn certain nombre de marcs d'argent, se 
libère de plein droit du legs en lui donnant 
de l'argent comptant pour la même valeur: 
ce qui n'est vrai qu'autant que le testateur 
n'aura pas fixé l'espèce d'argent qu'il léguoit, 

2. Ajricam au lio, 2 des Questions. 
Un mari qui vous avait chargé d'acheter 

des bijoux pour sa femme 1 lui a légué, comme' 
il est d'usage, tout ce qu'il a l'ail acquis pour 
elle. Ignorant son décès, vous a vez acheté 
les bijoux après sa mort. Ces bijoux ne se
ront point dus à la femme, parce que les 
rarales du testateur se rapportent au temps 
de sa mort. Si vous les aviez achetés du 
vi vaut du testateur, mais après la mort de 
la lemme 1 on pourrait dire avec raison 
que ces bijoux u'entreroient pas dans le legs 
que le maci aurait l'ail à quelqu'un des choses 
qu'il a acquises pour sa femme, parce qu'on 
ne peut pas dire avec vérité que ces bijoux 
aient été acquis pour une femme qui étoit 
déjà morte. Il faut dire la même chose si la, 
femme est vivante, mais qu'elle se soit sé
parée de son mari; si on demande si ce qui a 
été acquis après le divorce lui est censé 
légué, on n'pondra que non, parce qu'il 
n'est pas acquis pour la femme. 

3. Celse ail !L'v. 19 du Digeste, 
Un mari a légué à sa femme ce qu'il :1" 

acquis pour elle, et avant sa mort, il a [ait 
divorce avec elle. Ce Irgs ne lui est pas clû , 
car t)roculus dit que son mari est censé le 
lui avoir' ôté. A la vérité la question est 
de fait ; parce q;j'il peut arriver que, quoi
que le mari ait répudié sa femme, il n'ait 
cependant pas voulu lui ôter le legs qu'il lui 
avoit fait. 

4. Pmil (1// liv. 5-) sur l'Edit. 
Un testateur qui avoit envoyé son affran

chi en Asie pour achcrer des étoffes de pour
pre 1 a légué à sa femme ce qu'il laissait de 
laine teinte en pourpre. Servius a répond u 
que les étoffes achetées par l'esclave appar
tieudroient fila femme, si l'affranchi le-s avoit 
achetées avant la mort du testateur. 

5. Afn'cain au ù», 2 des Questions. 
On lit clans Phuphidius , au Iivr e deux de,. 

questioas , ce qui suit, Une femme a chargé 
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quelqu'un de lui acheter des diamans pour 
son usage; le mandataire les a achetés après 
sa mut, dont il n'a l'oit point connoissauce. 
Ces cliamans ne seront point compris, suivant 
Atilicinus, dans le legs que cette lemme a 
fait en ces termes, je lègue toutes les pa
rures qui ont été acquises pour mon usage; 
parce qu'on ne peut pas dire que ces dia
mans, qui n'ont été achetés qu'après sa mort, 
aient été acquis pour son usage. 

G. Marcellus au ù«. unique des Réponses. 
Séia a chargé son héritier Publius-Mœvius 

du l..gs suivant: Je donne et lègue à Antonia
Tertylla tant de marcs d'or et mon collier 
de perles avec mes jacinthes. Ensuite elle 
a défait les perles de son collier, et au temps 
de sa mort, elle n'a point laissé do perles 
parmi ses parures. On demande si l'héritier 
est obligé de donner à la légataire l'estima
tion des perles qui ne se trouvent point dans 
la succession? Marcellus a répondu qu'il n'y 
étoit pas obligé. 

1. l'l'lais on demande si, dans le cas où 
Séia aurait changé son collier de perles et 
les pierres de ses bagues en une autre espèce 
de parure, qu'elle aurait encore rendu plus 
précieuse en y ajoutant des pierres fines, 
la légataire pour roit demander les perles et 
les jacinthes qui lui sont léguées, et si l'hé
Ii lier serait obligé de les ôter de celle nou
velle parure et de les lui donner? Marcellus 
a rél)ondu qu'elle ne pouvait pas les de
mander. En effet, comment peut-on croire 
qu'un legs on un fidéicommis subsiste , lors
que ce qui en taisait l'objet a été changé en 
une autre espèce? car la chose léguée est 
ponr ainsi dire éteinte par ce changement, 
outre qu'on peut soutenir que cette désunion 
et ce changement marquent aussi un chan
gement de volonté dans la testatrice. 

2. Lucius-Titius a fait cette disposition 
dans son testament: Je charge mon héritier 
de faire dans l'endroit de ma naissance un 
portique publ ic , dans lequel on placera mes 
statues d'argent et cie marbre. On demande 
si ce legs vaut? Marcellus répond qu'il est 
valable; qlHl l'héritier doit taire dans l'en
droit cie la naissance clu testateur les ou
vrages que celui - ci lui a commmandés , 
et y placer les statues léguées; parce que 
le testateur a cru que cette ville recevroit 
par-là quelque décoration. 
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d averit tibi, ut sibi unicnes usus sui causa 
emeres: si tu post modem ejus , cùrn 
putares l'am vivere , emeris: Atilicinus 
negat esse legalos ei cui muller ita lega
verit : Ornamenta , qUa! mea causa parata 
sunt , eruntue : non enim ejus causa videri 
parata esse J quoo jam morlua l'a empta 
fueriut, 

6. Marcellus lib. szilgu!ari Responsorum, 
Scia ab herede Publio Mœvio ita lega

vit: .Antonrœ T'ertvllœ do lego auri pon.Io 
tot, et unionem CUII/ Izyacinlhis. Postcà 
unionem solvit, neque Ulll1111 mortis tem
pore inter ornarncuta sua unionem reli
quit. Quœro, an heres, ex causa fidei
commissi , a-stirnalione-m rei, qu<e in he
reditate non est, prœstare debeat? Mar
cellus respoudit, non debere. 

S. 1. Item quœro, si probari possit , 
Seiarn uniones et hyacinthos qnosdam in 
aliarn speciem ornamenti , quod posteà 
pretiosius fecit additis aliis gemmis et 
rnargaritis , convertisse: an hos uniones 
vel hyacinthes petere possit , et heres 
compellatur ornamenta posteriori exime
re , et preestare ? Marcellus respondit , pl'
tere non posse. Nam quid fieri potest, ut 
legatum vel fideicommissum durare exis
timetur: cùm id quod testamento dabatur 
in sua specie non permanscrit ? Ham quo
dammodè extiucturn sit : ut interim omit
lam, quod etiam dissolutione ae pennu
tatione ta li , voluntas quoqlle videatur 
mutata, 

S. 2. Lucius Titins testamento ita scrip
sit : Heredem meurn vola, jùleùjlle ejus 
committo , ut Til patriam meam jùàat por
ttcurn pubùcam , in qua poni 1!oloimagines 
argenteas, ttetn marmoreas, Quœro, an 
Jegalum valeat? Marœllus respondit , va
lere: et operis, c<eterorumque, quœ ibi 
testator puni voluerit, Il';::alll!J1 ad patriam 
pertinere: intelligi enim potuit , aliquod 
civitati accedere ornamentum, 

De c:ululi(\n~ 

l'cl 1l1ld:uio2e rei 
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imJgiu!L!J.s. 
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7, Paulus lib. 8 ad Plautium, 
Si ila esset legatum, Vestem meam , 

argentum meum damnas esta dare : id 
legatnm videtur quod testamenti tempore 
fuisset: quia prœsens terupus semper in
relligeretur , si aliud cornprehensum non 
esset: nam cùm dicit, Vestem mearn , 
orgentum mcum . hac demonstratione 
meu/n prœsens , non futurum tempus os
tendit. idem est, et si quis ita legaverit, 
serres meos, 

8. Idem /t'h. 9 ad Plautîum, 
PJautius. Mulier ita legavit: Quisquls 

milu lzeres erit , Titiœ vestem meam , 1Il1llZ

dam, orn amcntaque mulicbria damnas 
esta dure, Cassius ait, si non appareret, 
quid sensisset, omnem vestem secundùm 
verba testamenti legatam videri. Paulus: 
Idem Javolenus scribit; quia verisimile 
est, inquit, testatricem tantùm ornamen
toi um universitati derogasse , quibus si
gnificalionem muliebriurn accommodas
set. Accedere eà, quàd illa demonstratio 
muùebria, neque vesti , neque mundo ap
plicari, salva ralione l'ccli sermonis, po
test. 

s- Modestinus lih. 9 Regularum. 
Cùm cerium ami vel argenti pondus 

legatum est, si non species designata sit , 
non materia , sed pretium prœseutis tem
poris prœstari debet. 

] o. Pomponius lib. 5 ad Quintum 
Mucium, 

Quintus Mucius ait: Si paterfamilias 
uxori vas, aut vestimentum, au t quip
piam aliud ita legavit , Quod ejus causa 
emptum pamtlll71Ve esset: id videtur 
legasse, quod magis illius , quàm commu
nis usus causa paratum esset. Pompe
nius: Sed hoc verum est, non solùm si 
ipsius viri et uxoris communis usus , sed 
etiam si liberorum ejus , aut alterius ali
cujus communis usus fuerit : id enim vi
detur demonstrasse, quod proprio usui 
uxoris coinparatum sit. Sed quod Quintus 
Mucius demonstrat, vas, aut vestimen
tum, aut quid aliud : efficit, ut falsa sint, 
qua: subjecimus. Multùm enim interest , 
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7, Paul ail !ziJ. 8 sur Plautius, 

Si un testateur fait un legs en celle ma
nière, je charge mon héritier de donner à 
un tel ma garde-robe, mon argenterie, le 
ll"gs comprend ce que le testateur en a laissé 
lors de son testament; parce que ces paroles 
se rapportent au temps présent s'il n'ajoute 
pas autre chose: car le testateur qui dit ma 
garde-robe, mon argenterie, par ce mot 
démonstratif mon indique le présent et non 
l'avenir. Il en est de même lorsque le tes
tateur dit mes esclaves. 

8. Le même au ùv, 9 sur Plautîus, 
Plautius. Une femme a fait un legs en la 

manière .suivante . Je charge mon héritier, 
quel qu'il soit, de donner à Titia la garde
robe de femme, la toilette et les bijoux. 
Cassius dit que si on ne peut pas connaître 
si elle n'a entendu parler que de la garde
robe de femme, toute la garde-robe est due, 
suivant les paroles du testament. Paul: Ja
volénus décide aussi la même chose; car il 
est vraisemblable, dit-il, que la testatrice a 
voulu restreindre le legs des bijoux, en mar
quant qu'elle l'entendait des bijoux de femme. 
On peut ajouter que cette démonstration de 

ftmme	 ne doit s'appliquer , suivant la vraie 
manière de parler, ni à la garde-robe ni à 
la toiletle. 

g. Modestm au /t'v. 9 des Règles. 
Lorsqu'un testateur a légué une certaine 

quantité de marcs d'or ou d'argent, sans 
désigner aucune espèce particulière, on doit 
donner an légataire, non la matière, mais 
le prix suivant le taux présent. 

10. Pomponius au !t'v. 5 sur Quintus-« 
Mucius. 

Quintus-Mucius dit, que quand un mari 
lègue à sa femme les vases ou les habits, 
ou autre chose semblable, qu'il a eus pour 
elle, il est censé lui lég .... er ce qu'il a eu 
pour elle en particulier, plutôt que pour leur 
usage commun. Pomponius : Ceci est vrai 
non-seulement par rapport aux effets qui au
ront été achetés pour l'usage commun du 
mari et de la femme, mais encore par rap
port à ceux qui auront été d'un usage com
mun entre la femme et les enfans ou toute 
autre personne: car le testateur est censé 
avoir voulu parler des choses qui étoient 
réservées à l'usage particulier de sa femme. 
Mais l'exemple que rapporte Quintus-Mucius, 
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où le testateur a spécifié expressément l~.s 
vases, les habits ou les autres effets qu Il 
a eus pour sa femme, paraît convaincre de 
fausseté la remarque que je fais. Cependant 
je réponds, qu'il faut bien distinguer si ces 
effets sont légués en général ou en particulier: 
car s'ils sont légués en général, par exem
ple les l'flets que j'ai acquis pour ma femme, 
la décision de Quintus - Mucius est juste. 
Mais si le testateur s'étoit expliqué ainsi, 
tel habit de pourpre, voulant désigner un 
certain habit; quoiqu'il ait ajouté, que j'ai 
acheté ou destiné à l'usage de ma femme, 
malgré que cet habit n'ait été ni acheté, ni 
destiné , ni donné par le mari à sa femme 
pour son usage, le legs vaut toujours, parce 
que l'objet d'un legs est certain, et qu'il 
n'est pas vicié par une fausse démonstration, 
comme dans l'exemple suivant: Je lègue l'es
clave Stichus que j'ai acheté de Titius. En ef
fet , quoique le testateur n'ait acheté cet 
esclave ni de Titius ni d'aucun autre, le legs 
Il en est pas moins valable. Mais si le testa
teur avait fait le legs de celte manière, 
les vases ou les habits , ou les l'flets que 
j'ai eus pour l'usage de ma femme, le sen
timent de Quintus-Mucius est encore vrai. 
Et, dans ce dernier cas, il faut remar
quer que ces effets sont dus à la femme, 
quand nième ils n'appartiendroient pas au 
mari, qui s'imaginoit faussement en avoir 
acquis la propriété. 

1 1. Proculus au li», 5 des Lettres. 
Si quelqu'un lègue ce qu'il a d'or, les 

pierres et les perles qui y son t enchâssées, 
l'or dans lequel il n'y aura ni pierres ni perles 
d'enchâssées sera également censé légué. 

r z , Paptnien au ùv, 17 des ,:!uestions. 
Si l'heritier a effacé les peintures d'un ta

bleau légué, et déchiré la toilè , on peut 
dire que le légataire conserve contre lui l'ac
tion que lui donne le testament, parce que 
ce n'est pas la toile, c'est un tableau qui a 
été légué. 

] 3. Scévola au liv. 15 du Digeste. 
Un mari a fait un legs à sa femme en ces 

termes: Je veux qu'on donne à ma femme 
tout l'attirail de sa toilette, tous ses bijoux, 
et tout ce que je lui ai de mon vivant donné, 
acheté, fait pour son usage. On a demandé 
si on devait donner à la femme une litière 
avec les mulets dont elle s'est toujours servi? 

generaliter, an specialiter legentur hœc: 
nam si generaliter (veluti ita, Qua: uxoris 
causa comparata sunt); vera est illius de
finitio. Si verè ita scriptum fuerit , uestem 
illam purpuream, ut certa demonstraret ~ 
licet adjectum sit , Quœ ejus causa empta 
parataue essent . licèt neque empta , neque 
parata, neque in usum ei data sint, lega
tum omnimodô valet: quia certo corpare 
legato, demonstratio falsa posita non pe
remit legatum ; veluti si ita sit scriptum : 
Stichum quem ex vendùlone Titi: emi, 
Nam si neque emit, aut ex alia venditione 
emit , legatum nihilominùs valet. Planè si 
ita legatum fuerit: Vas, aut vestimenta , 
aut quœ uxoris causa parafa sunt : tune 
œquè l'rit vera Quinti Mucii senteutia, 
Quo casu st.iendum est, etiam si alienee 
res lue Iuerint , quas putavit testator suas 
esse, heredem teneri, ut cas det. 

1 r , Proculus lih. 5 Epistolarum. 
Si quis legavit aurum , gemmas, mar

garitas , qua> in l'a aura essent : etiam id 
aurum , cui neque gemmœ , neque mar
garilre inessent , legasse videtur, 

12. 'Papinianus lib. ] 7 Quœstionum, 
Si imaginern legatam heres derasit , et 

tabulam sol vit : potest dici actionem ex 
testamento durare : quia legatum imagi
nis ~ non tabules fuit. 

13. Scœvola lib. 15 Digestorum; 
Uxori quis legavit his verbis . Mundum 

muùebrem omnem , ornamenta . et quid
quid tnvu« dedi, donaui ejus causa com
paraui , confèci, id omne dari volo. Quœ
situm est, an carruca dorrnitoria curn 
mulis , cùm semper uxor usa sit , ei de
heatur? Hespondlt.sï ejus usus causa ha-

De aure, gem
mis, margariti s , 
qua: in eo aure 
suut, 
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bita esset, deheri. Idem quœsiit , an ex 
eadrm clausula vcslis , qtl<llll ancillis, vel 
Iecticariis ejusdcm uxoris suce compara
verat , vel fecerat , prtcslanda esset ? Res
poudit , prœstandam, 

T4. Pomponius lib. 5 ad Sabinum, 
Si slnlurnu legavero , et posteà ex; alia 

statua brachium ei udjoccro : omuimod è 

statua 11 lcgalario vinclicari potest. 

15. Scavo]a bb. 15 Digestorum, 
Species ami et argenti Seiœ legavit, et 

ab ea pctiit in hœc verba : A te Scia pcto , 
ut quidqZlid tib,' spccialucr til auro , ar
gento Icga~'i, id cùm tuor/cris rcddas , 
rcstuuas i/Ii et illt' vernis mcts , quarum 
rcrum ususfiuctus , dum uiics , tibi sz1fi
cict, Ouresitum est, an ususfructus auri 
et argenti solus Iegatariœ debeaturr Iles
pundit, vcrhis , gucc proponerentur, pro· 
priet<item legatam addito onere fideicom
III1SI> i. 

1 G. ldemlt'b, 18 Digestorum. 
Filiam in potestate patris mancntem 

mater scripsit heredem , eique pat rem 
Mœvium substituit, et ita scripsil . Quis
qllis nuh: lieres crit , fidet' ejus comnutto , 
ut: ornementa mca omnia , aurum , argcn
tl/Ill, cestimcnta , quiblls ego usa sum, ne 
ccne ant , et flliœ me a- reseruentur. QUéCsi
tum est, CÙUl Iilia recusante , pater ex 
substitutione heres extitisset, et intestatà 
deccssisset , filia autem bonis l'jus absti
nuerat . an fideicomrnissum petere possit? 
Respoudit , secundùm ea quœ propone
rentur, videri patris utiliter fideicommis
snm. Claudius: Quoniam verbe servandi, 
quod scrintnm est, videri in id tempus 
dilatum Iideicommissuru , quo sui juris 
futurus esset is cui d ahatur. 

17' V/pianu,. lib. 21 ad Sabinum, 
Si gemma ex annule legetur, vel aliœ 

materiœ junclre, vel emblemata : rectè 
legantur 1 et separantur , et prœstanda 
sunt. 

113. 
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J'ai répondu que celte litière lui était due 
si elle avoit été acquise poui' elle. On a en~ 
core demandé s'il ialloit aussi donner à la 
femme, en verlu de cette disposition, les ha
bits que le testateur avait achetés ou faits pour 
ses filles esclaves, ou ceux de ses porteurs de 
litière? J'ai répondu qu'elle devait les avoir. 

14· Pomponius au bÎJ. ~ sur Sabin. 
Si je lègue une statue il qui il manque un 

bras, que j'ai depuis ajouté il cette statue 
après l'avoir t~ré d'une autre, Je légataire 
pourra revendiquer la statue entière. 

15. Scévola au !t"p, 15 du Digeste. 
Un testateur a légué à Séia une certaine 

espèce d'or et d'argenterie, ensuite il l'a 
chargée d'un fidéicommis en ces termes: 
Je charge Séia de rendre il sa mort tt tel et 
tel esclaves nés chez moi, et que j'ai ar
franchis, les effets d'or et d'argent que je 
lui ai légués; elle se contentera de l'usufruit 
de ces mêmes effets pendant sa vie. On a 
demandé si l'héritier ne devoit à la légataire 
que l'usufruit de ces effets d'or et d'argent? 
J'ai répondu que, suivant l'exposé, la lé
gataire en avoit la propriété il la charge du 
fidéicommis. 

16. Le même au !t'v. J 8 du Digeste. 
Une mère a institué pour son héritière sa 

fille, qui étoit encore SOllS la puissance pa
ternelle; elle lui a substitué son père Mœ
vius , et a ajouté: Je charge mon héritier, 
quel qu'il soit, de Ile point vendre, et de 
garder pOllr ma fille tous mes bijoux, mon 
or, mon argenterie et ma garde-robe. La 
fille ayant re noncé , le père a recueilli la 
succession en vertu de la substitution, en
suite il est mort intestat, et sa fille a encore 
renoncé à sa succession. On a demandé si 
elle pouvoit répéter le fidéicommis qui lui a 
été tait par sa mère? J'ai répondu que, sui
vant l'exposé, le fidéicommis était valable , et 
que la succession du père en étoit chargée. 
Claude: Parce que ce terme garder, dont 
s'est servi la testatrice paroît différer le fi
déicommis jusqu'au temps où celui ou celle 
~ qui il a été laissé sortira de la puissance 
paternelle. 

17. Ulpien au Hr). 21 sur Sabin, 
On peut léguer valablement les pierres 

enchâssées tians un anneau, ou toute autre 
matière ioin te à un autre, comme les orne
mens d'un vase 1 auquel cas l'héritier les sé

pare 
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pare de la chose à laquelle ils sont ajoutés 
et les donne au légataire. 

18. Scévola au ùo, 22, du Digeste. 
Un testateur avait légué à sa femme la 

dixième partie de ses biens, des esclaves, 
et certains effets d'argent qu'il avait désignés; 
ensuite il charge les héritiers de lui rendre 
ses anneaux et ses habits, comme s'ils eussent 
été à elle. On a demandé si ces anneaux et ces 
habits ne lui appartenans pas véritablement, 
elle pourrait les demander en vertu du fidéi
commis? J'ai répondu que le testateur parois
soit avoir eu intention de les lui léguer, à 
moins qu'il n'y eût preuve du contraire. 

1. Le même testateur a chargé sa femme 
par fidéicommis, de rendre à leur élève 
commun tout ce qu'elle auroit touché de son 
testament. On demande si elle doit rendre 
à cet élève les effets que le testateur savait 
être à elle, et qu'il a chargé ses héritiers 
de lui rendre? J'ai répondu qu'elle ne de
vait point remettre ces effets s'ils étaient à 
elle, mais qu'elle les devait rendre si elle 
les acquerrait en vertu du legs. 

2. Une femme a laissé en particulier par fi
déicommis dans son testament, et ensuite dans 
son codicille, plusieurs espèces de robes, d'ar
genterie qu'elle a dit avoir faites elle-même ou 
avoir en sa possession. On a demandé si les lé
gataires ne pourraient demander que les espè
ces qui se trouveraient dans la succession? J'ai 
répondu qu'on ne leur en devait pas d'autres. 

19' Ulpien au li», 20 sur Sabin. 
Lorsqu'un testateur lègue son or ou son 

argenterie, le legs comprend tout ce qu'il 
en a laissé travaillé ou non travaillé. Mais 
l'argent comptant n'est pas compris dans ce 
legs. 

1. Par conséquent, si un testateur lègue 
une certaine quantité de marcs d'or ou d'ar
gent, il est plutôt censé léguer une somme, 
et le légataire ne touchera pas aux vases 
d'or ou d'argent qui sont dans la succession. 

2. Mais si le testateur lègue cent marcs 
d'argent fal;onné , l'héritier doit payer le legs 
en argenterie Iaçounée. Néanmoins le léga
taire pourra-t-il ,léparei\ler les vases? Celse, 
qui propose celte question, décide qu'il ne 
le pourra pas, quand mème on lui auroit 
léguéIe choix. 

3. Celse, au livre dix-neuf des questions, 
demande encore si, dans le cas où le tes

Tome V. 

ISo SC(1!Vo!a lib. 22 Dîgestorum. 
Qui ux ori suee legaverat bonorum sua

rum decimam , et mancipia , et species 
argenti, quas expresserat . l'idem annules 
et vestern reddi ab heredibus petit, quasi 
pro pria uxori fuissent. Oueesitnrn est, si 
uxoris non fuerint , an pnestari ex causa 
legati deberent?Respondit, legalllli anime 
dedisse ea videri , nisi contrarium ab he
l'ede approbetur. 

S. I. Idem Iestalor fidei commisit lIX(')

ris, ut, quidquitl ad l'am ex testamenlo 
l'jus pervenisset , alumno cornmuni resti
tueret. Ouœsitum est, an eliarn l'as res 
quas praprias uxoris suee fuisse testator 
sciat , eique reddi prrecepit alumno prœs
tare debeat? Respondit , si propriœ fuis
sent, non debere : si legato adquireren
tur, debere, 

S. 2. Mulier testamento, et postes co
dicillis mullas species vestis, argenti, quas 
vel ipsa se conlecisse , vel habere signifi
cavit , specialiter pel' fideicommissum re
liquit. Quœsilum est, an non alise legata
riis cederent, quàm quœ in hereditatein
ventee essent? Respondit , eas cedere, 
quœ inventee essent. 

19' Ulpianus lib. 20 ad Sabinum, 
Cùm aurum vel argentum legatum 

est: quidquid auri argentique relictum 
sit , legato continetur, sive factum, sive 
infectum. Pecuniam autemsignatam pla
cet eo legato non coutineri. 

S. 1. Proindè si certum pondus ami sit 
legatum, vel argenti : magis quautilas le. 
gata videtur : nec ex vasis tanget. 

S. 2. Sed si argenti facti panda centum 
sint legata : ex facto argenta dehebitur 
legatum. Unde est queesitum apud Celsum , 
an et vascula possit separare? Et scripsit 
vascula non separaturum , licèt ei optio 
fuerit relicta. 

S. 3. Idem Celsus libre nonodecimo 
queestionum quœrit , si centum pondo ar

/~ 
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gellti fuerint rclicta , an replumbari de
beant, ul sic appendantur î Et Proculus, 
el Celsus aiunt , exemple plumho appeudi 
debere. J'\am et emptorihus replumbat.c 
adsignantur, et in ratioues argenti pon
dus sic delertur ; quœ sententia habet ra
tionem. 

S. 4· Plane si cui vascula argentea, 
utputà lances quadratrc sint legatœ: etiam 
plumbum, quo contiuentur , eum seque
tur. 

S. 5, Simili modo quœritur , si cui ar
genlum legetur , an emblemala aurea 
qtl<e in eo sunt, eum sequautur ? El Porn
ponius libro quinto ex Sabino distinguit 
rnultùm interesse , certum pondus ei ar
genli facti legetur, an vero argentum fac
tum. Si pondus, non contineri ; si argen
tum faclum , contineri : quoniam argenta 
cedit , quod ad speciem argenti junctum 
est. Quemadmodùm clavi aurei, et pur
purœ pOlrs su ut vestimentorurn, Idem 
Pomponius libris epistolarum : Jrtsi non 
sunt clavi vestimentis consuti, tamen 
veste legata contineri. 

S. 6. Idem Celsus libro nonodecimo 
digestorum, comrnentariorurn septime 
scribit, auro legato ea qure inaurata 
sunt , non deberi : nec aurea emhlernata 
qure in absidibus al-genteis sint. 

S. 7' An autem ami appellatione annuli 
aurei contineantur , quu-ritur ? Et QUill
tus Saturninus lib ra decime ad edictum 
scribit, contineri , 

S. O. Lectum planè argenteurn , vel si 
qua alia supellex argentea fuit, argenti 
appellalione non contiuetur , si numero 
argenti habita non est. Ut in junctura ar
gentea scio me dixisse , quod non in ar
genlario paterfamilias reponebat. Sed nec 
candelabra , Hec lucernœ argenteœ , vel 
sigilla qu<e in domo reposita sunl, veL 
imagines argenteœ , argenli appellatione 
eontinebuntur : nec speculum vel parieti 
adfixum, vel etiam quod mu lier mundi 
causa habuit : si modo 110U in urgenti nu
mero habita sunt, 
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tateur a légué cent marcs d'argenterie, on 
doit dessouder les liens de plomb qui réunis. 
sent les vases , pour les peser? J'ai répondu 
qu'on de voit Les peser après en avoir ôté le 
plomb. Car les marchands pèsent l'argenterie 
avec Le plomb, mais ils tiennent compte aux 
acheteurs du poids du plomb; ce qui est 
raisonnable. 

4. Si on lègue à quelqu'un de la petite 
vaisselle, par exemple des. plats carrés, le 
plomb qui les unit ensemble passera au lé
gataire par forme d'accessoire. 

5. On demande encore si un légataire à 
qui on a laissé de l'argenterie doit avoir les 
ornemens en or qui y sont joints? Pomponius, 
au livre cinq sur Sabin, dit qu'il faut bien 
distinguer si on lui a légué une certaine quan
tité de marcs d'argenterie travaillée, ou sim
plement l'argenterie travaillée. Si on lui a. 
légué tant pesant en argenterie, les orne
mens d'or ne lui appartiennent pas; si on 
lui a légué l'argenterie façonnée, ils lui ap
partiennent , parce que ce qui est fait pour 
l'argenterie en est l'accessoire. De même que 
les agraires et la pourpre font partie des 
habits. Le même Pomponius , aux livres des 
lettres , dit: Les agraffes sont comprises dans 
le legs des habits, quand même elles n'y se
raient pas cousues. 

6. Le même Celse écrit au livre dix - neuf 
du digeste, au septième de ses commentaires, 
que le legs de l'or ne comprend pas les mé
taux dorés, non plus que les ornemens d'or 
qui sont sur la vaisselle d'argent. 

7, Néanmoins on demande si le legs de 
l'or comprend les anneaux d'or? Quintus
Saturninus , an livre dix sur l'édit, dit qu'ils 
y sont compris. 

8. Mais il est certain qu'on ne comprend 
pas sous le nom d'argenterie les lits ou les 
autres meubles d'argent, si le testateur ne 
les a pas mis dans le rang de son argen
terie. Je me souviens de l'avoir ainsi décidé 
par rapport il une chaîne d'argent que le 
testateur ne mettait pas au rang de son ar
genterie. Il en est de même des chandeliers , 
des lampes d'argent, des cachets qui restent 
à la maison, des médailles d'argent, qu'on 
ne comprend pas sous le Hom dargenterie , 
non plus que les miroirs d'argent qui sont 
appliqués contre les murs, ou dont les lemmes 
se servent à leur toilette; pourvu qu'elles ne 
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les mettent pas 811 rang de leur argenterie. 
g. Quintus-Mucius décide que le legs de 

l'argenterie travaillée comprend la vaisselle 
cl'argent: comme , par exemple, les pots à 
oille, les saucières, les gobelets, les plats 
et autres vaisselles semblables; il ne com
prend pas cependant l'argenterie qui est em
ployée en meubles meublans. 

JO. Celui à qui un testateur a laissé sa
 
vaisselle d'argent, doit avoir non-seulement
 
les vases faits pour contenir les mets ou les
 
liqueurs, mais encore ceux qui sont faits
 
pour soutenir quelque chose, comme les sou

coupes, les plateaux; ceux où on sert quel

que chose sont aussi compris dans le legs,
 
ainsi que les buffets qui servent à les ren

fermer: car le terme de vaisselle est général,
 
et nous l'appliquons indifléremment pour dé

signer les vases à boire, et même ceux qui
 
servent à ralfraichir la boisson.
 

r r, On entend par argenterie non travail 
lée, la matière brute, c'est-à-dire qui n'est pas 
façonnée. Qu'arriverait-il donc si l'argenterie 
était commencée ,sans être achevée? On peut 
douter si, dans ce cas, elle doit être mise au 
rang de l'argenterie travaillée ou non travail 
lée; mais il est plus naturel de la rapporter à 
l'argenterie travaillée. Assurément elle devrait 
être rapportée à cette espèce d'argenterie, si 
elle avait déjà passé par les mains de l'orfévre , 
et qu'elle fût dans celle du graveur. L'argen
terie qu'on a commencé à graver, et dont ta 
gravure n'est pas encore achevée entrera-t-elle 
dans le legs de l'argenterie gravée fait par le 
testateur? Je pense qu'elle doit y entrer. 

12. Si un testateur lègue à quelqu'un sa 
vaisselle de table, le légataire n'aura que l'ar
genterie qui servait à la table du testateur 
pour boire et pour manger. C'est ce qui a 
fait douter si ce legs comprendroit le vase 
où est renfermée l'eau pour se laver les mains; 
mais je crois qu'il y seroit compris, parce 
qu'il a rapport à la table. Ainsi les marmi tes, 
les chaudières d'argent, les poeles à fricasser, 
et les autres casseroles seront - elles com
prises dans ce legs? Je pense qu'elles appar
tiennent plutôt à la batterie de cuisine qu'à 
la vaisselle de table. 

) 3. Parlons maintenant des pierres fines 
enchâssées dans l'or ou dans l'argent. Sabin 
dit qu'elles sont un accessoire de l'or ou de 
l'argent; car une petite espèce est l'accessoire 
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S· 9· Argenta facto legato, Qnintus 
Mucius ait, vasa argentea contineri , ve
Inti parapsidas, acetabula, tryllas, pelves , 
et his similia, non tamen ql1œ supellectilis 
sunt. 

§. ID. Sed cui vasa sint legata ,non 
solùm ea continentur , qme aliquid in se 
recipiant edendi, bibendique causa para
tum , sed et quœ aliquid sustiueant . et 
ideà scutellas , vel promulsidaria conti 
neri. Repositoria quoque continebuntur : 
nam vasorurn appellatio generalis est: di
cimus vasa vinaria , et navalia, 

g. r r, Infectf autem argenli appellatio 
rudem materiam continet, id est, non 
factam. Quid ergo , si cœptum sit argen
tum fabricari, nondum perfectum? Utrùm 
facti , an infecti appellatione contineatur 
dubitari potest : sedputo magis facti, 
Certè si jam erat factum, sed cœlabatur , 
facti appellaticne continebitur. An et cœ
Iati continebitur , quod cœlari crepit? Et 
puto contineri, si cui fortè cœlatum sit 
argentum legatum, 

S. 12. Si cui escariurn argentum lega
tum sit: id solùm debebitur , quod ad epu
landum in ministerio habuit, id est, ad 
esum et potum. Undè de aquiminario 
dubitatum est: et puto contineri : nam et 
hoc propter escam paratur, Certè si ca
cabas argentees habebat , vel miliarium 
argenteum, vel sartaginem , vel aliud vas 
coquendum . dubitari poterit an escario 
contineatur ( Et hœc magis cocinatorii 
instrumenti sunt. 

S. 13. Perveniamus et ad gemmas in
clusas argenta auroque. Et ait Sabinus, 
auro argentove cedere: ei enim cedit, 
cujus major est species, Quod rectë ex

4* 
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pressum. Semper enim cùm quœrimus , 
quid cui ccdat , illud spectamus , quid 
cujus l'ci oruandœ causa adhibetnr : ut 
accessio cedat priucipali. Cedent igitur 
gemmœ phialis, vellancibus inclusse auro 
argentove. 

S. J 4. Sed et in coronis mensarum 
gemma) coronis cedent , et hœ mensis, 

S. J 5. In margaritis quoque et aura 
idem est : ~am si margaritee auri ornandi 
gratia adhibitœ sunt , aura cedunt : si con
trà, aurum niargaritis cedet. 

S. 16. Idem et in gemmis annulis in
clusis. 

S. 17· Gemmœ autem sunt perlucidœ 
materiœ. Quas (ut refert Sabinus libris ad 
Vitr-llium ) Servius à lapillis eo distingue
bat, quùd gemmœ essent pei lucidre ma
teriœ , veluti smaragdi , chrysolithi, ame
thysli : lapilli aulem contrariee superiori
bus naturœ , ut obsiani , veientani, 

S. 18. Margaritas autem nec gemmis, 
nec lapillis contineri , satis constitisse , 
ibidem Sabinus ait: quia con cha apud ru
brum mare et crescit , et coalescit. 

S. 19' Murrina autem vasa in gemrnis 
non esse Cassius scribit, 

S. 20. Aura legato vasa aurea conti
nenlur : et gemmis gennnea vasa. Secun
dùm ha-c sive gemmso sint in aureis vasis , 
sive in argeuteis , auro argentove cedent : 
'1uoniam hoc spectarnus , quœ l'es cujus 
rei ornaudrc causa fuerit adhibita, non 
qUal sit prelicsior, 

~O. J'au lus bo. '5 ad (!aMnum. 
Si ut habiliter gemmer geri possint , in

elusse auro Iuerint ; tuui aurum gernmis 

XXXIV, TITRE II. 
d'une plus grande. Ce sentiment est juste; 
puisque, quand nous sommes embarrassés 
pour décider laquelle de deux choses est ac
cessoire, laquelle est principale, nous con
sidérons toujours laquelle de ces deux choses 
est employée pour orner l'autre, en sorte que 
cette dernière soit regardée comme la prin
cipale. Ainsi les pierres fines enchâssées à 
des flacons ou à des plats d'or ou d'argent 
en seront les accessoires. 

14. Par rapport aux couronnes des tables, 
les pierres fines en sont aussi l'accessoire, 
et ces couronnes sont elles-mêmes l'acces
soire des tables. 

15. Il en est aussi de même par rapport aux 
perles euchâssées dans de l'or; car si elles 
sont pour servir d'ornementa l'or, elles en 
soul l'accessoire; si l'or leur sert d'ornement, 
elles sont la chose principale. 

16. 11 en est de même par rapport aux 
pierres enchâssées dans des anneaux. 

17. Les diamans sont des matières trans
parentes.Suivant Sabin, aux livres sur Vitel
lius, Servius les distinguait aussi des pierres 
précieuses, en ce qtle les cliarnans sont trans
parens comme l'éméraude, le chrysolite, l'a
métysthe; au lieu que les pierres sont (l'une 
nature diflérente , comme les pierres de verre 
noir, les pierres de V éiente. 

18. Il est certain que les perles ne sont ni 
au nombre des diamans , ni au nombre des 
pierres, suivant Sabin; parce que ce sont 
des coquillages qui se forment et croissent 
auprès de la mer rouge. 

1 g. Cassius est d'avis que les vases de por
celaine ne sont pas au nombre des pierres 
précieuses. 

20. Lorsqu'un testateur a légué SOIl or. 
ce legs comprend les vases d'or, et lorsqu'il 
a légné ses pierres précieuses, ce legs com
prend les vases faits de pierres précieuses. 
Conséquemment les pierres précieuses ajou
tées aux vases d'or ou d'argent suivront Je 
legs de l'or ou de l'argenterie; parce que, 
pour dis linguer laquelle de deux choses est 
principal ou accessoire, nous ne faisons pa!l 
attention 11 celle qui est plus précieuse, mais 
à celle qui esl ajoutée à l'autre par forme 
d'ornement. 

20. Paul au lio: 3 sur SabIn. 
Si une pierre précieuse est enchâssée dans 

de l'or pour pouvoir ëtre portée plus corn
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modément , alors l'or est l'accessoire de la 
pierre. 

la 1. Pompon/us au liv. 7 sur Sabin, 
Dans l'argenterie servant à boire, ne com

prend-on que les vases dans lesquels on peut 
boire, ou entend-on aussi ceux qui servent 
à préparer le vin, comme les entonnoirs, les 
petits pots? Je crois que ces derniers doivent 
aussi être compris sous le nom d'argenterie 
servant à boire. 

J. Le legs des pommades comprend non
seulement celles de senteur dont on se sert 
par luxe, mais encore les pommades de sauté, 
comme la pommade appelée comagène, la 
pommade verte, l'essence de lys, l'essence 
de rose, l'essence de myrrhe, la pommade 
de coq, celle de nard pur, dont se servent 
aussi les femmes pour être plus belles et plus 
propres. 

2. Mais, par rapport au vase où est con
tenue l'eau pour laver les mains, Cassius dit 
qu'étant consulté pour savoir à qui il devoir 
appal tenir de deux légataires à l'un desquels 
le testateur avait laissé la vaisselle à man
gel', et à l'autre desquels il avoit laissé sa 
vaisselle à boire, il avoir décidé que te vase 
appartenoit au légataire de la. vaisselle il 
manger. 

22. lTlpien au liv. 22 sur Sabin. 
On eutend par le terme de vètement , les 

itofies entièrement tissues, quand même elles 
ne seraient pas coupées: c'est- à-dire une 
étoffe achevée. Ce qui est encore sur le mé
tier, et qui n'est pas entièrement fini s'ap
pelle un tissu. Ainsi celui qui lègue un vè
tement n'est point censé léguer une étoffe 
qui est encore sur le métier. 

23. Le même au ùv, /,4 sur Sahin. 
Il n'y a point cie différence entre le legs 

d'habits on dhahillemens. 
r. On comprend dans le legs de la garde

robe toutes les étoffes cie laine, de lin, cie 
soie laites pom' servir dhabits , de ceintu
l'es, cie manteaux, de couvertures , cie tapis, 
ou rie housses de lits , et tous les accessoires 
de ces choses, comme les broderirs qui y 
sont jointes , les dessins faits sur les étoffes, 
et les agraHps qui les tiennent. 

2. On llistil1gue les habits rn habits d'horn
mes, cl 'en lans , de feuimes , les habits COITI

muns il tous les se xes el à tOIiS les ,îge, pt 
les habits des esclaves. Les habits d'hommes 

dicimus cedere, 

21. Pompontus lib. 7 ad Sabinum. 
In argente potorio utrùm id duntaxat 

sit , in quo bibi possit : an etiam id quod 
ad prteparationern bibeudi compaiaturn 
est, veluti colum nivarium , et urceoli , 
dubitari potest? Sed propius est, ut hœc 
quoque insint. 

S. J. Unguentis legatis, non tantùm ea 
legala videntur , quibus unguiruur volup
tatis causa, sed et valetudiuis , qualia sunt 
comagena, giaucina, crina , l'ma, myr.. 
l'ha, colum, narclum pl1rum : hoc qniclem, 
etiam quù elegantiores sint et mundiores , 
unguntur fœminre. 

S. 2. Sed de aquiminario Cassius ait , 
consultum se respondisse , cùm alleri ar
genlum potorium, alteri escarium Iega
tum esset, escario cedere, 

22. Vlpianus lib. 22 ad sabi'rwm. 
Vestimentum id est, quod detextum 

est, elsi desectum non si t : id est, si si t 
consummalum. Qu.od in tela est, nondùm 
pertextum , vel detextum , contextum ap
pell al ur. QuisfJnis igitur vestern legave
rit: neque stamen, neque subtemen le
ga to continehitur. 

23. Idem lib. 44 ad Sabmum, 
Vestis, an vestimenta legentur, nihil 

refert. 
S: r. Vestimentorum sunt ornnialanea, 

Iinraque , vel serica , "ri bombycina, qll<e 
indueudi , pra-cingendi , amiciendi , ins
terneruli , injiciendi , incubandive causa 
parata sunt , et qllœ his accessionis vice 
cedunt , qme sunt insitœ picturte , clavi.. 
que, qui veslibus insuuntur. 

S. z, Vestimenta omnia aut viiilia sunt, 
aut puerilia , ,H1t muliebria , aut commu
nia, aut familiaiica. Vil ilia sunl, quœ 
ipsius patrislamiliee causa parata sunt, 

De argento 
proprio. 

De ungentis, 
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De ve<tibus', 
el vCitisllcntil, 
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veluti togœ , tunicœ , palliola , vestimenta, 
stragula , amfitapa , et saga, reliquaque 
similia, Puerilia sunt , qure ad nullum 
alium usum pertinent, nisi puerilem . ve
ru ti togœ preetextœ , aliculœ , chlamydes, 
pallia, qure filiis nostris cOlllparamus. 
l\1uliebria sunt , qure matrisfamiliœ causa 
sunt comparata , quibus vil' non facilè 
uti potest sine vituperatione : veluti sto
Ire, pallia, tunicœ , capitia , zonœ , mitrœ , 
qure lllagis capitis tegendi, quàm ornandi 
causa sunt compara ta, plagulœ, penulœ, 
Communia su nt ,quibus promiscuè utitur 
mulier curn viro . veluti si ejusmodi penu
la palliurnve est, et reliqua hujusrnodi , 
quihus sine reprehensione vel vir vel 
uxor utatur. Familiarica su nt , qure ad 
farniliarn vestiendam parata sunt : sicuti 
saga, tunicœ , penulœ , lintea , vestimenta, 
stragula , et consimilia, 

S. 5. Vestis etiam ex pellibus constabit. 

21' Paulus lib. 1 r ad Sabinum, 
Cum et tunicas , et stragula pellicia 

nonnulli habeaut. 

25. Ulpianus 110. 44 ad Sabinum, 
Argumenta suut etiam nationes quœ

dam, veluli Sarmatarum , qure pellihus 
teguntur. 

S. 1. Aristo etiam coactilia vesti ce
dere ait, et tegimenta subselliorum huic 
legato cedere, 

S· 2. Vittœ margaritarum, item fibulœ 
ornamentorum magis , quàm vestis sunt, 

S. 3. Tapeta vesti cedunt , quœ au! 
sterui , aut injici soIent. Sed stragulas , et 
babylonica , <jure l'quis insterni solent , 
non puto vestis esse. 

S. 4· Fasciœ crurales, pedulesque, et 
impilia vestis loco sunt, quia partent cor
poris vestiunt. Alia causa est odonum , 
quia usum calceamentorum prsestant, 

sont ceux que le père de famille a pour SOll 

usage, comme robes, manteaux, justaucorps, 
couvertures, mantes, casaques et autres sem
blables. Les habits des enfans sont ceux qui 
ne peuvent point servir à d'autre usage. 
comme les robes d'enfans , les robes pré
textes qu'on porte jusqu'à dix-sept ans, les 
robes d'enfans avec des manches, les petits 
manteaux ou casaques, que llOUS achetons 
pour nos enfans. Les habits de femmes sont 
ceux qui sont consacrés à l'usage des fem
mes, et qu'un homme ne peut pas porter sans 
se faire moquer, comme les robes trainan
tes, les mantelets, les tuniques, les capes de 
femmes, les ceintures , les grands bonnets de 
femmes dont. elles se servent pour se couvrir 
la tète plutôt que par parures, les voiles, 
Ies casaques de femmes. Les habits communs 
sont ceux dont l'homme et la femme se ser
vent inditléremment , comme les manteaux, 
les casaques et les autres habillemens de cette 
espèce, dont l'homme et la femme peuvent 
se servir indistinctement sans être ridicu les. 
Les habits d'esclaves sont ceux qui sont des
tinés à l'habillement des esclaves, comme 
les casaques, les tuniques, les manteaux, 
les sarraux de toile et autres semblables. 

3. On fait encore entrer dans le legs de 
la garde-robe les fourrures. 

24. Paul au fil'. II sur Sabin. 
Car il y a des gens qui portent des man

teaux et des robes de peau. 

2'5. Ulpien au liv. 44 sur Sabin. 
On peut apporter encore pour exemple 

l'usage de certains peuples, comme des Sar
mates, qui se couvrent de peaux. 

1. Ariston pense que le legs de la garde-robe 
comprend aussi les feutres et les gabans, et 
les housses de fauteuils. 

:i. Les rubans et les agraffes de diamans 
appartiennent plus à la parure qu'à l'habil
lement. 

3. Les tapis qu'on a coutume d'~ten~re 
sous soi, ou de jeter sur ses épaules, font 
partie de la f!:arde-robe; mais les couver
tures et les harnois des chevaux n'en font 
point partie suivant moi. . 

4. Les bandes dont on se serre les reius 
ou les jambes, et les rubans de copffures. 
font partie de la garde-robe, parce quils 
servent d'habillement à une partie du corps. 
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Il en est de même des chaussons de laine, 
parce qu'ils servent à l'usage de la chaussure. 

5. Les coussins sont aussi compris dans la
 
garde- robe.
 

6. Si un testateur se sert de ces termes,
 
mes Iwbùs, il est censé avoir entendu parler
 
de ceux qu il eruploy oit à son usage per

sonne1.
 

7, Les matelas sont aussi de la garde-robe. 
8. Il en est de même des peaux de chèvre
 

et d'agneau.
 
CI' Pornponius écrit avec raison an livre 

"i,;gl-deux sur Sabin, que lorsqu'une garde
robe de femme a été léguée, le légataire doit 
avoir tous les habits de femme, même ceux 
des tilles qui sont encore dans l'enfance, et 
des jeunes filles: car le nom de femmes corn
prend tous les individus du sexe féminin. 

10. Les parures de lemmes sont tout ce qui 
sert à les parer, tomme les boucles d'creil 
les, les bracelets, les colliers , les bagues, 
excepté celles qui servent de cachets, et 
toutes les choses qui n'ont d'autre usage 
que d'orner le corps. On peut aussi ran
ger dans cette classe, les bijoux d'or, les 
pierres, les diamans , parce qu'ils n'ont pas 
d'autre utilité. La toilette d'une femme est 
tout ce dont elle se sert pour se rendre 
plus propre. On y comprend les miroirs, 
les bidets, les pommades, les pots à pom
made , etau tres choses semblables, comme 
les cuvettes, les armoires où on renferme 
tout ce qui sert à la toilette. On Illet au rang 
des parures, les rubans, les coeffures , gran
des al! petites, les coéffures commnnes, l'ai
guille de diamant qu'ont coutume d'avoir 
les femmes, les coeffes , les petits filets dont 
elles se servent dans l'ajustement de leurs 
cheveux. Une femme peut être l~ropre sans 
être parée , comme il arrive à celles qui sor
tent du bain, et qui n'ont pas encore fait 
leur toilette; et au contraire une femme sort 
du lit toute parée, mais elle n'est pas propre 
en sortant du lit. 

1 1. Les perles qui ne sont pas défilées et les 
autres diamans qu'un peut ôter facilement de 
leur garnIture appartiennent il la parure. Ils 
y appartiennent encore s'ils SOIl i détachés, 
niais pour ètre replacés. Si les diamans , les 
perles ou les pierres sont encore bruts et 
non polis, ils n'appartiennent point il la pa
l'ure, à moins que le testateur ne l'ait voulu, 
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S. 5. Cervicalia qnoque veslis nomine 
continentur. 

S. 6. SI quis addiderit cestem suam , 
apparet , de ca eum sensisse , quam ipse 
in usus suas habuit, 

S. 7, Culcitœ etiam vestis erunt. 
S. 8. Item pelles capriuœ , et agninœ 

vestis erunt. 
S· 9· Muliebri veste legata, et infanti 

lem contineri , et puellarum et virginum, 
Pomponius libro vicesimosecundo ad Sa
binum rectè scribit: mu lieres enim omnes 
dici , quœcumque sexus fœminini sunt, 

S. 10. Ornamenta muliebria sunt, qui. 
bus mulier ornatur, veluti inaures, ar
millœ , viriolee , annuli , prœter signalo
rios, ft omnia (jure ad aliam rem nullarn 
parantur, nisi corporis ornandi causa: 
quo ex numero etiam hœc sunt , aurum , 
gemmœ, lapilli: quia aliam nullam in se 
utilitatem habent. Mundus muliebris est, 
quo mu lier mundior fit. Continentur eo 
specula, matulœ , unguenta, vasa unguen
taria , et si qua similia dici possint, veluti 
lavatio, riscus, Oruamentorum hœc , vit 
tœ, mitrœ , semimitrœ , calautica , acus 
cum margarita, qtlam mulieres habere 
soient, reticula , croculantia. Sicut el mu
lier potest esse munda , non tamen orna
ta: ut solet contingere in his (juœ se 
emundaverint lotœ in balneo, neLlue se 
ornaverint : et contra est aliqua ex somno 
statim ornata , non tamen conunundata, 

S. II. Margarita, si non soluta sunt , 
l'el qui alii lapides, si quidem exempliles 
sint, dicendum est ornamentorum loco 
haberi. Sed etsi in hoc sint resoluti, ut 
componantur: ornamentorum loco sunt, 
Quôd si adhuc sin l rudes lapilli, vel mar
garitœ, vel gemmœ, ornamentorum loco 
non erunt, nisi alia mens fuit testantis , 
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qui.hœc quoque, qme ad ornamenta pa
raverat , oruumeu toru m loco, et appel
lutione cornprehendi voluit, 

Si. J 2. Unguenta, quibus valetudinis 
causa unguimur , muudo non coutinen
tur. 

26. Paulus 1I'h. J 1 ad Sabinum, 
Quamvis qua-dam ex veste magis 01'

natus gralia, qU'lm quo corpus tt'gant, 
comparantur : tamen quùd l'a nomiue 
sint l't'perla, potiùs habenda esse vestis 
numero, quàm oruamentorum. Similiter 
ornarnentorum esse constat, quibus uti 
mulieres venustatis , et orualus causa cee
peruut: neque l'l'ferre, si quœdarn l'arum 
aliuin quoque usum pru-beant , sicu li mi
trse et anadernata : quamvis enim corpus 
tegant, tamen ornamentorum , non vestis 
esse. 

27. TJlpimllls lib. tl4 ad Sabinum, 
Quintus Mucius libro secundo juris 

civilis ita definit, argentum factum, vas 
argenteum wderi esse. 

S. 1. An cui argentum ornne legatum 
est, ei uuuuni quoque legati esse videan
tur, quœritur? Et ego puto , non conti
neri : non facilè enim quisquam argenti 
numero nurnrnos computal. Hem argenta 
facto legato, puto , nisi evidenter contra 
sensisse testatorem appareat , nummos 
non contineri, 

S. 2. Argenta omni Irgato, quod suum 
esset, sine dubio non debetur id quod in 
credita essct : hoc idcô , quia non videtur 
suurn esse, quod vindicari non possit, 

S. 3. Cui aururu vel argentum factum 
kgatum est, si fracturn , aut collisum sit , 
non coutinetur. Servius enim existimat , 
aurum vel argentum factum id videri , 
quo commodè uti possumus : argentum 
autem fractum , el collisum non incidere 
in eam definitionem , sed infecte conti
rien. 

S. 4· Cui legatum est aurum omne, 
quod suum esset , dl/II morerctur , vindi
carl' potuit, SUUl11 esse. Sel\ si qlla dis
tributio l'jus rei tacta est 1 tUIlC interest, 

quomodô 

x X X 1 V, T 1 T l\ It 1 1. 
en déclarant qu'il comprend sous le nom de 
parure les choses qu'il y avoit destinées. 

12. Les pommades dont on se sert en 
maladie ne font pas partie de la toilette, 

26. Paul au lù,. 1 1 sur Sabin, 
Quoiqu'il y ait des espèces d'habi\lemens 

qui sont inventés pour la parure plutôt que 
pour couvrir le corps, cependant, comme 
ils sont compris sous le nom d'habillemens , 
ils appartiendront il la garde-robe plutôt qu'à, 
la parure. De même on rapporte à la pa
rure des choses dont les femmes se servent 
pour relever l'éclat de leur beauté, quoique 
ces mêmes choses aient aussi d'autres usa
ges, comme les coeffures et leurs barbes: 
car, quoiqu'elles servent à couvrir la tête, 
elles sont plutôt réputées parures qu'habil
lement. 

27. Ulpion au /t'v. i f 4 sur Sabin. 
Quintus·MUl.:ius, au livre deux du droit 

civil, dit que par argenterie façonnée, on 
entend la vaisselle cl 'argent. 

1. On demande si le testateur qui a lé
gué toute son argenterie, est aussi censé avoir 
légué sou argent comptant, ses écus? Je 
pense que non: car on ne Illet pas ordinai
rement ses écus au nombre de son argen
terie. De même , lorsqu'un testateur a légué 
son argenterie façonnée, je pense qu'à moins 
qu'on ne soit sûr de la volonté du testateur 
à cet égard, les écus ne sont pas compris 
dans le legs. 

2. Lorsqu'un testateur lègue toute l'ar
genterie qui lui appartient, il n'entend pas 
léguer celle qui lui est confiée; et la meilleure 
raison en est, qu'on ne regarde pas comme 
sien ce qu'on ne peut pas revendiquer comme 
tel. 

3. Le légataire à qui un testateur a laissé 
son argenterie façonnée, ne peut pas deman
der celle qui est brisée 011 rompue: cal' Ser
vius pense qu'on entend par argenterie fa
çonnée celle dont on peut se servir commo
dément. Cette défini tian n'appartient pas li. 
l'argenterie brisée ou rompue; ainsi on doit 
la rapporter à l'argenterie non façonnée. 

4, Le légataire à qui le testateur a laissé 
tout l'or qui lui appartiendrait lors de sa. 
mort, peut demander tout l'or que le tes
tateur pouvait au temps de sa mort reveri

diqLIer 
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diquer comme sien. Mais si le testateur a 
laissé plusieurs effets d'or, il faudra exami
ner comment le legs est conçu. Si le testa
teur a légué sou or façonné, le légataire 
aura toute la matière d'or qui sera employée 
en ou \'rages, soit que le testateur ai! fait 
faire ces ouvrages pour son usage person
nel ou pour d'autres. Ainsi ce legs comprend 
les vases d'or, les ornemens , les cachets, les 
bijoux d'or de la femme, et autres ouvra
ges semblables. Si le testateur a légué son 
or non façonné, ce legs comprend les lin
gots, la matière d'or qui est de telle nature 
qu'on n'en puisse pas faire usage sans la faire 
façonr el', et que le testateur a mis au rang 
de son or non façonné. S'il a légué son or 
ou son argenterie gravé, il est censé avoir 
légué l'or et l'argenterie sur lesquels on a 
gravé quelque chose, comme sont les pièces 
de Philippe, les médailles, etc. 

5. Je ne pense pas que le legs de l'argen
terie cC'TIprenne le bassin de commodité, 
parce qu'on ne le comprend pas au nombre 
de l'argenterie. 

6. On pourrait définir avec raison Far ar
genterie façonnée, celle qui n'est ni en masse, 
ni en lamme, ni en gravure, ni en meubles, 
ni en ustensiles de toilette, ni en parures. 

:a8. A!fénus- Varus au /z'v. 7 du Digeste, 
Un testateur a légué à quelqu'un l'argen

terie à son usage, et de plus sa garde-robe 
ou ses meubles. On a demandé ce qu'on de
vait entendre par ces mots, l'argenterie à 
son usage, s'ils ne déslgnoient que l'argen
terie dont le testateur se faisait un usage 
journalier pour sa table, ou s'il fallait les 
étendre jusqu'à des tables d'argent ou d'au
tres effets de même nature, dont le testa
teur ne se servait que très-rarement, et qu'il 
prêtait pour les jeux ou d'autres grandes so
lennités? J'ai répondu que ce legs ne com
prenait que l'argenterie que le testa leur em
ployait à son usage particulier. 

~9' Florentin au ù», 1 1 des Institutes, 
Lorsqu'on a légué de l'or ou de l'argen

terie façonné, si une matière d'un autre 
genre s'y trou ve mèlée , elle est due aussi 
au légataire. 

1. Pour savoir laquelle des deux matiè
res est la principale, laquelle est l'accessoire , 

Tome V. 

L'A R GE N TEll. 1 s , etc. S) 
quomodô sit legatum. si factum aurum 
legatum est, omne ad eum pertiuet , cui 
legatum est, ex quo aura aliquid est ef
fectum ; sive id sure, sive alter ius usionis 
causa paratum esset: veluti vasa aurea , 
ernblemata , signa, aurum muliebre, et 
cœtera qu<c his rebus sunt similia. Secl si 
infeetum Jegatum est, quod ejus ila fac
tum est, ut eo, ad rem ad qttftm compara
tum est, non possis uti sine refectione , 
quodque ab eo patrefamilias infecti nu
mero fuerat, id videtur legatum esse. Si 
autem aurum ue] argentum sigllallllll Je
gatum est, id paterfamilias videtur testa
mento legasse , quod ejus aliqua forma 
est expressum: veluti qUal Philippi sunt, 
itemque nomismata , et similia, 

S. 5. Argenta legato , non puto, ventris 
eausa habita scaphia contineri : quia ar
genti numero non habentur. 

S. 6. Argentum factum reclè quis ita 
definierit , quod neque in massa, neque 
in lamina, neque in signato, neque in su
pellectili, neque in mundo , neque in 01'

namentis insit, 
28. A!lenlls Varus lib. 7 Digeslarum. 

euro in testamento alicui argentum, 
quod usus sui causa paralum esset , lega
retur, iternque vestis , aut supellex : qUal
situm est, quid cujusque usus causa vi
deretur paratum esse: utrurnne id argen
tum , quod victus sui causa paratum pa
terfamilias ad cottidianum usum parasset: 
an et si eas mensas argenteas , et ejus ge~ 

neris argentum haberet , quo ipse non te
merè uteretur, sed commodare art ludos, 
et ad Calteras apparationes soleret? Et 
magis placet, quod victus sui causa pa
ratum est, tantùrn contineri, 

29' Florentinus lib. 1 r Tnstitutîonurn, 
Si quando alterius genpris IIIa1end aura 

argeutove injecta sit: si factum aurum 
vel argenlum legetur , et id quod injec
tum est, debelur. 

S. r , U Ira autem ulrius mater iœ sit ac
cessio , visu atque usu rel, consuetudinis 

s 
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patrisfamilias œstimandum est. 

30.	 Paulus lib. sîngu lari de Adsi'gnatione 
ùbertorum, 

Si quis ita legaverit : Uxori meœ mun
dum , ornameuta , seu quœ ejus causa pa
ravi, do lego: placet omnia deberi, Si
cuti cùm ita legatur, Tilt'o fJÙlG quœ in 
urhe liabeo , scu in portu, do lego : omnia 
deberi. Hoc enim verbum seu, ampliandi 
legali gratia positum est. 

31.	 Labeo lib. 2 Posierlorum cl Javoleno 
cpitomatorum, 

Qui lancem maximam , minorem, mi
nimam relinquebat , ila Iegaverat . Lan
cern minoretn zil! lego. Media' magniludi
nis videri legatam lancem responsum est, 
si non appareret, qnam lancern ex his pa
terfamihas demonstrare voluisset, 

51.. Paulus lib. ::1 ad Vitellium. 
Pediculis argenteis adjuncta sigilla 00

nea , ca-teraque omnia quœ ad eandem 
simili tudrnem redigi possunt, argenta fac
to cedunt. 

S. 1. Aura facto adnumerantur gemmœ 
annulis inclusse : qnippe annulorum surit. 
Cymbia argentea crustis aureis illigata: 
margarifœ , (juœ ila oruamentis muliebri
hus contr-xtœ sunt, ut in his aspectus au ri 
potentior sit, auro facto adnumerantur. 
Aurea embJemata , qure in lapidibus , ap
sidibus ar genteis essent , et replumbari 
passent, deheri Gallus ait: secl Labeo 
improhat. Tubero autem , quod testator 
auri numero habuisset , !egatum deberi 
<lit: alioquin aurata , et inclusa vasa alte
rius materiœ , auri numero non habenda. 

S. 2. Argenta potorio vel escario le
gato, III bis qure dubium est, CUJus ge
ner rs sint, consurnulint-m pal risfamilias 
speduildulll : IlPIl etiarn in his lluœ eer
tum est ejus generis non esse. 

XXXIV,	 TITRE II. 
on s'en rapportera à la vue, à l'usage de 
la chose, et	 à la destination du père de 
famille. 

30.	 Paul au liv. unique de l'Attribution des 
affranchis. 

Si un testateur a fait un legs en celte ma
nière, je lègue à ma femme sa toilette, ses 
parures, ou tout ce que j'ai acquis pour 
elle, tout est dû, De même que si le tes
tateur faisait un legs en ces termes, je donne 
et lègue à Titius tous les vins que j'ai dans 
la ville ou dans le port, tous les vins se
raient dus: car ce mot ou est ampliatif du 
legs. 
3r. Labéon au lil-'. 2 des Postérieurs abrégés 

par Javolénus, 
Un testateur qui avoit un grand plat, un 

moyen et un petit, a fait un legs en cette 
manière: Je lègue à un tel mon petit plat. 
On a décidé qu'il était censé avoir légué 
le plat de moyenne grandeur, si on ne pou
vait pas savoir d'ailleurs quel plat il avait 
voulu désigner. 

~52. Paul au liv. 2 sur vitellius. 
Le legs de l'argenterie façonnée comprend 

les gravures d'airain ajoutées il des pieds d'ar
gent, et les autres choses de même espèce. 

J. On comprend sous le nom d'or façonné 
les pierres enchâssées dans des anneaux 
d'or , parce qu'elles en sont l'accessoire. On 
y comprend aussi les tasses d'argent incrus
tées dans l'or, les perles qui sont dans les 
parures des femmes pour faire briller l'or da
vantage. Les ornemens d'or qui sont sur des 
pierres 011 sur des plats d'argent, et qui 
peu vent s'en détacher et s'en dissoudre, sont 
dus aussi, suivant Gallus; mais Labéon re
jette ce sentiment. T'ubéron se contente de 
dire que ce legs comprend tout ce que le 
testateur a mis au rang de son or, et que 
d'ailleurs les vases d'argent doré, ou les 
va,es d'argent, ou de toute autre matière, 
enfermés dans de l'or, ne sont point cen
sés laire partie du legs que le testateur a 
fait de son or. 

2. Dans les legs de la vaisselle à boire ou 
de la vaisselle à manger, quand on doute 11 
laq uelle des deux espèces une pièce doit être 
rapportée, on examine la COll turne du père 
de famille. Cette considération est inutile 
quand il est certain qu'une pièce n'appar
tient point à telle espèce. 
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3. Un officier d'armée a légué à sa femme 

sa vaisselle d'argent à manger; il laisse des 
vases dans lesquels il buvait et mangeait in
différemment. Ces vases Iont-ils partie du 
legs? Scévola a répondu qu'ils en faisoient 
partie. 

if. Le legs suivant a aussi donné lien à une 
question: Ma chère fille prendra pour elle dans 
ma succession toutes mes parures de femme 7 

avec l'or et tau t ce qui se trouvera à l'usage 
de femme. Comme la testatrice faisait le com
merce d'or et d'argent 1 on a demandé si le 
legs fait à sa fille ne comprendrait que l'ar
genterie que la testatrice avait pour son 
usage dans sa maison ou dans son garde
meuble 1 ou aussi l'argenterie à l'usage de 
femme qu'elle avoit dans le lieu où elle faisait 
son commerce:' J'ai répondu 1 si la testa
trice avait de l'argenterie à elle pour son 
usage personnel, elle n'est point censée avoir 
voulu léguer celle qu'elle avait coutume d'ex
poser en vente, à moins que le demandeur 
ne prouve qu'elle a aussi voulu léguer cette 
argenterie. 

5. Nératius rapporte que Proculus a ré
pondu que quand un testateur avait légué 
ses vases de composition d'or et d'argent 1 on 
ne devait point examiner quelle quantité de 
matière d'or était mêlée dans ces vases à la 
matière d'argent. Mais comment déterminer 
laquelle des deux matières est principale ou ac
cessoire? La vue des vases suffira. Si cepen
dant on n'en étoit point encore éclairé, il 
faudroi t savoir si le testateur mettait ces vases 
au nombre de son or ou de son argenterie: 

6, Labéon 1 dans son testament 1 a légué 
nommément à sa petite-fille Nératia sa garde
robe, toute la toilette ettoutes les parures de 
femme, la laine, le lin 1 la pourpre, toutes ses 
étoffes de laine teintes en plusieurs couleurs, 
parfaites ou non parfaites, etc. On peut dire 
que tout ce détail superflu de paroles ne 
change pas la nature des choses; parce que 
Labéon a exprimé dans son testament la 
laine, et ensuite les etoffes de laine teintes en 
différentes couleurs, comme si la laine cessait 
d'être laine pour être teinte. Ainsi, en suppri
mant ces mots 1 teintes en différentes cou
leurs 1 les laines teintes en différentes cou
leurs seraient dues, s'il ne parait pas que 
la volonté du testateur ait été contraire. 

7. Titia a légué 11 Septicia sa toilette. La 

S. 5. Quidam primipilaris uxori sure
 
argentum escarium legaverat. Quocsitum
 
est, cùrn paterfamilias in argenta sua
 
vasa habuerit , quibus el potabat et ede

bat: an legato hœc quoque vasa confine

rentur? Sca.vola respoudit 1 contineri.
 

S, 4· Item, cùrn quœreretur de tali le Do verbe meum, 

gato : Hoc ampùüs fiùa mea dulcissima è 

medio sumtta , tiôiqlW habeto ornamentum
 
omne IneUIIl muticbrc cum auro , et si qua
 
aùa muùebria apparucrint : cùm testatrix:
 
negociatrix Iuerit , an non solùm argen

tum quod in domo, vel intra horreum
 
usibus ejus fuit , legato cedat; sed etiam
 
quod in basilica fuit muliebre? Respon

dit, si testatrix habuit proprium argen

gentum ad usum suurn paratum 1 non vi

deri id legatum 1 quod negotiandi causa
 
venale proponi soleret: nisi de eo quoque
 
sensisse 7 is qui pelat, probet,
 

S. 5, Neratius Proculum refert ita res Oe argento et 
pondisse, vasis electrinis legatis , nihil in electro, 

teresse, quantum ea vasa 7 de quibus qua:· 
ritur 1 argenti 1 aut elecrri habebant. Sed 
ulrùm argentum electro 1 an eleclrum ar
genta cedat ? Id ex aspectu vasorum faci
liùs intelligi passe. Quod si in obscuro sit, 
inspiciendum est, in utro numero ea vasa 
is qui testamenturn fecit, habuerit, 

S. 6. Labeo testamento sua Neratiœ De verho ge
uxori suse nominatim legavit 7 vestem , nerali , et spe

ciali,munduni muliebrem omnem , ornamenta
que muliebria omnia, lanam , linum , pur
pl/ram versicoloria .fùct« 7 infèctaque om
nia, et cœtera. Sed non mulat suhstantiam 
rerum non necessaria verborum multipli 
catio , quia Labeo testamento lauam , ac 
deincle versicoloria scripsit , quasi desit 
lana tincta, lana esse: detractoque verbo 
uersicolorie , nihilominùs etiam versicolo
ria debebuntur, si non appareat 7 aliam 
deluncti voluntatem fuisse. 

S· 7. Titia mundum rnuliebrem Sep. De mundo mu
5 • Iiebri, 
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Si l es tator de
traerÎI de re Ic
!j.ta, 

De "este, aut 
vectirneuto virili, 
vel ruul..brÎ. 

De emni auro 
•.uo, 

ticiœ lt"gavit. Ea putahat, sibi legata et 
ornanieuta , et monilia, in quibus gemmœ 
et margaritœ insunt, et annulas, et vestem 
lam coloriam , qnàm versicoloriam. Qua::
siturn est, an hœc ornnia mundo conti
nerentur r Sca:: v ola rc-pondit , ex his, 
qua:: proponerentur, duntaxat argentum 
halneare mundo muliebri contineri. 

S. 8. Item cùm inaures , in qnibus dure 
margaritœ elenchi , et smaragdi duo, le
gasset; et posteà elenchos eisdem detraxis
set: et quœreretur , an nihilominùs, de
tractis elenchis , inaures deberentur? 
Respoudit, deberi, si maneant inaures , 
fluaruvis margaritee eis detractœ sint. 

S. 9' De alio idem respondit , cùm 
quœdam ornamenta mamillarum ex 
cyl indris trigintaquatuor, et tympanis 
margarilis trigintaquatuor legasset, et 
posteà quatuor ex cylindris, etiam sex 
de margaritis detraxisset. 

53.	 Pomponius lib. 4 ad Quintum 
Mucium, 

Inter vestem virilem, et vestimenta 
virilia nihil iuterest : sed difficultatem fa
cit mens legantis, si et ipse solitus fuerit 
uti quadam veste, qllre etiam mulieribus 
conveniens est. Itaque ante omnia di
cendurn est, l'am legatam esse, de qua 
senserit testator , non qure reverà aut mu
liebris , aut virilis sit. Nam et Quintus
Mucius ait, scire se quendam senatorem 
muliebribus cœnatoriis uti solitum , qui, 
-si legaret muliebrem vestem , non vide
retur de ca sensisse , qua ipse quasi virili 
utebatur, 

54. Idem lib. 9 ad çu/ntum Mucium. 
Scribit Quintus Mucius, Si aurum SUUln 

omne paterfamilias uxori suai legasset, 
id aurum quod aurifici faciendurn de
disset , aut quod ei debcretur, si ad au
rifice ei repensum non esset , mulieri non 
dehetur. Pomponius: Hoc ex parte verum 
est, ex parte falsum, Nam de eo, quod 
debetur , sine dubio , utputa si auri li
bras stipulatus fuerit 1 hoc aurum qucd 

légataire pensait que ce legs cornprenoit Irs 
parures, les colliers de perles el de dia
znans , les bagues et les robes tant d'une 
que de plusieurs couleurs. On a demandé si 
tout cela étoit compris dans le legs de la 
toilette r Scévola a répondu que de tout ce 
qu'on rapportait, il n'y avait que l'argente
rie servant aux bains qui pût ètre rapportée 
à la toilette. 

8. Une testatrice a légué ses boucles d'o
reilles , dans lesquelles il y avait deux grosses 
perles fines et deux émeraudes; ensuite elle 
en a ôté les perles. On demandoit si, quoi
que ces perles fussent ôtées, les boucles d'o
reilles étaient toujours dues? Scévola a ré
pondu qu'elles étaient dues, si, malgré la 
suppression des perles. elles étoient toujours 
resté boucles d'oreilles. 

g. Le même jurisconsulte a décidé la même 
chose dans cette autre espèce, où une femme 
avait légué une parure de gorge composée 
de trente-quatre pierres et de trente-quatre 
perles, et qui ensuite en avoit ôté quatre 
pierres et six perles. 

~3. Pompon/us au liv. 4 sur Quintus
Mucius. 

Il n'y a pas de différence entre ces mots 
habits d'homme, habillernens d'homme. Mais 
parfois l'intention du testateur fait de la diffi
cuité, sur-tout s'il faisait quelquefois us:lge 
d'un habillement qui auroit aussi été conve
nable à une femme. Dans ce cas il faut décider 
que le legs comprend l'habillement dont le 
testateur a voulu parler, et non pas celui qui 
est véritablement à l'usage d'un homme ou 
d'une femme. Car Quintus-Mucius dit qu'il 
connoissoit un sénateur qui à table se se l'voit 
d'un habillement de femme, et qui assuré
ment, s'il avait légué un habillement de 
femme, n'auroit pas pu être censé avoir voulu 
léguer celui dont il se servoit tous !PS jours. 
34. Le même au lif}. 9 sur QuÎnllls-Jlue:'tls. 

Quintus-Mucius écrit que si un mari Ii'gue 
à sa femme toutson or, l'or qu'il aurait donné 
à l'orfèvre pour le façonner, et qui ne lui 
au l'oit pas été rendu par celui-ci, ou l'or 
qui lui serait dû , ne serait pa3 compris clans 
le legs. Pomponius: Cette décision est en 
partie vraie et en partie fausse. Car, par 
rapport à l'or qui est dû , par exemplexi le 
mari a stipulé à son profit tant de marcs 
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d'or, il n'appartient point à la femme, puis
qu'il n'est pas encore dans la propriété du 
mari. En effet, le mari a légué J'or qui 
lui appartenait, et non pas celui qu'il avoit 
droit d'exiger. Pur rapport à l'or donné à 
l'orfévre pour le travailler, la. décision de 
Quintus-Mucius est fausse; car, quoique 
l'or soit cl.ez l'orfévre, le mari n'en a ce
pendant pas perdu la propriété; elle lui reste, 
et il doit seulement donner un salaire à l'ou
vrier pour son travail: ce qui nous conduit à 
décider que cet or est dû à la femme. Si le 
mari a donné son or à l'orlévre pour qu'il 
lui fît lm ouvrage non avec cet or, mais 
avec un autre, alors, comme le domaine de 
l'or passe à l'orfévre , parce qu'il se fait un 
échange, il n'appartiendra point à la femme. 

r , Quintus - Mucius rapporte l'espèce sui
vante: Un mari qui avoit cinq marcs pesant 
d'or , a tait un legs à sa femme en ces ter
mes: Mon héritier donnera à ma femme l'or 
que j'ai acquis pour elle. Quoique le mari 
eût vendu un marc d'or, en sorte qu'au temps 
de sa mort il ne s'en trouvât plus que quatre, 
néanmoins l'héritier seroit obligé de fournir 
à la femme cinq marcs d'or; parce que ces 
mots, que j'ai acquis pour elle, se rappor
tent au temps présent. Ceci sera vrai quant 
à l'obligation de droit, c'est-à-dire que l'hé
ritier y sera obligé de plein droit. Mais on 
doit savoir que si le testateur a ôté ce marc 
d'or de la masse dans l'intention de diminuer 
Ie legs qu'il avoit fait à sa femme, le change
ment de volonté donnera lieu à l'exception 
tirée de la mauvaise foi en faveur de l'héri
tier ; laquelle exception fera débouter la 
femme de sa demande si elle s'obstine à de
mander les cinq marcs. Mais si le testateur 
a retranché ce marc d'or par une nécessité 
pressante , et sans intention de diminuer le 
legs fait à sa femme, alors les cinq marcs 
lui sont dus de plein droit, et l'héritier ne 
peu t pas lui opposer efficacement l'excep
tion tirée de la mauvaise foi. 

2. Si le testateur dont nous parlons avait 
conçu son legs ainsi, je lègue à ma femme 
l'or que j'aurai asquis pour elle, alors Quin
tus-Mucius décide, avec beaucoup de raison. 
que ce legs sera susceptible de diminution 
et d'augmentation. Ainsi, dans ce cas, le 
testateur ayant aliéné un marc d'or, l'hé-
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ei deheretur ex stipulatu , non perlinet 
ad uxorem : cùm illius factum adhuc non 
sit. 1,[ enim quod SUUlll r.sset J non qucd 
in actione haberet, legavit. ln aurifice 
falsum est, si aurum dedcrit , ita ut ex: 
eo aura aliquid sibi faceret: nam tune 
licèt apud aurificern sit aurum, dominium 
tamen non mutabit; manet tamen ejus, 
qui dedit, et tanlum videtur mercedem 
prsestaturus pro opera aurifiei : pE'!' quod 
eà perducimur , ut nihilominùs uxori de
heatur, Quôd si aurum dedit aurilici, 
ut non tamen ex eo auro fieret sibi ali
quod corpusculum, sed ex alio : tune 
quatenus deminium transit l'jus auri ad 
aurificem (EIuippe quasi permutationem 
fecisse videatur ) , et hoc aurum non tran
sibit ad uxorem. 

5. 1. Item scribit Quintus Mucius, si De uxori. cama 
parato ,maritus uxori, cùm haberet quinque pon

do auri, legasset ita : Aurum , quodcun-: 
que uxoris causa paratum esse! , uu heres 
uxori daret: etiam si libra auri inde ve
nisset , et mortis tempore ampliùs quàrn 
quatuor lihrœ non deprehendentur , in 
totis quinque libris heredem esse obliga
tum : quoniam articulus est prœsentis 
temporis demonstrationem in se conti
nens. Quod ipsum , quantum ad ipsam 
juris obligationern pertineat, rectè dice
tur , id est, ut ipso jure heres sit obliga
tus. Verùm sciendum , si in hoc aliena
veri t testalor inde libram , quàd demi
nuere vellet ex legato uxoris suœ , tune 
mutata voluntas defuncti locum faciet 
doli mali exceptioni ; ut si perseverave
rit mulier in petendis quinque libris , ex
ceptione doli mali submoveatur. Scd si 
ex necessi tate aliqua compulsus teslator., 
non quèd vell et deminuere ex legato J 

tune mulieri ipso jure quinque librœ auri 
dehebuntur : nec doli mali exceptio no
cebit adversus petentem. 

S, 2. Quùd si ita legasset uxori , Aurum 
quod ejus causa paratum erit : tune rec
tissimè scribit Quintus Mucius, ut hœe 
scriptura haheat in se et demonstratiouem 
legati. et argumentum. Ideùque ipso jure, 
alienala Iibra auri, arnpliùs quatuor pondo 
non remanebunt in obligatione: nec l'rit 
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De pondère, 

De electione 
p oculi, 

De crnamemis, 

De speciebus 
in heredi laI e in
venus , vel non. 

utendum distincrione , qua ex causa alic
naverit testator. 

55. Paulus lib. [4 Responsorum, 
Titiœ amicœ meœ , cum éjua strie men

dada vù:i, auri panda quinque dari voio, 
Quœro, an heredes ad pra-statiouern in
tegrœ materiœ auri , an ad pretium, et 
quantum prœstandum compellendi sint? 
Paulus respondit , aut aurum ei de qua 
qureritur , prœstari oportere: aut pretium 
auri, quanti comparari potest.

S. 1. Hem quœro, si li te contestaia , 
prœlor ita pronunciavit , ut materia prœs
tetur: an tutores audiendi sint ab hac 
sententia pupillum , ad versùs quem pro
nuaciatum est, apud successorem ejus in 
integrum restituere volentes ? Paulus res
pondit, prœtorem, qui auro legato certi 
ponderis materiam prœstari jussit , rectè 
pronunciasse videri, 

36, Scœvola 110. :5 Responsorum, 
Scia dulcissima: poculurn. aurcum , quod 

elegerit,jù!ei heredum committo , lit da
relit. Quœro ,cùm in hereditate non sint 
nisi truellee , scy phi , modioli , phialœ . an 
Seia de his speciebus eligere possit? Res
pondit, cùm omnia potui parata, pocula 
dicuntur , posse eam ex his eligere, 

37' Paulus Nb. 21 Responsorum, 
Ornamentorum appel1atione vestem 

muliebrern non contineri, nec errorem 
heredis jus mutasse respondi. 

38. Scœvola bD. 5 Responsorum, 
'I'itia teslamento, item codicillis mul

tas species tam argenti quarn vestis spe
cialiter perfideicommissum reliquit. Qum. 
ro, an non alise species legato cedant, 
quàm qUfe in hereditate inventœ essent ? 
Responclit, eas cedere , qure inventee es
sent: de cœteris cavendum , ut si inventee 
essent , preestentur, 

riticr ne sera ohligé de plein droit ~[\l'1l four
nir les quatre qui restent. et il sera inutile 
de distinguer quelle raison le testateur a 
eue d'aliéner. 

:5). Paul au l/v. rlf des Réponses: 
Je veux qu'on donne à T'itia , mali amie , 

avec laquelle j"ai toujours vécu sans querelle, 
cinq marcs dor. Les héritiers sont ils obligés 
à fournir la matière d'or en enlier, ou il e11 
payer le prix, et combien doivent ils pa..\ er? 
Paul a répondu, les héritiers sont obligés 
de fou mir l'or à la légataire, ou le prix 
suivant sa valeur. 

1. On demande encore si, cette affaira 
ayant été portée en jugement, le préteur a 
prononcé que les héritiers fourniraient la 
matière d'or, on doit admettre les tuteurs 
de l'héritier qui est pupille à demander au 
préteur qui a succédé ft celui qui a pro
noncé, la restitution du pupille contre cette 
sentence? Paul a répondu que le préteur qui 
a prononcé que des héritiers seraient obli
gés à payer ton nature le legs d'une cer
taine quantité de marcs d'or, avoit rendu 
un jugement régulier. 

36. Scévo]a au liv. :5 des Réponses. 
Je charge mes héritiers de donner à ma 

chère amie Séia un pot d'or à son choix. 
Comme il ne se trouve dans la succession que 
des aiguières, des gobelets, des coupes, 
des petites mesures, on demande si Spia 
peut choisir dans ces différentes espèces de 
vases? J'ai répondu, puisque le nom de pot 
appartient à tous les vases destinés à la bois
son, elle pourra choisir. 

37, Paul au ùv, 21 des Réponses. 
J'ai répondu que l'habillement n'était pas 

compris dans Je legs des parures, et que l'i
gnorance de l'héritier à cet égard ne chan
geoit pas le droit. 

31:1. Scévota au lù». 5 des Réponses. 
'I'itia a laissé par fidéicommis dans son tes

tament et dans son codicille , plusieurs effets 
d'argenterie et de gllrde·robe , qu'elle a spé
cialement désignés. Ou demande si les lé
gataires doivent avoir tous les effets qui sont 
compris dans le legs, ou seulement ceux 
qui se trouvent dans la succession? J'ai ré· 
pondu que les héritiers leur devoient ceux 
des effets qui s'étaient trouvés dans la suc
cession, et qu'à l'égard des autres ils doi
vent donner caution de les remettre , s'ils se 
retrouvent. 
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1. Je lègue de plus à Sempronia - Pia les 
couvertures tabiennes , avec trois robes et 
leurs petits manteaux, à son choix. On de
mande si elle peut choisir les trois robes et 
les manteaux dans toutes les garde-robe» de 
la défunte? J'ai répondu, si la testatrice a 
légué des robes d'une étoffe particulière avec 
leurs manteaux, la légataire ne pourra choi
sir que dans les robes de cette étotle : autre
ment l'héritier ou fournira trois robes et 
trois manteaux de la garde robe, ou en paiera 
la valeur. 

2. Séia a fait cette disposition dans son 
testament: Si la mort m'empêche de le faire 
de mon vivant, je veux que, mes héritiers 
placent dans tel temple un buste de tel dieu, 
du poids de cent livres, avec une inscription 
qui indique que c'est moi 'lui l'y ai fait pla
cer. Comme il n'y a dans ce temple des 
offrandes qu'en cuivre ou en argent, on de
mande si on peut toreer les héritiers de Séia 
à y placer un buste d'or, d'argent ou de 
cuivre? J'ai répondu que, suivant l'exposé, 
il devoit en placer un d'argent. 

59' Javolénus au	 Z//J. 2 des Postérieurs de 
Labéon, 

Si un mari lègue il sa femme sa toilette, ce 
legs ne comprend, suivant Ofilius et Labéon, 
que les effets que le mari a donnés à sa 
femme pour cet usage. Si on iuterprètoit au
trement celle volonté, on serait bien embar
rassé si le mari qui a tait ce legs à sa femme 
étoit orfèvre. 

1. Un legs a été conçu en ces termes: Je 
lègue à un lei l'argente] il' qu'il y aura dans 
ma maison lors de ma mort. Ofilius pense 
que le testateur n'a pas entend u léguer 1';>'1'

genterie qu'il avoit chez lui il litre de dé
pôt ou à titre de prêt. Casc-llius est du 
même avis par rapport il ['argl'uterie prètée 
au testateur. A l'égard de l'argenterie dépo
sée chez lui, Labéon pellse qu'elle est due 
au légataire, si l'He a été déposée pour tou
jours comme un trésor , et non si elle a été 
déposée pour être pendant un certain temps 
il la giirde du testateur; parce que, dit il, 
ces paroles, l'arae nterie qui se trouvera dans 
ma maison, siglliliellt largf'Il1el'ie qui avoit 
coutume d'y être. .l'apm uu ve ce sentiment. 

2. Attéius écrit que Servius avait répondu, 
qu'un légataire à qui le testateur avoit légué 

L'A R CE N TER r z , l'le. 59 
S. 1. Scmproniœ P/œ hoc ampliùs coo

pertoria T'aoiana , et tuuicas Ires cum pal
ùoùs , quœ elegcrÙ, ilari /J%. Qu~ro, an 
ex universa veste, id est, an ex synthesi, 
tunicas singulas, et palliola Sernprunia 
e1igere possit? Rcspondit , si essent tunicse 
singulares CUlU palliolis relictœ , ex his 
duntaxat eligi posse: quod si non est t 

hercdem vel tunicas et palliola , sed ex 
synthesi prœstaturum vel veram œstima
tionem earum. 

S. 2. Seia testamento ita cavit: Sùz 
mihi pel' conditioneni hunianarn cent/gent, 
ipsajhciam; sin autem , ab hcredibus meis 
jien' volo , jubeoquc stgnurn dei ex libns 
centurn in ida sacra œde , et in patrta sta
tu] CUIll subscriptione nominis mei. Quœsi
tum est, cùrn in eo templo non nisi aut 
rerea aut argentea tantùm sint dona, 
heredes Seise utrùm ex argento, an ex 
aure signum ponere compellendi sunt, 
an œreum ? Respondit , secundùm l'a 
quœ propouerentur , argenteum ponen
dUJIl. 

39.	 Jauelcnus lib. 2 ex Poster/oribus 
Labeonis, 

Si uxori mundus muliebris Jegatus es
set: ea tantummodè deberi, Ofilius, La
LeD responderunt, quœ ex his tradita 
n tendi causa uxori à viro fuissent. AIder 
enim interpretautihus , summaru lore 
cnptionem , si vascularius , aut laber ar
geutarius uxori ita legasset, 

S. 1. Curn ita legatum esset, argen
tum quod domo meœ erit , CÙIn moriar : 
Ohlius , nec quod depositum à se, nec 
quod corumodalum reliquisset , argentum 
legalum videri , respoudit. Idem Cascel
lius de connnodato Labeo , quod deposi
t um esset ita deberi , si pnesentis custn
due causa non perpetuœ, veluti thesauro, 
d epositurn esset . quia illa vr-rba . quod 
domo meœ erit , sic accipi dcbere 1 CSJe 

soleoat, Et hoc prcho. 

!;. 2. Atteins Serviurn respondisse scri
bit : cui argentum quod in Tusculano 

De electione. 

Dè ~isno sta ..... 
tuendo , 

De œundo n.ll
liebri, 

Oe lecato ,r
genti, quod ib i 
erit, 
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jUlu/0, cùm moreretur, hobuissct , legatum 
esset , pt quod antequam moreretur, ex 
urhein 'I'usculanuui jussu testatoris trans
latum esset , deberi, Contra lore 1 si injussu 
translatum esset, 

40. Scœvola lt'b. '7 Digcstorum. 
ne argento via- Medico sua contubernali, et commu

tori«,	 nium expeditionum comiti, inter csetera 
ita legaverat : Argentum viatorium meum 
dari' vola. QUa'situm est, cùm paterfami
lias in diversis temporibus reipublicse 
causa abfuerat , quod viatorium argen
tum hoc legato comprehensum esse vide
tur? Respondit , quod habuisset argen
tum viatorium eo tempore 1 cùm testa
mentum faciebat , deberi, 

De argento bal- S. 2. Uxori SUlE testamento ita legatum 
neorÏ.	 est: Semproniœ dominœ meœ hoc ampùùs 

argentum balneare, Quresitum est , an 
etiam id argentum, quo diebus festis in 
balineo u li consuevit, legato cedat? Res
pondit 1 amne legatum videri, 

Ile emamentls g. 2. Mulier desedens ornamenta Iega
universia, verat ita: Scia amicœ meœ ornamenta uni

versa dari vola. Eodem testamento ita 
scripserat : Funerari me arbùrio vl'ri mei 
vola, et injèrri mihi, quœcunque sepultu
rœ mea causafiram ex ornamentts , lineas 
duas ex margarùis , et viriolas ex sma
ragdis. Sed neque heredes , neque mari
tus, cùm humi corpus daret , ca orna
merita qua' corpori jussus erat adj ici , 
dederunt. Qu~situm est, utrùm ad cam, 
cui ornamenta universa reliquerat, per
tineant, an ad heredes î Respcndit , non 
ad heredes , sed ad legatariam pertinere, 

XXXIV, TITPlE II.
 
l'argenterie qui se trouveroit lors de sa mort
 
dans le fonds Tusculan , devoit aussi avoir
 
celle que le testateur avoit fait transporter
 
avant sa mort de la ville dans le fonds Tus

culan. Il n'en seroit pas de même si elle y
 
avait été transportée sans l'ordre du testa

teur.
 

40. Scévola au liv. '7 du Digeste. 
Un testateur a légué à son médecin , qui 

demeuroit avec lui, et qui l'accompagnoit 
dans tous ses voyages, entre autres choses 1 

toute son argenterie de voyage. Comme le 
testateur avait été plusieurs fois absent pour 
le service de la république, on demandoit 
quelle argenterie il fallait entendre par son 
argenterie de voyage? J'ai répondu que le 
légataire devait avoir l'argenterie que le tes
tateur rëgardoit comme son argenterie de 
voyage lors de son testament. 

1. Un mari a fai t ce legs à sa femme dans 
son testament: Je lègue en outre à ma femme 
Sempronia l'argenterie servant aux bains. 
On demande si ce legs comprend aussi l'ar
genterie dont le testateur ne se servait am, 
bains que les grandes fêtes? J'ai répondu 
que toute l'argenterie servant aux bains 
était censée léguée. 

2. Une femme en mourant a légué ses 
parures en cette manière: Je veux qu'on 
donne à mon amie Séia toutes mes parures. 
Ensuite elle a dit dans le même testament: 
Je laisse mes funérailles à la volonté de mon 
mari; mais quelle que soit ma sépulture, 
je veux qu'on prenne dans mes parures, 
pour les enterrer avec moi, deux rangs 
de mes perles; et dans mes diarnans , mes 
bracelets. Les héritiers ni le mari n'ayant 
point eu soin d'enterrer avec la défunte les 
effets qu'elle avait désignés, on. demande 
s'ils appartiennent aux héritiers de la testa
trice, ou à celle à. qui elle a légué toutes ses 
parures? J'ai répondu qu'ils appartenaient à 
la légataire et non aux hérjjiers. 

'fITULUS	 TITRE 
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DU LEGS DE LA LIBÉRATION 

D'UNI': DETTE, 

Fait par un créancier à son débiteur. 

r , Ulpien au IiI!. r sur Sabin. 

ON peut léguer utilement à toutes sortes 
de débiteurs ce qu'ils doivent, quoiqu'il soit 
certain que la propriété de ce qu'ils doivent 
leur appartient. 

1. Julien écrit que si un créancier lègue 
à son débiteur la chose qu'il lui a donnée en 
gage 1 le legs est valable: de manière que 
le débiteur pourra reprendre son gage avant 
d'avoir payé ce qu'il doit. Il paroit que J 11

lien pense qu'en ce cati le débiteur ne gagne 
pas sa dette. Cependant si la volon té du 
testateur avoit été de lui remettre sa dette, le 
débiteur seroit bien fondé à demander d'en 
être libéré, comme s'il eût payé en retirant 
lion gage. 

2. Pomponlus au li'V. 6 sur Sabin. 
L'héritier à qui le testateur a défendu de 

rien demander au répondant, n'en est pas 
moins admis 11 poursuivre le principal dé
biteur; mais si le testateur lui a défendu 
de rien exiger de celui-ci, et que l'héritier 
s'adresse au répondant, Celse pense qu'en 
vertu du testament, il sera obligé à cet égard 
envers le principal débiteur. 

1. Celse dit encore qu'il est hors de doute 
'lue quand le testateur a défendu à son hé
ritier d'exiger une dette, l'héritier de cet 
héritier ne peut pas non plus l'exiger. 

3. Ulpien au lill. 23 sur Sabtil. 
Il est certain à présent qu'un créancier 

peut léguer à son débiteur la libération cie 
sa delle. 

t , Si même un créancier en mourant re
met à son débiteur son billet , je pense que 
le débiteur aurait une exception il opposer 
à l'héritier, cette remise du billet ayant letfet 
d'un fidéicommis, 

a, Julien, au livre quarante du digeste, 
rapporte celte espèce: Un créancier en mou
rant remet à Titius le billet de Séius , et le 
chal ge de le remettre à Seius dans le cas 
où il viendra à mourir, el de le lui ren-

Torne V. 
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D'X LIBERATIONE
 

LEGÀTA.. 

1. Trlpianus lib. r ad Sabinum, 

OMNIBUS d(,!Jitoribus ea , qmc debent, 
rectè legantur , licèt douiini eorum sint. 

g. 1. Julianus scripsit , si l'es pignori 
data lege-tUf dehitori à creditore , valere 
legaturn , habei eque eurn actionem , ut 
pignus rer i piat, pl iùs quà III pecuniarn 
sol vat. Sic autern loquitur Julianus , quasi 
dehitum non debeat lucrari. SNI SI <Ilia. 
testautis voluntas fuit, rt ad hoc pel ve· 
aietur exempte luitionis. 

2. Pomponius lib. 6 ad Sabi"rll/m. 
Heredem damnaturn à fldejussore non 

petere, à l'CO petere passe : sed à reo 
petere vetitum, si à ficlejussore petat, 
reo ex testamento teneri Celsus putat. 

S. J. Idem Celsus ait nullam dubita
tionern habere , quin herede petere à de
bitore vetito, nec heres heredis petere 
possit. 

5. Ulpianus lib. 25 ad Sahinum. 
Liberationem debitori posse legari, 

jam certum est. 

S. 1. Sed etsi chirographum quis dece
dens debitori suo dederit, exceptionem ei 
competere puto , quasi pro fideicommisso 
hujusmodi datione valitura. 

S. 2. Julianus etiarn libro quadragesimo 
digestolllm scripsit: Si quis decedens , 
chirographum Seii Titio dederit , ut post 
mortem suam Selo det, aut si convaluisser, 
sloi rcddcret; deinde Titius, defuncto 
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donatore Seio dederit, et heres ejus petat 
debitum: Seius doli exceptionem habet, 

S. 3. Nunc de effectu legati videa
mus. Et si quideiu mihi liberatio sit re
licta , cùm solus sim debitor, sive à me 
petatur, exceptione uti possum; sive non 
petatur possim agere, ut Liberer pel' accep
tilauoncm, Sed etsi cum alio sim debitor , 
pulà duo rei fuimus promittendi , et 
mihi soli test. tOI' consultum voluit, 
agendo consequar , non ut accepto libe
rel', ne etiam conreus meus liberetur 
contra testatoris voluntatem: sed pacte 
liberabor. Sed quid si socii fuimus? videa
mus, ne pel' acceptilationem debeam li
berari : alioquin , dum à conreo meo pe
titur, ego inquieLor? Et ita Julianus libro 
trigesimosecundo digestorum scripsit , si 
quidem socii non simus, pacte me debere 
liberari : si socii , pel' acceptilationem. 

S. 4· Consequenter quœritur , an et 
iIIe socius pro legatario habeatur, cujus 
nomen in testamento scriptum non est: 
licèt commodum ex testamento ad utrum
que pertinent , si socii sunt, Et est verum, 
non solùm eum , cujus norueu in testa
mento scripturn est, legatarium haben
dum : verùm l'mu quoque , qui non est 
scriptus , si et ejus contemplatione libera
tio relicta esset. 

S. 5. ULrique autem legatarii habentur 
et in hoc casu. Nam et si quoù ego debeo 
Titio , sit ei legatum mei gratia, ut ego 
liberer: nerno me negabit legalarium , ut 
et Julianus eodem libro scribit , et Mar
cellus notat , utriusque legatum esse, tarn 
meum, quàm crcditoris rnei , el si sol
venda ruera: interesse enim creditoris, 
duos reos habere. 

x X X 1 V, T r T REl 1 J. 
dre s'il relève de sa maladie. Titius après 
la mort du créancier a remis le billet à Séius, 
Si l'héritier, dit Julien, veut exiger la dette 
de ce dernier, celui-ci lui opposera effica
cement l'exception tirée de la mauvaise foi. 

3. Examinous maintenant quel est l'effet 
de ce legs. Il faut remarquer d'abord que 
si la libération est léguée à un débiteur qui 
est seul, il a ou une exception pour repous
ser l'héritier lorsqu'il exigera la dette; ou 
s'il ne l'exige pas, une action pour obtenir 
de lui sa libération par une quittance. Si le 
débiteur n'est pas seul, par exemple s'il y 
a deux obligés solidaires, et que le testateur 
n'ait voulu faire remise de la dette qu'à un, 
ce légataire intentera son action contre l'hé
ritier, à l'effet d'être libéré, non par une quit
tance, car son coobligé se l'oit libéré aussi 
contre la volonté du testateur, mais par un 
pacte que fera l'héritier avec lui de ne lui 
rien demander. Néanmoins, qu'arriveroit-il 
si ces deux coobligés étoient en société? ne 
peut - on pas dire que le débiteur légataire 
doit être libéré par une quittance, qu'au
trement l'héritier s'adressant à l'autre co
obligé le débiteur légataire se trouveroit 
aussi embarrassé? Julien écrit au livre trente
deux du digeste, que si les deux coobligés 
sont en société, l'héritier doit donner quit
tance au débiteur légataire , sans quoi il suf
fira qu'il lui fasse une promesse de ne lui 
rien demander. 

4. C'est ce qui a donné lieu de deman
der si le coobligé qui n'est pas nommé dans 
le testament est néanmoins aussi réputé lé
gataire, dans le cas où les deux coobligés 
sont en société, puisqu'en ce cas ils pro
fitent tous deux de la libéralité du testateur? 
li est vrai de dire qu'ils sont tous deux lé
gataires si le testateur a eu en vue de les 
libérer l'un et l'autre. 

5. On peut dire aussi qu'il y a deux lé
gataires dans l'espèce SUivante. U Il particu
lier lègue à Titius , mail créancier, ce que 
je lui dois, dans l'intention de rue libérer 
vis-à-vis de Ill; : car p('rsonne ne contestera 
que je sois moi-même légalaire, comme l'é
crit Julien au même endroit , sur lequel 
Marcellus fait celte remarque, que ce legs 
est fait à tous les deux, tant à moi qu'à mon 
créancier, quand nième je serois sol va!Jle; 
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parce qu'il est toujours de l'intérêt du créan
cier d'avoir deux débiteurs au lieu d'un. 

4. Pomponius au li», 7 sur Plauùus, 
Que faudra-t-il donc faire en ce cas, 

puisque le créancier a une action contre ~'l,lé. 
ruier , en vertu du testament, pour se faire 
payer la somme? L'héritier ne sera condamné 
à lui faire délivrance de la somme qu'en rece
vaut de lui caution qu'il le défendra contre 
le débiteur s'il vient à lui demander quel
que chose. Si c'est le débiteur qui actionne 
l'héritier, celui-ci ne lui doit qu'une promesse 
de le défendre contre le créancier. 

5. Ulpien au li'V. 23 sur Sabin, 
Un créancier a un principal obligé et un 

répondant 1 il lègue la libération au premier. 
Julien écrit au même endroit 1 que le dé
biteur légataire doit être libéré par quittance. 
Autrement si l'héritier veut attaquer le ré
pondant, c'est attaquer le principal obligé 
d'une autre manière. Cependant que faudroit
il décider si le répondant était intervenu 
dans l'intention de faire une donation au 
principal obligé, en sorte qu'il ne dût pas 
avoir de recours contre lui dans le cas où 
il paierait; ou encore si l'argent prêté au 
principal débiteur avait passé au répondant, 
qui aurait donné à sa place un débiteur 
pour lequel il aurait répondu? Alors lhé
ritier ne sera obligé à libérer le principal 
débiteur que par une promesse de ne lui 
rien demander. Mais néanmoins c'est un 
principe reçu 1 que le répondant peut opposer 
utilement au créancier toutes les exceptions 
qui appartiennent "I.U principal débiteur. Ce 
principe n'a pas ici d'application; parce que 
l'intention du testateur en léguant, et de 
l'héritier en faisant la promesse, n'est pas 
de libérer le répondant. 

1. Si le créancier lègue la libération au 
répondant, il n'y a pas de doute, comme 
l'écrit Julien, que l'héritier doit le libérer 
par une promesse de ne lui rien demander. 
Mais je pense que quelquefois l'héritier sera 
obligé de le libérer par quittance, par 
exemple s'il était véritablement débiteur, 
quoiqu'II ne parût ql1e répondant, ou s'il est 
en société avec le principal débiteur par rap
port à cette dette. 

2. Julien écrit eu core au même livre, que 
si le creancier d'un fils de famille lègue la. 
libération à son père 1 l'héritier doit libérer 

4. Pomponius lib. 7 ex Plautlo, 
Quid ergo est, cùm agere poterit cre

ditor ex testamento? Non aliter heres cou
demnari dcbebit , quàrn si cavcatur ei 
aducrsus debitorent dcfi/lsU ti-l. Hem 
agente debitore , nihil arupliùs heres 
prœstare clebet, quàm ut eum adversùs 
creditorem defendat, 

5. Ulpianus lib. 23 ad Sabinum, 
Si quis reum habeat et fidejussorem 1 

et reo liherationem leget: Julianus ibidem 
scripsit, reum per acceptilationem libe
randum. Alioquin, si fidejussorem cœ
perit convenire , alia rations l'eus couve
nitur. Quid tamen, Bi donationis causa 
fidejussor intervenit, nec et habet ad
versus reum regressum ? vel quid , si ad 
fidejussorem pecunia pervenerit , et ipse 
reum dederit vice sua , ipseque fidej usse
rit? Pacto est reus liberandus. Atquin 50

lemus dicere, pacti exceptionem /idejus
sari dandam , quœ reo competit, Seo cùru 
alia sit mens legantis , alia pacisccntis , 
nequaquàrn hoc dicirnus, 

5. 1. QuM si fidejussori sit liberatie 
lrgata, sine dubio (ut et Juliauus scripsit ) 
pacte erit fi.lejussor liberaud us, Set! et 
hic puto interdum acceptilatione liliernu
dum ,si vel reus ipse vere luit , aul in 
earn rem socius l'eus. 

S. 2. Idem Julianus eodem libre srrip
sit , si filiusfamilias debiter Iuerit , et patri 
ejus Iuerit Iiberatio relie la : patrem pacte 
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liberandum esse, ne etiam filius liberetur. 
Et parvi , inquit, refert , si sit aliquid in 
peculio die legati cedente, necne . secu
ritatem enim pater per hoc legatum con
sequitur, maximè, inquit, cùm rei judi
candes tempus circa peculium spectetur, 
Huie patri similem faeit Julianus mari
tum, cui uxor post divortiumliberationem 
dotis legavit. Nam et hune, licèt die legati 
cedente solvendo non sit , legatarium esse: 
et utrumque , ait, solutum repetere non 
posse. Sed est verius, quod Marcellus 
notat , pat rem petere passe ; nondurn 
enim erat debitor, cùm solveret: maritum 
non posse , quôd debitum sol vit. Patrem 
enim etsi quis debitorem existirnaverit , 
attamen loco esse conditionalis debitoris , 
q~em solutum, repetere posie, non arabi
{ptur. 

S' 3. Sed si damnalus sit heres jllillm 
lz'berare , non adjicit Julianus , utrùm ac
ceptilatione filius, an pacte sit liberandus : 
sed videtur hoc sentire , quasi acceptila
tione debeat liberari : qure l'es quoqtle 
pat ri prad prit. Quod obtinendum est, 
nisi evidenter approbetur , contrarium 
sensisse testatorern ; id est, ne filins in
quietetur , non ne pater. Tune euim ac
ceptilatione eum non Iiberandum sed 
pacto. 

S. 4· Idem Julianus scripsit, si pro 
Elio pater fidejus\erit , eique liberatio sit 
legata l'mu pacte liberunduin , quasi1 

fidejussorem , non quasi patrern : et ideè 
de peculio passe conveniri, Huc ita de
mùm putat, si duntaxat quasi fidejlls
sorern emu voluit testator liherari : cœte
rùm si et qua~i patrem , el de peculie 
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le père par une promesse de ne nü riell 
demander, afin que le fils ne soit point li
béré. Peu importe, ajoute-t-il, que lors de 
l'ouverture du legs, le fils ait ou n'ait pas 
quelque chose dans son pécule: car le père 
a toujours sa sûreté au moyen de ce legs, 
sur - tout , continue Julien, puisqu'on se 
rapporte au temps de la condamnation pour 
examiner quelles sont les forces du pécule. 
Julien compare à ce père un mari à qui la 
femme a légué la libération de la dot après 
avoir fait divorce avec lui; car, dit-il, quand 
même ce mari ne seroit pas solvable au jour 
de l'ouverture du legs (auquel cas il est 
certain qu'il ne devrait rien pour la dot), 
il n'en seroit pas moins Jégataire; et le père, 
aussi bien que ce mari, ne peuvent point 
après avoir payé redemander ce qu'ils ont 
donné, comme payé indûment. Mais la re
marque de Marcellus sur cet endroit est fort 
juste: il dit que le père, s'il avait payé le 
créancier de son fils, pourroit redemander, 
comme indûment payé, ce qu'il aurait donné; 
au lieu que le mari ne le pourroit pas s'il 
avoit payé la dot. La raison de la diUérence 
est que, quoique le père soit regardé comme 
débiteur vis-à-vis du creancier de son fils, 
il n'est cependant que débiteur conditionnel: 
or les débiteurs de celte espèce sont admis 
à la répétition de ce qu'ils ont payé indû
ment. 

3. Cependant si l'héritier est chargé de 
libérer le fils, Julien ne décide pas s'il doit 
le libérer par quittance ou par promesse de 
ne lui rien demander; mais il faut croire 
qu'il pensoit que le fils devoit être libéré 
par quittance, en sorte que la libération du 
fils servît au père. Ce sentiment doit être 
suivi, à moins qu'il ne soit évident qu~ le 
testateur a eu une intention différente; c'est
à-dire ql.l.'i~ a voulu que le fils ne pût pas 
être inquiété, sans s'embarrasser du père. 
Car alors le fils sera libéré par promesse 1 

et non par quittance. 
'4. Julien écrit encore que si un père a 

répondu vis-à-vis d'un créancier de son fils, 
el que ce créancier lui ait légué la libéra
tion, l'héritier le déchargera par un pacte 
de l'obligahon qu'il a contractée en répon
liant, mais non pas de celle à laquelle il 
est so-umis comme père, moyennant quoi 
il conservera contre lui son action jusqu'à 
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eencurrence du pécule. Julien n'adopte ce 
sentiment que dans le cas où le testateur 
n'aura voulu libérer le père qu'en sa qualité 
de répondant; car s'il l'a voulu libérer aussi 
en sa qualité de père, l'héritier doit le li
bérer de l'action qu'il a contre lui jusqu'à 
concurrence du pécule. 

6. Jal'aléllus au li», 6 desC-ettres. 
Mais après l'émancipation du fils, le père, 

à. qui la libération a été léguée par le créan
cier de ce même fils, n'aura action contre 
l'héritier pour se faire libérer, qu'autant qu'il 
seroit dans le cas de devoir payer, ou parce 
qu'il se trouverait de quoi dans le pécule du 
fils, ou parce que celui-ci au l'oit employé 
pour le compte de son père l'argent qu'il 
anroit reçu du testateur; car le père ne peut 
demander pour son legs que ce qu'il a in
térêt d'avoir. 

1. On peut demander si ce père peut ac
tionner l'héritier en vertu du testament, à 
l'effet de faire aussi libérer son fils de l'ac
tion qu'il a contre lui. Ouelques-uns pen
soient que l'action du père contre l'héritier 
auroit aussi cet eflet ; parce que le père a 
intérêt. s'il a laissé le pécule à son fils qu'il 
a émancipé, que ce pécule ne soit point 
altéré (afin d'y succéder). Mais je suis d'un 
avis contraire , et je pense que l'héritier ne 
doit autre chose au père, en vertu du tes
tament ,que de le décharger de ce qu'il au
rail pu exiger de lui personnellement. 

7. Ulpien au li», 23 sur Sabin. 
Un créancier peut faire remisa non-seu

lement de la deite entière, mais encore de 
partie d'icelle, c'est-à-dire de partie de l'o
bligation, comme l'écrit Julien au livre trente
trois du digeste. 

1. Si un créancier qui a stipulé qu'on lui 
donneroit l'esclave Stichus ou une somme 
de dix, a chargé son héritier de ne point 
exiger l'esclave Stichus , le legs est valable; 
mais quel est son objet? .Iulien écrit que le 
légataire a action contre l'héritier pour être 
par lui libéré comme s'il avoit fourni l'es
clave Stichus; ce qui opérera aussi sa li
bération par rapport à la somme cie dix, 
parce que l'acceptilation équivaut au paie
ment. Et cie même que le débiteur Se serait 
libéré en fournissant l'esclave Stichus , il est 
a.ussi libéré par l'acceptilation faite par l'hé
nuer de cet esclave. 

erit liberandus. 

6. Javolenus b'b. 6 Epistolarum, 
Post emancipationem verô filii eatenus 

pater aclionem habebit , quatenus aliquid 
ex peculio , aut in rem verso prœstaturus 
est: id enim legaforum nornine ad pa
trem pertinebit , quod ejus intererit, 

g. T. Illud quœri potest, an eo que
<Jue noruine pater ex testarnento agere 
possit , ut etiaru lilius actione liberetur? 
Quibusdam eOllsque extendi actionem pla
cebat : quia palt is interesse videalur , si 
peculinm filio post emancipationeru con
cessisset , intcgrum jus ejus perrnanere. 
Ego contra senlio, nihil quicquam ampliùs 
patri pra-standurn ex ejusmodi scrip
tura testamenti puto , quàm ut nihil ex 
eo , quod prœstaturus heredi fuerit , proos
tet. 

7, Vlpianus lib. 23 ad Sablnum, 
Non solùm autern , quod debetur, re

milti potest: verùm etiam pars ejus , vel 
pars obligalionis, ut est apud Julianum 
tractatum Iibro trigesimotertio digeste
rum. 

S. 1. Si is qui stipulatus SâcJlllm, aut 
decem, damnaverit heredem Stichum non 
petere : legatum valere constat; sed quid 
contineat, videamus ? Et Julianus scribit, 
actiouern ex testamento in hoc esse vi
deri, u t debitor accepte liberetur . quœ 
l'es utique debitorern et in decem libe
rabit , quia accepulatio soîutioni campara
tur . et quemadrnodùm si Stichurn sol
vi-set debitor, tiberaretur 1 ita et accep
tilatione Stichi liberari, 
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S. 2. Sed si debitorem decem clamna
tus sit heres viginti liberare, idem Ju
lianus scripsit libre trigesimotertio , ni
hilominùs esse liberandum decem : nam 
et si ei viginti accepte ferantur , in decem 
liberabitur. 

S. 3. Sed si duobus heredibus institu
tis, alterum ex is damnaverit creditori 
solvere , valet legatum propter cohere
dem, eumque ex testamento acturum, 
ut creditori solvatur, 

S. 4. Liberatio autem debitori legata 
ita demùm effeclum habet , si non fuerit 
exacturn id à debitore, dum vivat testator: 
cœterùm , si exactum est, evanescit lega
tum. 

S. 5. Unde quœrit Julianus , si ab irn
puberis substituto sit liberatio relicta, 
deinde impubes exegerit , quod debetur , 
an evanescat legatum? Et cùm constet 
pupillum in his, qUal à substituto relin
quuntur , personalll sustinere ejus , à 
quo sub couditione legatur : consequens 
est substitu tum actione ex testamento 
teneri , si pu pillus à debitore exegerit, 

g. 6. Idemque est, et si pupillus non 
exegerit , sed solummodè litem sit con
testatus: teneri eum , ut remittat ac
tionem. 

S. 7, Nam et si debitori liberatio sub 
conditione legata Iuisset , et vel lis fuis
set contestata , vel etiam exaotum pen
dente conditione : ex testamento actio 
maueret , liberatione relicta, 

8. Pomponlus lib.6 ad Sabinum, 
Non solùm nostrum debitorem, sed et 

heredis, et cujuslibet alterius, ut libere
tur , legare possumus. 

S. 1. Potest heres ctamnari , ut ad cer
tum tempus non petat à debitore : sed 
sine dubic nec liberare euro intra id 

XXXIV, TITRE III. 
2. Si un créancier charge son héritier de 

libérer d'une somme de vingt un débiteur 
qui ne lui doit qu'une somme de dix, Julien 
écrit au livre trente-trois, que l'héritier ne 
doit libérer le légataire que de la somme de 
dix; car si le testateur tient pour reçu la 
somme de vingt, le débiteur sera libéré pour 
celle de dix. 

3. Si un débiteur ayant institué deux hé
ritiers, charge l'un d'eux de payer à son 
créancier, le legs est utile en faveur du 
cohéritier, qui a action, en vertu du te5
tament , pour forcer l'autre à payer le créan
cier. 

4. Le legs de la libération n'est utile, 
qu'autant que la dette n'aura pas été exigée 
du débiteur du vivant du testateur; si elle 
a été exigée, le legs s'éteint, 

, 5. C'est ce qui a fait proposer cette ques
tion à Julien: Si un créancier a légué la 
libération à son débiteur dans la substitu
tion qu'il a faite à son fils impubère, ce fils 
impubère ayant exigé la somme du débiteur, 
le legs dont est chargé le substitué est- il 
éteint? Comme il est certain ~u'un pupille, 
par rapport aux legs dont son substitué est 
chargé, est regardé comme un héritier chargé 
d'un legs sous condition, il s'ensuit que 16 
substitué est obligé envers le débiteur en 
vertu du testament, quand le pupille a exigé 
la delle du débiteur. 

6. Il en sera de même si le pupille n'a 
pas touché la dette, mais en a seulement 
formé la demande en justice, le substitué 
sera obligé de faire remise de l'action. 

7, En effet , si le créancier avait légué 
au débiteur sa libération sous une certaine 
condition, et que tandis que cette condition 
serait en suspens, on eàt formé la demande 
de la dette, ou qu'on J'eût même touchée, 
le débiteur conserverait son action en vertu 
du testament pour avoir sa libération ou se 
faire rendre dans le CaS de l'événement de 
la condition. 

8. Pomponius au b:lJ. 6 sur Sabin. 
Nous pouvons faire un legs de libération 

non-seulement à notre débiteur, mais encore 
il, celui de notre hé ri lier et de tou t au tre. 

I. Un créancier peut charger son héritier 
de ne point exiger la dette pendant un cer
tain temps; mais en ce cas l'héritier n'est 
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pas obligé de le. libér~r. dans .le temps i.n
terrnédiaire ; et SI le débiteur Vient à mourir, 
on ne pourra point exiger la dette de son 
héritier avant le terme fixé. 

2. Mais l'héritier chargé de ne point exi
ger une dette pendant un certain temps, 
peut-il exiger les intérêts de ce même temps, 
ou les peines pécuniaires sous lesquelles la 
somme a été promise? Priscus-Nératius pen
sait qu'il ne pourrait pas les exiger sans 
contrevenir à la volonté du testateur: et 
cela est vrai. 

3. Un legs conçu en cette manière, mon 
héritier n'exigera pas la dette de mon dé
biteur Lucius-Titius sur lui seulement, ne 
passe point à l'héritier du débiteur, si l'hé
ritier du testateur ne s'est pas d'ailleurs rendu 
débiteur de Lucius- Titius, en taisant des frais 
pour tâcher d'être payé de son vivant contre 
la volonté du testateur; parce que toutes les 
fois qu'un legs est attaché à la personne du 
légataire, il ne passe pas à SOli héritier, à 
l'exemple des servitudes personnelles; autre
ment il passe à l'héritier. 

4. Si la formule dont s'est servi le tes
tateur en léguant la libération, n'est pas 
personnelle, mais réelle, il est censé avoir 
défendu d'exiger ni de son débiteur ni de 
l'héritier de son débiteur; en sorte que la 
mention qu'aura faite le testateur de l'héritier 
de son débiteur est inutile: de même qu'elle 
le serait si le testateur n'avoit pas compris 
la personne même du débiteur. 

5. Celui qui est chargé de rendre ses comptes 
à quelqu'un n'est pas censé satisfaire à III vo
lonté du testateur s'il offre de payer ce dont 
il est reliquataire sans presenter ses comptes. 

6. Si un testateur défend à son héritier d'ac
tionner celu i qui a géré ses affaires, ce legs 
ne comprend pas en laveur du légataire la 
libératioll des obligations auxquelles il pour
rait èlre soumis par rapport aux fraudes et à 
la mauvaise toi dont il se serait rendu cou
pable: on croit que telle a été l'intention du 
testateur. Ain-i , si lhéritier intente à cet 
égard coutre lui l'action de la gestion des 
atliüres, et Ilue celui-ci ait recours il l'action 
que lui donne le lestameut , l'héritier lui 
oppo"era efficacement lexcepliun de la mau
vaise f<li. 

7. On pellt léguer aussi la libération à 
ceux qui nous doi vent la restitution d'une 

t~mpus dehebit : . et ~i de.bitor decesse: 
nt J ab herede l'Jus intra Id tempus peü 
non poterit. 

!}. 2. Illud videndum est, an ejus tem
paris, intra quod petere heres vetitus sit, 
vel usuras , vel pamas petere possit? Et 
Priscus Neratius existimabat, committere 
eum adversùs testamentum , si petisset : 
quod verum est. 

S. 3. Tale legatum , heres meus à $010 

Lucio Titio ne petite , ad heredern Lucii 
Titii non transit, si nihil vivo Lucio 'I'i
tio adversùs testamentum ab herede , l'Ô 
quèd ab 1'0 exigere debitum tentavit , sit 
commissum : quotiens enim coheeret pel" 
sonee id quod legatur, veluti personalis 
servitus , ad heredem ejus non transit,; 
si non cohœret , transit. 

S. 4, Si verba liberationis in rem sint 
collata, pro eo est, quasi heres ab 1'0 

debilore J heredeque ejus petere veti
tus sit : ut adjectio heredis perinde nihil 
valeat , atque non esset valitura , ipsius 
debitoris persona non comprehensa. 

S· 5. Is , qui reddere rationes jUSSllS sù, . , , . l' d 
non videtur salisfacere , sire llJ.uum re . 
dat, Don editis rationibus. 

g. 6. Si heres vetùus sù agere cum eo, 
qui negotia defuncugesscrù , non videtur 
obligatio ei prœlegata , qure dola, vel ex 
fraude ejus , qui negotia gesserit , com
missa sit : et testator id videtur seusisse, 
Ideè si heres negotiorum gestorum egis
set, agens procurator ex testamento in .. 
certi, doli mali exceptione excludi po
test. 

S' 7· Et ei liberatio rectë legatur, apud 
queui deposuero 1 vel qui coinmodavero 1 

De herede le
ll·~rii. 

D t' 'h 
ë ra 10111 Il'

r.~dendis. 

De 11010. 

De ClIIra oLli. 
iatiunis. 
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De reliquîs, 
De dolo, 

De ren fitle
[uvsnre , et cx
traneo, 

~i «1eLitl)r fi
dejuvsor-i, au! (le .. 
b i tnr creditori 
te§averit. 

De raticuibas 
redde.ud.lh 

pignorive dedcro, vel ei , quem ex 
furtiva causa mihi dare oportet. 

9. Ulpianus lib. 24 ad Sabinum, 
Si quis rationes exigere ve tetur , ut est 

sœpissimè rescriptum , non impeditur re
Iiquas exigere , quas quis se reliquavit , 
et si quid dola lecit , qui ratioues gflS

sit, Quod si quis et hsec velit remÎttere, 
ita debet legare: Durnnas esta lieres meus, 
quidquid ab eo excgerit I!la, ccl illa ac
ùone , td ci restttuere , »e! acttonem ci re
mutere, 

10. Julianus lib. 3') Digestorum, 
Si darnnatus lieres fuerit, fidcjussoreà 

quidem non pelem, quod autem reus de
bet , Tttio dare . pacisci debet , ne à fide
j ussore petat, et ad versùs reurn actiones 
suas pra-stare legatario. Quemadmodùm 
damnatus heres ne à reo petat , et dam
natus dare, quod fidejusscr debet, et reo 
acceptum facere , et legatario litis eesti
mationern sutlerre cogatur. 

1 1. Idem !t'h. 36 Digcstorum, 
Si dFbitorjùlcjussorem '<1I1I1ll ab licrcdc 

suo lihcran jl:lsst'rit, an fide jussor lihe
rari dr-beat r' Responclit dehere. Item 
qua-silum est, an, quia mandati actione 
heredes tenerentur , inutile h:'gatmn est, 
quod debiter creditori suu legal? Res
pondit, quotiens dehilor creditori suo 
legaret, ita inutile esse legatum , si nihil 
inleresset cred!loris ex testameuto potrùs 
a~erc, quiun ex pristina oblisutione : 
nam et SI Titius mandaverit M~vio , ut 
pecuuiam prornitteret , deinde liberari 
l'mu ;usselit à siipulatore , manilesturn 
est, qnantum intersit prornissoris 1ibe
Tari putiùs, quàrn preestare ex stipulatu, 
deinde ruandati agere. 

12. Idem lib. 39 Dlgestonan. 
Lucius Titius) cùm EroteOl actorern 

haheret , 

chose qu'ils ont à nous à titre de dépôt, 
de prêt à usage, de gage. de vol. 

9' Ulpien au i'iv. 24 sur Sabin, 
L'héritier chargé par le testateur de ne 

point exiger de comptes de ses comptables, 
n'en est pas moins admis à leur demander ce 
dont ils sont reliquataires, et ce qu'ils doivent 
pour les fraudes qu 'ils ont commises dans leur 
administration. Si un testateur veut faire aussi 
remise de ces choses il doit concevoir son 
legs en cette manière: Je charge mon héri
.tier de rendre à un tel tout ce qu'il aura exigé 
de lui par telle ou telle action, ou de lui 
faire remise de ces actions. 

10. Juùen. au ù«, 35 du Digeste. 
Si un héritier est chargé de ne rien de

mander au répondant et de donner à Titius 
ce que doit le principal obligé, il doit taire 
promesse au répondant de ne lui rien de
mander, et transporter au légataire ses ac
tions contre le principal obligé. De même 
que l'héritier chargé de ne rien demander 
au principal débiteur, et de donner à quel
qu'un ce que doit le répondant, doit don
ner quittance au principal obligé, et fournis 
au légataire la somme que devait le répon
dant, qui est aussi libéré. 

r 1. Le même ail ù», 36 du Digeste. 
Si un testateur, débiteur cl'une certaine 

somme, a chargé son héritier de libérer 
son rppondant, on demande si l'héritier est 
obliué d'exécuter la volonté du testateur? 
J'ai ~épondu qu'il y était obligé. On a encore 
demandé si , puisque les héritiers sont tenus 
en vertu de faction du mandat, le testateur 
avait fait un legs à son créancier, ce legs 
serait inutile? J'ai répondu que toutes les 
fois qu'un débiteur !aissoit un legs à son 
créancier, ce legs éloit nul si le créancier 
ne trou voit pas plus d'avantage à l'accep
ter qu'à s'en tenir à la première obligation 
du testateur: car si Titius avait mandé à 
lV1,{'vills de s'obliger pour une somme d'ar
geut , et qu'ensuite dans son testament il ait 
stipulé de son héritier la libération de Mee
vius , il est clair que Mœvius doit cher
cher de préférence à se faire libérer par l'hé
riticr , plutôt qU'!1 payer la somme, et en
suite intenter l'action du mandat. 

12. Le même ail li», 39 du Digeste!. 
Lucius-Titius (lui avait chargé l'esclave 

El"OS 
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Eros de ses affaires, a fait dans un codicille 
la disposition suivante: Je veux qu'on af
franchisse Eros, et je veux qu'Eros rende 
compte de tout ce qu'il aura fait depuis ma 
dernière signature. Ce même Lucius-Titius 
a affranchi par la suite l'esclave Eros de son 
vivant; paf le mèrue acte-l'esclave lui a rendu 
ses comptes, et le maître IfS a signés jus-
qu'à ce jour, qui a précédé de peu sa mort. 
Les héritiers de Lucius-Titius prétendent 
que l'esclave Eros a touché avant et depuis 
son affranchissement certaines sommes qu'il 
n'a pas portées dans les comptes qui ont été 
souscrits par le défunt. On demande si les 
héritiers ne peu vent rien exiger d'Eros par 
rapport au temps antérieur à la dernière si
gnature de Lucius - Titius? J'ai répondu 
qu'Eros ne pouvait pas prétendre que le dé
funt lui eût légué la libération à cet égard; 
à moins que le testateur ne lui eût expres
sément fait remise de ces sommes. 

15. Le même ail Ilv. 81 du Digeste. 
Le legs de la libération fait par un créan

cier à un débiteur qui a contre lui une ex
ception péremptoire et perpétuelle, est nul. 
Mais si un débi leur de cette espèce léguoit à 
son créancier ce qu'il lui doit, il seroit censé 
lui avoir fait remise de l'exception qu'il avait 
contre lui. 

14. U1pzim au lz"v. 1 des Fidéicommis. 
Il en est de même d'tm débiteur qui a 

terme, ou qui doit sous condition, s'il lègue 
à son créancier ce qu'il lui doit, 

15. Le même ail ù». 6/f sur l'Edit. 
L 'héritier chargé par testament de ne rien 

exiger du débiteur Titius, ne peut action
ner ni lui ni son héritier: car ce legs ernpè
che que l'héritier cie l'héritier du testateur 
puisse former la demande de la dette , et 
que l'héritier de l'héritier du débiteur puisse 
être attaqué. On peut aussi défendre en par
ticulier à l'héritier de son héritier d'actionner 
le débiteur, 

J 6. Paul au ùo, 9 sur Plautius, 
Un testateur qui avoit donné un fonds à 

loyer pour cinq ans, a légué au locataire 
tout ce que celui-ci était 011 serait obligé 
de lui donner ou de lui faire, chargeant 
son héritier de le laisser jouir. Nerva et Ati
licinus ont décidé que si l'héritier l'empê
chait de jouir, il aurait contre lui-l'action 
provenant du contrat de la location; si l'hé-

Tome V. 

haberet , codicillis ita ravit: Ero/em libe
rum esse vola: quem rat/alles rcddere cola 
cjus tempo ris , quod erit pOSl nouissimcun 
subscr/ption em, Postea vivus Erotern rna
nurnisit , in eodem aclu hahuit , ratio
l1esque subscripsit uS'lue in eum diem, 
qui fuit ante paucissimos dies quàrn mo
reretur. Heredes Lucii Titii dicunt , 
quasdam summas et servum adliuc EfO
tem , et postes liberum accepisse , neque 
in eas rationes , qure à Lucio Titio sub
scriptœ sunt , intulisse. Qurero, an here
des ab Erote nihil exigerc debent ejus 
temporis, quo Lucius Titius subscrip
sit r Responcli, Erotem ex ea causa quœ 
proponeretur, liberationem petere non 
posse: nisi et hoc specialiter ei remissum 
est. 

13. Idem lz'b. 8 r Digestorom. 
Si crediter debitori, qui se exceptione 

perpetua tueri poterat , legaveril, qllOlI 
sibi deberet : nullius momeuti legatum 
erit. At si idem debiter creditori legave
rit, inteJ1igendum erit, exceptionem CUlU 

remitti creditori voluisse. 

14. U1pianus lib. 1 Fidcicommissorum. 
Idem est, et si in diem debiter fuit, 

vel sub conditione. 

15. Idem lib. 64 ad Edictum, 
Si quis in testamcnto darnnatus est, ne 

à Tzllo debitore exigat: neque ipsum , 
neque heredem ejus potest convenire , 
nam neque heredis heres agere, neque 
ab hereclis herede potest peti. Heredis 
autem heres potest damnar i , ne exigat 
debitorem, 

16. Paulus lib. 9 ad Plautium, 
Ei cui fundum in quinquennium 10

caveram, legavi quidquid eum mihi dare 
facere oportet , oportebùue , ut slneret Ize
res sihi habere. Nerva, Atilicinus, si heres 
prohiberet eum frui, ex couducto : si 
jure locationis quid relineret , ex testa
mento fore obligatum aiunt : quia nihil 
iuteresset 1 peteretur , an retineret: to

7 

De exceptlene 
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De Iocarloue, 
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taro enim Iocationem legatam videri, 

17. Javolenus Nh. 2 ex Posteriorlbus 
Labeon/s, 

Reliqua quoque ia judicio Iocationis 
venire. 

18. Paulus lib. 9 ad Plautium, 
Cassius : Etiamsi habitatio eo modo 

legata esset, gratuitam habitatienem he
Tes pra-stare deberet. Et prestereà placuit 
agere posse colonurn cum herede PX tes
tamento , ut ùberetur conducttone : quod 
rectissimè dicitur, 

lU' Modestinus lib. 9 Regularum. 
Cùm ita testemur : Heres meusdamnas 

esto ùberure illum, quùd is negatia mea 
gessit: et si quid cum mih: dare jàcere 
aportet, ab eo flan exigere : damnatur he
l'es, nec creditas ab eo quoque pecunias 
exiger, In simili autem legato vix est, ut 
de eo quoque legando paterfamilias sen
serit ,quod servis l'jus peculii nomine 
debetur. 

20. Idem Ilb, r o Responsorum. 
Aurelio Sernpronio fratri mco. Nemi

nem molestari Falo nomme delnt«, neque 
exigere aiiquid ab co, quarultù uioeret, 
neque de sorte , aut usura nomme deblli": 
(1/ absoll'o ci, et 1,!Jero e.r pignorrbus eju s 
domum, et possessionem Copcriatliam. Mo
destinus respondit , ipsum dehitorsm , si 
conveniatur , exceptione tutum esse: di
versum in persona heredis ejus, 

S, 1. G8ius Seins cùm adolevisset , ac
cepit curatores Publium Ma-viurn , et Lu
cium Sernprouium. Set! enim idem Gains 
Seius intra legilimam eetatem constitutus, 

x X X 1 V, T 1 T ft E l 1 J. 
ritier retient quelque chose en vertu du droit 
que lui donne le contrat de location, il sera 
obligé en vertu du testament à le rendre \lU 
locataire, parce qu'il n'y a pas de différence 
que cet héritier demande quelque chose au 
locataire, ou qu'il retienne par ses mains: 
car le testateur est censé avoir légué au lo
cataire tout le prix du bail. 

1'J. Javolénus au llJ}. 2 des Postérieurs de 
Labéon; 

Ce dont le locataire restait débiteur da 
ion bail fait aussi partie du legs. 

18. Palll au liv. 9 sur Plautlus, 
Cassius : Si le testateur avait légué de 

cette manier-e l'habitation, l'héritier serait 
obligé de fournir au légataire l'habitation 
gratuite. D'ailleurs on a décidé que le lo
cataire avoit action contre l'héritier en verin 
du testament, pour être déchargé des obli
gations de son bail: ce qui est très-juste. 

19' MotlestriJ au li», 9 des Règles. 
Lorsqu'un legs est conçu en cette ma

nière, mon héritier libérera un tel des obli
gations qu'il a contractées envers moi pour. 
avoir géré mes affaires, et il ne lui deman
dera rien de tout ce qu'il doit me donner ou 
me faire à cet égarà, l'héritier chargé ne 
pourra pas demander au légataire même les 
sommes appartenantes au testateur qu'il a prê
tées. Mais il est difficile de croire que le tes
tateur , par un semblable legs, ail aussi en
tendu remettre au légataire les sommes qu'il 
devait il ses esclaves qui ont contracté avec. 
lui sur leur pécu le. 

20. Le même au ùo. Iodes Réponses. 
A Aurélius - Sempronius , mon l'l'ère. Je 

ne veux pas qu'on inquiète aucun de mes 
débiteurs pour leurs dettes , ni qu'on exige 
rien d'eux pendant leur vie, ni du capital. 
ni des intérêts. Je rends et j'Hffranchis du 
gage la maison et la possession appelée Ca
perlathe , qui m'a été donnée l'II gage. M 0

destin a répondu que le débiteur auroit per
sonnellement une exception il oppast'r il l'hé
râtiersil exigeait ne lui quelque chose, mais 
qu'il n'en serait pas de même de l'héritier du 
débiteur. 

I. Gaïus-Séius étant sorti de la puberté, 
a eu pour curateurs Pnhlius-Ma-vius et Lu
cius- Sempronius. Avant cl 'avoir atteint la 
majorité, Mant prêt de mourir, il afait cette 
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disposition par rapport à ses curateurs: Que 
personne n'inquiète mes curateurs, car j'ai 
fait mes affaires moi-même, On demande si 
les héritiers du mineur peuvent forcer les 
curateurs à rendre compte de la curatelle, le 
défunt étant convenu dans son >testament 
qu'il avait fait ses affaires lui-même î Modes-
tin a. répondu: Si les curateurs se sont ren
dus coupables de quelques fraudes, ou s'ils 
ont entre leurs mains quelques effets appar· 
tenans au défunt, ils pourront être actionnés 
à cet égard. 
2[, Tércntius-Clâmens au llv. Il sur la LoI' 

Juba et Papia. 
Si Un créancier lègue la dette de son débi

teur à lui-même ou à UR autre, et que depuis 
le débiteur rait payé, ou se soit libéré d'une 
autre manière, le legs est éteint. 

1. C'est ce qui a fait dire à Julien que ce 
legs seroit éteint si le créancier étoit mort 
après avoir recueilli la succession de son 
débiteur. Ce qui est juste; parce que la con
fusion est une manière d'éteindre les obli 
gations, comme le paiement. 

2. Mais si le legs de la delle étant fait 
sous condition, l'héritier fait des diligen
ces et touche la dette, il n'en sera pas de 
même ; parce que l'héritier n'est pas le maître 
d'empêcher que, dans le cas de l'événement 
de la condition, le légataire vivant, et étant 
capable de recevoir, puisse toucher son legs; 
ou que ce même legs passe à celui à qui il 
doit passer, si lors de l'événement de la con
dition le légataire ne peut pas l'acquérir. 

22. Papinien au liv. 19 des Questions. 
Je ne veux pas qu'on exige ce qui m'est 

dû par Sempronius. On a décidé que le 
légataire avoit non-seulement une exception 
à opposer à l'héritier s'il lui demandoit la 
dette, mais encore une action en vertu du 
testament pour le forcer à le libérer. 

23. Le même au liv. 7 des Réponses. 
Un fondé de procuration à qui le défunt a 

défendu à son héritier de demander compte, 
le chargeant même de le libérer de tout ce 
qu'il pourroit devoir en cette qualité, sera 
obligé, en vertu du mandat, de rendre aux 
héritiers l'argent qui lui est dû par un ban
quier avec qui il a contracté en sa qualité de 
fondé de procuration, ou au moins de leur 
faire transport de ses actions contre ce ban. 
qUier. 

cùm in fatum concederet , testamento suo 
de curatoribus suis ita cavit: Quœstionem 
curatoribus meîs nemo jàclat, rem enim 
ipse tractavi. Qurero, an rationem curee 
heredes adulti à ouratoribus petere pos
sint, cùm defunctus (ul ex verbis testa
menti apparet ) confessus sit, se omnem 
rem suam administrasse? Modestinus res
pondit: si quid dolo curalores fecerunt, 
aut si quœ res testaloris penes -eos sunt , 
eo nomine conveniri eos passe. 

21.	 Terentius Clemens lib. 11 ad Eegem 
Juliam et Papiam, 

Si id quod mihi deberes , vel tibi, vel 
alii legavero , idque mihi solveris , vel 
qualibet alia ratione liberatus à me fueris 1 

extinguitur legatum, 
S. 1. Unde Juliana placuit, etsi debi

tori heres extiterit creditor, posteàque 
ipse crediter decesserit , legatum extiu
gui: et hoc verum est, quia confusione 
perinde extinguitur obligatio, ac solu
tione. 

S. 2. Sed si sub condilione dato legato 
heres prseoccupaverit , et exegerit debi
tum, aliud dici oportet : quia in arbitrio 
heredis esse non debet , ut, quandoque 
conditione existente, neque ipsi legatario 
debeatur legatum 1 si tum vivat, et ca
pere possit : negue ei , at4. <.juem hoc corn
modum pervenit, si legatarius capere non 
possit. 

22. Papinianus lib. tg Quœsti'onum. 
Quod mihi Sempronius debet, peti nolo, 

Non taatùm exceptionem habere debito
rem, sed et fideicommissum, ut liberetur, 
petere posse responsul11 est. 

2). Idem lib. 7 Responsorum, 
Procurator, à qltO rationem heres exi

gere prohibdus , eoque nomine procurato
rem liberare darnnatus est, pecuniam ab 
argentario	 debitarn ex coutraclu , quem 
ut procurator fecit , jure mandati cogetur 
restituere 1 vel actiones prœstare. 
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24. Idem lib. 8 Responsorum. 
Cùm heres rogalur debitorem suum li

berare . de eo tantùm cogitatum videtur , 
quod in obligatione manserit. Itaque si 
quid ante tabulas apertas fuerit solutum , 
ad causam fideicommissi non pertinebit, 
Quüdautem post tabulas apertas ante adi
tarn hereditatem ab eo, qui voluntatem 
deluncti non ignoravit , fuerit exactum , 
dolo proximum l'rit: ideèque repeti po
test. 

25. Paulus lib. 10 Quœstionum. 
Legavi Titio quod mihi debetur , vel 

ad ject a ceda quantitate , sive specie , vel 
non ad jecta : aut ex contrario, œquè cum 
distinctione : veluti, rtu«, quod ei debeo ; 
vel ita , TÙ/o centum , quœ ei debeo. Qure
ro , an pel' omnia requirendum putes, an 
dcbiturn sit : et pleniùs rogo , quœ ad hœc 
spectant , attiugas , cottidiana enirn sunt? 
Respondi: Si is cui 'I'itius debehat , debi
tum remittere voluil , nihil interest, he
redern suum jussit , ut eurn liberaret, an 
prohibeat eum exigere : utroque enim 
modo liberundus est debitor, el utroque 
casu competit ultrè ad liberandum debi
tori actio. Quùd si etiam centum aurec
rum, "el fundi debiti mentionem fecit, 
si quidem debiter fuisse probetur, libe
raudus est. Ouùd si nihil debeat , polerit 
dici quasi fulsa dernonstratioue adjecta , 
etiam peti, quod comprehensum est, 
posse. Sed poterit hoc dici, si legavit : 
Centurn aureos qU'os mlJli debet: vel, 
Stz"cl1lI17l quem debet , lieres meus damnas 
esto non petere. Quùd si sic dixit : Heres 
meus centum al/l'COS quos mihi Titz'us de
bet, damnas esta ei dare : etiam illud ten
tari poterit, ut petere possit, quasi falsa 
demonstratione adjecta. Quod mihi ne
quaquàm placet, cùm dandi verbum ad 
debitum referre se testator existima verit, 
Contrà au lem, si debiter creditori leget , 
nullarn uti!itatem video, si sine quantitate 
lrget. Sed et si id demonstret , quod de
bere se confitetur: nulla utilitas est, nis! 
in his speciebus in quibus emolumentum 
debiti ampliatur. Quôd si centum aureos 
quos se debere dixit , legavit : si quidem 

XXXIV, TITR~ III. 
24. Le même au /zv. S des Réponses. 

Lorsqu'un héritier est chargé de libérer 
Son débiteur, le legs ne s'entend que de ce 
qui reste dû par le débiteur. Ainsi, si avant 
l'ouverture du testament, le débiteur a donné 
un à compte, il ne sera pas compris dans 
le legs. Mais si après l'ouverture du testa
ment, et avant l'acceptation de la succession, 
l'héritier a exigé une partie de la dette ayant 
connoissance de la volonté du testateur, ce 
procédé approche de la mauvaise foi: par 
conséquent le débiteur légataire pourra re
demander ce qu'il aura payé de celte ma
nière. 

25. Paul au lù,. la des Questions. 
J'ai légué à Titius ce qu'il me doit, en 

exprimant ou en n'exprimant pas la somme ; 
ou au contraire, je lègue de la même manière 
à Titius ce que je lui dois, ou la somme 
de cent que je lui dois. Je demande si, 
avant tout, il faut examiner s'il est vérita
blement dû , et je vous prie de m'instruire 
en général sur ce qui concerne ces sortes 
de legs, qui se présentent tous les jours? 
J'ai répondu: Si le créancier à qui doit 
Titius a intention de lui remettre sa dette, 
il est indifférent qu'il charge son héritier de le 
libérer, ou qu'il défende à ce même héritier 
de rien exiger: car, quelle que soit la forme 
du legs, le débiteur doit être libéré, et il 
a à cet égard action contre l'héritier. Si le 
testateur a exprimé que la dette consistoit en 
cent écus d'or, ou en tel fonds, et qu'il soit 
prouvé que le légataire en étoit débiteur, 
il doit être libéré. Mais s'il ne le doit pas, on 
dira encore qu'il peut demander ce legs qui 
lui est laissé simplement sous une fausse qua
lification. Ce sentiment est vrai dans le cas 
où le testateur se sera servi de celte for
mule: Mon héritier ne demandera pas à 
Titius les cent écus ou l'esclave qu'il me 
duit. Si le testateur a dit, mon héritier don
nera à Titius les cent écus qu'il me doit, 
on pourroit encore tenter de soutenir que, 
qUOique Titius ne dût rien, il pourroit néan
moins demander ce legs comme étant sim
plement fait sous une fausse qualification. 
Mais je ne le pense pas ainsi, parce que 
le testateur qui s'est servi du terme donnera, 
paroit ravoir rapporté aux mols qu'il me 
doit dont il s'est aussi servi. Dans l'espèce 
contraire, si le débiteur lègue à son créan
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êier sans exprimer la quantité, je ne vois 
pas quelle peut être l'utilité de ce legs. Mais 
si le débiteur désigne ce qu'il reconnaît de
voir, le legs n'est utile que par rapport à 
ce qu'il peut avoir de plus avantageux que 
la delte Due, Si ce débiteur lègue cent écus 
d'or qu'il dit devoir, et qu'il les doive, le 
legs est inutile; s'il ne les doit pas, le legs 
est valable; parce que l'expression de la quan
tité fait ressembler ce legs à celui cl'un es
clave, par exemple Slichus 1 qui aurait été 
légué sous une fausse démonstration. L'ear
pereur Antonin a confirmé ce sentiment dans 
un rescrit accordé en matière d'un legs 
d'une somme recue en dot. 

26. Scévola 'au ù», 4 des Réponses. 
Un tuteur en mourant a institué des hé

ritiers, et a voulu qu'ils donnassent au pu
pille dont il avoit géré la tutelle le tiers de 
sa succession 1 si celui-ci n'inquiétoit pas ses 
héritiers par rapport à l'administration de 
la tutelle, mais au contraire les déchargeoit 
tous à cet égard. Le pupille touche le legs, 
et néanmoins il forme ensuite la demande 
contre les héritiers de tout ce que le tu
teur a touché de la vente de ses biens 1 ou 
autrement. Je demande si le pupille n'est pas 
exclus par le testament du droit d'intenter 
ces actions? J'ai répondu: Si le pupille a 
reçu son legs avant de satisfaire à la con
dition qui lui était imposée, et qu'il s'obs
tine ensuite à intenter la demande qui lui 
est interdite par la disposition du testament, 
l'héritier pourra lui opposer l'exception tirée 
de la mauvaise foi; à moins qu'il n'offre de 
rendre ce qu'il a touché pour son legs, et 
cela par une grâce particulière accordée à 
la fa veur ci e LIge. 

2.~. Tryp horunus au liv. 8 des Disputes. 
Si un testateur lègue la libération à un 

pere ou it un maître contre lequel il a une 
action su r le pécule de son fils ou de son 
esi lave , avec qui il a contracté, ce débi
teurxera- t-il réputé légataire si, le jour de 
l'ouverture du legs, il ne se trouve rien dans 
le pPt'lile de son fils ou de son esclave? Car 
ou P"ut cli.e que jusqu'ici il n'est pas encore 
débrteur.et que ce legs n'est point avantageux 
pOlir lui, excepté par rapport à ce qui pOllr
l'oit par ln suite rentrer dans le pécule. Faut
il doue dire que sa qualité de légataire est 
en suspells, comme elle le serait si toute 

debet, inutile est Iegstum, Quèd si non 
fuit debitor , placuit utile esse legatum: 
certa enim nummorum quantitas similis 
est Sticho legato cum demonstratione 
falsa. ldque et divus Pius rescripsit, 
certa pecunia dotis acceptee nomine le
gala. 

26. Scœvola lib. 4 Responsorum. 
Tl1tor decedens aliis heredibus scriptis, 

pupillo sua, cuj us tutelam gessit , tertiam 
partem honorum dari voluit, si hcredibus 
suis tutelœ causa controversiam non fice
rit, sed co nomme omnes ùberauerù. Pu
pillus legatum prrelulit, el posleà nihilo
minùs petit quidquid ex distractione , 
aliave causa ad tutorern suum ex tutela 
pervenerit. Qurero, an verbis testamenti 
ab his actionibus excludatur i' Respondit, 
si priùs quàrn conditioni pareret , ficlei
cornmissum percepisset , et pergeret pe
tere id, in quo contra couditionem lace
ret, doli mali exceptionem obstaturarn : 
nisi paratus esset, quod ex causa fidei
commissi percepisset, reddere: quod ci 
œtatis beneficie indulgendum est. 

27. Tryplionînus lib. S Disputaùonum, 
Videamus 1 si ci, curn quo de peculio 

actio erit , liberatio testamento legata sit, 
an si die, quo legata ced ere soleut , nihil 
in peculio sit, legatarii loco hubeatur? 
Atquin nondum debiter fuit, nec proce
dit, ut ernolurnentum aliqucd ex legato 
ad eum perveniat , nisi propter spem 
futuri peculii. Nunquid ergo in pendenti 
sit , au legatarius [uerif , perinde atque si 
qua alia causa spern legati dubiam face
ret? (Qllod magis est.) 

De tutore et 
l'upill~. 

De peculie , 
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28. Scœvola lib., 16 Dîgestorum, 
Aurelius Symphorus fidejusserat pro 

tutore quodam, et decedens eisdem pu
pillis legavit in hœc verba: Arelù'o La
tino , et Are/li'o Felt'ci s:ilgu/is quina , cùm 
quis eorum quatuordccun annorumfuerlt : 
(id quod tell/pus prœstari eis 'P%, singuùs 
aluncntorum nomme menstrues denartos 
sen os, et oestiarù nomme annuos denartos 
~'igùl!iquinque : quo legato contenti esse 
debetis, quan.do tutcla vestra non nurumo 
damna rationem meam ar!flt'xerit. A vo
bts autem heredes mez' pela, ne quid eX 
rat one tutelœ ab liis exigere, vei ab hoc le
gato eorum ret.nere veùtis. Quresitum est. 
si heres ejus ex causa fidejussionis aliquid 
prœstiterit , an ab herede filiorum ejus , 
pro quo tidejusserat , repet ere possit? 
Respondit, verbis qure proponerentur, 
id solùrn videri heredum fideicommis
sum , ne exigerent quod ex ratione tu
telse , quam ipse Symphorus administra. 
verat , ab Arelliis sihi deberetur, 

S. r . Testamento facto, debitoribus 
liberationem reliquerat : post incisa lino, 
et recognito testamento, aliud testarnen
turn fecit , in quo repetiit legatum his 
verbis: Q/Il'busque /egala in eo testamcnto ; 
quod inculeram, dedi, omnia rata esse, et 
quœque soripta sunt , va/o. Quresitum est 
ad ita ex seqaente testamento hereditaLe , 
an debitores , quibus priori teslamento li
beratio l'dicta l'rat, consequi possint, ut 
etiam l'jus quantitalis nomine, quam post 
prius testamentum debere cœperint, li
berarentur ; et si ab his heredes petere 
cœperint , an doli mali exceptione surn
moverentur? Respondit , non liberari, 

S. 2. Titius Seio debitori sua ita lega
vit: Do lego Seio denarios decem. Item 
dono llii quidquid sortis et usurarum no
mine milii debebat. Preetereà generaliter 

x X X IV. T 1 T R F: J II. 
autre raison, par exemple l'aàjeetion d'une 
condition, rendait douteuse l'espérance du 
legs? (C'est ce qu'JI y a de plus vraisernblable.) 

28. Scéuola au ùo, 1 ti du Digeste. 
Aurélius-Symphorus avait répondu pour 

un tuteur; en mourant, il a fait à ces pu
pilles un legs en ces termes: Je donne et 
lègue à Arellius-Latinus et à Arellius-Félix J 

à chacun une somme de cinq, quand ils 
auront atteint l'âge de quatorze ans; je veux 
que jusqu'à ce temps on leur donne à cha
cun six deniers d'or par mois pour leur nour
riture, et vingt-cinq deniers d'or par an pour 
leur habillement; ils se contenteront de ce 
legs: car leur tutelle m'a causé assez d'em
barras. Je défends à mes héritiers de rien 
exiger d'eux relativement à leur tutelle, ni 
de rien retenir sur leurs legs. On a demandé 
si, dans le cas ou les héritiers de ce tes
tateur auraient payé quelque chose au pu
pille en conséquence de l'obligation fidé
jussoire du défunt, ils pourraient le répéter 
contre les fils du tuteur pour lequel le dé
funt avait répondu? J'ai répondu que. sui
vant l'exposé, les héritiers du testateur n'é
taient chargés que de ne rien demander de 
ce qui pourrait être dû par les Arellius re
lativement à la portion de tutelle que le 
testateur Symphorus aurait administrée. 

1. Un testateur a fait un testament dans 
lequel il a légué la libération à ses débiteurs; 
ensuite ayant décacheté son testament et 
l'ayant relu, il en a fait un autre dans le
quel il a répété ce legs en ces termes: Je 
confirme tous les legs que j'avais faits dans 
le testament que j'ai décacheté, et tout ce 
que j'y ai écrit. On a demandé si la succes
sion étant acceptée en vertu du second tes
tament, les débiteurs qui avaient eu leur 
libération dans le premier pourraient de
mander d'être libérés aussi des sommes qu'ils 
auraient commencé à devoir au testateur 
depuis ce premier testament; et si, dans le 
cas où les héritiers formeroient quelque de
mande contre eux à cet égard, ils pourraient 
leur opposer l'exception de la mauvaise foi? 
J'ai répondu que les débiteurs n'étaient pas 
libérés de ces dernières sommes. 

2. Titius a fait le legs suivant à son dé
biteur Séius : Je donne et lègue à Séius dix 
deniers d'or. Je lui donne en outre tout ce 
qu'il me devoit en capital et en intérêts. 
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TI a de plus, dans une disposition générale, 
charzé ses héritiers de donner et rendre à 
chacun CP qu'il 1ui auroit légué. Depuis Séius 
a emprunté de Titius une nouvelle somme. 
On demande si celle somme qu'a reçue Séius 
depuis le testament lui est aussi censee lé
guée? J'ai répondu que les termes dont s'est 
servi le testateur étant relatifs au temps 
passé, il lie talloit pas croire que cette nou
velle somme fût léguée. 

3, Titius a fait un testament dans lequel 
il a institué ses enfans ; et par rapport à 
son père. qui avait aussi autrefois été son 
tuteur, il a fait la disposition suivante: Je 
Teu/( que mon père soit libéré de l'action 
de la tutelle que j'ai contre lui. On demande 
quel est le sens de ces paroles, et si l'aïeul 
doit rendre aux enfans du testateur, ses 
petits-fils, les sommes qu'il a reçues de la. 
vente des biens ou touché des débiteurs de 
son fils, alors son pupille, et qu'il a em
ployées à ses propres usages ou prêtées à 
intérêt en son nom? J ai répondu que la 
décision de celte question devoit être re
mise il la prudence du juge. Car l'affection 
naturelle d'un fils pour son père fait présu
mer qu'il a entendu lui faire remise de tout, 
à moins que les héritiers ne prouvent l'in
tention contraire dh testateur. 

4. Mœvia a voulu dans son testament,.. 
que l'un de ses héritiers fût libéré de l'ac
Hon à laquelle il était soumis pour avoir 
géré sa tutelle; la testatrice s'est expliquée 
ainsi: Je ne veux point qu'on demande de 
compte il Julianus- Paulus de la tutelle quïl a 
gérée conjointement avec Autistius- Cicéro, 
et je veux qu'il soit libéré à cet égard. On 
demande si ce tuteur est obligé de rendre 
les sommes qui lui restent en conséquence 
de son administration ? J'ai répondu que je 
ne voyois aucune raison dans l'exposé qui 
pût {aire croire que ces sommes, qui ap
partiennent à la pupille, et qui sont restées 
entre les mains du tuteur, eussent été léguées 
à ce dernier. 

5. Un testateur a fait dans son testament 
la disposition suivante: Je veux qu'on re
mette à Titius, mon allié, tout ce qu'il me 
devait à quelque titre que ce soit: de plus, 
je lui lègue une somme de dix; et dans son 
codicille: de plus, je veux que mon héri
tier fasse remise à 'I itius , mon allié et 1140n 

damna vit heredes , fideique eorum corn
misit , titi darent , restituerent unicuique 
quidquid ci legasseL Posteà Seius aliarn 
prœtereà pecuniam à T'ilio mutuatus est.. 
Quœro, an hœ c quaque pecunia , qme 
post testamenlum factum data esset Scia, 
legata. intelligatllr? Respondit, cùm in 
prœleritum tempus verba collata propo
nercntur , non esse posterius credendum 
legatum. 

S. 3. Tilius lestamcnto f..cto, et filiis 
he redibus instilutis, de patre tutore sua 
quondarn facto ita locntus est: Seium pa
trem mcum liberatwn esse vola ab actione 
tutclœ, Ouœro , hœc verba quatenus ac
cipi c1ebent, id est , an pecunias , quas 
vel ex venditionibus rerum factis , aut 
ex nominibus exactis in SUDS llSUS con
vertit , vel nomine suo Iœueravit , filiis 
et heredibus lestatoris , nepotibus suis 
debeat reddere ? Respondit , eum , cujus 
notio est, œstimaturu m. Prœsumptio enim 
propter naturalem qlfèctuln factt , omnia 
patri vider! concessa , nisi aliud sensisse 
testatorem ab heredibus ejus approbetur, 

S. 4· Mœvia testamento suo alterum ex 
heredibus suis aclione tutelœ voluit libe
tari his vcrbis : Rationem tutelœ , quam 
er. 't JU/ÙlIlUS Paulus cum Anttstto Cice
roue , posci ab eo 110/0, eoque nomme 
causa omni //beratum essc voio, Quœro, 
an si qlla pecunia ex tutela apud eum re
mansit, peti ab co possit? Respondit , 
nii.i] proponi CUI' pecunia, quœ pupillse 
est, et apud tulorem posita maneret , ll'
gala videretur. 

S. 5. Teslamenlo ita scripserat : Ti!l(J 
adfini mco qUl(lqUld milu quacunque ex 
causa debebat , remttti va/a, eoque ampliùs 
decem do, Codicillis ita scripsit : Tùio hoc 
ampliùs arljini et debùori mco usuram 
pe curuœ , quam mihi debebat, ab herede 
meo donec advivct. Qllùd St' exigere ultra 
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De lorte et 
usuris, 

ne raliouiltu. 
non reddeadis à 
manuruisso, 

De lib~ratione 
a.J lem!'"s, 

De rationibus 

uoluntatem meam putauent , ejus sortis 
usurarn eidem Tilla ab lieredibus me/s , 
denee Ilivit, prœstari 1'0/0. Qllre~itum pst, 
cùrn augendi potiùs , quàui minuendi, tes
taler voluntatem habuerit , an heredes ex 
causa fideicommissi Titio teueantur , ut 
eum omni debito libereut i' Respondit , 
secundùrn ea qure proponerentur , videri 
minuturn lcgatum , quod primù dederat, 

S. 6. Legatum est testamento hoc mo
do: Seio concedi 1'010 quidqutd mtli: ab 
eo debùurn est, uel fùlëm meam pro eo 
obl/galli. Quœro, utrum id solum, quod 
testamenti facti tempere debebatur, lega
turn sit: an etiam si quid ex ca surnma, 
usurarum nomiue posleà accessit, legato 
cedat? Respondit, videri ornnem obliga
tionem e]us debiti pel' fideicommissum 
salvi voluisse. 

S. 7, Slicllo testamenlo manumisso 
fundum instructum , et alia legavit, et 
hœc verha ad jecit. Oucm rationem reddere 
veto, qUÙI instrumenta pelles se ltabet, 
Qllœsitum est, an Stichus reliqua, qllœ 
ex aclminislratione aclus debuerat, red
dere debuerit? Respondi, Stichum eo 
Domine non teneri. ClauditIs: Nemo enim 
ex servitutis actu post libertatem tenetur, 
et consultatio ad jus debiti relata fuerat, 
Retineri ergo reliqua possunt curn pecu
lia, aut ex eo de du ci , si legatum est. 

S. S. Cenlum r;urt! apu.l Apronlanunz 
dcposita habeo , aptul ipsum esse vola, 
donec fùius meus ad ailnos ~'ig:ilti pervc
neru , ejusque pecunrœ usuram ecTigiveto. 
Ouœsitum est, an ex causa fideicornmissi 
Aproniauus consequi possit , ne ante tern
pus à teslatore prœscriptum ea summa 
ab eo exigatur ? Respond it , secundùm ea 
qure proponerentur , consequi passe. 

S.	 9' Filias heredes scripserat, quarum 
fidei 

débiteur, des intérêts des sommes qu'il me 
devait, et ce pendant sa vie. Si, contre ma. 
volonté, mon héritier exize de lui ces in
térêts, je veux que ces n7èmes intérêts lui 
soient rendus par mes héritiers pendant sa 
vie. Comme il paraît que le testateur a voulu 
dans son codicille augmenter le legs qu'il 
avoit tait à Titius dans son testament, plutôt 
que le dimi.iuer , on a demandé si Titius 
pouvait exiger des héritiers qu'ils le libé
rassent de toute sa dette? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, le testateur paroissoit avoir 
voulu diminuer le legs qu'il avoit fait d'a
bord. 

6. Un testateur a fait dans son testament 
le legs suivant: Je veux qu'on donne à Séius 
tout ce qu'il me doit ou par billet ou sans 
billet. On a demandé si ce legs ne compre
nait que ce qui étoit dû par le débiteur lors 
du testament, ou si on devait y faire entrer 
aussi les intérêts de cette somme qui au
raient courus depuis le testament? J'ai ré
pondu que le testateur avait voulu remettre 
au débiteur par ce fidéicommis sou obliga
tion en entier. 

7, Un testateur a légué à Stichus , qu'il 
a affranchi dans son testament, un fonds 
garni et d'autres .etlets , et il a ajouté: Je 
ne veux pas que cet esclave rende compte, 
parce qu'il a les registres en sa possession. 
On a demandé si Stichus devait rendre ce 
dont il était reliquataire 11 raison de son 
administration? J'ai répondu qu'il n'y était 
pas obligé. Claudius: Personne n'est tenu 
après son affranchissement de ce qu'il a fait 
pendant son esclavage , et la consultation 
est faite pour savoir si dans le droit Stichus 
était débiteur. Ainsi les héritiers pourront 
retenir ce reliquat avec le pécule de l'es
clave, ou si ce pécule est légué, ils en dé
duiront ce reliquat à leur profit avant de 
livrer le pécule au légataire. 

8. Je veux que l'argent que j'ai déposé 
chez Apronien reste chez lui jusqu'à ce que 
mon fils ait atteint vingt ans, el je ne veux: 
pas qu'on exige de lui les intérêts de cette 
somme. On demande si Apronien peut exi
ger, en vertu de cette disposition, qu'ml 
ne lui demande pas la somme avant le temps 
fixé par le testateur? J'ai répondu que, sui
vant J'exposé, il pouvait l'exiger. 

9'	 Un testateur a institué ses filles pour 
héritières, 
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héritières, et les a chargées d'un iidéicom
mis en ces termes: Mes filles ne demande
l'ont pas compte à GaÏus-Séius de l'ad minis
tration de mes deniers qu'il a fait valoir 
dans sa banque, ou hors sa banque, jus-
qu'au temps de ma mort, et elles le libé
reront à cet égard. Gaius-Séius ayant adrni
nistré tous les deniers du testateur jusqu'à 
sa mort, lesquels deniers avaient coutume 
d'être placés à intérêts ou dans la banque de 
Gaius-Séius , ou hors la banque 1 on a de
mandé s'il devait rendre compte aux héri
tières de son administration? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé , il Y avoit un legs de 
libération fait à Gaius- Séius; mais c'est au 
juge à décider à quoi doit s'étendre ce legs, 
suivant la nature des contestations qui seront 
portées devant lui. 

1 o. Un testateur a institué pour ses hé
ritiers celui qui avait été son tuteur, et avec 
lui son hère et quelques autres; ensuite iL 
a légué à son tuteur la somme de dix que 
celui-ci avait dépensée pour lui et pour son 
hère. On a demandé si ce legs était avan
tageux par rapport au tuteur r' J'ai répondu 
que si le testateur avait laissé cette somme 
par forme de fidéicomrnis , le tuteur ne pour
rait pas demander le fideicommis, parce que 
la somme léguée lui éLoit due. 

1 1. On a demandé dans la même espèce 
si, quoique ce legs soit inutile dans la per
sonne elu tuteur, iL n'était point au moins 
utile dans celle du t'l'ère du testateur , qui 
avait eu le même tuteur, en sorte que cette 
disposition tût censée faite à son profit? 
J'ai répondu que ce legs était utile dans la 
personne du frère du testateur, qui était par
là libéré de sa dette. 

12. On a encore demandé si le tuteur 
pouvait accepter le fidéicommis, en approu
vant en partie la disposition testamentaire, 
mais en la rejeltant en partie , sou~ prétexte 
que la somme contenue au fidéicommis est 
moindre que celle qu'il. a avancée? J'ai ré
pondu que la disposition laite dans le tes
tament n'empêchait pas le tuteur de former 
la demande de tout ce qu'il prouverait lui 
être dû. 

. 13. Un testateur a fait un legs erl' cette 
manière: Je veux que mes héritiers rendent 
à ma lemme la somme de cinquante, que 
j'ai empruntée d'elle sous mon billet pour 

:l'ome V. 

fid ei commisit in luec verba : Se à Gaio 
Scio rauones actus l'et" Illet! , quœ pel' meti
sam ejlls, SIVIJ extra mensam , in diem 
ruortis tnc œ gestaest, cxt'gatt's: cOQuc T/O
mine cutn hberctt's. Quœsitum est, cùm 
universas rationes in d iem marlis iste ad
ministraverit , et pel' mensam S1la111 , et 
quœ extra aduiinistrabantur : an ad ratio-
Iles reddendas heredibus leneatur ? Hes
poud it , liberationern quidern secundùrn 
ea qua' proponerentur, legatam esse: sed 
quatenùs pra.standa sit , ex qualitate dis
cepLationis judicem eestimaturum. 

S. 10. Eum, qui tutelam ipsius aduri
nistraverat, et tratrem suurn ,et alios 'Illas
dam scripsit herecles : et tutori legavit 1 

quœ impenderat in se, etf'ratrem liJsà{S, 
deccm, Ouarsitum est. an utile esset in 
persona ejus fideicomrnissurn ? Respondit, 
si id dederit pel' fideicomrnissum , quod 
debebatur , peti non passe. 

5. II. Idem quœsiit , si in tutoris per
sena inutile esset , an in persona lratris 
utile videretur, quouiam illi proficeret , 
cujus et ipsius tutelarn adrninistrasset ? 
Respondit, fratri utiliter esse legatum, 
cùm sua debito liberetur, 

S. 12. Idem quœsiit , si tutor amplec
teretur fideicommissum , ita ut quihus
dam stari vellet verbis testamenti , in qui
busdam autern reccdat , quùd minorem 
quantitatem sumptuurn dicat fidcicorn
misso contincri , l{t1am ipso ercgaverat , 
an audiri deheret r Respondit , non impe
dit; emu scriptura teslamenti , quomiuùs 
omne , quod sihi deberi probasset , petere 
posset. 

S. 13. Quidam ita legavit : Sempronin: 
uxori tneœ reddijubeo ab lieredibus mets 
quùlquagùlta ea qllel' mutila arcepcram 
clurographo particulaum in ncgoua mea. 

8 
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Quresilum est, an Sl verè uxoris debitor 
fuerit , fideicommissurn constiterit ? Res
pondit, si debita fuisset, nullum esse 
fideicommissum. 

S. 14· Idem quœsiit , an si banc pecu
niam ut debitam apud judicem petierit, 
et victa fuerit: an fideicommissum peti 
possit? Respondit, secundùm ea qure pro
ponuntur, posse ex causa fideicommissi 
peti, quod apparuisset non fuisse ex alia 
causa debiturn. 

29' Paulus lib. 6 ad Legem Ju!iam et 
Paptam, 

Si is qui duos reos promittendi habet , 
damnaverit heredem, ut utrosque liberet . 
Bi alter ex his ca pere non possit , nec socii 
sint, delegari debebit is, qui nihil capit , 
ei , cui hoc commodnm lege competit: 
cujus petitione utrumque accidit , ut et 
hoc commodum ad eurn perveniat , et is 
q.ui capit ,liberetur. QuM si socii sint, 
propter eurn , qui capax est, et ille capit 
pel' consequentias, liberato illo pel' accep
tilationem: id enim eveniret , etiamsi so
lum capacem liberare j L1UUS esset. 

50. Idem lib. 10 Quastionum, 
Petitor vel possess0r damna vit here

deni suurn , ne centunnnrale judicium 
exerceat. De eflectu legati quœritur ? Et 
diclum, ita demùm utile videri legatum 
esse, si malam causam ad versarius lesta
taris hahuit , ut litigante herede vinci de
buerit. Tune cnim non tantùm litis emo
lumentum, sed etiam sumptlls heres lega
tario prtcstare cogitur. T'am in bona causa 
nihil vide tur esse in legato, nec propter 
sumptus : qucd quidam existimaverunt, 

51. SCù'VO/ll m. ') Responsorum, 
Crediter delJituri legavit ita : Gaio Seia 

quidquid ault: sub pignore hortorum suo-

XXXIV, TITRE III. 
employer à mes affaires particulières. On a 
demandé si, dans le cas où le mari seroit 
véritablement débiteur de cette somme en
vers lia femme, le fidéicommis seroit valable r' 
J'ai répondu que dans ce cas il ne seroit pas 
valable. 

q. On demandoit encore, dans la même 
espèce, si la femme pourrait réclamer ce 
fidéicommis , dans le cas où ayant formé la 
demande de cette dette en justice elle au
roit succombé? J'ai répondu que ~ suivant 
J'exposé, elle pourrait demander le fidéi
commis, parce qu'il paraissait que la somme 
ne lui étoit pas due à d'autre titre. 

29,	 Paul au ft;... 6 sur la Lai Julia et 
Papia, 

Un testateur ayant deux débiteurs soli
daires, a chargé son héritier de les libérer 
tous deux. Si l'un d'eux se trouve incapable 
du legs, et que ces deux débiteurs ne soient 
point en société, l'héritier doit transporter 
son actioncontre le débiteur incapable du 
legs à celui qui en est capable. Ce dernier 
retirera par conséquent double avantage; il 
retirera la dette de son coobligé, et quant à 
lui il sera libéré. Mais si ces deux coobligés 
sont en société, la capacité de l'un profite 
à l'autre, qui se trouve libéré par une consé
quence nécessaire, le premier devant être 
déchargé par une quittance: car la même 
chose arriveroit si.le testateur n'avoit chargé 
son héritier que de la libération du débiteur 
capable du legs. 

3u. Le même au liIJ. 10 des Questions. 
Le demandeur ou le défendeur, dans une 

cause portée devant les centumvirs, a chargé 
son héritier de ne point poursuivre l'instance. 
On demande quel est l'effet de ce legs? On 
a décidé que ce legs n'était utile qu'autant 
<lue la partie adverse GU testateur auroit 
la mauvaise cause, en sorte qu'il eût di'! suc
comber sous la poursuite de J'héritier; car 
alors l'héritier est obligé de donner à la 
partie ad verse non-seulement ce qui fait l'ob
jet de la conteslation, mais encore tous les 
frais du procès. Si l'adversaire du testateur 
a la bonne cause, ce legs n'a aucun objet, 
pas même par rapport aux dépens, comme 
quelques- uns l'ont pensé. 

;) 1. Scévola au !L'v. 3 des Réponses. 
Un créancier a fait un legs à son débiteur 

en cette maniere : Je charge lues héritiers de 
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canner à Gaïus-Séius tout ce qu'il me de
"oit sous l'hypothèque de ses jardins. Le 
testateur ayant reçu de son vivant quelque 
chose à compte sur celte dette, on demande 
si le débiteur peut, en vertu de son legs, 
demander à l'héritier ce qu'il a ainsi donné 
à compte? J'ai répondu que, suivant l'ex
posé, il ne le pouvait pas. Le même est re· 
venu encore une fois à consultation: il a 
exposé que le testateur, avant de faire le 
codicille dans lequel il a laisse le legs dont 
est .question, avoit reçu presqu'en entier le 
capital et les intérêts de sa créance, en sorte 
qu'il ne restait dû que très-peu de chose 
en capital eten intérêts, et il demandait .si 
le débiteur pourroit répéter ce qu'il avoit 
payé, à cause des termes dont s'est servi 
Je testateur , qui sont relatifs au passé, tout 
ce qu'il me devoit? J'ai répondu: Ma pre
mière réponse étoit juste conformément à 
l'exposé qu'on m'a fait, le second exposé 
contient une nouvelle addition, ce qui fait 
que dans ce cas la décision doit être laissée à 
la prudence du juge, qui doit examiner si 
le testateur s'est expliqué ainsi parce qu'il 
avait oublié qu'il avoit été payé ou que le 
paiement avoit été fait à son insu, ou si 
n'ignorant pas le pàiement, il a voulu fixer 
la somme .qu'il léguait par celle qui lui avait 
été due, plutôt que faire un legs de libé
ration. 

1. Un patron Il fait ce legs entre autres 
à son affranchi: Et s'il a géré quelque chose 
de mes biens de mon vivant, je ne veux pas 
qu'on .lui en demande de compte. On a de
mandé s'il devoit remettre aux héritiers les 
registres où étoient portés ses comptes, et les 
somm~s dont il se trouvait reliquataire , cal
cul fait de la recette et de la dépense? J'ai 
répondu que les héritiers pourraient se faire 
rendre les choses dont il s'agissait dans la 
consultation; mais ce que cet affranchi aura 
pr?:té aux esclaves , ses anciens camarades , 
qUI restent dans la succession, et qui aura 
été employé pour le compte du maitre lui 
sera alloué dans son compte, et il ne 'sera 
pas censé reliquataire à l'égard de ces som
mes. 

2. T'itia , qui avait eu deux tuteurs, a 
fait celle disposition: Je ne veux pas elu'on 
demande compte à Publius- Mœvius de ma 
tutelle, qu'il a gérée conjointement avec 

rum debuit, ab heredibus meîs dari uolo, 
Qurero • cùm testator vivus à Seio aliquid 
recepit, an id ex causa legati peti possit ? 
Respondit, secundùrn ea qure propone
rentur, non posse. Idem repetiit, et ait, 
item testatorem ante radas cod icilias , 
quibus legavit, penè omnern pecuniam 
sortis et usurarurn recepisse, ita ut mn
dicum sortis et usurarum debeatur . et 
quœsiit , an ci petitio competeret, propter 
verba ad praiteritum relata, quidquid nulti 
debuit ? Respondit : Priùs quidem secun
dùm ea qure proponereutur, rectè res
ponsum est: verùm posteriùs , propter ea 
q ure in tempere addereutur , ita ab judice 
œstimandum , ut inspiceret , obli viane pe
cuniœ solutre, aut quàd eo inscio nume
rata esset , id fecisset . an consulte , quàd 
quantitatem quandam debitam, non jus 
liberationis dare voluisset. 

S. r. Inter cœfera liberto ita Iegavit: 
Et si quzd me vzvo gessit, raùones ab eo 
exigi veto. Queeritur , an charlas, in qui
bus rationes conscriptœ sun t , item l'cli
qua, secundùm accepta et expensa, he
redibus reddere debeat? Respondit , ea , 
de quibus queereretur , passe heredern 
vindie are , id autem , quod conservis , qui 
remanent in hereditate , crediderit , et in 
rem domini versum esset , desisse in reli
quis esse. 

S· 2. Titia, qure duos tutores habue
rat, ita cavit : Ratlonem tutelœ meœ , quam 
eg;! Pubùus Mœvtùs curn Lucio Titio , re
posci ab eo nelo, Qurerilur, an si qua pe

tl * 
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ne sorte el 
usurrs, 

De novatione 
P(),\.t tes tamc n-e 
tu .u Iacta, 

cunia apud eum ex tulela remansit, peti 
ab eo possil? Respondit, nihil proponi , 
cur non pecunia, qme pupillœ esset , et 
apud tutorem remaneret, legata videre
tur, 

S. 3. Hem quœritcr , an contu tor lihe
ralus vidcrelur? Respondit , contutorern 
non liberari. 

S. q. Gaio Seîo optimè mer/ta hoc am
pùùs lego, concedique 1'010, neqlle ah co 
peu, neque ab heredibus ejus, quidquid. 
mi/ziaut chirograplus aut rationihus deoi
tor est, l'el quidquid à me mutuum acce
pit, velfidem mcam pm eo obllgavi. Qure
ra, utrùm id solum, quod eo tempore 
quo Iestamenturn fiebat , debebalur, lega
tum sit: an et si quid ex ea summa usura
rum nomine posleà accessit, legato cedat? 
Respondit , secundùm ca quœ prapone
rentur , vidcri omnem obligalionem Scia 
t'jus debili pel' fideicommissum solvi vo
luisse. 

S. 5. Item qnœritur , si postes novatione 
facta , etampliata surama , cœperit debe
re : an id quod ex vetere contractu de
hebalur, nihilominùs in causa legati du
l'et, et an vero novatione fOI cla , quasi 
llOVUS debitor ampliatœ summœ possit 
conveniri r Res pondit , id duntaxat lega
tum videri , quoc! tune debuisset: si tarnen 
mansit in eo voluntate testator , quœ tune 
fuisset. 

Lucius-Titius. On a demandé si les héritiers 
pourraient lui redemander les deniers qui lui 
étaient restés entre les mains? J'ai répond u 
que je ne voyais rien dans l'exposé qui ptÎt 
faire croire que les deniers apparteuans à 
la pupille, et restés entre ses mains, eussent 
été légués. 

3. On a demandé dans la même espèce, 
si le cotuteur éloit aussi libéré? J'ai répondu 
qu'JI ne l'é.oit pas. 

4. Itcm , je laisse il Gaius-Séius , qui m'a 
rendu de bons services, le legs suivanl : Je 
ne veux pas qu'on puisse exiger de lui ou 
de ses héritiers ce dout il est débiteur en
vers moi par billet, ou relativement au 
compte qu'il me doit pour la gestion de mes 
affaires, ou pour argent prèté , ou pour les 
obligations que j'ai contractées pour 1ui, On 
demande si ce legs ne comprend gue ce qui 
était dû au testateur par Gaius-Séius lors cl u 
testament, ou aussi les intérêts qui auront 
couru depuis ce temps? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, le testateur avait voulu 
que toute obligation de Gaius-Séius fût ré
solue. 

5. On a encore proposé à l'occasion de 
la même espèce la question suivante: Sup
posez que le débiteur eût changé une ancienne 
obligation en une nouvelle, et que par le 
moyen de la novation, celte nouvelle obli
gation eût pour objet une somme plus con
sidérable que la première, ce qu'il devait 
en vertu de l'ancienne obligation continue-til 
toujours de faire partie du legs, ou bien à 
cause de la novation est-il regardé comme 
un nouveau débiteur de la somme entière 
portée en la seconde obligation? J'ai répondu 
que le legs ne comprenait que ce que Gaius
Séius devait lors du teslament; si cependant 
le testateur a persévéré dans la mèrne vo'
lonté jusqu'à la mort, le legs comprend ra 
tout ce gue pourra devoir Gaius-Séius lors 
de la mort. 



DE LA lIfANIÈRE D'OTER. OU DE 

T 1 T REl V. 

DE LA MANIÈRE D'üTER 

OU DE TRAl'ISFÊl'-ER 

Les legs ou les fidéicommis. 

J. Paul au li», 3 sur SaÛÙl. 

LE testateur qui retranche d'un legs qu'il 
a fait pour le passage des bestiaux sur son 
terrain, le droit de sentier pour le passage 
d'un homme, ne retranche rien du legs, le 
premier de ces droits ne pouvant pas subsis
ter sans le second. 

2. Pompon/us au liv. 5 sur Sabîn, 
Le legs d'un fonds peut souffrir un re

tranchement en cette manière: Je ne lègue 
à un tel dans tel fonds d'autre droit que 
l'usufruit; en sorte que le legs ne compren
dra plus que l'usufruit. 

1. Par la raison contraire, on peut re

trancher l'usufruit du legs du fonds, de ma

nière qu'il n'y ait que la propriété qui fasse
 
partie du legs.
 

2. On peut de même retrancher la moitié
 
ou fonds légué, et ne laisser que l'autre moi

tié au légataire.
 

3. Uq}l(?TZ au li",. 24 sur Saûin. 
Un testateur a fait un legs en cette ma

nière : Je donne à Titius tel fonds; si Titius 
meurt, mon héritier donnera ce même fonds 
à Séius, Le legs est valablement transmis de 
la personne de T'itius à celle de Séius ; et même 
si lors de ce transport le premier 16gataire 
était déjà mort, le fonds est également dû 
au second. 

1. Un testateur a fait un legs à Titius en 
celte sorte: Mon héritier donnera telle chose 
à Titius; ail si Titius meurt avant de la pren
dre, il la donnera à Sempronius. Si Titius 
meurt avant d'avoir pris son legs, dans la ri 
gueur des principes, l'héritier est obligé en
vers deux personnes, c'est-à- dire, envers 
Semprouius et envers l'héritier du légataire 
Titius. Cet héritier a nième incontestable
ment action pour demander le legs qui lui est 
transmis, si l'héntier du testateur a été en 
demeure d'en faire la déli .. rance il. son auteur, 
Mais si 1héritier du testateur n'a pas été en 
demeure de faire la délivrnnre du legs, alors 
ce legs appartient à Sempronius et non aux 
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T 1 T U LUS 1 V. 

DE ADIMENDIS, 

VEL 

Transferendis legatis vel fideicommissis, 

J. Paulus lib. 3 ad Sabmum. 

QUI aclu legato iter adimat, nihil adi
mil: quia uunquam aclus sine itinere 
esse potes!. 

2. Pornponius lib. S ad Saû,jlwn. 
Fundo legato ac1imi ita potest. Furulum 

171i prœter usumfructum neqllc do, neqlle 
lego: ut ususfructus in legato relinquatur. 

S. 1. Sed et fructus adimi potest, ut 
proprietas relinquatur. 

S. 2. Hem pars fundi legati adimi po
test. 

3. Ulpianus lib. 24 ad Sabinum. 
Si quis ita legaverit : Ti/io fundum do 

lego ; si Titius dccesscrù , Seia heres meus 
dare damnas- eslo: rectè translatum lega~ 

turn videtur. Sed etsi jam mortuo 1'0, cui 
legatllm clat, easdem res transtulerit , 
Sernpronio debetur. 

S. 1. Si quis T'itio legaverit sic: TÙlà 
dato ; out St' Til/us antè decessera , quànz 
accipiat , Sempronio data: secuudùm" me
l'am subtilitatem uhique obhgatum videri 
heredern , id est et Sempronio, et heredi 
T'itii. Sed si quidem mora 'I'itio ab herede 
facta est, ad heredes ejus legi1ti exactio 
trausm.ttilur , Sempronio repellen.lo. Sin 
auteur nulla mora intercessei il, tune 
Sempronius legatum accipit , et lion Titii 
heredes, Sed si aille diern ]f'gali ccdcu
tem decesserit Titius J soli Sempronio de
betur legatum, 

De aclu et itj. 
nere. 

De proprietate 
ct usufructu, 

De parle. 

CDnditiune'l 
non minus adim i 
quà m adscrib i 
possun t . De 
ll'<\t'l..tatione COLl. 

ditienali, 
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cu o dc si primus 
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verit, 

Si plu, adim.
1UT quùm datum 
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Si aliud derur, 
aliud adimatur, 

De incertitu
diue, 
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S. 2, Idem dicendum est, et fideicom
missa hereditate puera da ta , aut si ante 
restitulam decessisset, matri ejus relicta: 
ut si puer anle diem legati cedentem de
cessisset , matri debeatur; si posleà, ad 
pupilli heredes fideicommissum transmit
tatur, utpote reipsâ mora subsecuta. 

S. 3. Sed et curn quis ita legassel: He
res meus Tttio dato j si non dederit , Sem
pronio data: ita c1emum Sempronio debe
tur, si dies ejus in persona. 'I'itii non 
cessisset. 

S. If· Si (fuis ita legaverit : Heres meus 
Titio fundum data, et si Titius eum.fùn
dUIIl aùc nauerit , heres meus eundemfun-. 
dum Seio data: oneratus est heres. Non 
enim à Titio fideicommissum relictum 
est, si alienasset fundum , sed ab herede 
ei legatum est. Heres igitur debebit , doli 
exceptione posita, prospicere sibi cautione 
à. Titio de fundo non aiienando, 

S. 5. Si quis plus quàrn dedit, ademe
rit, ademptio valet: veluli si quis viginti 
legaverit , et quadraginla ademcrit. 

S. 6. Si loci usumfructum leget testa
tor, et iler adimat : non valet ademplio, 
nec vitiatur legatum. Sicuti qui proprie
talem fundi legat, iter adimendo , lega
tuui non minuit. 

S. 7, Si duobus Titiis separatim lega
verit , et uni ademerit ,nec apparent cui 
ademptum sit, utrique legatum debetur : 
quemadmodùm et in dando, si non ap
parent, cui datum sit, dicemus neutri 
legatum, 
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héritiers du légataire Titius. Et si Titius est 
mort avant le jour de l'ouverture du legs 
à son profit, ce legs est dû en entier à Sem
pronius. 

2. 11 faut décider la même chose dans l'es
pèce d'une succession laissée par fidéicom
mis à un enfant en bas âge , et à sa mère dans 
le cas où il viendroit à mourir avant que 
la succession lui eût été remise: en sorte que 
si l'enfant meurt avant l'ouverture du fidéi
commis à son profit, ce fidéicommis appar
tient à sa mère; s'il meurt après, il le trans
met à ses héritiers, parce que l'héritier est 
toujours en ce cas réputé en demeure d'ac
quitter le fidéicommis. 

3. Un testateur a fait cette disposition: 
Mon héritier donnera telle chose à Titius; 
s'il ne la lui donne pas, il la donnera à Sem
pronius. Le legs n'est dû à Sempronius qu'au. 
tant que, lors de l'ouverture du legs au pro
fit de Titius, celui-ci ne se sera pas trouvé 
capable de le prendre. 

4. Vi! testateur a fait un legs en cette 
sorte: Mon héritier donnera tel tonds à Ti
tius; si Titius aliène ce fonds, mon héri
tier donnera ce même fonds à Séius. Cette 
disposition charge doublement l'héritier; car 
ce n'est pas Titius qui est chargé du fidéi
commis envers Séius dans le cas où il alié
nera le fonds, c'est l'héritier. Ainsi l'héri
tier fera fort bien, lorsque Titius lui de
mandera la délivrance de son legs, de lui 
opposer l'exception de la mauvaise foi , à 
l'effet de se faire donner par lui caution qu'il 
n'aliénera pas le fonds. 

5. Si un testateur ôte plus qu'il n'a donné: 
par exemple si ayant légué vingt, il ôte qua
rante, les vingt ne seront pas moins vala
blement ôtés. 

6. Si un testateur lègue l'usufrui 1d'un ter
rain, et ôte au légataire le droit d'y passer, 
ce retranchementn'a aucun effet et ne vicie 
pas le legs. Il en seroit de même dans le cas 
du legs de la propriété d'un fonds, si le tes
tateur ôtoit ensuite au légataire le droit d'y 
passer. 

7, Si un testateur a fait un legs séparément 
à deux légataires nommés tous deux Titius, et 
qu'ensuite il ôte le legs qu'il a tait à l'un, sans 
qu'on sache à qui il l'a voulu ôter, le legs 
est dû à tous les deux. De même que s'il s'a
gissoit de la concession même de ce legs, 
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et qu'on ne sù t auquel des deux Titius elle 
seroit faite, nous dirions qU'OIl ne doit y 
admettre ni l'un ni l'autre. 

tl. U n testateur a légué à Titius un fonds 
purement et simplement; ensuite il lui a lé
gué ce n.êrne fonds sous une condition, et 
depuis il le lui a ôté en cette manière: Mon 
héritier ne dounera point à Titius le fonds que 
je lui ai légué sous condition. Le fonds ne 
sera dû au légataire en vertu d'aucun des 
deux legs, à moins que le testateur n'ait dit 
expressément qu'il voulait que ce fonds lui 
appartint purement et simplement. 

9. Un testateur peut-il ôter la condition 
sous laquelle il a laissé un legs, une suc
cession ou la liberté? Julien écrit, par rapt 
port à la liberté laissée sous la condition, que 
la suppression de cette condition par le tes
tateur ne fait pas que la liberté soit due à 
l'instant. à l'esclave. Papinien dit aussi au 
livre dix - sept des questions, qu'en géné
ral une condition ne peu t pas être ôtée; car 
une condition ne se donne pas, dit-il, elle 
est imposée. Or le terme d'ôter ne peut 
Fas tomber sur ce qu'on a imposé, mais 
seulement sur ce qu'on a donné. Cependant, 
sans tant chicaner sur la propriété des termes, 
quand ils présentent un sens clair, il est plus 
raisonnable de dire que comme les condi tiens 
peu vent être exprimées, elles peuvent aussi 
être supprimées. 

1 u; Un testateur ayant légué à Titius dans 
son testament une somme de cent, lui a fait 
dans son codicille le legs suivant: Mon hé
ritier donnera à Titius une somme de cin
quante et lien de plus. Le légataire ne pourra, 
rien demander au-delà de la somme de cin
quante, 

II. On peut ôter non-seulement les legs, 
mais aussi les fidéicommis, et même par la 
simple volonté. C'est ce qui a donné lieu cle 
demander si un fidéicommis continueroit 
d'être dû nans le cas où il seroit survenu des 
inimitiés t'nt!"!'! le fidéicommissaire et le tes
tateur. S'il s'agit d'inimitiés capitales, ou au 
moins très-graves, le fidéicommis est censé 
êté ; mais s'il ne s'agit que d'une offense lé
gère, il continue dètre dû, Il faut appliquer 
ceci aux legs, et permettre en ce cas à l'hé
ritier d'opposer au légataire l'exception tirée 
de la mauvaise foi. 

S. 8. Si Titio fundus purè , eidemque 
sub conditione legatus sit : de-inde postea 
adempturn sit sic: 1'rl10 fundum, quem 
sub condu/one !ega"l', heres meus ne dato: 
ex nulla datione dehetur , nisi specialiter 
dixerit , purè eum legatum velle accipere, 

S. g. Conditio legati an adirni possit , 
vel hereditatis , vel statuliberi , vid endum, 
Et Julianus scribit , in statulibero detrac
tam couditionern non repl a-sentare liber
ta!cm. Papinianus quoque libro septime
decime queestiouum scribit , generaliter 
conditionem adimi non posse; nec enim 
datur, inquit, conditio , sed adscribitur, 
Qllod autem adscriLitur , non potest adi
mi, sed quod datur. Sed melius est, sen
surn magis, quàrn verba amplecti ; et con
ditiones sicuti adscribi , ita et adimi passe. 

g. 10. Cùm Titio sentum testamento 
legasset, et eidern codicillis ila legasset ; 
Titio quinouagmta dunta xat , nec ampùùs 
heres meus dato : non ampliùs quinqua
ginta legatarium petiturum. 

S. 1 r, Non solùm autem legata, sed et' 
fideicomrnissa adimi possunt , et quidem 

o • 

nuda voluntate. U nde quœntur, an euarn 
inimicitiis iuterpositis fideicornmissum non 
debeatur ? Et si quidem capitales vel gra· 
vissimœ inimicitiœ intercesser iut , ademp
tum videri quod relictum est: sin auteru 
levis offensa, manet fideicommissum, Se
cundùm hrec et in legato tractamus , dols 
exceptione opposita, 

De pur itate 
et coaditicue. 

. ne imminll'" 
none. 

De nuùà. "0-' 

Iu ntate. IJe 1"'
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4. Idem lib. 53 ad Sabmum, 
Qnàd si iterum in amicitiam reclierunt, 

et pœnituit testatorem prioris oflensœ : 
legatum vel fideicommissum relictum re
dintegratur. Ambuiatoria enim est volun
tas detuncti usque ad vitee supremuru 
exitum. 

5. Gaurs !t'h. 2 ad Edictum urbicum, 
Sicut adimi legatum potest, ila et ad 

alium transferri : veluti hoc modo: Quod 
Tùio legap{', rd Se/a do lego. Quœ l'es 
in personam 'I'itii tacitam ademptionem 
continet. 

6. Paulus	 lih. 5 ad Legem Juliam et 
Papiam, 

Translatio legati fit quatuor medis. 
Aut enim à persona in personam transfer
tur : aut ab 1'0 qui dare jussus est, trans
fertur , ut alius det . aul cùm l'es pro re 
datur , pro fundo decem aurei : aut quod 
purè datum l'si, transfertur sub condi
tione. 

S. 1. Sed si id quod à Titio dedi , à 
Mœvio dem: quamvis soleant esse duo 
ejusdern rei debitores , tamen verius est 
hoc casu ademptum esse legatum : nam 
cùrn dico, quod Tttiurn dare damnaui, 
Se/us damnas esta dare ; videor dicere , 
ne Titius der. 

g. 2. Item si pro fundo decem legen
tur , quidam putant non esse ademptum 
prius legatum : sed verius est, adernptum 
esse. Novissima enim voluntas servatur, 

7, vlpianus lib. 24 ad Sabinum. 
QuM si alii legetur suh conditione , 

fillOd alii purè datum est: non plenè re
cessum videtur à pl imo ; sed ita demum, 
si conditio sequentis extiterit. Ceeterùm 
si hoc animo fuerit testator, ut ornnimodô 
recessum à primo putaveiit , diceudum 
erit 1 1:1 primo ademptum legatum, 

8. 
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Li. Le même au lziJ. 3') sur Saoùl.
 
Si le teslateur et. le fidéicommissaire se 

sont réconciliés, et que le testateur se soit 
repenti de celte ancienne divisiou , Je legs 
est rétabli. Car la volonté de l'homme est am
bulatoire jusqu'au dernier sou pir. 

5. Gaius au li/!o 2 sur l'Edr"t du préteur urbain. 
De même qu'on peut ôter le legs à quel

qu'un, on peut aussi le transporter à un 
autre: par exemple en celte sorte: Je donne 
et lègue à Séius ce que j'avois donné il Titius. 
Ce qui forme une ademption tacite du legs 
par rapport il Titius. 

6.	 Paul au ù», 5 sur la loi Julz'a et 
Papia, 

Le transport du legs peut se faire de quatre 
manières. Car un legs est tl ansféré , ou lors. 
qu'un légataire est mis à la place d'un au Ire, 
ou lorsque le défunt a chargé une autre per
sonne du legs, ou lorsqu'il lègue une chose à 
la place d'une autre, par exemple une somme 
d'argent au lieu d'un fonds; ou enfin lors
qu'il laisse à la même personne, mais S(IUS 

une condition, le fonds qu'il lui avait légué 
purement et simplement. 

1. Si un testateur. après avoir chargé Ti
tius de donner une chose, charge Mœvius de 
la donner, quoiqu'on ait coutume de dire 
qu'ils en sont chargés comme héritiers. et 
qu'ils en sont tous dr-ux débiteurs solidaires, 
néanmoins on doit décider qu'il y a dans ce 
cas ademption du legs par rapport à celui qui 
en avoit été chargé d'abord; parce que, quand 
je dis, Séius donnera ce que lavais chargé Ti
tius de donner, je décharge par-là même Ti
tius, et lui ôte la nécessité où il étoit de donner. 

2. De mène, si un testateur laisse une 
somme d'argent au lieu d'un fonds qu'il avoit 
légué, quelques-uns pensent que le premier 
legs n'est pas supprimé. Mais le sentiment 
contraire est plus juste; car c'est la dernière 
volonté qui a son exécution. 

7, Ulpien au lzv. 24 sur Sabin, 
Si un testateur lègue à quelqu'un sous une 

condition ce qu'il a légué à un autre pure
ment et simplement, le premier legs n'est 
pas absolument supprimé; il ne l'est qu'autant 
que la condition sous laquelle est fait le se
cond legs sera arrivée. Cependant il faudra 
décider que le premier legs est supprimé si 
telle a été l'intention du testateur. 

8. 
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8. Julien au kl!..52 du Digeste, 
Ainsi, dans ce dernier: cas, quand même 

celui à qui le legs a été transféré seroit mort 
du vivant du testateur, il n'en appartien
droit pas plus pour cela au premier légataire. 

9. Ulpien. au li», 5 des Disputes. 
Si un testateur, après avoir légué à quel

qu'un une somme de cent purement et sim
plement, lui lègue ensuite pareille somme 
sous une certaine condition, et (lue son in
tention ait été de léguer une nouvelle somme, 
le legs fait purement est dû à l'instant, et le 
legs fait sous condition sera dû si la condi
tion arrive. Si c'est la même somme qu'il a 
voulu léguer, et qu'ayant changé de volonté 
il n'ait plus voulu la léguer que sous une cer
taine condition, le legs de pur et simple de
viendra conditionnel. Ainsi, si dans le même 
testament où un testateur a légué à quelqu'un 
une somme de cent, il lui lègue ensuite une 
somme de cinquante, s'il a entendu léguer 
tille nouvelle somme, l'héritier devra cent 
cinquante; s'il a entendu retrancher cin
quante du premier legs, l'héritier ne devra 
qu'une somme de cinquante. 11 en sera de 
même si celte nouvelle disposition n'est pas 
faite dans le même testament, mais dans un 
codicille. 

10. Julien au lil!. 37 du Digeste. 
Un testateur, après avoir fait un legs à Ti

tius purement et simplement, le lui ôte sous 
une certaine condition; pendant l'incertitude 
de cette condition, Titius meurt: quoique la 
condition sous laquelle le legs étoit ôté à Ti
tius n'ait pas eu lieu, le legs n'appartiendra 
pas pour cela 11 son héritier : car, quand un 
legs fait purement est ôté sous une certaine 
condition, c'est la même chose que si dès 
l'origine il eût été laissé sous la condition 
contraire. 

1. Si le legs est conçu eh cette manière: 
Mon héritier donnera à Titius une somme 
de dix; s'il ne la lui donne pas, il donnera 
cette même somme à Sempronius: 'I'ilius ve
nant à mourir avant le JOLIr de l'ouverture du 
legs à son profi t, Sempronius sera admis à 
former la demande du legs, qui lui est censé, 
transféré. 

II. Le même au lil!. 54 du Digeste. 
Quand un testateur , après avoir légné 

eu général un esclave, excepte du legs en 
Tome V. 
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8. Juùanus lib. 32 Digcstorllm. 
El ideo si vivo testalore niortuus Iuerit 

is , in quem translatum legatum lur rit , 
nihilo mug is ad emu, à quo translalum 
fuerit , perlinebit. 

9. Ulpianus b'b. 5 Disputationum, 
Cum centurn , quœ quis purè rcliquit , 

conditione ad jecl a , iterum eid em legavit: 
si quidem quasi aliam hanc summum esse 
voluit ,et quod purè reliclum est, slatim 
d ebebitur ; et quod sub conditione ad
scripturn est, si couditio exstitcrit. Quàd 
si carulern SUl11P'.1111 mu lala vo!untate sub 
conditione reliquit: pura datio , condi
tionalis l'Ifecl a vid ehitur. Quare si in eo-
dem tes!amenlo , in quo centurn adscrip
serat , posteà quinquaginta r eliquerit : si 
quidem alia vo\uit esse ha-c quiuquaginta, 
ceutum quinquaginta debebunlur: sin 
verô quinquaginta tantùm deberi voluit , 
quiuquagiuta lanlùm debebuntur. Idem 
est, et si in codicillis id Iuerit factum. 

10. Julianus lib. 57 Digestorum, 
Si legatum purè daturn 'I'itio , adima

tur sub conditione , et, pendente coudi
tione, Titius decesserit: quamvis conditio 
defecerit , ad heredem T'itii legatum non 
pertinebit : nam legatum cùm sub condi
tione ac1imitur, perinde est, ac si sub con
traria conditione datum fuisset, 

S. 1. Quocl ita legatum est: Tilla de
cern lieres meus data; si rilio flan dederit, 
eadem decem Sempronio dato : si moriatur 
Titius ante diern lt>gati, Sempronius lega
tum utiliter pelet: translatum enim Iega
tum intelligi debebit, 

Il. Idem lib. 54 Digestorum. 
Qui hominem legat, et Stichum adimit: 

non perimit legatum, sed extenuat . 

9 
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12. lT!pianus lib. 50 ad Sabinum, 
Ut Stichuin legatarius eligere non pos

sit, 
13. Marcianus lib. 6 Institutionum, 

Divi Severus et Antoninus rescripse
runt , cùm testator post~ema scriptura , 
quaqua ratione motus, pessimum libertum 
esse adjectsset : ea qucc priori scriptura ei 
reliera fuerant , adempta videri. 

14. Florentinus lth. r 1 Iustituùonum, 
Legata inutiliter data, ademptione 11011 

confiruiautur e veluti si domino herede 
instituto, servo purè legalum, sub con
ditione adimatur. Nam pure legatum si 
sub condrtione adimalur, sub contraria 
conditione datum intelligitur : et ideô 
confinnatur. Ademptio autem quo minùs, 
non quo magis legatum debeatur , inter
venir. 

S. 1. Quibus ex cau sis datio legati inn
tilis est, ex iisd ...m causis eliam ademptio 
inelllcax habetur . veluti si \ iam pro parle 
adimas , au t pro parte liberum esse vetes. 

15.	 Paulus lib. sîogulari de Adsignatione 
ùbertorum, 

Cùm servus legatus à testatore, et alie
natus , rursus redemptus sil 11 testatore , 
lion debetur legalario, opposita e.\cpp
tione duli mali, ~anÈ' si prohet legatarius 
novant voluutalem testatoris, non submo
vebitur, 

16.	 Idem ex lib. singulari de Jure 
codicùloru1fi. 

Nil.il interest iuducatur 1 quod scrip
tum est, an adimatur, 

XXXIV,	 TITRE IV. 
particulier l'esclave Stichus, il ne détruit pas 
le legs qu'il a	 tait, mais il l'affaiblit; 

12. Ulpien. au ù». 5u sur Sabin. 
De manière que le légataire ne peut pas 

faire tomber son choix sur l'esclave Stichus, 
13. Marcien au liv. 6 des Institutes, 

Les pmpereurs Sévère et Antonin ont ré
pondu dans un rescrit, que si lin testateur, 
dans sa der mère dispositiou , avoit, par quel
que raison (lue ce soit, ajouté au nom d'un 
de ses aflranchis qu'il était un très- mauvais 
affranchi, il l'lait censé lui ôter tous les legs 
qu'Il lui avoit faits dans les dispositions pré
cédentes. 

14. Florentin au liv. II des tnstîtutes, 
Les legs 4uI sont auls dans leur concession 

ne sont pas valides par les relranclrernens 
qu'y lait ensuite le testateur: par exemple, 
SI après avoir légué pUi eurent et simpleme-nt 
à l'esclave de celui 4u il a institué son hé
ritier, il ôte ensuite ce legs à cet esclave sous 
1I11e certaine condition. Car régulièremer.t , 
101 squ'un legs Ia.t purement est ôté S(!lIS une 
certaine cou dihou , il est censé donné sous la 
ccnditicn cnntraire i en sorte que celle ad-rnp
tian même confirme le legs qui était valable, 
Mais il n'en est pas de même dans le cas où 
le legs qui est ôté uétoit pas valable dans Mill 

origme, parce que le reti auchem eut d'un iegs 
est plutôt fait pour le détruire l1ue pOlir le 
confirmer. 

1. Les raisons qui rendroient nul un )Pgs 
font aussi que 1adr-rr.pt.ou de Cf' 1111\me lf'gs. 
n'a aucun efli-t ; pdr exemple, si un testateur 
veut ôter au lé;!alail'e en partie un dl oit de 
chemin quil lui a lég'lé,oll veut qu'un esclave 
à qui il Il accordé la libellé he soit libre qu'en. 
partie. 
IS. Paul au ti», unique de [AUnoutt'on des 

q/lroll/chis. 
Si un testateur, après avoir légué un es

c1ave,l'aliène, et ensuite le rachète, l'esclave 
n'es! plus dù au Itlgalaire, il yui lhé: irier 
pOUL ra "lIpase!' 1exception tirée de la mau
vaise loi. Cette exception ne serait cepen
dant point e-llicure si le légalaire prouvoit 
que le testateur a voulu Je nouveau que cet 
esclave lui apparnnt. 

1 G. Le même au li'v. unique sur le Droit des 
codicittes, 

Il n'y a pas de différence entre biffer le 
legs qu'on il Iait , ou l'ôter. 
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f7' Celse au lti,. 22 du Digeste. 
Un testateur est libre de corriger, chan

gel', Mtruire sa première disposition par 
une nouvelle. 

18. Modes tin au lù·. 8 des Di/lèrences. 
Lorsqu'un testateur a douué entr-e vifs il 

quelqu'un une chose qu'il avoit léguée à un 
autre, le if'g" est absolum eut éteint. Ce n'est 
point ie cas ici de distinguer si c'est volon
tairement qu'il a tait cette donation, ou s'il 
s'pst trouvé pressé par le mauvais état de ses 
affaires: en sorte qu'on dise que le legs soit 
éteint dans le premier cas. et qu'il subsiste 
dans le second. Cette distinction ne peut 
point tomber sur l'espèce d'une donation 
dans laquelle le donateur a voulu d epluyer 
sa libéralité, personne n'étant libéral qnand 
il se trouve lui - même pressé par la néces
sité. 

19. Le même au liF. '1 des Réponses. 
Modestie a répondu: Si un testateur en 

ôtant le !('gs quil avoit fait à lVlœvius n'a 
pas voulu révoquer le fidéicommis dont il 
l'avoit chargé, les héritiers seront grévés 
de ce fidéicommis. 

20.	 Pompon/us au !iF. , sur QWiltus
Mucius, 

Quoique le testa teur ait transféré le legs 
à UIlP personne incapable de recevoir de son 
testament, par exemple s'il a fait ce legs à son 
propl e esclave sans lui accorder la liberté; 
malr!,ré que le legs ne soit pas dû aux persan
D!'S auxquelles il est transféré , il n'en est ce
pendant pas moins ôté efficacement au pre
mier légataire. 
21. Licmias-Rufinus au liu, 4 des Règles. 

On Ile pellt ôter un legs qu'à celui à qui on 
l'a donné. Ainsi , si on a fait un legs au fils 
ouà "esclave d'autrui, l'adcmption qu'on 
en ferait dans la personne du père ou du 
maitre seroit nulle. 

22. Papinien au liv. G des Réponses. 
Un héritier institué en partie avoit aussi 

reçu un legs dans le même testament. Le 
testateur a eu df'puis contre lui une haine 
très-forte , et il s'étoit proposé de fàÎJe un 
autre testament; il le commença et ne put 
pas l'achever; il Y passa sous silence celui 
dont il s'agit. On ne pourra à la vérité lui 
refuser la qualité et les droits d'héritier; 
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'7. Celsus lib. 22 Digestorum. 

Nihil prohibet, priorem scupturam 
posteriore corrigere, commutare , res
cindere, 

1 R. Modestùius lib. S Diffèrentlarum. 
Rl'11l ll'gataw si tcstalor VIVUS alii do

naverit , onmunodù eXliugllitur legatum : 
nec distinguimus , utrùm propter necessi
tatem rei familiaiis , an mera voluntate 
donaverit : ut si necessitate donaverit , 
legaturn deheatur: si nuda vohmtate , nen 
debealur. Hsec enim distinctio in donan
tis muuificentiarn non cadit, CÙll1 nemo 
in necessitatihus liberalis existat, 

'9- Idem lib. II Responsorum. 
Modestinus respondit : Si adimendo le

gatum , quod Mœvio relictum sit, fidei
commissurn ab eo datum defunclus re
vocare noluit: heredes ex causa fidei
commissi conveniri passe, rectè prouari. 

20.	 Pompon/us lib. 1 ad Quintum 
,lIudu Ill. 

Licèt transferam legatum in eUID, cum 
quo nobis testamenti factio non est , sive 
in servuui proprium , cui sine liberlate 
legavero: licet eis non debeatur , nec illi 
tamen debebitur 1 cui fuerit ademptum, 

2 T. Licinius Rufinus lib. 4 Regularum. 
Legatum nulli alii adimi potest, quàm 

cui datum est. Quapropter si filio aut 
servo alieno legatum Iuerit , domino aut 
patri legatum adimi non potest. 

22. Papin/anus lib. 6 Responsorum, 
Ex parte heres institutus , etiam lega

tum acceperat, EUIll testator inirnicitiis 
gravissimis persecutus, cùm testamentum 
aliud Lacere instituisset , negue perficere 
potuisset , prœleriit. Hereditariœ quidern 
actiones ei non c!enegabuntur: sed lega
tum si petat, exceptione doli mali submo
vebitur, 

9* 

0" priar.. el 
rO.\terlore sCTip" 
tura. 

DI! donatiOlIe 
rei legat .. , 

l'le lid,,:colJl
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tum est. 

De translation" 
in eu 111, cui "e
beri Don pote't. 

Cui aç1ftni p.
test, 

De illimicilij•• 



nt'pOll_c;e~~lone 
e rnp t a ex pecuuia 
legala.. 

J)(' tranvlati nn ë 

lt'fi:\lÎ co ndi u c-e 
nalis, 

ne ,lon.tione 
rei Iegaue, 

DICESTE, LIVJ\. 

,,3. Idem lib. 7 Responsorum, 
Pater inter filios facullatibus divisis , 

filiam ex ratione primipili commodorum 
trecentos aureos accipere voluit : ac pos
teà de pec\I nia commodorum possessio
nem paravit. Nihilominùs l'l'aires et co
hered es sorori fideicommissum prœsta
bunt. Non enim absurnptum videtur, quod 
in corpus patrirnonii versurn est. Cùm 
autem inter filios diviso patrimonio, res 
indivisas ad omnes coheredes pertinere 
voiuisset : ita possessionern ex commodis 
comparatarn dividi placuit , ut in eam su
perllui pretii filia portionern hereditariam 
accipiat. Hoc enim eveniret 1 in bonis pe
eunia relict... 

~4. Idem lib. 8 Responsorum, 
Lei2:aturn sub condifioue datum, cùm 

transfertur, sub eadem couditione trans
ferri vidr tur , si non coriditio priori per
sonœ coha-reat.Jvam si quis uxori sublatis 
lt"berù legaverit, repetita couditio non 
viclebitur, quœ fuit in persona mulieris 
necessaria, 

S. 1. Pater hortes instructos :filiœlega
vit: postcà quredam ex mancipiis horto
rum uxori donavit. Sive donationes con
firrnavit , sive non confirmavit, posterior 
voluntas filiœ legato potior erit, Sed elsi 
non va!pat clonatio , iamen minuisse filiee 
lcgatum pater intelligitur, 
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mais s'il demande le legs, on lui oppo
sera utilement l'exception tirée de la mau
vaise foi. 

25. Le même au liv. 7 des Réponses. 
Un père ayant partagé ses biens entre ses 

fils, a voulu qu'on donnât à sa fille une sorn
me de trois cents écus d'or, à prendre sur 
les gains qu'il avoit faits sur la fourniture 
des vivres de l'armée; ensuite il a employé 
cet argent à acheter un fonds de terre. Les 
fières et leurs cohéritiers n'en seront pas 
moins obligés envers la sœur à acquitter 
le fidéicommis; car on ne peut pas regar
der comme consommé et dissipé ce qui est 
rentré clans le patrimoine du testateur; et 
comme le testateur, après avoir partagé dif.. 
férens effets de sa succession entre ses fils, a 
voulu que les autres effets restassent communs 
par indivis entre euxet ses autres cohéritiers, 
il a voulu par rapport au fonds qu'il a acquis 
provenant de ses gains sur les fouruitures de 
l'armée, gue la fi Ile fût payée sur ce fonds 
de sa portion héréditaire. Car on l'observe
l'oit de même si le défunt avoit laissé de l'ar
gent comptant dans ses biens. 

2!f' Le mëme au ùo, 8 des Réponses. 
Lorsqu'un legs laissé à quelqu'un sous 

une condition, est transféré à un autre, ce 
dernier n'est censé appelé au lpgs que sous 
la même condition, à moins que la condi
tion dont il s'agit n'eût pas été attachée à 
la personne du premier légataire. Car si un 
testateur avoit fait un legs à sa femme sous 
celte condition, si elle venait à accoucher, 
celte condition dont l'accomplissement était 
nécessaire pour faire parvenir le legs à la 
femme, ne serait pas censée répétée dans 
la personne-d'une autre femme il ([lIÎ le tes
tateur aurait transféré ce même legs. 

I. Un père a légué ~l sa fille sa maison 
de plaisance garnie de tous ses ustensiles; 
ensuite il a fait une donation à sa femme de 
quelques esclaves attachés il cette maison 
de plaisance. Cette dernière volonté du ,10
nateur fera préférer par rapport à ces es
claves la mère à la fille, soit 'lue les dona
tions aient ou n'aient pa~ été confirmées. 
Dans le cas même où la donation faite par 
le mari à sa femme ne seroit pas valable, 
le legs fait à la fille seroit toujours censé 
diminué par la volonté du père. 
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~~. Le même au ùv, 9 des Réponses. 
Un testateur a légué à un des héritiers 

qu'il a institués un fonds par préciput; en
suite il a voulu que l'autre héritier eût aussi 
par préciput le droit d'intenter action con
tre un débiteur de la succession jusqu'à con
currence de ce qu'avait coûté ce fonds légué 
au premier héritier. Depuis le testateur a 
aliéné ce fonds légué, sans prétendre faire 
tort à celui à qui il l'avait légué par pré
ciput, et le prix résultant de la vente du 
fonds est rentré dans la masse de la suc
cession. J'ai répondu que l'autre héritier ne 
pouvoit plus demander le droit exclusif d'in
teIller son action contre le débiteur de la suc
cession. 

26. Paul au Hv. 9 des QI/est/ons. 
V n testateur a laissé à son esclave la li

berté et un legs, ensuite il a vend li cet es
clave, et lui a ôté le legs de la liberté. Il 
est vrai que c'est inutilement qu'on ôte la 
liberté /à l'esclave d'autrui, néanmoins ce 
changement de volonté fera que le legs fait 
à l'esclave n'appartiendra pas à celui qui 
l'a acheté. Et ce sentiment est fondé. En 
effet la suppression du legs fait à l'esclave 
est valable, par la raison que le testateur 
peut le racheter; de même 'lue la concession 
du legs est valable, lorsqu'elle est faite à 
celui qui, au temps du testament, appar
tenoit au testateur, mais qui, ayant depuis 
été aliéné, a ensuite reçu de nouveau la 
liberté par un codicille. 

1. Que faudra-t-il donc décider si un tes
tateur, après avoir affranchi de son vivant 
un esclave à qui il avait laissé la liberté par 
sdn testament, vient ensuite il lui ôter celte 
liberté par un codicille? perdra-t-il le legs 
qui lui est bit, parce que le testateur lui 
a ôté sa liberte, quoique non valablement? 
C'est le senliment de quelques jurisconsultes; 
mais il est plus juste de décider qu'une dis
position qui ne peut avoir d'effet, ne doit 
pas non plus éteindre U11 legs. 

27. Le même au lill. 25 des Questions. 
Un testateur a légué son esclave, et lui 

a fait un legs; si ensuite le testateur a vend II 

l'esclave et qu'il lui ait ôté ce qu'il lui aVOIt 
légué, ce retranchement est valable; parce 
que le legs aurait pu avoir son effet dans 
le cas où le testateur auroit racheté l'esclave. 

1. Si un testateur, après avoir légué un 
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z5. Idem lib. q Responsorum, 

AHeri ex heredibus pneceptionem pra" 
dii dedit: mox alteri pra-star] ad versùs 
debitorem actiones ad eum finem manda
vit, quo prœdium Iuerat comparatum, 
Cùm posteà prtedio distracto citra ullam 
oflensam ejus , qui prœceptionem acce
perat, pretium in corpus patrimonii re
disset: non esse preestandas acliones co
heredi , respondi. 

26. Paulus lib. 9 Quœstionum, 
Si servo CUIn liber tate dalo legato, et 

alienato , adimatur libertas : quamvis alie
no inutiliter adimatur, tamen legatum ad 
emp torr-m nou perventurum. Et m('rito : 
consl itit enim ademptio , quia possit re
dimi : sicu\ dahu, cùm in eum conlertur , 
qui testamenti laciendi tempore fuit tes
tatoris , deinde alienato codicillis libertas 
datur, 

g. 1. Quid ergo, si eum qnem liberum 
esse quis jusserat, manumiserat "iVlIS, 
deinde codiciliis librrlatem ei ademerit? 
videamus, an perdid erit legatum valla 
ademptio libertatis. Quod quidam putant: 
sel! supervacua scriptura non nocet le
gato. 

~7. Idem !L'h. 25 Quœstîonum. 
Servus legatus est, et ei aliquid: si 

alieuato en ad imalur , quod ei legat1l111 
est, valet adernptio :, quia et legatum po
test procedere , si redimatur. 

S. 1. Serve legato, et inter vives ma-

De duobus prre
legaris. 

Si serve !egato 
JesatLlIU Iuerit, 
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De postcriore 
scriptur.. 

De Iiberto , 
quelll testator in
graturn appella
.it. 

De fi,leicom
Jni!isO translato 
ah herede ad le
c... tarium, 

nnmisso 1 si legatum adimatur, nullius 
momenti ademptio est. Igitur legaturn , 
quod ipsi datum est, caplet : nam etsi 
rursus in servitutern reciderit , non tamen 
legatum l'jus resuscitabitur: novus enim 
videtur homo esse. 

28. Valens lib. 5 Fideicommissorum. 
Si tibi certam rem lezavero , et roga

vero te, ut cam Titia restitueres s deincle 
eandem rem tibi fideicommisero , nec ro
gavero te, ut alii eam prsestares : quœri
tur, an in tua potestate sit , ex causa fidl'i
commissi eligere, ut fideicomrnissum non 
prœstes? Et rnagis posterioreui scripturam 
testamenti placuit spectari, 

20. Paulus lib. :J Sententîarum, 
Libertus , qui in priore parte testamenli 

legatnm acceperat, et ingratus postea 
eadern scriptura à testatore appel/atus esl: 
commutala voluntate, actionem ex lesta
mento habere non potes!. 

30. Scacola lib. 30 Dîgcstorum, 
Alumnœ suee piura legaverat: qua-dam 

ex his abstulit; quœdam ut precslarentur, 
ab herede sua peliit : in quibus et vigiuti 
dari voluit his verbis e Hoc ampl/ùs do 
lego, darique voio 1'I'gillti auri bIwas. Et 
adjecit, Fideique tuœ , Alti comnatto, ut 
imprimts Semprontam sororem tuum pro 
tua pietate et regere ct Illen' '1'c!zs : et si 
putareris eam ad bonam vitœ consuetudi
nem reversam , ita 2'lglilti auri boras ei 
reddere , cùm morieris : interim tamen re
di/us cjus , id est, usuras semisses ei 
prœstes. Posteà codicillis ad Mœvium le
gatarium easdem viginti libras ami trans
tulit , et fidei l'jus corrnnisit in ha-c verba : 
Viginti ùbras auri, qllas testamento Sem
proniœ alumnœ meœ reliqui, eas dari volo 
Mœuio , cautionibus mterposit/s , ut ex ea 
summa eidem Semproniœ , quandiu. adui
xerit , prœstet menstrues denarios quinque, 

esclave, l'a depuis affranchi entre vifs, et 
lui a ôté le legs qu'il lui avoit Iait , celte 
ademption du legs n'est pas valable. Ainsi 
l'esclave prendra le leg~ qui lui a été tait: 
car, quand même il retornberoit de nouveau 
dans la servitude, le legs lait à son profit 
ne repreudroit pas pom cela sa validité; 
parce que l'esclave affranchi, qui retombe 
ainsi dans la servitude, paroît un homme 
absolument nouveau. 

2tj. ValclIs ail ùo: 5 des FÙJéicolllmls. 
Je VOllS ai légué un cel raiu effet , et vous 

ai ~'halgé de le remettre à TitIUS. Depuis 
je vous ai laissé le même effet par fidéicom
mis, sans VOllS priel' de le rendre il pf'rsonne. 
Ou demande si VOllS È'tf'S le maitre dp choi
sir en vertu duquel des deux titres ( du If'~s 

ou du fidéicommis) vous prendrez cel effet 
pOli r VOliS dispenser de le rendre il un ail lre ? 
On a décidé que, par rapport à cel eflet il 
falloit avoir plus d égard il la dernière dis
POSi trou portée dans Je teslarn en t, 

~q. Pail/ail !/~'. 3 des <entcnces. 
V n a'tlr;)nchi a reçu un legs dans la pre

mière pal lie du testament de son patron; 
dans la seconde partie de CP même testa
ment, son palron la appelé ingrat. Il est 
censé pilr là même avoir changé de volonté 
à son tlgard, ce (lui fait que l'affranchi n'a 
point d'action en vertu du testament pOlir 
demander son legs. 

30. Scévo!a ail liv. 50 dit Digeste. 
Vn testatrice avait légué à sa nourrice 

plusieurs etfets; ensuite pile lui en a ôté quel
ques-uns, et a chargé son héritier de lui 
en donner quelques autres, et en même 
temps une somme de vingt en ces termes: 
En outre, je donne el lègue, et VPlIX que 
mon hé, itier donne à ma nourrice vingt livres 
d'or. Elle a de plus ajouté: Je vous charge , 
Altius , et je vous recommande sur toute 
chose de prendre soin de votre sœur Sem
pronia, et d'administrer et conserver ses 
biens ainsi que l'exige de vous votre amitié 
naturelle pour elle; et si vous croyez qu'elle 
ait renoncé sincèrement à sa mauvaise con
duite, vous lui donnerez à votre mort les 
vingt livres d'or que je lui ai léguées : de 
maniere que dans l'intervalle, vous lui paie
rez les intérêts de la somme 11 six pour cent, 
Depuis la testatrice, par lin codicille, a trans
féré ce legs de vingt livres dans la personne 
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du légataire Mœvius , et elle ra chargé d'un 
fidéicommis en ces termes: Je veux qu'on 
fournisse à Mwvius les vingt livres d'or que 
j'ai léguées à Sempronia , ma nourrice, en 
faisant donner cau trou audit Mœvius de tour
nir sur cette somme à Semprouia , pendant sa 
vie, cinq deniers par mois pour sa nourriture, 
et cent vingt-cinq deniers pour son habille
ment. J'en charge expressément ceux à qui je 
laisse quelque chose dans mon testament. Je 
suis cependant bien certaine que Méf'VIUS, par 
amitié pour sa sœur Sempronia, chargera lors 
de sa mort, son héritier de rontmuer euvers 
Semprouia 1exécution de ma volon lé. On a 
demandé si le légataire l\lreviu~ de voit t'Ire 
forcé de laisser à sa mort à Sempronia la 
somme de \ ingt, ainsi que l'héi iller Attius 
en avoit été chargé? J'ai 1 épandu que, sui
vau t l'ex posé, ce légatau e n 'étoit point obi igé 
à laisser à sa mort à Semproma la somme 
de vingt livres d'or; mais, quant aux autres 
choses dont il a été chargé par la testatrice 
envers Sempronia , il dort les fournir pen
daut sa vie, et en charger son héritier envers 
elle il sa mort. 

1. T'itia a institué dans son testament Séia, 
son affranchie et sa sœur de lait, pour un 
douzième de sa succession. Ellp a laisse par 
fidéiconuuis à Pamphile , son alfranchi, des 
fonds de tPI. l', et l'litre autres un tonds de 
terre de grande étendue nommé près Colon. 
Elle a d("llllÎs don né il ce mèmeall, auchi par 
une lettre, pl':sIeuls etle ts ; pl claus cette let
tre, la tl",tatllee 'I'uia a parlé de Séia et de 
Pampl.i!« en ces tcrmes : A mes héritrers , 
salut. Je VPil,X que tout le contenu en 1<1 pré
ser.te Il'Ilr(' soit exécuté, ainsi que les dis
pll.'Il:OlIS que j'ai dPjil laite-s par rapport à 
]1\1;1, all' auchi PaIII pLde. Si Seia , ma sœur 
cl l' 1,i1l, Ile recueil ie l'as la pilrt de ma ,~uc
ce-sion pOlir laquelle je l'ai urslituée , je \ eux 
<Ju 'on [ln doline toutes les lei res 'lui map
pa,lltllllfilt sous la dé"(llllÎllalion de près 
CC.ItHi. L ali, uucl.ie Séia renouee à la part 
pom laqut'llt> elle a été instituée par la lesta
tl ice , pour s'en tenir aux tidélcllllllnis qui 
lui est fait par codic.ll« des terres Si[IIPCS pri,s 
Colon. On delllallt\e si l'allranchi l\lInphile , 
GPmandant à l'b?''ltier crs mPIllPS lene~ 'lui 
lui ont aussi élé lais.,ées par fidéicl1llllllis, 
peut èlre débOulé de sa demalic\e par l'o,eep
lion tilée de la mau\ai:;e foir J'ai répolldu 

el vestiarù nomine denarios centenos vice
nosquinos : idque fidei uestra committo
Certa sum autem te, Mœvt, pro tua pietate 
petiturum ab herede tuo, ut uoluntas mea 
in persona alumnœ meœ duret. Quœsitum 
est, an Mœvius legatarius cogendus sit 
post mortem suam viginti lib ras auri 
Semprouiœ restituere, sieut rogatus fue
rat Attius heres? Respondit, secundùm ea 
qua:' proponerentur ,viginti quidem ami 
hbras non cogendum prœstare . sed alia, 
qure ab eo alumnœ relicta sunt, deberi et 
à Mœvio , et Db herede ejus , denee vivit 
alumna, 

S. 1. Titia teslamento Seiam Iibertam , 
eandemque collactaneum ex parte duode
cima hercd em instituerat. Pamphilo li
berto suo pra-dia pel' fideicommissum de
dit: in quibus el (J'U)X71l(J'IV, id est" latlfun
dium prtediorum , qua' appellabatur circa 
Col onen : eidem liberto posteà per epis
tolam alias etiam res donav il, in quibus 
de Seia , el Pamphile ila est locuta Titia: 
TGif XÀHPO"OP.Olf {J." X.'i.I~'cI'Io B~l\'{J.<1.I Si6~IcJ. ~YcJ.1 
'Td. U1;JOT'7cf.; [.J.f, et a« ~<p9<t(J'cJ. 'If 'TÔ OIIOP.cJ. 'Tif 
nCl.p.<pl).~ 1iH7TOIHY.ivell' ~~.l' :EîlC1: Il c7~;7Fo~O~ (J.~ 

ri ,,.. -, '.' 
xi »fOY P.'f p.» r,V,,(f.I, .~ ~ ) ';',pd~CI. Cl.U7"V {4i"'~ 

~~À()!~_rJ.1 cI.~7r; cl09ÛI'Cl/ 7~P ov; y. 7WJJY , 7np 'iI:?' 
Koi;,)VHV. Id est, her(jd/bus /IIl'is salutem, 
Vola firo,a esse, quœ ù!jèriùs ordinata 
sunt, quœcl/nque pra l'l'ni ill nomme Pam
phtfi jUill antè [l'cisse. Si Seia collac
tanea mea lieres /1011 fiet, l'X purte , ex 
qua cam scr/ps/, l'oloei da!" svnctesm , ql/œ 
est circa Co/onen, (Juœsitulll esl, cùrn Seia 
liberta , oinissa parte hered ite lis ei lesta
mente adscripta.ex coc\icillis iideicomlllis
sumo id e~t, (J'v; X7n(J'IY circa ColoHen eligat, 
an si Pamp1.ilus ex causa ticlpicoJnmissi 
eadem prœc\ia \illdicft, doli mali excpp
tione sUlllmoveri debeal? Respondit 1 

De le!:olo INlno' 
lalo in hered-m , 
si' hereditatem 
(lw~3erit. 
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tmnslalum vider] fideicommissum prœ~ 

cl iorum , id est, (J~yX7WllV, quœ est circa 
Colouen , in Seiam Iihertam, 

S. 2. Ab heredibus petierat, ut si in 
provincia decessisset , sexaginta Lucio 
'I'itio clarentur , ut is corpus l'jus curaret 
in patriam report ari. Et adjer l'"at hœc 
verba . CUl' concedi »olo , si quai ex ea 
pccunia supcrer/t. Eadern cl il' codicilles 
ad hercd es SIlOS ita scripserat : Peta à 
"obis, ut siue in provincia , siee in. »ia ali
quùl IIIltU' [unnanttùs accidcrtt; corpus 
n.eum curetis et zn Campcuuam , et in 
rnonurncnturn /iliurllm nicorum. rcportare, 
Qua>situllI est, an id quod superfuerit ex 
sexugiuta , à Lucio Titio tacite ademerit î 

Respcndit , ademptum videri, 

S. 3. Qui filias ex disparibus porlioni
bus Iestameuto heredes instituerat, penè 
omnium bonorum suorum eodern testa
menfo divisionem fecit, Deinde heec verba 
adjecit: T). J') r-oJr;r~ 7T~V7d. ifv' Û7T"cl~X~V7("V 

(1-" , ;'fJ.O/(~' i0 'T<i 7;;, xr-"POY0fJ./a, I2clpH, "cll 
{J.ÔV0V 7C:;V Jluo II·" .JUfd:7'~("Y I1~/t.tM' ~ :EiX~Vd'H" 
~ ~~ -;~ d:~7';V '7T'PI'.lclH" Id est, Reltqua au
ter» l'/IlIlÎa bona extstcntia milti suniliter 
et hereditaria onera erunt solùm duarum 
jtïùmlln mearum , sciùcct Prunœ et Se
cundœ, »ei guœ ex his subsistet. Posteà 
codicillis longè aliam divisionern fecit ho
norum inter easdem , inter quaI; et lesta
mento diviserat : quœdam tamen nulli no
minatim dedit. Quresitum est, an Prima 
et Secunda filiœ , ex verbis testa menti 
consequi possint, ut solre habeant l'a 
(jure uorninatim nulli relicta sunt in divi
sione , guœ novissima à paire facta est? 
Respondit , non à tota voluntate recessisse 
videri ,sed his tautùm l'l'bus, q uas re
Iormasset. 

S· 4· Cùm post apertas tabulas testa
menti Priscillianus vixerit : de cujus le
gato, portioneque hered itatis , mater l'pis
toia ita caverai: Quoniam cognovi Pris
cilùanum fiùum meum in extremis esse, 

[ususstmum 
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que le legs des fonds, c'est-à-dire des terres
 
situées et dénommées près Colon, était censé
 
transféré de l'affranchi Pamphile à l'affran

chie Séia.
 

2. Un testateur avait chargé ses héritiers, 
en cas qu'il vint à mourir dans la province, 
de donner à Lucius-Titius une somme de 
soixante, afin qu'il eût soin de faire porter 
son corps dans sa patrie. Et il a ajouté: 
Je veux qu'on laisse à Lucius-Titius ce qui 
pourra lui rester de cet argent. Le même 
jour, le testateur a adressé un codicille à 
ses héritiers, contenant ce qui suit: Je vous 
prie, mes héritiers, et vous charge, en cas 
que je vienne à mourir daus la province, 
ou en chemin, d'avoir soin de faire porter 
mon corps en Campanie, et de placer mes 
cendres à côté de celles de mes enfans. On 
a demandé si ce testateur est censé avoir 
tacitement ôté à Lucius-Titius le legs qu'il 
lui avoit fait de ce qui resteroit sur la somme 
de soixante, les frais de transport acquittés? 
J'ai répondu que ce legs était tacitemeut ôté 
par le testateur. 

S. Un père qui avait institué ses filles 
héritières, mais pour des portions inégales, 
a fait lui-même dans son testament te par
tage de presque tous ses biens. Ensuite il 
a ajouté: Quant au reste de mes hiens , ainsi 
que des charges de ma succession, ils pas
seront seulement à mes deux filles, telle 
et telle, ou à celle des deux qui survivra. 
Depuis, dans un codicille, le même testa
teur a fait un nouveau partage tout différent 
du premier entre les mêmes filles; il a ce
pendant laissé des effets communs, c'est à
dire sans les assigner à personne en particu
lier. On a demandé si, en vertu du testa
ment, les deux filles étoient bien fondées à 
demander pour elles seules les effets qui, 
dans le second partage, n'ont été assignés 
à personne en particulier? J'ai répondu que 
le testateur, dans ce second partage, n'a
voit pas abandonné en entier sa première 
volonté, mais seulement à l'égard des choses 
qu'il avait expressément changées. 

4. Une testatrice, qui avait laissé à son 
fils lin legs et une portion dans sa succes
sion, avait depuis ecrit dans une lettre ce 
qui suit: Comme je sais que mon fils Pris
cillianus est à l'extrémité, je trouve juste 

et 



D~ LA MANIÈRE o'ornn OU DE 

et raisonnable de léguer à mon frère Ma
rianus et à mou mari Januarius, à chacun 
par égales parlions, la part que j'avais don
née ~ mon fils par mon testament, ainsi gue 
les legs que je lui ai faits . en sorte que 
si mon fils vient à mourir, je veux que cette 
part et ces legs appartiennent 11 mon fr ère 
et à mon mari. Le fils Priscillianus , dont 
il s'agit ici a survécu 11 l'ouverture du tes
tament de sa mère; ensuite il est mort de 
la mi-me maladie. On a demandé si le legs 
fait 11 ce fils appartiendrait aussi au mari et 
au t'l'ère de la testa trice ? J'ai répondu qu'il 
y avait lieu cie croire que si le fils était mort 
de la même maladie , le legs qui lui avait 
été fait serait aussi transféré au frère et au 
mari de la testatrice. 

31. Le même au IiI'. II/du Digeste. 
ru testateur ayant instilué son fils pour 

une portion, lui a en outre legué deux fonds 
garnis de leurs esclaves et de tau 1 leur at
tirail. Ce même testateur a légué à sa femme 
plusieurs choses, et enlre autres les esclaves 
Stichus et Damas. Mais , ayant appris qu'il 
manquait dans un des fonds un lerrnier , il 
y a envoyé l'esclave Stichus, et l'a préposé 
à la culture et à la recette de la terre. On 
demande si cet esclave appartient au fils ou 
à la femme du testateur? J'ai répondu que 
le testateur n'ayant point oublié la dispo
sition qu'il avait faite dans son testament, 
l'esclave Stichns appartiendrait au fonds dans 
lequel il a été transféré: cle manière que 
la femme ne pourra pas le demander en 
vertu du fidéicommis qui lui est l'ait. 

J. Un fi Is ayant institué sa mère pour une 
portion, lui a ltlgué qnatre fends de terre, 
et l'a chargée par fidéicommis d'en remettre 
deux au père de sa femme. Depuis, par un 
codicille, il a ôté le fi.léicommis qu'il avait 
fait en faveur de son beau-père. 011 a de
mandé si ces deux fonds resteraient clans 
le prélegs fait à 1,1 mère? J'ai répondu que 
je Ile voyais rien qui s'y opposât. 

2. Séia a fait, dans son testament, au fils 
de son mari, nommé Titius, un legs de 
cinq livres pesant d'or. Titius a depuis ac
cusé sa belle-mère d'avoir chargé des gens 
d'assassiner son père. Après laccusation , la 
testatrice a Iuit un codicille dans lequel elle 
n'a point ôlé le legs qu'elle avoit fait à son 
beau-fils , et elle est morle avant le juge-

Tome V. 
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justissimum et piissimwn duxî, portionem 
ejus liercdùaus , quam ei testamento dcde
l'am, iegare ,'JartllllOfivtn' meo , et .Januu
rio marito meo a qurs portionibus. Et si 
quid à ampliùs legaceram , ut si quid ci 
humanitüs contigerit , do lego, darra ue cis 
velo : posleà ex eadem infirrnitate Pris
cillianus dccessit. QUa'silum est, an Iega
tum qnoque ejus ad Januarium et Ma
rianum ex causa ficleicommissi pertineat? 
Respondit, passe videri , si decessisset ex 
ca infirmÏlale , omuimodù , et legatum ad 
eos 1 de quibus quœreretur , transtulisse. 

31. Idem lib. 14 Dîgestorum, 
Filio ex parte heredi instituto duos fun

dos cum mancipiis, et instrumento omni 
legavit. Idem uxori piura legata , et ser
vos Siichurn el Damam legavit. Sed cùm 
in altere ex lundis filia prœlegatis cogna
visset vilicnm non esse , Stichum misit , 
et tam rei rustica«, quàrn rationibus fundi 
prœfecit. Quœsitnm est, Stichus utrùrn 
ad uxorem , an ad filiurn pertineret ? Res
pondit, cùm memor erat l'arum lluœ tes
tamento cavisset , Stichum his pra-diis , ill 
quœ trauslatus est, actorern cedere : nec 
uxorem posse Stichum ex fideicommissi 
causa petere. 

S. T. l\Jatri sure heredi ex parte insfi
tutœ quatuor pra-dia legavit , et fidei ejus 
commisit , lit cx lus duo socero restitucret : 
d einde codicillis socero ademit fideicom
missum. Quœsilulll est, an nihilominùs 
ex pn:clcgatione ad matrem pertinereut P 
Respondi , nihil proponi CUl' ad malrem 
perti neren t, 

S· ?. Seia testamento suo legavit auri 
pondo quiuque, Titius accusavit ealn, 
quùd patrem SUllIl1 mandassst interficien
durn. Seia post inslitutam accusulionem 
codicilles coufecit , nec ade-mit 'I'itio pri
vigno legalum , et ante finern nccusatio
nis decessit, Acla cama, pronunciatum 
est, patrem Titii scelere Seize non inter

10 
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ceptum. Qu<Pro, cùm codicillis legaturn , 
quod testamento T'itio dederat, non ade
merit : an ab heredibus Seiœ Titio dehea
tur? Respon dit , secundùm l'a quœ pro
ponerentur , non deberi, 

S.3. Filiœ qnam in potestale labebat , 
inter ca-ter a }1'gavll p~c,il;\1m. Idem pmI 
factum 1P:i1':illél.tlim r r-cuuiam à debitore 
filiœ ext'git, el in sl,,,'rn r~ih)J>('m couver
tit. Oua-ro , an ti!ia e-o uornine CUlU here
dibus pa lri s agere pns:,it': Respondit , si 
probaret 11011 aduuendi animo factum, 
agere passe. 

5". Venuleius lib. To Actionum. 
Detrahere legatis, vel adjicPre ,si uihil 

pra-ter numera lam pecuniam legatum sit, 
promptum est. Cùm vero res rorporales 
intervenient , et scriptura difficilior fit, et 
obscura portio. 

S. J. Cùm libertas adirnitur , legata ser
vis relicta nihil altinet adimi, 

T 1 T U LUS V. 

DER E il USD U B IlS. 

1. Papinianus lib. 7 Responsorum, 

1
_.., 
-1 ux HUM Mœvianum aut Seianum Titio 

legaverat. Cùrn universa possessio plu
rium prœdiorurn sub appellatione lundi 
Ma-viani rationibus demons!raretur : res
pondi, non videri c.c.era prœdia legato 
voluisse defunctum redere , si luudi Seiani 
pretium il fundi Mœviani pretio non ma
gna pecunia distiugueretur, 
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ment. L'instance ayant été suivie, on a clé... 
chargé la mémoire de la mère de l'accu
sation contre elle intentée. Je demande si 
la testatrice, n'ayant pas ôté à ce beau- fils 
le legs qu'elle lui avait fait, ce legs duit 
lui être payé par les héritiers? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, le legs nétoit point 
dù à Titius. 

3. Un testateur ayant une fille sous sa puis
sance, lui a légué entre autres choses son 
pécl\!e. Depuis ce même testateur s'est fait 
payer par un débiteur péculiaire de sa fi lie , 
et a employé l'argent qu'il en avait reçu sur 
son compte. Je demande si la fille a il cet 
égard action contre les héritiers de son pèi€? 
J ai répondu qu'elle aurait action si elle pou
voit prouver que son père n'avoir point eu 
intention de lui ôter le legs du pécule qu'il 
lui avoit fait. 

:52. Vénuléius au ù», Iodes Actions. 
Il est aisé de retrancher quelque chose

d'un legs, ou d'y ajouter, quand ce legs 
ne consiste qu'en une somme, Mais lorsqu'il 
s'agit d'un corps certain, il est plus diffi
cile d'exprimer ce qu'on en retranche, ou 
ce qu'on y ajoute, et on ne voit pas clai
rement quelle portion le testateur a entendu 
laisser. 

I. Quand on ôte à des esclaves la liberté 
qu'on leur avait laissée, il n'est pas néces
saire de leur ôter en particulier les legs qu'on 
leur avoit faits. 

T 1 T R E V. 

DES ClIO SES DO U TE USE S. 

1. Papinicn au llv. 7 des Répcnses, 

lJN testateur a légué à Titius le fonds 
Mœvien ou le fonds Séien. Comme on a 
trouvé dans ses registres plusieurs terres par· 
ticulières comprises sous la dénomination 
gé;~énde du fonds Mievien , j'ai répondu que 
Je testateur nètoit pa.> censé avoir voulu que 
toutes ces terres particulières fissent partie 
du legs du fonds Mxvien, si le «ill.!' Séien , 
que ce même testateur il légué alternative
ment, n'étoit pas d'un plT~ beaucoup plus 
considérable que le f(jnds Ma-vieu stricte
ment pris , et iudépendurruneut des te rres 
qui se trouvent rangées dans le registre sous 
sa dénomination. 



DES CHOSES 

2. Le même au l/», 9 des R{:pollscs. 
Un fi,léicommis ou un legs fait aux habi

tans d'une Ville est censé tait à la ville même. 

3. Paul au !L'Il. 14 des Questions. 
Lorsqu une clause est équivoque, on ne 

lui dourie pas les deux sens dont elle est 
susceptible, mais seulement le sens que le 
testateur a eu en vue. Ainsi, lorsque le tes
tateur a dit autre chose que ce qu'il a pensé, 
nous décidons que ces termes ne doivent 
pas être pris dans leur signification propre, 
parce que le testateur ne l'a pas voulu; ni 
dans le sens que le testateur a voulu expri
mer, parce que les termes dont il s'est 
servi n'ont pas la signification qu'il leur a 
voulu donner. 

LI' Le même au lill. 10 des Réponses. 
Paul répond qu'un legs tait il la charge 

de remplir une condition, doit être indis
tinctement délivré aux personnes certaines 
ou incertaines, de manière que celui à qui 
ce Ipgs doit passer en vertu du fidéicommis 
puisse en former la demande coutre elle. 

!J. Le même au !t'v. '9 des Réponses. 
Paul a répondu: Si nn testament ne con

tient pas le nom du fidéicommissaire à qui 
un legs doit être rendu, il est incontestable 
qlle le fidéicommis ne doit être rendu à au
cune personne certaine ou incertaine. 

Il. Goùcs ail lio, 1 des Fidéicommis. 
Un citey en exiié a fait lin testament, dans 

lequel, après avoir institué un héritier et 
fait plusieurs leg~ , il a ajouté la disposition 
suivante: Si uu de mes héritiers ou des au
tres "mis dont j'ai tait mention dans mon 
présent testament, obtient du prince mon 
rcJpfwl, et que je vienne à mourir avant 
de lui en avoir témoigné ma reconnaissance, 
je veux que mes autres héritiers lui donnent 
t.uit de pièces d'or. U Il des héritiers que le 
testateur avoit institué a obtenu son rappel, 
et le testateur pst mort avant d'en avoir 
connoissauce. On dernandoit si le fidéicom
mis étoit clù à l'héritier qui avoit obtenu le 
rappel du testateur ? Julien a répondu que 
le fidéicommis étoil dû. Ce jurisconsulte va 
même plus loin, il pense que si ce service 
.a été rendu au testateur non par un de ses 
héritiers ou de ses légataires, mais par un au
he de ses amis 1 le fidéicommis est dû à ce 
dernier. 
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s , Idem ù'!J. 9 Responsorwn. 

Civibus civitatis legatum vel tideicom
missum datum, civitati relictum videtur, 

3. Paulus lt"b. 14 Quœstionum. 
In ambiguo sermone lion utrumque di

cimus : sed id duntaxat , quod V01UIllUS. 

Itaque qui aliud clixit quàm vult : neque 
id dicit quod vox significat, quia non 
vult ; neque id quod vult, quia id non 
loquitur. 

4. Idem lib. 19 Rcsponsorum, 
Paulus respondit , zd quod conditionis 

ùnplcndœ causa datum est, sine dubiu el 
certis et tncertts personis dari debere , III 

./idez"commissi petitie possit competcre, 

5. Idem lib. 19 Responsorum, 
Paulus l'es pondit : Cùm nouien fidei

commissarii testamento adscriptum non 
sit, nulli perSOll<B neqlle certee , neque in
certœ , datum fideicommissum videri 1 in
dubitatum est. 

6. Gaius lib. ! Fidcicommissorum, 
Quidam relegatus facto testamento post 

heredia institutionem , et post legata qui
husdam data, ita su hjecit : si qllls e.r lie
redibus cœte nsve anucis , quo1'llm hoc tes
lamento mentionem /wlm/, siee quis alius 
restitutioneni III/izi unpctravcrtt ab impcra» 
tore, et antè decesscro , quàm ei graltàs 
ogercm : 1)010 dan' !Ji qui id cgc rit à cateris 
heredibus aureos tot, Unus ex his , ql10s 
heredes scripserat , impetravit ci restitu
tionem : et, anteqnà:n id sciret , cleuessit. 
Cùm de fideicommisso quœrereturç an rie
beretur ? COllSlIUl1sJnlianus n"iJoadil, 
deberi. Sed etiam si non heres vel lt'ga
tarins, sed alius ex amicis cura vit cu n 
restitui 1 et ei fideicommissum prœstari, 
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S. 1. Si tibi et posthume sua vel alieno 
hereditatem restituere quis rogaverit ; 

,. Marcianus lI'b. 5 Fùlcicomrnissorum, 
Vel ex parte te, et ex parte posthumum 

heredem insti tuisset , legalumve similiter 
vel fideicommissum dedisset ; 

B. Gaius lib. 1 Fuieicommissorum, 
Ulrùm ita posthumus partem faciat , si 

natus sit ; an et si natus non sit , quœri
ritur? Ego commodiùs dici puta, si qui
dem natus non est, rninimè eum parlem 
facere , sed tolum ad te pertinere , quasi 
ab initio tibi solido relieto : sin autern na
tus fuerit , utrosque accipere , quantum 
cuique relictum est, ut UIlO nato pars tibi 
dimidia debeatur : duobus natis , tertia 
tibi debeatur: tribus natis, quia trigemini 
quoque nascunlur, quarta debeatur. Et 
nos Ira quideru œtate Serapias Alexandrina 
mulier ad divum Hadr ianum perducta est 
cum quinque liberis, quos uno fœtu nixa 
est. Sed tamen yuod ultrà tres nascitur , 
fere portentosum videtur. 

S. 1. Cùm quidam, plurilms heredibus 
institutis , unius fideicomrnisisset , ut Cl/Ill 

morcretur , uni e.r coheredious , cui ipse 
vellet, restitueret eum portent heredi-: 
!atis, qllœ ad eUIN pcrvenissei : verissimum 
est utile esse fideicommissum. Nec enim 
in arbitrio l'jus, qui rogatus est, positum 
est, an omninè velit restituere , sed cui 
potiùs restituat. Plurimùm enim inlercst , 
utrùm in potestate t'jus, quem testator 
obligu-e cogitat , faciat, si velit dare: an 
post Iwcp,sitalem dandi, solius dis tri
huendi Iiberum arbitriuai concedit, 

x X X 1V, TI or 1\ E v. 
1. Si un testateur charge son héritier de 

remettre sa succession 11 VOllS et à un pos
thume qui lui est héritier sien ou étranger; 

7. Marc/en au f/ll. 3 des Fidéicommis. 
Ou si un testateur vous institue ou vous 

laisse un legs ou un fidéicommis conjointe
nient avec un posthume, 

8. Gai'us au fijJ. 1 des Fidéicommis. 
Il est question de savoir si le posthume 

ne vous empêche de profiter en entier de 
la libéralité du testateur, qu'autant qu'il vien
dra il naitre: en sorte que vous en profitiez 
pour le tout si le cas de sa naissance n'arrive 
pas, Je ppnse qu'il est plus juste de dire que 
si le posthume ne vient point au monde, 
il ne vous met pas dans le cas de partager 
avec pel"Wilne, mais que tout vous appar
tient, comme si tou t di-s le commencement 
eût été légué à vous seul. Cependant si le pos
thume est né, vous aurez chacun ce qui VOU8 

aura été laissé: de manière yue dans le cas 
où il ne sera né qu'un posthume, vous aurez 
la moitié du Ipgs; s'il y en a deux, vous 
en aurez le tiers; s'il en est né trois (car 
ce cas peut aussi arriver ) , vous en aurez 
le quart. Nous avons vu de notre temps une 
femme dAlexuudrie , nommee Sérapias , qui 
a été présentée à l'rmperrur Adrien avec 
cinq enlans qu'elle avait eus d'une même 
couche. Cependant un accouchement dans 
lequel une femme met au monde plus de 
trois enfans est presque regardé comme un 
prodige. 

1. Si un testateur après avoir institué plu
sieurs héritiers, a chargé l'un d'eux par fi
déicommis , de remettre 11 sa mort à lei de 
ses cohéritiers qu'il voudroit choisir la part 
qu'il auroit eue dans sa succession, il est 
certain que ce fidéicommis est valable. En 
sorte que celui qui en est chargé n'est pas 
le maitre de le rendre ou de ne le pas ren
dre, il est seulement le maitre de le re
mettre à qui il voudra. Car il y a bien de 
la différence entre le cas où le testateur 
laisse celui qu'il veut charger d'un fidéicom
mis le maître de le donner ou de Ile le pas 
donner, et le cas où le teslateur après avoir 
imposé la nécessité de donner Je fidéicom
mis, laisse seu lement à celui qu'il en a chargé 
la liberté de le donner à telle personne qu'il 
voudu choisir, 
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2. On a élevé dans la même espèce une 
autre queslion; elle consiste à savoir si, 
dans le cas où les cohéritiers aûroient été 
institués pour des portions diflérentes , l'hé
ritier chargé de leur remettre sa part doit 
la leur laisser à chacun par portions égales, 
ou par portions différentes, proportionnel
lement à celles pour lesquelles chacun se 
trouve institué. Voici ce qu'on a décidé à 
cel égard: Si le testateur a chargé un des 
héritiers de remettre sa part à ses cohéri
tiers, en lui donnan t par eux une certaine 
somme, el que cette somme doive être fournie 
par chacun par portions égales, il paroit 
convenable que le fidéicommis soit aussi par· 
tagé également entre eux. Mais si le tes
tateur a voulu que les cohéritiers payassent 
cette somme par portions inégales, propor
tionnées neanmoins leur part dans la sucà 

cession, il paraît convenable en ce cas que 
le fidéicommis leur soit remis proportionnel
lement à leur part dans la succession. 

q. PauL au tif}. 2 des Sentences. 
Si le mari a fait une donation à sa femme', 

ou récipr04uement, le donataire venant à 
mourir le premier, la donation retourne à 
celui qui l'a Iaite. Si le donataire et le do
nateur meurent dans le même moment, on 
s'est déterrniné , pour décider la question, 
à dire que la donation était valable; sur
tou' p:tr la raison que le donateur , qui pour
rait demander à profiter du retour de la 
donation , ne se trouve point survivre au 
donataire. 

10. Tlyphoninus au liv. 21 des Disputes; 
U il testateur ayant deux enians impubè

res, a substitué Titius à celui des deux qui 
mourrait le dernier. Les deux impubères 
sont morts ensemble dans Ull naufrage. On 
a demandé si la succession étoit ou verte au 
profit du substitué, et auquel des deux im
pubères il étoit censé succéder i' Voici quelle 
a été ma réponse: Si ces impubères sont 
morts l'un après l'autre, le frère de celui 
qui est mort le premier lui a succédé ab 
intestat , et le substitué succède au second; 
néanmoins il prend dans la succession de 
ce second impubère la succession du pre
mier. Mais dans la queslion proposée, où 
les deux frères sont morts ensemble, la dé
cision a plus de difficulté, Doit-on dire que 
parce qu'un frère n'a pas survécu à l'autre ~ 

/ 
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S. 2. Qu~situm est, si coheredes ex: 
disparibus partibus scripti sint, utrùm 
parlem suam in viriles parles restituere 
sinzulis d ebeat , an pro portionihus here
ditar iis , ex quibus here.l es scripti sint? 
Et placuit, si teslalor ita restitui jussisset 
partem, si aliquarn pecuniam dedissent , 
si quidern requas partes jussi Iuerint dare, 
conveniens videri esse, etiam ex fidei
commisso requas partes eis restitui opor
tere, Si vero dispares in ea pecunia dis
tribuenda significavit testa tOI' , ut videan
tur heredituriis portionibus congruere : 
consentaneum esse, eliam fideicommis
surn pro hereditariis partibus eis restitui 
dehere, 

9. Pauills Lib. :! Sententiarum, 
Si inter virum et uxorem donatio fada 

fuerit, priOl'e detuncto , cui dcualum est, 
ad eum l'es reclit, qui donaverat. Quùd 
si simul tarn is cui donatum est, quàm is 
qui donaverit : qua-stiouis decideudœ gra
tia , magis placuit valere donationern : l'à 
maximè , quùd donator non supervivat , 
qui rem condicere possit, 

10. Tryphoninus lib. 21 Disputatîonum, 
Qui duos impuberes filios hahebat , ci 

qui supremus moritur , Titium suhsrituit. 
Duo in.puberes simul in nave perierunt. 
Quœsitum est, an subslituto , et cu ius he
reilitas dcteratur ? Dixi : Si ordine vila 
decessissent , priori mortuo frater ab in
teslato heres el il, posteriori substitutus , 
in ea lamen hereditate etiam ante de
fuucti filii habebit hereditateur. ln pro
posita autem qua-stione , ubi sirnul pe
rieru ut : quia cùrn l\('[Jtn frater su
perstes fuit, q ua-i utrique ultirni deces
sisse sibi vidvuutur P an vprù neutri , quia 
comparatio posterioi i, decodeutis ex fado 
prioris mortui sumatur , qua-ruur? Sed 
SUpPl ior ser.teut.a magis adruittenda est , 
ut utrique heres sit, Nam et qui unicum 

De e.mnlO
rië nt i hus , 



'78 DIe EST E, L 1 V R !: 

filium habet , si supremum ruorienli subs
tituit , lion videlur inu uliter subst.tuisse : 
et proximus adgnatus intelligitur eliam, 
qui solus est, quique neminem antece
dit : et hic utrique, quia neutri eorum 
alter superstes fuit , ultirni primique obie
runt, 

S. 1. Cùm hello pater cum filio periis
set, materque filii , quasi posteà morlui , 
bona vindicaret, adgnati vero palris, 
quasi filius antè periisset : divus Hadria
nus credidit , patrero priùs mortuum, 

S. z. Si cùrn filio suo libertus simul 
perierit, intestati patrono legitima defer
tur hereditas, si non probatur supervi
xisse patri filius. Hoc enim reverentia pa
tronatus suggerente dicimus, 

S. 3. Si mari lus et uxor simul perie
rint , stipulatio de dote ex capitule , si in 
matrimoruo mulier decessisset , habebit 
locum , si non probatur illa superstes vira 
fuisse. 

S. 4· Si Lucius Titius cum filio pubere, 
quem solum testamento scriptum here
dem habebat , perierit : intelligitur super
vixisse filius patri, et ex testamento heres 
fuisse; et filii hereditas successoribus ejus 
dclertur , nisi contrarium approbetur, 
QLlàd si impubes cum patre filius perie
rit, creditur pater supervixisse : nisi et 
hic coutrarium approbetur, 
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tous deux sont censés morts le dernier; ou 
doit on dire qu'aucun des deux ne sera censé 
mort le dërnier , par la raison que pour que 
l'un d'eux soit censé mort le dernier, il faut 
supposer que l'autre soit mort le premier? 
J'incline davantage, même à l'égard de la 
solution de cette seconde question, pour le 
sentiment rapporté ci, dessus, en sorte que 
le substitué soit censé succéder aux deux 
impubères. Car, lorsqu'un testateur qui n'a 
qu'un fils, substitue à celui de ses enfans 
qui mourra le dernier , la substitution n'est 
pas nulle; de même sous le nom du plus 
proche agnat on comprend celui qui se trouve 
seul et qui n'est précédé d'aucun antre. Ainsi 
dans l'espèce proposée, où un frère n'a pas 
survécu à l'autre, tous les deux sont censés 
morts le premier et le dernier. 

I. Celte question s'est présentée devant 
l'empereur Adrien : Un fils étant mort à la 
guerre dans une même bataille avec son père, 
la mère voulait succéder à son fils, qu'elle 
soutenait devoir être censé mort avant son 
père; les collatéraux voulaient succéder au 
pere qu'ils soutenaient devoir être censé mort 
après le fils. L'empereur a décidé que le père 
devait être censé mort le premier. 

2. Si un afil'anchi meurt dans le même 
moment avec SOli fils, le patron est appelé à 
la succession légitime de son atlranchi , à 
moins qu'on ne prouve que le fils a survécu 
à son père. On se décide ainsi par égard 
pour le droit de patronage. 

3. Si le mari et la femme meurent en
semble, celui qui a stipulé, que la dot lui 
reviendrait dans Je cas ou la femme vien
drait à mourir pendant le mariage, peut 
demander que la dot lui soit rendue, si ou 
ne prouve pas que la femme a survécu au 
mari. 

4. Si Lucius-Titius vient à mourir dans 
le même temps que son fils pubère , qu'il 
avait institué son unique héritier, le fils est 
censé avoir survécu au père, et par consé
quent lui avoir succédé en vertu du tes
tament; en sorte que les héritiers du fils 
seront appelés à cette succession, à moins 
que les héritiers du père ne prou vent le fait 
contraire. Mais si on proposait qu'un père 
[(It mort avec son fils impubère, le père se
roit censé avoir survécu au fils; à moins, 
comme 1I0US l'avons dit ci, dessus 1 qu'il n'y 
eût preuve du contraire. 
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J T. 'l71pien au li», 6 des Disputes, 
Un testateur a légué quelque chose à ce

lui de ~es proches qui mouteroit le premier 
au Capitole. SI deux deutre eux y sont monté 
au nu-rue mornent , en sorte qu'on ignore le
quel des deux y est arrivé le premier , le 
legs cesse-t-il d'avoir son effet? ou bien un 
testateur a fait un legs à celui qui lui éleve
l'oit un monument, et plusieurs le lui ont 
élevé; ou a laissé un legs à l'ainé de deux 
persollnes qui se trouvent être de même âge, 
ou à son ami Sempronius , lorsqu'il avait 
deux amis de cc nom qui lui étaient égale
ment chers. De même aussi, dans le cas où 
on aurait laissé un legs à deux personnes 
du même nom, par exemple aux deux Sem
pronius, si ensuite on ôte le legs fait à un 
des Sempronius sans qu'on puisse voir au
quel le testateur l'a voulu ôter, on peut de
mander si cc legs sera éteint dans la per
sonne des deux Sempronius, ou si cette 
suppression du legs fait par rapport il un seul 
est nulle. Celte même question peut aussi 
avoir lieu quand la liberté est laissée à plu
sieurs esclaves qui portent le même nom. 
II est plus juste de décider dans tous ces 
cas, que les legs et les libertés ont leur 
effel par rapport à tous ceux à qui ils sont 
faits ou laissés, et que le legs étant ôté à 
un est ôté à tous. 

I. Si une fille esclave recoit sa liberté sous 
cette condition, j'aflrauclus une telle si le 
premier enfant dont elle accouche est mâle, 
el (lue cette lemme accouche en même 
temps de deux enfans l'un mâle et l'autre 
femelle ; si on a connaissance qnel enfant a 
vu le jour le prernier , il n'y a pas de diffi
culté pour savoir si elle est OLI si elle n'est 
pas libre , on ne peut point non plus douter 
de l'état de l'enfant femelle dont elle est 
accouchée: car si elle est née après le mâle , 
il est certain qu'elle est libre de naissance, 
Mais si on ignore quel enfant a vu le pre
mier le jour, el qu'on ne puisse pas prou
ver judiciairement que c'est l'un plutôt que 
l'autre; dans ce doute, on doit toujours se 
ranger de l'avis le plus favorable , en sorte 
que clans cette e-pece 00 supposera que le 
mille est ué le premier, à l'effet de procurer 
à la mère la liberté, et à la fille née après l'in
génuité. 

1 1. U!pÙll2US lib. 6 Disputationum. 
Si Iuerit legalum relictum uni ex co- DepersonaiJllo 

gnatis meis qui primus Capitoùum ascen- certa, 

dcrit . si simul due venisse dicantur, nec 
apparet quis prier venerit, an impedietur 
legatum? vel, ci qui monumentumfecerit, 
et phu es lecerint : vel ei qui maximus natu 
est, et duo pares œtate sint: secl et si le
galum Sernpronio amico fuer it relictum , 
et duo sint &ljua cantate conjuncti. Sed 
et si duobus hominibus ejusdem norninis 
fuerit legatum , putà Semproniis; max: 
Sempronio ademptum sit, nec appareat , 
cui aderupturu sit? utrùm datio in utrius
que pel sana infringilur, an adcmptio 
nulla est, quscri potest ? Item si ex pluri
bus servis ejusdem nominis uni, vel qui
husdam libertas r elicta est? Et verius est, 
in his omnibus etiam legata et libertates 
impleri : ademptionem autem in utruru
que valere. 

S. r , Plane si ita libertatem acceperit De conditione , 
ancilla, Siprimùm marem pepererat , li- si prllllUm ma

bera esto, et heec uno utero marem, et rem peferlt. 

fœrninam pepe riss et ; si quidem certum 
est, quid prius edidisset, non debet de 
ipsius statu ambigi, utrùm libera esset, 
nècne : sed nec filise ; nam si posteà edita 
est, l'rit ingenua. Sin autem hoc incertum 
est, nec potest, nec pel' subtilitatem [u
dicialem manifestari : in ambiguis rebus 
humaniorem sententiam sequi oportet , 
ut tarn ipsa libertalem consequatur, quàm 
filia ejus ingenuitatem , quasi pel' prœ
sumptionem priore masculo edito, 
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12. Julianus lib. 36 Digestorum. 
Quotjells liberlis ususfructus legatur , 

el ei qui novissimus supervixerit , pro
prietas, utile est legatLlDl. Existimo enim 
omnibus libertis proprietatem sub hac 
conditione, si novissùnus superuixerit , 
dari. 

15. Idem lib. 5 Dlgcstorum; 
f)uotiens in actionibus, aut in excep

tionibus ambigua aralia est: commodis
simum est, id accipi , quo l'es, de qua 
agitur, magis valeat , quam pereat. 

)4. Idem lib. sin{;ulari de Ambiguitatibus. 
Si is qui ducenta deposuit, ita leget: 

Seio cum ducentis, qUa! apud eum depo
sui, trccenta lego. Singulœ summœ sepa
ratee quidem , certam habent demons
trationem : conjunctione vero tali inci
dunt in ambiguitatem. Sed dicendum est, 
non trecenta, sed quingenta deberi : quia 
duœ summœ junguntur. 

S. 1. Si quis ita leget, Fun dum Seianum 
heres 777C/IS AflùJ cum Diane Mœvù servo 
dato : dubilatur quidem Dioni quoque 
fundus legatus sit , au Dio cum funda le
gatns sit. Sed magis dicendum est, non 
solùrn lundum , sed etiam servum Dionern 
esse legatum : maxime si nullas justas 
causas habuit Dioni legandi. 

S. 2. Cùm ita stipulationem concipi
mus : Si /t'JI1lÙWI1l aut jùndum non de
deris , centum dari spondes ï Utrùmque 
est faciendnm, ne stipulatio committatur: 
id est, sive alterum, sive neutrum factum 
sit , tenebit stipulatio. Idemque est evi
denter, cùrn propositis specialiter pluri
bus rebus , ql1as fieri volumus , ita stipu
lamur: si quid eorum factum non eru , 
veluti , Stichulll cl Dumarri ct Erotem 
sisti? si quis corum non steterù , decem 
dari: necesse est enim omnes esse sisten
dos, ut stipulalioni satisfiat. Vel (ut pro
piùs accedamus ) fiugamus ita slipulatio
nern factam : si Stie/wlIl, ct Damam , et 
Erotcm non stùeris , decent dan' ï neque 

enim 
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12. Julien au ùo: 36 du Digeste. 

Lorsqu'un testateur lègue à tous ses affran
chis l'usufruit d'une chose, et la propriété à 
celui d'entre eux qui mourra le dernier , le 
If'gs est valable. Je pense qu'en ct' cas la pro
pnéle leur est léguée à tous sous la condition 
suivante: Si vous survi vez aux autres. 

13. Le même au liv. 5 du Digeste. 
Lorsque la formule des actions ou des ex

ceptions contient quelqu'arnbiguité , il est il. 
propos d'interprêter les choses de façon que 
la convention des parties soit plutôt conser
vée que détruite. 

14. Le ménie au liv. unique des Ambiguités. 
Un testateur qui avoit déposé une somme 

de cent, a fait le legs suivant : Je lègue à. 
Séius trois cents, avec les deux cents que 
j'ai déposés chez lui. Ces deux sommes sé
parément prises sont en effet bien désignées, 
mais la réunion farine une ambiguité. Cepen
dant il faut décider qu'il est dù au légataire 
la somme de cinq cents, et non pas seule
ment la somme de trois cents, parce que 
le testateur a réuni les deux sommes. 

1. Un testateur a fait le legs suivant: Mon 
héritier donnera à Attius, avec Dion, esclave 
de Msevius , le fonds Séien. La difficulté 
consiste à savoir si le testateur a voulu léguer 
le fonds Séien à Dion conjointement avec 
Attius, ou s'il lègue Dion conjointement 
avec le fonds à Attius. On doit décider que 
le testateur a eu intention de léguer à Attius 
non-seulement le fonds Séien, mais encore 
l'esclave Dion, sur-tout s'il n'a aucune rai
son de léguer à cet esclave. 

2. Lorsqu'une stipulation est conçue en 
ces terrnes , si vous ne fournissez pas tel 
esclave et tel fonds, vous promettez don
ner telle somme, il faut faire tous les deux, 
si on ne veut pas être soumis à la peine 
portée par la stipulation. Cette peine aura. 
-lieu également dans le cas où le promettant 
n'aura fait ni l'une ni l'autre, ou seulement 
l'une des deux choses. Il en est évidem
ment de même dans le cas où nous propo
sons plusieurs choses que nous voulons ptre 
faites, et qu'ensuite nous disons: Telle peine 
aura lieu si quelqu'une de ces choses n'est 
pas faite: par exemple, vous vous engagez à 
me représenter en justice les esclaves Sti
chus, Damas et Eros; si un d'eux n'est pas 

représenté 
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représenté, vous me promettez la somme de 
dix; car, pour satisfaire à cette stipulation, 
il faut que tous les esclaves soient représen
tés. Ou, pour rendre la .chose plus sensible, 
IlUpposons que la stipulation soit ainsi con
çue : Si vous ne me représentez pas les escla
ves Stichus , Damas et Eros, vous promettes 
me donner la somme de dix. Il n'y a pas do 
doute que dans celte espèce, pom éviter la 
peine portée par la stipulation, il faut repré
senter également tous les esclaves. 

3. Il y a de la différence entre les deux 
stipulations suivantes: Vous donnerez cent si 
vous ne laites pas telle ou telle chose, et celle
ci, si vous manquez quelque chose de cedantà 

nous sommes convenus, vous donnerez cent. 
Cette différence consiste en ce que dans la 
première stipulation, quand le promettant a 
fait l'une des deux choses exprimées, quoi
qu'il soit vrai de dire qu'il a fait l'une ou 
l'autre de ces deux choses, néanmoins il 
n'est pas vrai de dire qu'il ait satisfait à la 
'stipulation qui lui ordounoit de ne pas faire 
telle ou telle chose. Car ces deux proposi
tions, quoique contraires, peuvent être vraies 
en même temps; parce que, lorsqu'une pro
position n'est pas générale, mais particulière, 
il suffit qu'elle soit vraie en partie pour 
l'être en entier. De même, par un raison
nement contraire , deux propositions conte
nant deux choses contraires peuvent être 
toutes deux fausses en même temps : par 
exemple, si de plusieurs enfans d'un tuteur 
les uns sont morts pubères, les autres im
pubères; car il seroil faux de dire que tous 
sont morts impubères, et il serait pareille
ment faux de dire que tous sont morts pu
bères. Et cela vient de ce que cette pro
position, tous sont morts pubères, est géné
l'ale, et que par rapport aux propositions 
générales, il suffit qu'elles contiennent quel
que chose de faux pour être fausses eu en
tier. il faut donc examiner de quelle nature 
est la proposition sur laquelle on a à déci
der. Par exemple lorsque je dis, si vous 
nefaites pas telle ou telle chose, il faut voir si 
une des deux choses n'a pas été faite. La force 
d'une proposition copulative, par laque-lle on 
défend de faire lelle et telle choses, est d'obli
ger le promettant à ne faire ni l'une ni l'au
tre; ou si on ordonne de faire telle et telle 
choses, le promettant doit les taire toutes 
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enim dubitabimus , quia requè omnes sisti 
oporteat, 

S. 3. Utrùm ita concipias slipulatio
nem , si if!ud, aut iùud jùcluin nori erit e 
an hoc modo, Si quid eorumfactum non 
crrt , quœ ut fierent , compreliensa sunt i 
hoc interest , quôd quarnvis altere facto 
verurn sit , ho> aut illud verè factum esse, 
non ideè tarneu verum l'rit hoc aut illud 
factum non esse. Nam simul l'a possunt 
esse vera, qU'lm, is inter se contraria sunt: 
quia cùrn significatio non ex universa , 
sed ex aliquo sumitur, si veri aliquid inde 
sit, veram eflivi 1 totam oralionem. Sicut 
è contrario dure orationes pugnantra con
tinentes simul Ialsœ sunt : veluti si qui li
berorum partun puberes , part/rn impube
res decesserint. Nam et hoc falsum erit , 
omnes impuberes decessisse : et illud, 
omnes pu beres decessisse. Id accidit ~ 

quia significatio sumitur ex universo , in 
quo si aliquid falsum est, totam oratio
nem falsam efficit. Animad vertendum igi
tur est, quid sit de quo quœritur. Nam 
cùm ita concipio , si il!ud aut tl!url non 
fuerit, quœri debet, an aliquid factum 
non sit? ll\ius effectue hic est, ut neutrum 
fiat; hujus autem, ut utrumque fiat. Nec 
in illo prodest aliquid non lecisse , si 
aliquid factum sit : neque in hoc aliquid 
fecisse , si aliquid factum non sit, 

1 1 
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S. 4· Proindè si quis ita interreget , 
Eorum quîd , quœ objiciufltur tibi,ficisti? 
llIe neget ; hoc exprimat: Eorum quid 
qu<c objiciuntur, non feci : id est, nihil 
horum feci, 

S.5. Si quis autem plura in stipulahuu 
deducat , qnorum unum fif'ri velit , ita 
courpreliendere debet: ltlUlL aat itùul 
fieri spondes ? si nilui eorumfactum erit , 
tantum dabis ? 

S. 6. Item si paterfamilias in testamento 
ita scripserit : Si quis m,hi fit/us aut fitia 
genitur , heres milu esto ; st 1lIi/l!jilillS aut 
ji!ÙI heres IlOJl crit, Seius heres esta: non 
satis voluntatem su am declaravit , si non 
aliter extraneurn heredern esse volet, 
quam si neque filius neque filia heres 
sit. Hoc euirn modo concipi oportet: si 
mi.(u' fleqlle filius , ne que jilia heres erù, 
Potest autem interd um superior sciiptura 
esse necessaria , si quis, cùrn filiurn et fi
liam haheat , utrurnque heredem iusti
tuere velit : sed , sive alter heres futurus 
sit , exti aneum rniscere : si ve nell ter, ex
traneurn substituere Sed proclivior est 
s-uteutia testatoiis sic esse iuterpretanda, 
ut, sive lilius , sive tilia nati ei Iuerint , 
extraueus non admitlatur , nisi specialitec 
hoc testator expresserit, 

15. Marc/anus 'ib, 6 Insrùutionum, 
Si quis ita scripsPI'II: Ult's qu, testomen

tum /lIeU/II sigoaverild , heres tueus decent 
dato . T'reba lius utile legaturn esse pul a t, 
Quml Pomponins verins esse existunat e 
quia ipsum test.unentum coufirrnatur tps
tibus adhibitis. Quuù verum esse exis
~inlO. 

x X X J V, T 1 T l\ E V. 
deux. Dans Il' premier cas, le prometlanl ne 
pourra pas se soustraire à la peine pal tée par 
la stipulation, sous le prétexte qu'il n'a pas 
fait l'une des deux choses, si on prouve qu'il 
a fait l'aulre. Dans le serr-m] cas, le pro~ 

mettant ne pourra pas pareillement se sous
traire à la peine portée dans la stipulalion , 
en prouvant qu'il Il {(1Î1 l'une des deux cho
ses, si on lui prouve qu'il 'n'a pas fait l'autre. 

_". Ainsi, si Ull homme interrogé en cetle 
manière , avez-vous fait quelque chose de 
ce qu'on vous objecte î répond, non; c'est 
la même chose que s'il disait: Je n'ai point 
fait quelque chose, c'est-à-dire, je n'ai rien 
fait de ce dont on m'accuse. 

S. Lorsqu'on insère dans une stipulation 
plusieurs choses dont on veut obliger le 
promettant à faire une, il faut concevoir 
aiu-i la stipulation : Vous promettez de laire 
telle ou telle chose; si vous n'en faites au
cune vous donnerez tant. 

G. Un père de famille institue un héri
tier en cette manière: J institue pour héri
tier le fils ou la fille dont ma femme ac
couchera j si ce fils ou cette fille n'est pas 
mon héritier , je su bstilue Séius. Si son in
teution a été que le substitué Séius ne fùt 
admis qu'au défaut de SOli fils ou de sa fille, 
cette volonté n'est pas assez clairement ex
primée. Ii auroit dù dire: Si ni mon fils ni 
ma fille he prennent ma succession. La pre
mière formule peut cepeud aut quelquefois 
être nécessaire , par exemple , si un père 
aj ant lin fils et une fille veut les instituer 
tous les deux; et, dans le cas où un seul 
des deux sera héritier , lui joindre un étran
ger, ou substituer cet étranger dans le cas 
ou ni IUlI ni I'autre de ses enfaus ne serent 
poiul Sl'S héritiers <2l1anl à l'espèce pro
posée ci'd!Jord , il paroi! plus naturel de déci
der Ljlll' la volonté du !t',taleur a été que s'il 
avoit 1111 lils ou une iiliE-' l étranger ne ml point 
du tout a.lmis, il moins que Il' testament 
ne portât expressément le contraire. 

15. MarCien au ù», G des In stitutes: 
Un le5Ldelll" a fait la disposition suivante e 

Mon hèritier donnera une sommr de dix aux: 
témoins qui auront cacheté mon testament. 
'I'rébatius pense que ce legs est valable, Porn
po niu s se ran;se aussi de ce sen limeut . qu'il 
n'garclp comme plus juste que le sentiment 
contraire; parce que les témoins employés. 
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dans un testament contribuent il le coulir
mer. Cette opinion me paroît aussi la plus 
raisonnable. 

IG. Le même ml Iii, . .2 des Règles. 
Il y a d«s ÇuS où une disposiholi paroit 

d'abord obscure, mais devient pdr la SIl de 

cel'!aine ; par ex euiple , une chose a éll\ lé
gupe; le légataire délibè-re s'il la prendra; 
pendant ce temps l'héritier la transfère à 
quelqu'un. Car en ce cas la tradition faite 
par l'héritier est nulle si le légataire se dé
termine à prendre son legs; autrement la 
tradition est valable. Il en seroit de même si 
on sllpposoit que l'héritier a cru fausse
ment /qu'une somme cie la succession étoit lé
guée; parce que si le légataire accepte S'ln legs, 
il est vrai cie dire que l'héritier a cru que 
celte SOUlme ne lui appartenoit pas; si le 
légataire répuclie le legs, l'héritier sera censé 
avoir toujours regardé celle somme comme 
lui appartenante. Que faudra-I-i! donc clé':: 
eider si l'héritier a dissipé cette somme? 
L'événement fera juger sil ra fait de bonne 
Ou de mauvaise foi. 

17. Le même au ft;,. 3 des Règles. 
La question qui a été agitée au sujet de 

plusieurs 'personnes qui meurent ensemble, 
a été aussi traitée par rapport :1 d autres 
espèces; par exemple une mère constituant 
une clot 11 sa tille, a ohligé le mari, par 
une stipulation, à lui rendre cette dot clans 
le cas où sa fille viendroit à mourir pen
dant le mariage ; la mère es! morte en même 
temps avec sa fille: les héritiers de la mère 
ain ont-Ils contre le mari l'action provenant de 
la stipulation qu'elle a faite avec lui? L'empe
reur Antonin a répondu que celte stipulat.on 
ne donneroit point d action contre le mari, par 
la ra~son. que la fille n'est poiut censée avoir 
survecu a sa mère. 

I. On a aussi agité celte question par rap
port II un étrauger , qui, ayant stipulé à son 
profit la restitution de la dot qu'il constituoit à 
une fille, vient ensuite à mourir en même temps 
que le mari ou en même temps que la femme 
en faveur de laquelle il avoit constitué la 
dot: l'action provenant de sa stipulation 
passera- t-elle à son héritier? 

1 tL Paul au liv. 12 sur Plauùus, 
On peut former aussi la même question 

par rapport 1\ un mari, qui ayant tait à sa 
femme un prélegs de sa dot 1 est depuis mort 
en même temps qu'elle, 
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J 6. Idem l/b. 2 Regularum, 
QU<X'll<im sunt , in quibus l'es dubia pst, 

sed ex po stlucto retrodut-itur , et apparel 
quid actum est: ut ecce si l'es legata fue
rit, et deliberante It'galai io , earn rem 
heres alii tradidei it. Jxnm si quidem vo
luerit legatarills habere legaturn , traditio 
nulla est: si vero repudiaverit , l'alet. 
'I'untun dcm est, et si pecuniarn heredi
tari am legalam crediclerit heres : nam si 
quidem non repudiaverit legatarius , alie
nam pecu nia 1I1 cred ide rit : si vero repu
d iaverit , suarn pecuuiam credidisse vide
tur, Quid ergo si consumpta fuerit pec.u
nia? Utique idem crit ex eventu dicen
dum, 

'7. Idem lib. 5 Regularurn, 
Qnod de pari ter mortuis tractamus , et 

in aliis agilatum est: ut ecce, si mater 
stipulata est dotem à marito , mortua fi
lia in matrimouio , sibi redcli, et simul 
cum filia perit: an ad heredem matris 
actio ex stipulatu competeret r Et divus 
Pius rescripsit , non esse commissam sti
pulationem : quia mater filial non super
vixit. 

g. 1. Item quœrilur , si extraneus , qui 
dotem stipulatus est, simul cum marito 
decesserit , vel cum l'a, propter qllam sti
pulatns esset : an ad heredern suum ac
tionern transmittat ? 

18. Paulus l/b. 1:2 ad Plautium. 
Idem est, si dos uxori pl rclegata sit , et 

simul cum marito perierit. 

Il .. 

ne a~1'Iifione 
veJ repud.arione 
legati, 
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rieutibus, 
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19. Marcianus u, :5 Regularum; 
Sed et in illo quœritur , si pariter pu

pillus , et qui ei substitu lus erat frater 
necessarius, decesserit : an frater fratri 
existat heres, an contrà? vel si duo in
vicem necessarii substituli sunt , et unà 
perierint, an heredes extitisse videantur: 
vel aller alteri , hoc est, si invicem here
ditalem rogati fueriut restituere? In qui
bus casibus si pariter decesserint, nec 
apparent quis antè spiritum emisit, non 
videtur alter alteri supervixisse, 

S. 1. Sed et circa legem Falcidiam, si 
dominus cum servis simul vita functus 
sit , servi, quasi in bonis ejus mortis tern
pore fuerint, non computantur, 

20. Ulpianus lib. 25 ad Sabinum, 
Si cognatis legatnm sit, et hi cognati 

quidem esse desierint , in civitate autern 
maneant : dicendum , deheri legatum : 
cognati enim testamenti facti tempore 
fuerunt. Certè si quis testamenti facti 
tempere cognatus non fuit, marlis autem 
tempere factus est pel' adrogationem , fa
ciliùs legatum consequitur, 

S. 1. Si quis cognatiani leget, idem 
est, atque si cognatis legasset. 

2. 1. Paulus lib. 12 ad Plautium, 
CUlU senatus ternporibus divi Mard 

permiserit collegiis legare, nulla dubita
tio est, quàd si corpori , cui licet caïre, 
legatllm sit, debeatur. Cui autem lion li
cet , si legetur , non valebit , nisi singulis 
legetur : hi enim , non quasi collegiurn , 
sed quasi certi homines , aduiitteutur ad 
legatum, 

x X X 1 V, T 1 T R P. V. 
19' Marcien au IiI'. :> des Règles. 

Dans le cas où un pupille el son frère qui 
lui étoit substitué, et qui éloit son héritier 
nécessaire, S'Ont mails en même temps, on 
demande si le fi ère est censé avoir succé
dé ou non à son l'.ère en vertu du testa
ment? De mêrne , si deux enfans qui sont 
l'un et l'autre bp,iliers nécessaires out été 
substitués l'un à l'au Ire , et viennent ensuite 
à mourir en même temps, sont-ils censés 
avoir succédé tous deux au défuut qui les 
avait institués et substitués? Ont- ils aussi 
succédé l'un à l'autre , sur-tout s'ils éraient 
chargés réciproquement de se remettre l'un 
à l'au tre la succession à leur mort? Dans 
tous ces cas où ces héritiers sont morts en 
même temps sans qu'on puisse savoir lequel 
est décédé le preruier , l'un n'est pas censé 
avoir survécu à l'autre. 

1. Par rapport à la déduction CJue l'héri
tier peut liure sur le legs en usant du hé
néfice de la loi Falci.lia , si le testateur est 
mort avec ses esclaves dans le même temps, 
ces esclaves ne seront pas comptés comme 
ayant fait partie de ses biens au temps de 
sa mort. 

20. Urpien au Nil. 21) sur Sabin. 
Si un lestateur fait un legs aux gens de sa 

famille, et que ceux qu'il a nommés aient de
puis perdu les droits de famille, en retenant 
cependant les droits de cita} eus, le legs leur 
sera dû, par la l'oison qu'ils étoient de la famille 
au temps où le testament a été fait. Si quel
qu'un se trouve être de la lamille du tes
tateur au temps de sa mort, par exemple par 
adrogatian , le legs lui sera dC! à plus forte 
raison , quoiqu'il ne fût pas de la famille lors
que le testament a été fait, 

1. Si quelqu'un fait un legs à sa parenté J 

ce legs est censé fait aax parens. 

21. Paul au llv. 12 sur Plautlus, 
Le sénat, du temps de Marc-Aurèle , a. 

permis de faire un legs aux compagnies. 
Ainsi il n'y a point de doute qu'un legs ~ 
à un corps qui s'assemble licitement ne soit 
valable. Mais un legs l'ail à un corps qui n'a 
pas droit de s'assembler ne serait pas valable; 
il faut alors léguer à chaque membre en par
ticulier : car dans ce cas ces membres par
ticuliers seront admis au legs, non comme 
faisant corps, mais comme des personnes dis
tinctes et séparées. 
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22. Le même au lt"v. )4 sur Plautius, 
Lorsque l'ambiguité est dans les termes, il 

faut s'en rapporler à L'intention des parties; 
par exemple, si je me fais promettre l'es
clave Stichus , et qu'il y ait deux esclaves 
de ce nom, ou un homme en général, ou 
une chose payable à Carthage s'il se trouve 
deux villes de ce nom; dans toutes ces es
pèces où il se rencontre de l'ambiguité, il 
faut croire que les parties ont eu intention 
de contracter le plus sûrement qu'elles ont 
pu (et d'être payées dans l'endroit le plus 
ava~tageux, à moins que les réserves insé
rées dans les actes ne soient ouvertement 
contre les lois. 

23. Javolënus au lio, 5 sur Cassius. 
Une mère est morte a l'CC son fils pubère 

dans un naufrage commun. S'il est impossi
ble de découvrir lequel est mort le premier, 
il est plus conforme à l'ordre de la nature 
de croire que le fils a. survécu à sa mère. 

2!Î.	 Gaius au Ill'. [) SUI' la LOl' Juùa et 
Paf/a. 

Si une femme périt avec son fils impubère 
dans un naufiage commun, le fils impubère 
sera présumé décédé avant sa mère. 

25. Marcellus au liv. 1 1 du Digeste. 
Lorsqu'il se rencontre dans un testament 

des dispositions ambigues ou écrites inutile
ment, elles doivent être interprétées favora
blement, et conformément aux intentions 
probables du testateur. 

26. Celse au liv. 22 du Digeste. 
J'affranchis l'esclave que je désignerai à 

mon héritier pour lui donner la liberté; 
mon héritier donnera tant à celui que je lui 
désignerai. La volonté du testateur doit être 
observée, si on peut prouver qu'il a eu en 
vue telle ou teile personne. 

27. Le même au liv. 26 du D'geste. 
Lorsqu'une clause est équivoque dans une 

stipulation , et qu'on ignore quell« a été l'in
tention des parties, la clause doit être inter
prétée contre le stipulateur. 

28. Modestir: au !t'l'. 1 des Règles. 
Si un testateur a voulu que son héritier 

aflranchit un esclave entre plusieurs, sans 
qu'on puisse savoir précisément que! esclave 
il a eu en vue, aucun des esclaves ne profi
tera du fidéicommis de la liberté. 
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22. Idem kb. t if ad Plautîum, 

Ubi est verborum ambiguitas , valet, 
quod acti est: ve!uti cùrn Stichum stipu
ler , et sint plures Stichi , vel hominem, 
vel Carthagini, cùm sint dure Carthagi
nes: semper in dubiis ilL agendum est, ut 
quàm tutissimo loco l'es si t bona tide con
tracta, nisi cùm aperlè contra leges scrip
tum est. 

23. Javolenus lib. 1) c,'r Cassio. 
Curn pubere lilio mater naufragio pe

riit. Cùrn explorari non possit uter prior 
extinctus sit, humanius est credere {ilium 
diutiùs vixisse. 

24.	 Gaius lib. 5 ad Lcgcm Juùam et 
Papiam. 

Si mulier cum Iilio irupubers naufragio 
periit , priorem Iilium necatum esse intel. 
ligitur. 

~5. Marcellus hb. 1 J D,gestorwn. 
Cùm in testamento ambignè, aut etiam 

perperàm scriptum est: benignè inter
pretari, et secundùm ici qnod credibile 
est cogitatum , credendum est. 

26. Celsus bo. 22 Dîgcstorum, 
Ouem heredi meo dixero velle me libe

rum esse, boer esto j eut' lit dure damnas 
s/t heres meus, d/xero , et' hères meus 
dare damnas esta. Testatoris voluntas , si 
quibusdam argumenlis apparebit de quo 
dixit , adimplenda est. 

"7' Idem lib. 7.6 Digestorum, 
Cùm qua-ritur in stipulatione, quid 

acti sit , ambiguitas contra stipulaterem 
est. 

28. Modestinus lib. 1 Regularum 
Si quis de pluribus unum manumitti 

voluerit, nec appareat de quo mannmit
tendo testator sensit : nulli l'arum fidei
eommissa competit liber tas. 

De ambisuilate. 

De cc mmo-s 
rieutlbus, 

De co quo d 
BJI}"wuè, ve l 
p~rjl~~'3:m scrip-« 
tum est, 

De eo quern 
di crururu se 111
g nificavrt. 

ne 3mhiguilaf. 
stipu laticn is, 

Dp incertitu« 
diue. 
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29.	 Javoienus lib. '5 ex Postcrioriùus 
Labconis, 

Qui habebat Flaccum fullonem , et 
Philonicum pistorem, uxori Flaccum pis
torem legaverat . qui eorum et num uter
que deberetur? Plucuit primo eum lega
tnrn esse, quem testator legare sensisset, 
Quàd si non appareret: primùm inspicien
dum esse, an nomina servorum dorninus 
nota habuisset. Quàd si habuisset , eum 
deberi , qui norninatus esset , tametsi in 
artificio erraüun esset. Sin autern igno
ta nomina servorum essent , pistorem 
legatum vid eri , periude ae si nomen ci 
adjectu m non csset. 

30. Scœno]a lib. 1S n';'jcs/orwl1. 
Plures testamcn!o manumiscrat , in qui. 

bus Sabinam et Cyprogeniam , cùm quis
que eorum ad trigesimum aunum œtatis 
pervenissent : et cùrn liber quisque eorum 
esset , certam summam dari voluerat , et 
conjuncla scriptura ita caverat : Saùmœ ; 
et C'yprogeniœ dari vola, CU!1I ad statutam 
œtatis pervenermt , singuÛs decem j et hoc 
ampliùs aluncntorum nomme lil a!2/1OS 

singulos , quoad vivent , singuùs decem, 
Quœsitum est. utrùm omnibus manumis
sis alimenta debean tur , an "l'l'Ô Sabi use 
et Cyprogeniœ solis? Hespoudit , secun
dùm ca '[ure proponerentur, videri omni
bus alimenta legata, 

TITULUS VI. 

DE HIS QUJE PŒNJE CAUSA 
ft E L 1 1'iQ U U N T UR. 

1. 4fi,'canus lz'b. Quœstionum, 

l~ 
. ILIOl'AJ\IILIAS \'(;1 s~rvo herede iusti

tuto etiam si in pauis dominive pœnam 

XXXIV, TITRE VI. 
29' Jauoiënus au !t'"". '5 des Postérieurs 

de Labeon, 
Un particulier av Olt entre autres deux es

claves, savoir Ftaccus uui l'loir j'oulon, et 
Philonique qui étoit hOlll~Dger de prr.iession ; 
il lègue il sa tcmrue son esclave Flaccus le 
boulanger. Ou a demal\clé lequel des dr-ux 
esclaves étoi t dù, et s'ils r. é!oit'nt pas dus tous 
deux ( On est ('(IIWCUlI dabord qu'il uy avoit 
qU-lI11 esclave de légué, savoir celui que le 
testateur av oit eu en vile. Si on ne peut pas 
décou vrir l'esclave dont le testa leur a enten
du parler, il faut premièrement examiner si 
le testateur connoissoit ces esclaves par leurs 
noms. Et dans ce cas ce sera l'esclave que 
le testateur a nommé qui sera censé légué, 
quoiqu'il se soit trompé par rapport à la pro
fession qu'il lui .a attribuée. Mais si le tes
tateur ne connoissoit pas ces esclaves par 
leurs noms, alors c'est l'esclave boulanger 
qui est censé légué, comme si le testateur 
n'a voit pas entendu le désigner sous son nom 
particulier. 

3. Scévoia au l/v. 1 S du Digeste. 
Vu testateur avait afI'ranchi dans son tes

tament plusieurs esclaves, et entre ault es 
Sabine el Cyprogénie , lorsque chacun d'eux 
auroit atteint 1âge de trente ans; de plus il 
a voulu que lorsqu'ils seraient parvenus à 
la liberté on leur donnât UIW certaine somme. 
Celte d rsposition était contenue dans les tf'r
mes suivans , par lesquels le testateur avoit 
réuni les deux esclaves: Je veux qu'on donne 
à Sabine et à Cyprogénie , lorsqu'ils auront 
atteint l'<îge que je leur ai marqué , 11 cha
cun dix, et de plus une pension de dix par 
an par forme d'alunent à chacun pendant sa 
vie. On a demandé si les alimens étaient dus 
à tous les esclaves affranchis par le te~lateur, 
ou seulement à Sabine et à Cyprogénie r Jai 
répondu que, suivant l'exposé, les alimens 
étoient censes légués à tous les esclaves af
franchis par le testateur. 

TITRE VI. 

DES LEGS FAITS PAR LE TESTATEUR 

EN HAINE IH; SON HÉRITIJ-:lt. 

1. Ajiù:ain au !il!. des Questions. 

S[un testateur qui a institué un fils de fa
mille ou un esclave 1 fait un legs à quel
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qu'un par mauvaise intention et en haine du 
père ou du maître de l'héritier institué, Ju
lien décide que CP. legs n'est point valable: 
car on regarde comme non valable tout legs 
fait en haine, non seulement de l'héritier, 
mais en général de celui qui doit profiter des 
dernières volontés du testateur. 

2. Marcien au l;v. 6 des Institutes. 
C'est la volonté du testateur qui met de' la 

différence entre un legs lait pour punir l'hé
ritier de n'avoir pas accompli une condition, 
et lin legs condiuonnel ; et pour savoir si le 
testateur a voulu faire un legs pour punir son 
héritier de n'avoir pas accompli une condi
tion, ou simplement un legs conditionnel, 
ou s'il a voulu ôter quelque chose à l'héri
tier pour le transporter au légataire, on doit 
s'en rapporter' à la volonté du défunt. Les 
emperpurs Sévère et Antonin l'ont ainsi dé
cillé dans un rescri l, 

TITRE VII. 

DE LA RÈGLE DE CATON. 

I. Celse au lt'IJ. 35 du Digeste, 

DONNE cette définition de la règle de Ca
ton: Le legs qui ne seroit pi~S valable si le 
testateur était mort aussitôt après son testa
ment, ne peut pas valoir par la raison que 
le testateur aura survécu quelque temps à 
son testament. Cette règle est fausse en cer
tains cas. 

1. En effet, supposons qu'un testateur ait 
fait un legs en cette manière: Si je passe les 
calendes, mon héritier donnera tant il Titius. 
S agit ·il ici de chicaner sur les termes? Car 
dans cette e-pèce le testateur venant à mou
rir avant les calendss , le legs n'est pas censé 
avoir été lait inutilement, mais n'avoir pas été 
fait du 101lt. 

2. De mème , si on vous lègue un fonds 
dont vous étiez' propriétaire au temps et LI 

testament , et que VOliS avez depuis aliéné 
du vivant du testateur. le legs vous est dù; 
il ne vou .. seroit pas dû si le testateur Iùt 
mort au-sitôt ap' ès a voir lait MlO' testament, 

2. Pau! ail liv. It sur Pluut.us, 
Un legs lait de cette mauière , si ma fille se 

marie il 'Trtius , a été d(:cici~ valable, quoi
(Ille cette tille, lors du tcstameut , ne lût 
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illicitè vel probrosè datum est, nuIlius 
momenli legatum esse respondit . non 
enim id solùm , quod in heredes , sed 
omne , quod in cujusque lucrum aliquod 
ex ultima voiuntate sentientis , talem pœ
nam in teslamento scriptum sit, nullius 
momeati habendum. 

2. Marcianus l,b. 6 Institutionum, 
Pœnarn il conditione voluntas testatoris 

separaI: et an pœna, an conditio , an 
trunslatio sit, ex vol untate deiuncti ap?a
l'et. Idque divi Severus et Antoninus res
cripseruat, 

TITULUS VII. 

DER E G U LAC AT 0 NIAN A. 

1. Celsus lib. 35 Digestoriun ; 

CATOl\L\NA regula sic definit : Quod, 
si testament; fuetl tempore decessit testa
tor, tI/lltile,f'ret; id !egJtwn , quandocun-: 
que dcccssc rit , non valere, Qure definifio 
in quibusdam lalsa est, 

S. I. Qllid eoim , ~i quis ita legaverit : 
Si post !ra/clldas mortuus filera, ritio 
dato Î Ali ca..illamur r' Nam hoc modo i si 
stalim mortuus fuerit, non esse datum 
legatum , verius est, quàm iuutiliter da
tum, 

S. 2. Item, si tibi legatus est fundus , 
qui scribeudi textarneuti tempere tcus 
est: si eurn vivo tr-st.itore alienaveris , le
galum tibi dr-hetur. quod non deberetur, 
si testalor stalim decessisset. 

2. Paulus kb. 4 ad P/aut/ulIl. 
Sel! et si sic iegavclit ,st'jiù,/ II/ca Tit;o 

1I11/){1l erit . sufficere vi-uni e,t, S\ wu: lis 
tempere lIupta inveniatur , licèt tesraiuenti 

Di,tÎnctio pce
me conduionis, 
trauslationis, 

".gul. prima 
Je legato ceudi-: 
ticuah, 
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Dehi"1"orum 
dieq ced.t po~t 

aditaru heredua
telll. 

De conditionali 
lnatilutiolle. 

De nevis legi
&lI.i. 

De "0 quod 
GJ:UJ.li~ sib i adscrrp
sil in 160lamento 

De his 'lu., 
1I6n iutelliguu-: 
lllr. 

De damnato 
in metatlum, 

facti tempore fuerit impubes. 

5. Paplnianus lib. J5 Quœstionum, 
Catoniana regula 110n pertmet ad here

ditates , ueque ad ea legata , quorum dies 
non mortis tempore , sed post aditam ce
dit hereditatem. 

4. Ulpianus lib. 10 ad Sabinum, 
Placet. Catonis regulamad conditiona

les institutiones non pertinere. 

5. Idem lib. 22 ad Sabinum, 
Regula Caloniana ad novas leges non 

pertinet. 

TITULUS VIIL 

DE HIS QUiE PRO NON 
S C 11. l P T l S HAB E N T U K. 

1. Juùanus 110. 78 Digestorum, 

SI quis hereditatem vel legatum ads
cripserit , quœritur , an hereditas vel lega
tum pro non seri plo habeatur : et quid, si 
substilutum habeal hujusmodi instilutio? 
Respondit: Pars hereditatis , de qua me 
consuluisti , ad substituturn pertinet. Nam 
senalus , cùm pœnas legis Cornelia; cons
titueret ad versùs eum qui sibi heredita
lem vel legatum scripsisset, eodem modo 
improbasse videtur , quo improbalee sunt 
illœ : Qua ex parle me Til/us heredem 
scriptum in tabuùs suis recitauerit , ex ea 
parte heres esto i ut perinde haberentur, 
al' si insertœ testameuto non fuissent. 

2. Alfènlls Varus ùb, 5 Dîgestorum, 
Qu<c in testamento scripta essent , ne

que intelligerentur , quid significarent : 
ea perinde sunt, ac si scriptura non es
sent; reliqua autem pel' seipsa valent. 

3. Marcianus lib. 1 1 Institutionum, 
Si in metallum damnato quid extra 

causam alirneutorurn relietum fuerit: pro 
non scripte est, nec ad fiscum pertiuet : 
nam pœll~ servus est 1 non Cœsaris. :Et 

ita 

pa$ nubile, pourvu que lors de la mort da 
testateur elle se trouve mariée 11 T'itius, 

3, Papmieri au hl'. 15 des Questions, 
La règle de Caton ne peut point être ap

pliquée aux libertés ou aux leg, 1 qui ne sont 
ouverts au profit des légataires que du jour 
de l'acceptation de la SUcCt'"sion, et non 
dès l'instant de la mort du testateur, 

4. F/pien au kv, J f) sur Sabin. 
La règle de Calon ne rt'çoit point d'ap

plication dans les insutu tious condiuonuelles, 

5. Le même au lil'. 22 sur Subtil. 
La règle de Caton ne peut pas être appli

quée aux successions qui sont déférées en 
vertu des nou velles lois. 

T 1 T R E VIII. 

DES DISPOSITIONS QUI SONT 

RF~GAR.DÉES COMl\Œ l'ON ECRITI':i. 

1. Julien au lil'. 78 du Digeste, 

SI quelqu'un appelé pour écrire un testa
ment sous la dictée du testateur, se marque 
lui-même pour héritier ou pour légataire, 
l'institution ou le legs doit-il être regardé 
comme non écrit? et que faudra-t-il décider 
si un héritier institué de cette manière a un 
substitué? Julien répond : La portion de la. 
succession par rapport à laquelle vous me con
sultez appartient au substitué. Car lesénat, en 
décernanl la peine de la loi Cornelia contre 
ceux qui s'écrivent ainsi dans un testament 
pour héritiers ou pour légataires, a condam
né ces institutions de la même manière que 
les institutions captatoires , c'est-à-dire. faites 
sous cette formule: .linstitue Titius pour la 
portion pour laquelle il m'aura institué lui
même dans son testament. Ces institutions 
sont regardées comme non écrites. 

2, A!j(llllis-Vurlis au ùv, 5 du Digeste. 
Lorsqu'une disposition contenue dans un 

testament est inintelligible, elle est regardée 
comme non écrite; mais Ips autres disposi
tions n'en sont pas moins valables. 

5. Marcien au liv. II des Institutes, 
Le legs rait à un homme condamné au 

travail des mines est regardé comme non 
écrit , à moins qu'il ne s'agisse d'un legs 
d'alimens , et il ne tourne pas au profit du 

fisc: 
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fisc: (;(1' par celle condamnation, on devient 
serf de peine et	 esclave du prince. L'em
pereur Antonin	 l'a ainsi décidé dans un 
rescrit. 

1. Cependant si l'héritier institué ou le 
légataire est condamné au travail des mines 
depuis que le testament est fait, I'institu tion 
ou le legs est regardé comme non écrit, 
et par conséquent ne tourne point au profit 
du fisc. 

2. De même, si un testateur a fait un legs 
à l'esclave d'autrui qu'il a depuis acheté pour 
lui, le legs est éteint. Car il est de prin
cipe général, que les dispositions qui sont 
venues à un point d'ou elles n'auroient pas 
pu commencer sont regardées comme non 
écrites. 

4.	 Ulpien au lif). 13 sur la Loi Julia et 
Papta, 

Un legs fait à quelqu'un dans un temps 
où il est déjà mort est regardé comme non 
écrit. 

I. Il en sera de même du legs fait à un 
homme qui, lors du testament, étoit SOUlt 

la puissance des ennemis, et qui est mort 
dans le même état. Tel est aussi l'avis de 
Julien. 

5. Paul au lif.'. 12 des Questions. 
Lorsque quelqu'un s'est écrit lui - même 

dans un testament pour une porLion qu'il a 
été chargé par le testateur de remettre à un 
autre, quoique cette institution ou ce legs 
Boit regardé comme non écrit, néanmoins 
l'héritier à qui la portion reste demeure 
chargé du fidéicommis. Cela s'observe aussi 
dans les testarnens militaires. 

T 1 T REl X. 

DE CEUX QUI SONT 

PRIVËS 

Comme indignes des dispositions faites en 
leur faveur. 

1. Marcien au lt'v. 6 des Institutes, 

LES empereurs Sévère et Antonin ont dé
cidé dans un rescrit, qu'on devoit priver 
d'un legs ou d'un fidéicommis, comme in
digne, un affranchi qui , après la mort de 
son patron, dont il tenoit cette libéralité, 
l'a accusé en justice d'avoir fait un corn-

Tome V. 

ita divus Pius rescripsit. 

S. 1. Sec! el si post Iestamentum factum 
heres iustitutus vellegatarius in metallum 
damnatus sit , ad fiscum non pertinet. 

S. z. Item, si servo alieno quid lega
tum fuerit, et posteà à testatore redernp
tus sit , legatum extinguilur. Nam qua; in 
cam causam pervenerunt , à qua incipere 
non poterant , pro non scriptis habentur, 

4.	 Ulpianus lih. 13 ad Legem Juliam 
et Papiam, 

Si eo tempore, quo alicui legatum ads
cribebatur, in rebus humanis non erat, 
pro non scripte hoc habebitur. 

5. J. Sed et si in hostiurn potestate 
erat, quo testamentum fiebat, neque ab 
hostibus rediit, pro non scripte erit. Et 
ita Julianus scribit, 

5. Paulus lih. 12 Quœstionum, 
Quod quis sibi adscripserit , si ali] res

tiluere à testatore jussus est, cum onere 
fideicomrnissum id apud heredem reina
net, quamvis pro non scripto esset. Idem 
est, et in testamento militis. 

T 1 T U LUS 1 X. 

DE HIS QU JE UT INDIGNIS 

AUFERUl'\TUR.. 

1. Marcianus lib. 6 Instùutlonum, 

DIvI Severus et Antoninus rescripse
runt, quasi indianum carere legato seu 
fideicornmisso libei tum , qua; ei testa
menlo patroni reliera erant , cùm patro
num suum post mortem ejus quasi illicilœ 
mercis negotiatorem detulerat, quamvis 

12 

De serve aliene 
redcrnp to à I<,S

ta to re. De lii s 
qUIe in earn cau
sam pern~luullt. 

De eo qui I\OU 

est] J? rebus hu'" 
maurs, 

De captive, 

/ 

De en qno d 
qui s sibi adscr.p 
sit, 

De eo 'fui p~
tronu,u quas i Jl
l ic i tœ merci, ne ... 
goliaturem dt:t\L
lit. 
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De eo qui ho
noruui posscvsi o
n eru contra tabu
la. pelÛt. 

De nuptlis il
li8ili•• 

neen qui vivi 
Loua Ù<> ..a,it. 

De eo cujus 
Jlq;li,:;:cntia et 
c:ylpa h·~tatrL:l. 

mertua est, 

D•• eeusatiene 
aui. 

et prœmium meruir, 

2.. Idem ùb, r 1 Instùutionum, 
Auferlur hereditas ex asse, et ad fis

cnm pertinet , si emancipatus filius con
tra tabulas bonorum possessionern patris 
ut prreteritus petierit , et ex substilutione 
impuberis adierit hereditatem, 

S. 1. Hem si quis contra mandata duxe
rit uxorem ex ca provincia ,in qua ofli
cium aliquod gerit: quod ei ex testamento 
uxoris ad quisitum est, di vi Severus et 
Antoninus rescripserunt , retinere eurn 
non posse: tanqnàm si tutor pupillam 
contra decretum amplissimi ordinis in 
dornum suarn duxisset.. Utroque ergo 
casu , et si ex asse heres institutus adierit 
heredilatem fisco locus fit: nam quasi 
indigne ci aulertur hereditas. 

S· 2. Percontrarium autem ducta tam 
ab eo, qui officium in provincia gerebat, 
quàrn il tutore illicitè: magis est ut dica
tur capere illam ex testamento : nec quasi 
indignam esse repelleudam, 

S. 3. Idem erit , si quis vivi ignorantis 
boua, vel padern bonorum alicujus co
gnati douaverit: nam quasi indigne au
fertur. 

3. Idem lih. 5 Rcgnlarum, 
Ïndignum esse divus Pius illum deere

vit ( ut et Marcellus libre duodecimo 
digestorum refert ) , qui manifestissimè 
cornprobalus est id egisse, ut pel' negli
genliam PI culpain suam mulier , à qua 
heres institutes erat , raoreretur, 

4. l'!pianlls lio. Iif ad EdiL'tlim. 
Papiniunus libro quinto qua-stionum 

ait, si quis unum heredem , quasi per 
falsurn adscripturn accusavit , legatum ci 
non au lr-rri à coherede relictum , quem 
non inquietavit, 

merce prohibé: encore bien que cet iffran
chi ait reçu une récompense pour sa dé
nonciation. 

2. Le même ail Zill. Il des Institutes, 
Si un fils émancipé demande au préteur 

la succession prétorienne infirmative du tes
rament de son père, et prend en vertu du 
même testament la succession d'un impubère 
auquel il est substitué, la succession lui est 
enlevée en entier et appartient au fisc. 

r , De même si, contre les ordonnances, 
un officier épouse une femme dans la pro
vince ou il a ses fonctions, les empereurs 
Sévère et Antonin ont décidé dans un res
crit, qu'il ne pourroit pas conserver ce qui 
lui auroit été laissé dans le testament de sa 
femme. Il en est de même du tuteur qui aura 
épousé sa pupille contre la disposition du 
sénatus-consulte qui Je défend. Dans les deux 
cas, si le mari est institue unique héritier, 
et' qu'il accepte la succession, cette succes
sion passe au fisc, et le mari en est privé 
comme indigne. 

2. Cette raison d'indignité n'a pas lien 
par rapport à la femme qu'a épousée un of
ficier public dans la province de ses fonc
tions, ni par rapport à la pupille que le 
tuteur a épousée contre la disposition des 
lois: rune et l'autre peuvent profiter des 
dispositions faites en leur faveur dans le tes
tament cle leur mari. 

5. Celui qui dispose en tout ou en partie, 
par donation ou autrement, des biens d'un 
homme vivant à qui il doit succéder, sans 
que le propriétaire ait eu connaissance de 
cette disposition, est exclus de la succes
sion cornille indigne, 

3. Le même ail Zz'f). 5 des Règ!es. 
L'empereur Antonin, au rapport de Afar

cellus au livre douze du digeste, a regardé 
comme indigne d'uue succession un héritier 
qui étoit convaincu d'avoir par sa l'ante et 
par sa négligence laissé mourir la testatrice 
qui l'a voit institué. 

4. Ulpien au l/v. 1 If sur l'Er/Ù. 
Papinien décide au livre cinq des ques

tians, qu'un légataire qui ft accusé un hé
ritier comme se trouvant écrit dans un tes
tament par un faux, n'est pas exclus comme 
indigne d'un legs dont un autre cohérities 
qu'il n'a IJas inquiété est chargé envers lui. 
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5. Paul au liv. 1 du Droit du fisc. 
Celui qui a reçu un legs dans un testa

ment n'en est pas moins admis à l'arguer de 
faux ou à prétendre qu'il est nul, mais il 
n'est plus admis à la plainte en inolliciosité. 

1. Celui qui a attaqué comme nul un 
testament, et qui a succombé dans sa pré
fention , n'est point exclus des dispositions 
faites dans ce testament en sa faveur. Ainsi 
celui qui a commencé par prendre son legs, 
et qui ensuite a argué le testament de faux, 
doit être privé du legs qu'il a touché. Quant 
à celui qui, ayant d'abord touché son legs, 
attaque ensuite le testament connue nul, il 
Y a un rescrit de l'empereur Antonin conçu 
en ces tenues: (( Quoique les parens de 
Sophronaient reçu des legs de l'héritier 
institué, cependant s'ils ont quelque raison 
de soutenir que cet héritier institué ne doit 
point profiter de la succession, et qu'elle 
doit leur revenir ab intestat, ils pourront 
former la demande de l'hérédité. Le juge 
examinera s'ils doivent être admis à cette 
demande, et il les y recevra en connois
sance de cause, ayant égard à leur persollllec? 
leur condition, leur âge. ,. 

2. On a aussi décidé que celui qui, ayant 
été nommé tuteur dans un testament, se 
serait excusé de la tutelle, de voit être privé 
de la libéralité qui lui serait faite par le 
même testament. S'il a touché ce qui lui a 
été laissé dans le testament, il n'est plus 
admis à s'excuser de la tutelle. Je crois ce
pendant qu'il n'en seroit pas de même par 
rapport à celui qui, ayant reçu un legs par 
le testament du père, et étant demandé par 
la mère pour tuteur du fils du testateur, 
se seroit excusé de la tutelle; parce qu'on 
ne peut pas dire qu'il ait rien fait contre 
la volonté du défunt. Il fant néanmoins oh
server que dans le cas dont nous parlons 
le legs qui est ôté au légataire ne passe pas au 
fisc, mais qu'il reste au fils du testateur dont 
le légataire abandonne les intérêts. 

5. Si un père ou un maitre attaque un 
testament, il ne pourra point demander ce 
qui est laissé dans le même testament à son 
fils ou à son esclave, dans le cas où le 
profit doit leur en être acquis par ces der
niers. Il n'en serait pas de même si ces der
niers devoient seuls en profiter. 

4· Si un légataire est chargé par le es-
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5. Paulus lt"b. 1 de Jure fisci. 
Post Iegaturn acceptum, non tanlùrn 

licebit falsum arguere testamentum, sed 
et non jure factum coutendere : inoflicio
sum autem dicere non peruiittitur. 

g. I. Ille qui non jure Iactuiu couten-, 
dit, nec ohlinuit , non rcpellitur ab eo , 
quod meruit. Ergo qui legatum secutus , 
posteà Ialsum dixit , amittere dcbehit , 
quod consecutus est. De eo verà, (lui le
gatum accepit , si ncget jure factum esse 
testamentum, divus Pius ita rescripsit: 
Cognatt' Sophronis ùcè! ab liercdc insututo 
acccpcrant îegata , tamen si IS ejus con di
tionis.fuerit J't'sus, ut obi/nere ltcredttatem 
non possit , et jure intestati ad eos cogna
tos perùnct , petere hereditatem ipso [ur« 
poterunt, Prolubendi autem siut , an non, 
ex cujusque persona, con dtùone , œlate, 
cognita causa à judice constituendum 
erù, 

S. a. Amittere id quod teslamento 
meruit , et eurn placuit , qui tutor datus 
excusavit se à tutela. Sed si consecutus 
fuerit, non admittitur ad excusationem, 
Diversum puto in eo qui legatum tantùm 
meruit , et à matre pupilli tutor petitus 
excusare se maluit : hic enim nihil contra 
judicium defuncti fecit. Sed hoc legatum, 
quod tutori denegatur, non ad fiscura 
transfertur , sed filio relinquitur , cujus 
utilitates desertee sunt. 

S. 3. Si pafer accusaverit testamentum, 
l'ci dominus: denegahitur ei actio etiarn 
ejus, quod filio ejus , vel serve legatum 
est, si ad ipsos ernolumentum rei pen'en
turum est. Quôd si personam illorum 
spectet, di versurn dicendum est. 

S· 4· Si servum suum rogatus sit ma
1.2. 'lt 

D~ accu.aliane 
testarueuti, 

De e,,~usllionll 
tutoris .. 

De occmatioue 
tcstamenti, 

De manumi ... 
sione. 
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numiltere , qui legatum meruit , vel etiam 
ipsi servo ulrumque datum sit: dicendum 
est, non debere obesse servo factum do
mini: sed il fisco redimendum , ut manu
mittatur; si tamcn velit servum vendere . 
quia non potest cogi, qui judicium spre
vit defuncti, 

D~ accusatione S. 5. Si filiusfamilias falsum accusaverit 
tilltamenti, testamentum : videndum est , an deucgari 

debeat actio patri?Et puto , si invito palre 
accusavit , non esse denegandam patri 
actionem, 

S. 6. Si is cui 1'ogatus sum Iegalum 
restitucre , falsum dixerit : restituere id 
fisco dehebo. 

g. 7' Qui accusavit falsum, heres le
gatario exstitit , vel heredi scripto : nihil 
huic no cere dicendum est. 

5. 8. Similis est ei , et qui inofficiosum 
dicit. 

S. 9· JEtati ejus qui accusavit , ignes
citur : et maxime si tutor , vel curator 
dicere lalsum vel inolficiosuns velit. Et 
ita imperatores Severus et Antoninus res
cripserunt, 

S. 10. His vero qui teslimonio sua in
tentionern accusatoris adjuv averunt , de
neganc1a est actio. lclque divus Severus 
decrevit. 

S. II. Sunt, qui pulant , et rectè , et ei 
dcuegandam , qui accusutori adluit , vel 
fidejussor pro eo extiterit. 

S. 12. Quidam et prœsidern indignum 
pu tant , qni testarnenturn falsum pronun
ciavit , si appellatione intercedente heres 
scriptus ohtinuit. 

S. 15. Advocalulll fisci , qui intentio

tateur d'affranchir son esclave, ou si l'es
clave lui-même est nommé légataire avec 
la liberté, le lait du maître qui se sera rendu 
indigne du legs ne doit point nuire à l'cs
clave, 'mais le fisc d oit le racheter pour 
laflrnncliir , pourvu toutefois que son maître 
veuille le vendre; car on ne peut pas l'y forcer 
sous le prétexte qu'il a méprisé la disposition 
du défunt. 

5. Si un fils de famille aruue de faux un 
testament dans lequel il a reçu une libéra
litt", son père sera-t-il exclus du droit d'en 
former la demande? Je pense quil n'en 
sera pas exclus si son fils a intenté celte 
accusation malgré lui. 

6. Si celui envers qui je suis chargé d'un 
fidéicommis argue le testament de {aux, je 
dois fournir le fidéicommis au fisc. 

7, Si un particulier, après avoir argué de 
faux un testament, est devenu l'héritier clu 
légataire ou de l'héritier institué, il ne sera 
point pour cela exclus du droit de prendre 
les biens du premier testateur, qui se trou
vent confondus dans ceux du second auquel 
il succède. 

S. Il en est de même de celui qui a suc
combé dans la plainte en inofliciosité de tes
tament. 

9, On doit avoir quelque ménagement 
pour la faiblesse de lâge de celui qui a 
argué UII testament de faux, sur-tout si son 
tuteur ou son curateur se présente pour at
taquer le testament comme faux ou inoffi
cieux. Les empereurs Sévère et Antonin l'ont 
ainsi.décidé dans un rescrit. 

10. Quant à ceux qui ont servi de témoins 
à celui qui a argué un testament de faux, 
ils doivent pareillement être privés des li
béralités qui leur sont faites dans le même 
testament. L'empereur Sévère l'a jugé ainsi. 

1 J. Il Y eu a qui pensent, et avec raison, 
qu'on cloit aussi regarder comme indignes des 
libéralités portées dans un testament ceux qui 
ont assisté l'accusateur, ou qui ont répondu 
pour lui. 

12. QuelqtH1S-UnS sont aussi d'avis que 
Je président même qui a prononcé PU faveur 
de l'accusateur est indigne de la libéralité 
qui lui est faite dans le testament, si .l'hé
ritier écrit a sur l'appel fart infirmer sa sen
tence. 

13. Pour l'avocat du fisc qui a prêté son 
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ministère au d~lateul', il est suffisamment nem delatoris exequitur , in omnibus offi·
 
excusé par le dr-voir de sa charge. cii necessitas salis excusat,
 

14. Celui qui attaque comme faux le tes S· 14· Qui principale testamentum ar

tament priucipal , c'est-à-dire celui qui con guit, ct à secundis tabulis repellendus
 
tient l'institution d'héritier, doit être aussi est: iiern à codicillis ad testamentum
 
exclus des libéralités qui lui sont faites dans factis,licèt non confirmatis. Non idem
 
la seconde partie du testament, c'est-a-dire sequendum est, si secundas tabulas, vel
 
dans celle qui contient la substitution; aussi codicillos coarguit: quia non utrumque
 
bien qlle de celles qui lui sont faites dans hoc casu improbasse vidctur,
 
tin codicille ~ la suite du testament, quoi

que non confirmé par le testament, Il n'en
 
est pas de même de celui qui n'attaque que
 
la seconde partie du testament ou le co

dicille: car en ce cas il n'est pas censé avoir
 
attaqué le testament dans sail entier.
 

15. Doit-on ôter la liberté laissée à un S. 15. An libertas ei servo data, qui
 
esclave qui a donné son témoignage pour testimonio suo infringere voluerit tesla

faire casser le testament? Il est indigne de mentum, auferri deheat , videnclum est?
 
recevoir le fidéicommis qui lui a été laissé; Fideicommissum utique non est dignl1s
 
et par rapport à la liberté, l'empereur Anto consequi : et de lihertatc divus Pius judi

nin a décidé qu'il devoit en être privé. cavit , esse ea privandum,
 

16. Si celui qui est nommé tuteur dans S. J G. Ei qui tulor datus est, non pra

un testament l'attaque comme faux, il ne dest ad excusationern , quèd Ialsurn dixit:
 
peut point tirer de là un moyen pour se faire sed à legato removetur.
 
décharger de la tutelle, quoiqu'il soit privé
 
du legs. qui lui est fait dans le même tes

tarnent.
 

J 7, Il ne faut pas en cette matière assi  S. r 7, Qui mortis causa donationem
 
miler au légataire celui qui a reçu du tes accepit à testatore, non est similis in hac
 
tateur une donation à cause de mort. causa [egatat'io.
 

r8. Il n'en est pas de même de celui qui S. It~. Alia causa est ejus, qui propter 
devait recevoir en vertu du testament une testamentum à legatario vel à statulibero 
somme du légataire, on d'un esclave af accipere iussus est: hic enim ut indignus 
franchi sous cette condition: car la libéra repelletur, 
lité qui lui est laite pourroit lui être ôtée 
s'il s'en rendoit indigne. 

19' L'empereur Antonin et l'empereur S. 19. Et Falcidiee beneficium heredi 
Mure-Aurèle ont pensé que l'héritier écrit scripte auf'erri debere, divus Pius el divus 
qui s'étoit rendu ilJdi~ne, devait être privé Marcus putaverunt. 
même du bénéfice de la loi Fulcidiu. 

20. T 'JUS crux qui sont dans le cas de S. 20. Ornnes qui ut indigni repellen ne pr"'nJio
perd re pour raison d'indignité les libéralités tur , summovendi sunt 11 pra-mio , qu od quo.l datur his 

qui se defcs uut,qui leur sont faites dans un testament, doi secundùru edictum divi 'I'rajani dalur his,
 
vent .'tre privés de la récompense qui, qui se deterunt.
 
suivant l'é.lit de l'empereur Trajan, est ac

cordée il ceux qui se dénoncent eux '11Pmes.
 

ô, Morre/lus aIL liv, 22 du DIgeste. 6. Marcellus lib. 22 Digcstorum, 
L'empereur a répondu dans un rescrit, que Rescripturn est il principe, heredem De re meta, 

l'hrrilil'r Ile pourroit point retenir la quarte rei , l/lIiiHl ruuovisset , quartam lion reti 
Falcidi-nne par rapporl aux effets qu il au nere . et irif'è) si is qui I(uadrillgenla ha
rait r<'('~lps, Ainsi , ~lIprospz qu'un testateur bebat , universa quudrinaenta Ipga\'it, et 
dont la Ioi tune étoit de quatre cents, ait heres cenlum subtraxisset r trecentorum 
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quartam retinebit, septuagintaquinque 
scilicet , et ducenta vigintiquinque dabit 
legatariis: ex centum, (lUiC snbripuit, lega. 
tariis quidern dabit septuagintaq uinque : 
reliqua , id est, vigintiquinque , ad fiscum 
venient, 

,. Modestlnus lib. 6 Differentiarom. 
Qui Tilii testarnentum lalsum dixit , 

nec obtiuuit . heredi ejus heres existere 
prohibendus non est: quia non principa
liter in Titii hereditatern succedit. 

8. Idem lib. 9 Regularum, 
Indigna herede pronunciatio , adempta 

hereditate, confusas actiones restitui non 
oportet. 

9' Ulpiall11S	 lib. J4 ad Legem Juliam 
et Paptam . 

Si inimicitiœ capitales intervenerunt 
inter legatariul11 et testatorern , et verisi
mile esse cœperit, testatorem noluisse , 
legatum sive lideicomruissum prœstari ei, 
cui adscriplum relictum est: magis est, 
ut legatum ab eo peti non posait. 

S. J. Sed et si palàm et apertè testatori 
maledixerit , et infaustas voces ad versus 
eum jaetaverit , idem erit cticendum. 

S. 2. Si autcm stalus ejus coutrover
siam movit , denegatur ejus , quod testa
t'lento acccpit, persecutio : ex qua spccie 
statim fisco deferetur, 

ra. Gaius lib. 15 ad Legem Juliam 
et Paptam, 

In fraudem juris tidcm accommodat, 
qui vel id quod relinquitur, vel aliud ta
cite promillit restitulurum se personre, 
gilLe legibus ex testamenta ca pere prohi
Letur: si lie chirographum eo nornine de
derit , sive nuda pollicitatione repromi
serit, 

S. I. Si quis ei qui capere possit , fO

gatus fuerit restituere , et is morris tem-

x X X 1V, T 1 T 1\ 'fi: 1 X. 
légué tous les quatre cents, et que l'héritier 
ait recélé la somme de cent, cet héritier 
pourra tirer la quarte Falcidicllllc sur la 
somme de trois cents, c'est- à- dire soixante 
et qui uze , et: il sera obligé de fournir au 
légataire les deux cent vingt-cinq qui restent 
sur les trois cents, après les cent lju'il il re
célés; par rapport aux cent quil a recélés, 
il en donnera aux légataires soixante et quinze 
et vingt- cinq au fisc. 

7, Morlcstrn au lio, 6 rIes D!/lèrcnces. 
Celui 'qui a argué de laux Je testament de 

Titius, et qui a succombé dans son accu
sation, n'est pas exclus du droit de succé
der à l'héritier de ce Titius, parce que la. 
succession de Titius n'est qu'un accessoire 
de celle à laquelle il est appelé. 

8. Le même au ùo. 9 des Règles. 
Lorsqu'une succession a été ôtée pour 

raison d'indignité à l'héritier qui l'avoit ac
ceptée, les actions qui se trou voient con
fondues par son acceptation ne sont pas 
rétablies. 

9' Ulpien au IiI!. 14 sur la Loi Julia et 
Papta, 

S'il est survenu entre le testateur et le 
légataire une inimitié capitale, en sorte qu'il 
soit vraisemblable que le testateur n'a plus 
voulu qu'on donnât al! légataire ce qu'il lui 
avoit laissé, il est plus juste de penser que 
le légataire ne peut plus former la demande 
de son legs. 

J. Il en sera de même si le légataire a 
publiquement dit au testateur des injures 
atroces et grossières. 

2. Si le légataire a contesté au testateur 
son état de personne libre, il doit perdre 
ce qui lui a été laissé dans son testament; 
le legs en ce cas appartiendra au fisc. 

10.	 Gaius au lif}. J 5 sur la Loi Julia et 
Papia, 

C'est se rendre coupable d'une fraude 
contre la loi que de donner sa parole au 
testateur de remettre ce qu'il laissera, ou 
autre chose, à une personne déclarée par 
la loi .iucapable de profiter d'une disposition 
testamentaire, soit qu'on ait fait cette pro
messe au testateur par billet ou par une sim
ple parole. 

1. Dans le cas où quelqu'un est chargé 
par testament de rendre une chose à une 
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personne capable de profiter d'une dispo
sition testamentaire, mais qui, par la dis
position des lois, a perdu celte capacité au 
temps de la mort, je crois qu'il est sans 
difficulté que le fidéicommis qui est éteint 
doit pourtant rester à la personne qui en 
était chargée; parce qu'on ne peut pas dire 
qu'il y ait aucune fraude de sa part; à moins 
qu'elle n'eût donné sa parole pour ce cas 
dont on avait prévu l'événement, c'est-à
dire, à moins qu'elle eût promis de rendre 
cette chose au fidéicommissaire dans le cas 
même où par la disposition des lois il de
viendrait incapable de recevoir. 

2. On a décidé avec raison que si une 
pareille promesse avait été faite par un fils 
vis-à-vis de son père, sous la puissance du
quel il éloit, elle ne devrait pas lui préju
dicier, à cause de la nécessité où il est de 
porter obéissance à son pere. 

Il. Paptruen au liv. 15 des Questions. 
L'héritier qui a donné sa parole au défunt 

en fraude des lois, est privé, quant à la 
portion pour laquelle il a donné sa parole, 
du bénéfice de la loi Falcidia. Le sénat l'a 
ainsi décidé. Mais s'il a été institué pour 
une portion plus considérable que celle qu'il 
a promis de remettre à une personne in
capable, il pourra tirer la quarte Falcidienne 
sur l'excédant de la portion pour laquelle il a 
été institué. 

12. Le même au lif}. 16 des Questions. 
Dans l'espèce d'un testateur qni, dans un 

second testarnent , a institué des héritiers 
incapables de recueillir sa succession: quoi
qu'une pareille institution ne soit pas vala
ble, et par conséquent ne puisse pas rompre 
le premier testamen l , néanmoins le sénat a 
jugé depuis long-temps, que les héritiers 
écrits dans le premier testarnent , n'ayant 
pas pour eux la dernière volonté du testa
teur, doivent être exclus de la succession 
comme indignes. L'empereur Marc-Aurèle a 
décidé la même chose par rapport à 1111 

héritier dont le testateur avait rayé le norn 
après avoir fait son testament: car il a ren
va) la cause à ses trésoriers. 1\1 ais les legs é 

fai ls dans ce testament ont été conservés. Par 
rapport aux legs faits à l'héritiei lui-même, 
là question se réduit à savoir quelle a été la 
volonté du testateur. Ces legs ne doivent pas
lui être refusés, à moins que la volonté du 
testateur n'y soit évidemment contraire. 

pore prohihetur legibus hoc capere: non 
dubilo , quin, etsi deficit fideicommis
sum, apud eum lamen , qui rogatus est 
restituere , manere debet : quia nulla fraus 
ejus interveuisse videtur : nisi si in futu
rum casum fidern accornmodavit : id est, 
ut licèt capere legibus prohiberi cœperit, 
restituat, 

S. 2. Reetè dietum est, si pafer 
filii, quem in potestate habehat , tacitam 
fidem interposuerit, non debere id filio 
nocere : quia parendi necessitatem habue
rit. 

Il. Papinîanus lib. 15 Quœstionum, 
Heres qui tacitarn fidern contra lèges 

accommoclavit, in ea parte, qua fraudem 
adhibuit , Fulcidia non utitur. Et ita sena. 
tus censuit, Sed si major modus instilu
tionis, quàrn fraudis fuerit, quod ad Fal
cidiam attiuel , de superflue quarta reti
nebitur, 

12. Idem lib. 16 Quœstionum, 
Cum quidam scripsisset heredcs , q110S 

instituere non potuerat : quamvis institu
tio non valeret , neque superius testamen
tum ruplum esset, heredibus tamen ut 
iudignis, qui non habuerunt supremam vo
lunlatem, abstulit jarn pridern senatus he
reditalem. Qllocl di vus Marcus in ejus per
sona judicavit , cujus nornen peracto tes
tamento testator induxerat : causam enirn 
ad pra.lectos a-r.uii misi l. Verurn ab eo 
legata relie ta salva manserunt. De pr;:c
ceptionihus eidE'J11 d.n is voluntulis erit 
quastio , et legatull1 ci non denegabitur , 
nisi hoc evidenter testatorem voluisse ap
pareat, 

De luilû fiJ.,j,
CCUlDl.!S.sO. 
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10. Idem M" 32 QI1 reslioIlIIm. 
Claudius Seleucus Papiniano suu salu

lem. Mœvius in adulte rio Semproniœ 
damnatus, eandcm Semproniam non 
damnatarn duxit uxorem, qui moriens 
heredern l'am reliquit. Quœro , an justum 
matrimonium Iuerit , et an mulier ad he
reditatem admiltatur? Respondi, neque 
tale malrimonium stare , neque hered ita
tis lucrum ad mulierem perlinere: sed 
quod reliclu:u est, ad fiscurn pervenire, 
Sed etsi lalis mulier virum heredem ins
tituerit , et ab 1'0 quasi ab indigno heredi
tatem auferri dicimus, 

r 4. Idem lib. 33 Quœstionum, 
Mulierem , qUaJ slupro cognila in con

tubernio militis fuit, etsi sacramento mi
les solutus intra annum mortem obieri t, 
non admitti ad teslamenlum jure militiœ 
factum: et id quod relictum est, ad fiscum 
pertinere , proxime tibi respondi. 

15. Idem lib. 6 Responsorum, 
Heredi, qui Ialsos codicilles esse dixit, 

neque ohtinuit , hereditas non aufertur. 
Si tamen aliquid à coherede codicillis ac
ceperit , l'jus actio denegabitur. llaque si 
bonorum inler heredes divisionem de
functus codicillis fecerit: parles quidem 
hereditarias Jin quibus legntum consistere 
non potuit, tenebit : sed Falcidiœ benefi
cio non utelur, si tanlum in amissis por
tionibus erit, quod Falcidiam œquitate 
cornpensationis recusaret, 

16. Idem lib. 8 Responsorum, 
Cum tabulis secundis pater impuberi 

filio fratris filios , coheredibus datis , suhs
tituisset; ac substituti Iratris Iilii , post 
mortem pueri, matreni l'jus partus sub

jecti 

x X X 1 V, T 1 T REl X. 
13. Le même au liv. 32 des Questiuns. 

Claudius- Séleucus 11 son ami Papinien, 
salut. Mœvius condamné pour cause d'adul
tère par lui commis avec Sempronia, a épousé 
cette même Sempronia, qui n'avoit subi de 
sa part aucuue condamnation. Mœvius en 
mourant a laissé sa femme pour son héri
tière, On demande si le mariage est vala
ble , et si la femme peut être admise à la 
succession de son mari en vertu du testa
ment? J'ai répondu qu'un pareil mariage éloit 
nul, et que celte lemme devait être exclue 
de la succession de son prétendu mari: en 
sorte que les libéralités qui lui seraient faites 
par le testament devoient pJsser ail fisc. Si 
dans la même espèce la femme avait ins
titué celui qu'elle a épousé, on lui ôteroit 
la succession de la femme comme à une per
sonne ind ig,ie. 

14. Le même au liv. 33 des Questions. 
Il n'y a pas long-temps que je vous ai 

répondu qu'une femme qu'un soldat avait 
prise pour sa concubine, devait être privée 
des dispositions faites en sa faveu l' par le 
soldat dans un testament militaire, quoiqu'il 
mt mort dans l'année de son congé, et qu'en 
ce cas ce qui avait été laissé à la femme 
appai lenoit au fisc. 

15. Le même au IiI.'. 6 des Réponses. 
On ne prive point de la succession, comme 

indigne, un héritier qui a argué de faux un 
codicille fait par le testateur, quoiqu'il ait 
succombé dans sa prétention. Cependant, si 
dans ce même codicille qu'il a argué (le faux, 
sou cohéritier était chargé envers lui d'un 
legs ou d'un fidéicommis, il en serait privé. 
Ainsi, si le testateur a rait dans ce même 
codicille le partage de sa succession entre 
ses héritiers, celui d'entre eux qui a argué 
le codicille de faux gardera sa portion he
rédilaire, qui n'a pas pû être chargée d'un 
legs envers lui-même. Mais il ne pourra pas 
profiter du bénéfice de la loi Falcidia , si, 
dans les portions qu'il a perdues dans le par
tage pour avoir argué lie faux le codicille, 
il sc trouve assez de biens pour compenser la, 
Falcidie qu'il aurait en droit de retenir. 

16. Le mémc au iti,. 8 des Réponses. 
Un père, dans le testament qu'il a lait à 

son fils impubère, lui a substitué les enfans 
de son frère, qu'il lui avait déjà donnés pouL 
cohéritiers; ces neveux substitués après la 

1l1Ort 
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mort de leur cousin impubère, ont accusé 
la mère de supposition de pad, afiu d'avoir 
la succession de leur oncle ab intestat, S'ils 
ont succombé dans cette accus .rliun , j'ai 
répondu qu'ils devaient être privés de la 
portion qui leur étoit due en vertu de la 
substitution; parc~ que la sentence qui de
voit infirmer le testament n'a pas été rendue 
en leur faveur. 

1. Comme on n'est jamais censé désho
norer une femme qui se livre à un autre 
qu'à son patron, on n'empêchera pas la con
cubine de quelqu'un de prendre ce qui lui 
est laissé par le testament de celui avec qui 
elle a vécu. Nos empereurs l'ont ainsi décidé 
à l'égard du testament de Coccéius-Cassien , 
qui était de l'ordre des sénateurs, et qui avait 
fait quelques dispositions en faveur de Ru
fina, fille libre de naissance, laquelle il avoit 
fort aimée, et qu'il avoir appelé sa chère 
élève dans le testament où il "avait donnée 
pour cohéritière à son petit-rils , quoique 
depuis on ait su qu'elle étoit bâtarde. 

2. L'empereur Marc-Aurèle a décidé que 
lorsqu'un testateur avoit décacheté son tes
tament, et rayé le nom de son héritier par 
rapport auquel il avait changé de volonté , 
ce changement ne devait pas nuire aux lé
gataires pour lesquels le testateur étoit tou
jours resté dans la même intention, quoique 
la portion de l'héritier passe au fisc, qui la 
reçoit en ce cas avec ses charges. 

17. Le même au Zif}. 13 des Réponses. 
J'ai décidé qu'un héritier qui, ayant en 

connoissance de la mort violente du défunt, 
a négligé d en tirer vengeance, devoit renclre 
tous les fruits qu'il avoit perçus de la suc
cession, sans pou voir demander que les ac
tions qui ont été confondues en sa persollne 
par l'acceptation qu'il a faite de la succes
sion soienl rétablies. Mais si l'héritier a né
gligé cette veugeance, dans l'ignorance ou 
il a été de la manière dont est mort le testa
teur, il pourra ~e défendre , par rapport aux: 
fruits, comme un possesseur de bonne loi, 
au moins par rapport à ceux qu'il a perçus 
avant la contestation qu'ou a depuis élevée 
contre lui à cet égard. S'il demande qu'on 
lui laisse crs fruits, il sera aussi admis à 
dern.uider 'Ille les actions qui ont été cou
lon.lues en sa personne par son. acceptation 
soie Ilt rét .blies, 

TJlJle V. 

jecti rearn postulassent, ut hereditatem 
pauui legitimam obtinerent : victis aufe
rcnd.nn esse partem hereditatis ex causa. 
substitutionis , respondi : (l' ia ex testa
menlo seutentiam secundùm se dictam 
non haherent, 

S. J. Quoniam stuprum in l'a contrahi 
non placuit , qULe se non patroui concubi
nam esse patitur , ejus , qui con cuhinam 
habuit , quod testamento relictum est, 
actio non clenegahitur. Idque in testa
mento Coccei Cassiani clarissimi viri , 
qui Hufinam ingenuarn honore pleno di
lexerat , optimi maximique principes 110S

tri judicaverunt: cujus filiam , quam 
alurnnam testamento Cassianus riepti co
heredem datam appellaverat, vulgù qmc
sitam apparuit, 

S. 2. Cùm heredis nomen mutata YO

luntate paterfamilias incisis tabulis indu
xisset, atque ideà fisco portionis emolu
mentum adjudicalum fuissel: l'am rem 
legalariis non obesse , qui retinuerant vo
luntatem, divo Marco placuit: et ideà 
cum suo onere fiSCU1U succedere, 

1'1. Idem !t'u. 13 Responsorum, 
Heredem qui sciens defuncti vindictam 

insuperhabuit , fructus ornnes restituere 
cogendum existimavi : nec probe deside
raturum , actionern confusam restitui. 
Deceplum autem ignoratione lac i , bonce 
fidei possessoris delensionem habitui um, 
ante motarn scilicet c. .ntroversiam , si ra
tio frucluum subducatur : nec irrprobè 
conlusam actionem reddi postulaturum. 

r;; 

De cencublna, 

De nom ine 
heredis inducto, 

n~villJ·rfa.d~ 
fltuclÏ cmiss. • 



De tacite fi.lei
eomm iseo , Ue 
morte non de
{eu sa. 

98 D 1 G EST E, L 1 V 1\. E 

18. Idem lib. [5 Respo/lSorum. 
Eum qui tacitum fideicommissum in 

fraudem lf'gis suscepit , eos quoque fruc
tus, quos ante lilem molam percepit, 
restituere cogcndunr respondi : quèd bo
nœ fidei possessor fuisse non videtur , 
exemplo bonorum fisco vindicalorum. 
Post motam de tacite fideicommisso con
troversiam , ante pretia fructuum per
cepta cum usuris esse reslituenda res
pondi: sed omruum fructuum , quorum 
pretia percepta fuerant : quôd si Iructus 
in usu habuit , eorurn pretia tantùm resti
tui salis erit. Sed divus Severus bonorum 
tacitè relictormn , citra distinctionem 
tem poris , Iructus duntaxat deberi , non 
etiarn usuras eorum) benigne decrevit, 
Qr;o jure utimur, 

S. r , Bonis universis ex causa Iaciti 
fideicommissi fi-co restitutis, heredem 
anus œris alieni non spectare convenit, 
Nec aliud servalur , morte non defensa, 
Si quid tamen ob aditam hereditalem, 
actionibus aut servitutibus conlusis , ami
serit 1 auxilio restitutionis non merebitur, 

g. 2. Pro pa de heres iustitutus , prœdii 
Iegatum acceperat , et in hereditate non 
capienli restuuendi tacilum ministerium 
susceperat. QlIanqllàm legatum pro ipsius 
parte non constitisset , ideoque portionern 
istam pro herede possideret , tamen ei 
prœdium integrum esse relinquendurn , 
respondi : nellue euim rationem juris, ac 
possessionis varietatem inducere divisio
nem voluntatis, 

XXXIV, TITRE IX. 
r 8. Le même au !t'v. J 5 des Réponses. 
J'ai décidé qu'un héritier ou légataire, 

qui a donné fraudu leusement sa parole de 
remettre ce qui- lui étoit laissé à une per
sonne incapable de recevoir, devoit être 
condamné à la restitution des fruits qu'il a 
perçns avant la contestation; parce qu'il ne 
doit pas être réputé possesseur de bonne foi, 
à l'exemple de ceux qui possèdent des biens 
qui appartiennent au fisc par la confiscation. 
J'ai décidé aussi que l'héritier à qui on in
tente un procès parce qu'il a donné sa pa
role de remettre un fidéicommis à une per
sonne incapable, doit rendre le prix des fruits 
qu'il a perçus avant la contestation, et qu'il 
a vendus, ensemble les intérêts, et cela à 
l'égard de tous les fruits dont il a reçu les 
prix; car s'il a consommé les fruits pour 
son usage, il n'en devra restituer que le 
prix seulement et sans intérêts. Cependant 
l'empereur Sévère a décidé, par grâce, que 
dans celte espèce l'héritier ne seroit obligé 
à rendre que les fruits des biens qu'il a voit 
ainsi frauduleusement promis de rendre, 
dans quelque temps qu'il les eût perçus, 
mais sans intérêts. Celte décision est aujour
d'hui consacrée par l'usage. 

r , Lorsqu'un héritier, ayant promis frau
duleusement de remettre à une personne 
incapable lous les biens de la succession, 
ces biens ont passé an fisc, il n'est pas juste 
que l'héritier demeure soumis aux charges 
de la succession. On observe la même chose 
dans le cas où une succession est acquise 
au tisc , à cause de la négligence de l'hé
ritier à venger la mort du défunt. Cepen
tlant l si l'héritier a perdu quelque chose en 
acceptant la succession, par la confusion qui 
se sera faite en sa personne de quelques 
actions ou cie quelques servitudes, il n'y 
sera pas rétabli par la voie de la restitution. 

2. Un héritier institué en partie, et qui 
avoit reçu du testateur le prélegs d'un ~lIlls, 

avoit pi omis à celui ci de remettre il une 
personne incapable la portion pour laquelle il 
étoil institué. Quoiqu'il soit certain qlle le legs 
qui lui a été tait par le testateur étoit nul 
en partie, c'est-à-dire relativement à sa por
tion héréditaire, en sorte qu'il po:".édoit une 
partie du fonds légué à titre d'héritier et non 
de légalaire, cependant j'ai répondu que le 
fonds devoit lui être laissé en entier; parce 
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que la disposition du droit qui ôte à cet 
héritier la portion pour laquelle il étoit ins
titué ,et la différence des titres auxquels il 
possédait le fonds légué, ne sont pas ca
pables de diviser la volonté du testateur par 
ra pport au legs, à l'effet de le faire valoir 
et de l'anéantir en partie. 

19' Paul au Hv. 16 des Réponses. 
Si les héritiers écrits se trouvent privés 

de la succession, par la raison que le tes
tateur ayant changé de volonté par rapport 
à eux, et voulant faire un nou veau testa
ment ils l'en ont empêché, le testateur est 
censé avoir renoncé entièrement à son pre
miertestament. 

20. Hermogénien au lilJ. :5 des Epitomes du 
droit. 

Le mari qui ne venge pas la mort de sa 
femme perd sa dot comme indigne. 

2 J. Paul au ùo, :') des Sentences. 
Les parlions qui appartiennent aux patrons 

dans la succession de leurs affranchis sont 
confisquées, lorsque, sur le soupçon que 
ces affranchis sont décédés de mort violente, 
les patrons n en ont pas poursuivi la ven
geance. Car cette nécessité, ce devoir de 
poursuivre la vengeance de la mort du dé
funt est imposé à tous les héritiers et à tous 
ceux qui en tiennent la place. 

22. Tryphonurus au ltiJ. 5 des Disputes, 
On peut soutenir avec beaucoup de raison 

qu'un tuteur qui a attaqué un testament com
me taux ou incflicieux au nom de son pu
pille, ne perd point les legs qui lui sont faits 
dans le même testament, quand bien nième 
il aurait succombé dans ses prétentions. De 
même que s'il intente au nom de son pupille 
une accusation capitale contre l'aff.auchi de 
son père, il n'est pas pour cela exclus du 
droit qu'il a de succéder à cet affranchi par 
le droit prétorien; parce qu'on doit excuser 
ce tuteur par la nécessité que lui impose son 
devoir; et il n'y a point de juge qui puisse 
condamner comme calomniateur un tuteur 
qui accuse quelqu'un au nom de son pupille, 
et non par aucune raison de haine particu
lière, mais peut-être à la sollicitafiou cie la 
mère de son pupille, ou des atlrauchis du 
père de son pupille. Si un tuteur accuse 
quelqu'un au nom cie son pupille, et ne suit 
pas le procès, par la raison que, pendant 
l'instance, son pupille a atteint l'ùge de pu

'g. Paulus lib. 16 Responsorum, 
Si scriptis heredibus id eù herpditas 

ablata est, quôd teslator aliud testamen
turn mutata voluntate facere voluit , et 
impedilus ab ipsis est: ab universo judi
cio priore recessisse eum videri, 

20. Hermogenianus lib. 5 juris 
Epttomarum, 

Ri qui mortem uxoris non defendit, 
ut indigno dos aufertur, 

21. Paulus lib. 3 Scntentiarum, 
Portionesque eorum fisco vindicantur , 

qui modem libertorum suspecte dece
dentium non defenderunt. o111 nes enirn 
heredes, vel eos qui loco hr-reuis sunt, 
ofliciosè agere circa defuncti vindictarn 
convenir. 

27.. T'ryplioninus lib. 5 Disputatlonum, 
Tutorem, qui pupilli sui nomine fid

sum Fel ziu?i/iclosum tcstamentum dixi t , 
non perdere sua legala, si non ohlinucrit, 
optima ralione defenditu r. Et si iibertum 
patris pupilli sui norniue capitis accusave
rit, non repelli à bonorum possessione 
contra tabulas: quia ollicii necessitas, et 
tutoris fides excusata esse debet: nec 
quisquam judicum calumnia notabil tuto
rem, qui non suis simultatibus accusatio
nem sub nornine pupilli instituit , sed co
genfe forte matre pupilli , vel hbertis pa
tris instantibus. Et si tutor reum aliquern 
postulaverit pnpilli nomine , et ideo non 
sit exsecutus, quùd interim ad pubei latem 
pupillus pervenerit; lion oportet dici in 
Turpillianum eurn scnaluscousultun, inci
disse: discreta suut enim jura, quamvis 
pIura in eandem persOllam devencriut , 
aliucl tutoris,aliud ie!';<lt<lrii: et dun non 
suœ person<e jure, sed pupilli accnsaverit, 
propriam pœnam mereri non debe]. De

13 " 

ne imprJit" 
mutare le)la,
mentum, 

ne morte non 
dcfensa. 

Si tutor resta
m e nt u iu Falvu m , 
ft inofliciosum 
d icat , 
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De tac'to /lùei
IOIHIllÜSO. 

Si te.c;t:1men
tu m non jure 
factum dicatur, 

Taci tnm lidei
COIllIIII,,,"Ulll nun 
jnducuur ex so la 
h~\e,ll« ins ri turi 
aU'.:ctionc. 

Il~q,U~ pupi!lo relicta in eo testarnento 
ms) a pnm'Ipe conserva ta sint, pereunt e 
adeè ille est accusatoris ddénsor, et 
quasi patron us. Idem et Sabinus libris ad 
Vilellium scrrpsit, 

23.	 Gaius lib. singulari de taci'tis 
Fideicommtssis, 

Si quilibet heres ex: cujuscunque testa
mento tacitè rogatus fuerit, ut quadran
tem , que)~.1 legis Falcidiœ beneficie reti
nuit, non capieuti restituat . œquè locus 
erit senalusconsulto. Neque enim multùm 
intereril inter tale fi.leicommissum , et 
cùm quis id quod ad sc hereditate perve
nerit , restituera rogatus sit. 

24. Papin/anus lib. )8 Quœstronum, 
Si teslamentum pat ris jure factum filius 

nega vit, quoniam de jure disputavit, non 
judiciurn impugnavit 1 aut accusavit, re
tinet deluncti voluntatem. 

25. Idem Itô. r 4 Responsorum, 
Si gener socerum herr-dem reliquerit, 

taciti fideicornmissi suspicionem sola ratio 
paternœ aûectionis non admittit. 

S. r , Apud Scœvolam libro trigesimo 
digestorum Claudius notat. Si vivo tes
tatore decesserit is, cui illicitè legatum 
relictum erat , non Iisco hoc vindicatur, 
sed apud eum , à quo relictum est, re
manet, 

berlé., on ne peut pas dire qu'il soit par-là 
soumis à la peine portee par le séuatus-cou
sulte Turpililen; car, quoique plusieurs droits 
se trouvent réunis dans une personne, ils 
demeurent cependant distincts et séparés, et 
on ne confond pas dans la même personne la. 
qualité de luteur et celle de legataire; et le 
tuteur intentant une accusation au nom de 
son pu piII(' , et non au sien propre, ne mé
rit« point de punition s'il vient à succomber. 
En un mut, ce que le pupille a reçu dans ce 
testament que le tuteur a attaqué en son 
nom, est perdu pour lui, à moins que le 
prince ne juge à propos de le lui conserver; 
tant il esl vrai que c'est le pupille qui est re
gardé comme défenseur et patron de son tu
teur, lorsqu'il intente une pareille accusa
tion. C'est aussi ce que décide Sabin dans 
ses livres sur Vitellius. 

23.	 Ga'ius au liv. unique des Fidéicommis 
tacites. 

Si un héritier quelconque est prié par Ull 

testateur de remettre à une personne inca
pable le quart qui doit lui revenir dans la 
succession par le bénéfice de la loi Falcidia, 
il Y aura aussi lieu au sénatus-consulte Plau
tien; car il n'y a pas de différence entre un 
pareil fidéicommis, et celui par lequel quel
qu'un est chargé de remettre à une personne 
incapable ce qu'il touchera de la succession. 

24. Papinien au lia. 18 des Questions. 
Si un fils a attaqué le testament de son 

père comme nul, et fait contre la disposi
tion des lois, il conserve ce qu'il a reçu de la 
volonté de son père; parce que la contesta
tion qu'il élève tombe sur la validité légale du 
testamen.t, et qu'il n'a pas pour but d'atta
quer les dispositions faites par son père. 

25. Le même au liv. 14 des Réponses. 
Si un gendre institue pour son héritier/son. 

beau - père, le soupçon qu'il l'a fait dans 
le dessein d'avantager sa femme, quoique 
confirmé par la raison de l'affection natu
relle que le père a pour sa fille, ne portera 
point d'atteinte à la validité de l'institution. 

1. Claude fait cette remarq,ue sur Scévola 
au livre trente du Digeste: Si la personne in
capable à qui l'héritier s'étoit chargé de re
mettre une chose con Ire la disposition des 
lois, est morte avant le testateur, ~n qui 
devoir lui être remis ne passera pas s.u fisc, 
mais restera à celui qui s'étoit chargé des 
fidéicommis. 
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